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DECISION DU 

 

11/07/2022 

 

N° E22000074 /67 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

_________ 

 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE STRASBOURG 

_________ 

 

 

LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

 

 

 

Décision désignation commissaire 

 

 Vu enregistrée le 11 juillet 2022, la lettre par laquelle M. le préfet de la Moselle 

demande la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête 

publique ayant pour objet l’autorisation environnementale pour le projet de construction et 

d'exploitation d'un site de stockage et de distribution de produits chimiques sur le territoire de 

la commune de l'Hôpital ; 

 

 Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants ; 

 

 Vu le code de l’urbanisme ; 

 

 Vu les listes départementales d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 

établies au titre de l’année 2022 ; 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : M. Jacques Philippe est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour 

l’enquête publique mentionnée ci-dessus. 

 

ARTICLE 2 : Pour les besoins de l’enquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à 

utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues en 

matière d’assurance, par la législation en vigueur. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision sera notifiée à M. le préfet de la Moselle, à la société 

Quaron et à M. Jacques Philippe. 
 

 

 

Fait à Strasbourg, le 11 juillet 2022 

 



Pour le président du tribunal, 

La première conseillère,  

 

 

 

 

Anne DULMET 
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Contact : tél. 0809 100 167  mail : legalesERV@ebraservices.fr

Le portail d’avis de marchés publics
le plus complet du web
Plus de 20.000 appels d’offres en cours
100% gratuit
Alertes par email

Marchés publics et privés

Procédures adaptées (moins de 90000 euros)

COMMUNE DE NEBING

Avis d’appel public à la concurrence

Identité de l’organisme qui passe le marché : Commune de NEBING
14 rue du Général Leclerc 57670 NEBING
Objet du marché : Travaux pour le relamping de l’éclairage public
communal
Procédure adaptée en application de l’article R 2123-1 1º du Code de
la commande publique
Date limite de réception des offres : 05/09/2022 à 11h00
Retrait des dossiers : Téléchargez le dossier de consultation sur la
plateforme https://marchespublics-matec57.fr/
Dépôt des candidatures et des offres : uniquement par voie
électronique sur la plateforme http://marchespublics-matec57.fr/
Contact :
Mairie de NEBING 03 87 01 51 94 mairie-nebing@wanadoo.fr
MATEC (assistant à maîtrise d’ouvrage) 03 55 94 18 11
marches.publics@matec57.fr
Date d’envoi à la publication : 10/08/2022

318281200

COMMUNE DE DELME

Avis d’Appel Public à la Concurrence

Identité de l’organisme qui passe le marché : Commune de Delme
33 Rue Raymond Poincaré 57590 DELME
Objet du marché : Mission de maîtrise d’oeuvre pour la réfection de
la Gue(ho)stHouse à DELME.
Procédure adaptée en application de l’article R 2123-1 1º du Code de
la commande publique
Date limite de réception des offres : 06/09/2022 à 11h00Retrait des
dossiers : Téléchargez le dossier de consultation sur la plateforme
http://marchespublics-matec57.fr/
Dépôt des candidatures et des offres : uniquement par voie
électronique sur la plateforme http://marchespublics-matec57.fr/
Contact : Mairie de DELME 03 87 01 37 19
mairie.delme@wanadoo.fr
MATEC (assistant à maîtrise d’ouvrage) 03 55 94 18 11
marches.publics@matec57.fr
Date d’envoi à la publication : 11/08/2022

318366300

Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

COMMUNE DE
VAHL-LÈS-BÉNESTROFF

Avis rectificatif de l’avis publié le 01/08/2022

Identité de l’organisme qui passe le marché :
Commune de Vahl-lès-Bénestroff 27 rue Principale 57670
Vahl-lès-Bénestroff Tél : 03 87 01 56 77 Email : mairie.vahl@yahoo.fr
Adresse du profil acheteur : https://marchespublics-matec57.fr/
Objet du marché : Marché de travaux pour la rénovation de la toiture
de l’église Saint Michel
Procédure adaptéeInformations rectificatives :
« date limite de réception des offres » :
Lire : 02/09/2022 à 11h00
au lieu de 19/08/2022 à 11h00

318258200

MAIRIE DE MONTBRONN

Avis d’Appel Public à la Concurrence
Avis rectificatif

Projet concerné publié le 27/07/2022

Restructuration d’un ancien supermarché en salle polyvalente à
dominante sportive, Cellules Commerciales et Ateliers
municipaux.
Numéro de Référence : 779026
Modification de la date limite de réception des Offres :
IX.2.1). Ancienne date limite de réception des Offres :
22 août 2022 à 12:00
IV.2.1) Nouvelle date limite de réception des Offres :
5 septembre à 12:00.
VI.5) Date d’envoi du présent avis : 11 août 2022
Le représentant du pouvoir adjudicateur : M. Manuel MAYER, Maire

318381300

Avis d'attribution

COMMUNE DE TALANGE

Avis d’attribution
Fourniture colis de noël 2022 destinés

aux anciens (cadeau alimentaire)

Objet du marché : FOURNITURE COLIS DE NOEL 2022 DESTINES
AUX ANCIENS (CADEAU ALIMENTAIRE).
Type de marché : Fournitures
Type de procédure : Procédure adaptée.
Attribution des marchés ou des lots : Attribution : 08 août 2022
Lot 1 : SARL SODICA - 60150 LONGUEIL ANNEL
Montant du lot attribué (H.T.) : 24 585 euros.
Lot 2 : SA FLEURONS DE LOMAGNE - 32700 LECTOURE
Montant du lot attribué (H.T.) : 1031 euros.
Date d’envoi du présent avis à la publication : 08 août 2022

318110400

Publicités juridiques

T.J de Metz - Registre des Associations
Avis aux fins de publication

Il a été inscrit le 29/07/2022 au Registre des Associations, Volume 183
Folio nº 118, l’association dite : EQUESTRE DE DIEUZE avec siège à
57260 DIEUZE 303 Rue SAI PRINCESSE ALIX NAPOLEON.
Les statuts ont été adoptés le 24/06/2022.
L’association a pour objet : Initier, former et perfectionner ses cavaliers
à différentes pratiques équestres, mais aussi d’organiser différents
évènements au sein de sa structure, d’organiser des déplacements
sportifs, de préparer aux examens fédéraux et d’organiser des
sessions de ces examens.
La direction se compose de :
Président : Jules KASPAR demeurant 81 Rue de la Commanderie à
GELUCOURT ; Secrétaire : Clémence JEANPERT ; Trésorière : Fanny
WAHL

Le greffier

317771000

Vie des sociétés

Constitutions de sociétés

SCI CARNOTYS

SCI au capital variable
Siège social : 21, rue Jean-Charles Chenu

57070 METZ RCS Metz

Aux termes d’un ASSP en date du 09/08/2022, il a été constitué une
SCI à capital variable ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI CARNOTYS
Objet social : L’acquisition de biens immobiliers. La propriété, la
gestion, l’administration, la réhabilitation, la modernisation, la location,
la vente et la disposition de biens dont elle pourrait devenir propriétaire
par la suite, par voie d’acquisition, échange, apport ou autrement, La
construction, l’extension, la surélévation, le changement de nature de
batiments sur les terrains lui appartenant, Tous placements de
capitaux sous toutes ses formes, y compris la souscription ou
l’acquisition de toutes actions et obligations, parts sociales. Toutes
opérations ayant trait à l’objet ci-dessus défini, en tous pays, pourvu
que ces opérations ne modifient pas le caractère civil de la Société.
Siège social : 21, rue Jean-Charles Chenu, 57070 METZ
Capital initial : 2 000 €
Capital minimum : 2 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS METZ
Co-gérance : ROHR Stephanie, demeurant 21 résidence
Jean-Charles Chenu, 57070 METZ FRANCE et APARICIO Yannick,
demeurant 21 rue Jean-Charles Chenu, 57070 METZ FRANCE.
Clause d’agrément :
- La cession comme la création de parts sociales doivent être
constatées par écrit et transcrites par la Gérance dans le Livre tenu
par elle à cet effet. (Voir article 11)
- Les parts sociales peuvent être cédées librement entre associés ou
entre ascendants et descendants. Toute autre cession (à un tiers) doit
obtenir l’agrément des associés par décision extraordinaire selon art.
18 des statuts.
- La cession libre de parts est notifiée à la Gérance par le cédant, pour
diffusion et régularisation.

Stephanie Rohr

318181300

S.C.I JIBRUDE

22 Rue de Saint-Sauvant, 57730 Valmont

Par acte notarié du 15 Janvier 2004, il a été constitué une S.C.I
dénommée : S.C.I JIBRUDE
Siège social : 22 Rue de Saint-Sauvant, 57730 Valmont
Capital : 83 847, 00 Euros Objet : Identification des associés
Gérance : Zimmer Ghislaine 22 Rue de Saint-Sauvant, 57730 Valmont;
Muller Denis 22 Rue de Saint-Sauvant, 57730 Valmont; Durantini Bruno
3 rue principale, 57760 Altrippe
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au registre du
commerce et des sociétés de Sarreguemines.

318202800

Transferts de siège social

SCPAT GUSTIN

SC au capital de 1.500 €
Siège : 12 B, rue des Sources

25370 METABIEF 883495988 RCS de BESANCON

Par décision de l’AGE du 27/07/2022, il a été décidé de transférer le
siège social au 4, rue de la Croix Mitta 54600 VILLERS LES NANCY.
Gérant : M. GUSTIN ALBAN 4, rue de la Croix Mitta 54600 VILLERS
LES NANCY. Radiation au RCS de BESANCON et ré-immatriculation
au RCS de NANCY.

318203200

Additif - Rectificatif

Additif

Additif à l’annonce référence ALP00493709 parue dans Le Républicain
Lorrain, le 04/08/2022 concernant la société ROYAL SATIVA, lire
Achat et vente de tout produit non réglementé, dont des produits liés
au bien-être, des produits bios, cigarettes électroniques et divers
objets liés de façon connexe où annexe à l’activité.

318221300

Avis publics

PRÉFECTURE DE LA MOSELLE
DIRECTION DE LA COORDINATION

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Avis d’enquête publique relative à une installation
classée pour la protection de l’environnement

Demande d’autorisation environnementale
pour la construction et l’exploitation d’un site

de stockage et de distribution de produits
chimiques sur la plate-forme chimique de Carling

à L’Hôpital par la société Quaron
1er avis

Le préfet de la Moselle a prescrit du 5 septembre au 6 octobre 2022
inclus, l’ouverture d’une enquête publique préalable au projet susvisé,
d’une durée de 31 jours dans les communes concernées par le rayon
d’affichage de 3 km : Carling, Creutzwald, Diesen, L’Hôpital,
Porcelette, Saint-Avold et Völklingen (Lauterbach).
La commune de L’Hôpital est désignée comme siège de l’enquête
publique.
Le dossier d’enquête est transmis à l’Etat allemand.
Le tribunal administratif de Strasbourg a désigné M. Jacques Philippe,
officier supérieur retraité, en qualité de commissaire enquêteur.
Le dossier d’enquête relatif à ce projet, comportant notamment une
étude d’impact, l ’avis de la mission régionale dàutor i té
environnementale Grand Est (MRAe) et les résumés non techniques
sera déposé dans la mairie de L’Hôpital, siège de l’enquête, pendant
toute la durée de l’enquête où toute personne intéressée pourra en
prendre connaissance aux jours et heures habituels d’ouverture de la
mairie.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique est
consultable sur internet à l’adresse suivante :
- www.moselle.gouv.fr - publicité légale installations classées et hors
installations classées - arrondissement de Forbach-Boulay-Moselle
- sur support papier à la mairie de L’Hôpital siège de l’enquête, et à
la préfecture de la Moselle, 9 place de la Préfecture - 57034 Metz
Cedex - bureau des enquêtes publiques et de l’environnement.
- sur un poste informatique situé à l’accueil de la préfecture de la
Moselle (9, place de la Préfecture 57034 Metz cedex), aux horaires
d’ouverture du public (de 8 h 30 à 15 h 30).

Le public pourra consigner ses observations, propositions et
contre-propositions :
- sur le registre d’enquête tenu à sa disposition dans la mairie précitée,
aux horaires habituels d’ouverture de la mairie au public ;
- par courrier à l’attention de M. Jacques Philippe, désigné en qualité
de commissaire enquêteur, à la mairie de L’Hôpital - 9, rue du
Presbytère - 57490 L’Hôpital ;
- sur le registre électronique, fortement recommandé et à privilégier
accessible par le site internet www.moselle.gouv.fr - publicité légale
installations classées et hors installations classées - arrondissement
de Forbach-Boulay-Moselle ;
- à défaut d’accès au registre électronique par le lien indiqué ci-dessus,
possibilité de faire ses observations par mail à l’adresse suivante :
quaron-lhopital-saint-avold@mail.registre-numerique.fr
Les observations formulées par voie postale sont annexées au registre
d’enquête tenu à disposition.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la
mairie de L’Hôpital le :
- lundi 5 septembre 2022, de 10 h à 12 h
- jeudi 15 septembre 2022 de 14 h à 16 h
- samedi 24 septembre 2022 de 10 h à 12 h
- jeudi 6 octobre 2022 de 15 h à 17 h.
Des informations complémentaires sur le projet peuvent être
demandées au pétitionnaire représenté par M. Rodolphe Rey - 3, rue
de la Buhotière - Zone industrielle de la Haie des Cognets 35136
Saint-Jacques-de-la-Lande - téléphone : 02 99 29 46 58 ou par courriel
rrey@quaron.com
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus
à la disposition du public dans chacune des mairies concernées, ainsi
quà̀ la préfecture de la Moselle (DCAT/BEPE) et sur le site internet de
la préfecture de la Moselle : www.moselle.gouv.fr - publicité légale
installations classées et hors installations classées - arrondissement
de Forbach-Boulay-Moselle, pendant un an à compter de la clôture
de l’enquête.
La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure est une
autorisation assortie du respect de prescriptions ou un refus.

318095700
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Contact : tél. 0809 100 167  mail : legalesERV@ebraservices.fr

Plus de 20.000 appels d’offres en cours
100% gratuit Alertes par email

Le portail d’avis de marchés publics
le plus complet du web

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
SARREGUEMINES CONFLUENCES

Avis de publicité

M Roland ROTH - Président
99 rue du Maréchal Foch BP 80805
57208 SARREGUEMINES CEDEX
Tél : 03 87 28 30 30
mèl : correspondre@aws-france.com
web : http://www.agglo-sarreguemines.fr
SIRET 20007074600017
Groupement de commandes : Non
L’avis implique l’établissement d’un Accord-Cadre.
Durée : 36 mois
Accord-cadre avec un seul opérateur.
Objet : Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour des travaux de
rénovation énergétique de logements privés pour les particuliers sur
le territoire de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines
Confluences.
Type de marché : Services
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Accord-Cadre
Lieu d’exécution :
99 rue du maréchal foch 57208 SARRGUEMINES CEDEX
Durée : 36 mois.
Forme de la procédure : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées : Non
Identification des catégories d’acheteurs intervenant :
bureaux d’études
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du
candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle :
Liste et description succincte des conditions :
- Si le candidat est établi ou domicilié à l’étranger, une déclaration sur
l’honneur du candidat attestant qu’il fournit à ses salariés des bulletins
de paie comportant les mentions prévues à l’article R. 3243-1 du code
du travail, ou des documents équivalents
- Formulaire DC1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire
par ses co-traitants. (disponible à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
- Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre
du groupement. (disponible à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans
aucun des cas d’interdiction de soumissionner
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection, indication
des informations et documents requis :
- Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre
d’affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du
marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles.
- Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour
les risques professionnels.
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection, indication
des informations et documents requis :
- Présentation d’une liste des travaux exécutés au cours des cinq
dernières années, appuyée d’attestations de bonne exécution pour les
travaux les plus importants.
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des
critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la
consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).
Renseignements administratifs :
profil d’acheteur
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil
d’acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 22/09/22 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 01/09/22
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser
des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://www.agglo-sarreguemines.fr

320177500

COMMUNE DE HAUCONCOURT

Avis de Publicité

1.ldentification du Pouvoir Adjudicateur et de son représentant
COMMUNE DE HAUCONCOURT
14, Grand Rue 57280 HAUCONCOURT
tél : 03-87-80-61-52
site : www.hauconcourt.fr
mail : contact@hauconcourt.fr
Profil acheteur : http://marchespublics-matec57.fr
Représentée par M WAGNER, Maire
2.Forme et objet du marché :
Marché ordinaire de travaux d’exécution- Travaux V.R.D et Espaces
Verts
3.Lieu d’exécution :
Abords de la salle des fêtes - Rue d’Amelange.
4.Caractéristigues principales :
Dévolution en marché à lots
Lot Nº 01 - Voirie
Lot Nº 02 - Espaces Verts.
Avant l’établissement de leur offre, les entreprises doivent avoir pris
connaissance de l’environnement du site.
Les variantes ne sont pas autorisées.
Pour le versement d’avance, il sera fait application de l’article R2191-3
du Code de Commande Publique. Conformément à article R2191-10,
les conditions de versement de l’avance et son taux sont fixés dans
le CCAP.
Une retenue de garantie est prévue. Son taux par rapport au montant
du marché est de 5 % Cette retenue de garantie pourra être remplacée
par une caution bancaire.
5.Codes principaux CPV 450 00000 pour le lot Nº 01 et
CPV 77310000 pour le lot Nº 02
6.Début et durée des marchés :
Le démarrage prévisionnel des travaux est estimé à partir de :
Pour le lot Nº 02- 1ère phase du 14 novembre 2022 au 02 décembre
2022
Pour le Lot Nº 01- travaux du 27 février 2023 au 13 avril 2023
Pour le Lot Nº 02 - 2ème phase du 11 avril 2023 au 28 avril 2023
La période de préparation de chantier est fixée à deux semaines (non
compris dans le délai d’exécution des travaux).
7.Conditions de participation et moyens de preuves acceptables :
Les documents et renseignements demandés par l’acheteur aux fins
de vérification de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la

capacité économique et financière et des capacités techniques et
professionnelles du candidat sont indiqués dans le Règlement de
consultation (R.C. ).
8.Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs
économiques attributaire du marché :
Conformément à l’article R2142-23 du Code de la Commande
Publique, en cas de groupement, sa transformation dans une forme
juridique déterminée ne pourra pas être exigée pour la présentation
de l’offre. Cependant, après l’attribution du marché, il pourra être exigé
du groupement titulaire d’adopter la forme juridique du groupement
conjoint.
Il sera alors exigé que le mandataire soit solidaire de chacun des
membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard
de la personne publique, pour l’exécution du marché.
La même entreprise ne peut pas présenter pour le même lot, plusieurs
offres, en agissant à la fois en qualité de candidat individuel et de
membre d’un ou plusieurs groupements.
9.Modalités essentielles de financement et de paiement :
Le délai global de paiement des prestations est fixé à 30 jours.
10.Présentation de candidature :
.sous forme de remise des DC1 et DC2 conformément à l’article
2143-3 du Code de la Commande Publique (formulaires à jour sur le
site
http://www.economie.gouv.fr/dai/formulaires-declaration- du-candidat
.sous forme de DUME conformément à l’article R2143-4 du Code de
la Commande Publique
L’ensemble des éléments demandés par le pouvoir adjudicateur est
précisé dans le Règlement de Consultation.
11.Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse en fonction des critères
et de leur note tels que précisés dans le Règlement de consultation
et portant sur :
oLe prix des prestations, (pondérée à 60%)
oLa valeur technique de l’offre (pondérée à 40%)
12.Type de procédure :
Marché à procédure adaptée ouvert (Art L2123-1 et R2123-1-1º,
R2123-4 à R2123-6 du Code de la Commande Publique)
13.Obtention des documents de consultation :
Les documents du dossier de consultation sont téléchargeables
gratuitement sur le profil acheteur :
http://marchespublics-matec57.fr
14.Conditions et réception des candidatures et des offres :
Le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre pendant un délai
de 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.
Les plis contenant les candidatures et les offres devront parvenir en
une seule fois avant le lundi 26 septembre 2022 à 12 H. UNIQUEMENT
par voie électronique, uniquement sur le profil acheteur, plate-forme
de dématérialisation : http://marchespublics-matec57.fr
L’envoi des candidatures par voie postale n’est pas autorisé.
15.lnstance chargée des procédures de recours :
Tribunal Administratif de Strasbourg
16.Renseignements généraux :
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur
seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire
parvenir une demande au moyen du profil d’acheteur, la plate-forme
de dématérialisation http://marchespublics-matec57.fr
Chaque concurrent sera informé, via cette plate-forme de
dématérialisation de l’ensemble des questions posées et des réponses
données
17.Date d’envoi du présent avis à la publication :
1er septembre 2022

320183500

Avis d’appel public à concurrence

1-Identité de l’organisme qui passe le marché :
Communauté d’Agglomération de Forbach Porte de France
110 rue des moulins 57608 Forbach - Tél : 03 87 85 55 00
Profil acheteur : http://agglo-forbach.e-marchespublics.com
2-Objet de la consultation : Assistance à maitrise d’ouvrage pour
la construction d’une nouvelle station de traitement des eaux
usées à Forbach et la réalisation d’un schéma directeur temps de
pluie avec gestion durable et intégrée des eaux pluviales sur le
bassin versant de la basse-Rosselle
3-Retrait du DCE : Le dossier de la consultation des entreprises est
téléchargeable sur le profil acheteur à l’adresse suivante :
http://agglo-forbach.e-marchespublics.com
4-Conditions de remise des candidatures et des offres : par voie
dématérialisée sur le profil acheteur :
http://agglo-forbach.e-marchespublics.com/
5-Date limite de réception des offres : 24 octobre 2022 à 12 H 00
5-Date d’envoi du présent avis à la publication : 30 août 2022.

320211000

Avis publics

Avis d’enquête publique

Modification du plan local d’urbanisme

Par arrêté nº 358/2022 du 30 août 2022, le Maire a prescrit l’enquête
publique relative au projet de modification du Plan Local d’Urbanisme
(P.L.U.).
A cet effet, M. le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg a
désigné M. GUELLE Didier, en qualité de commissaire-enquêteur.
L’enquête se déroulera en Mairie de SAINT-AVOLD du lundi 19
septembre à 10 h au vendredi 21 octobre 2022 à 12 h, aux jours et
heures habituels d’ouverture.
Le commissaire-enquêteur recevra en Mairie les :
- Lundi 19 septembre 2022 de 10 h 00 à 12 h 00
- jeudi 29 septembre 2022 de 14 h 00 à 16 h 00
- vendredi 7 octobre 2022 de 10 h 00 à 12 h 00
- vendredi 21 octobre 2022 de 10 h 00 à 12 h 00
Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet de
modification du P.L.U. pourront être consignées sur le registre
d’enquête déposé en Mairie. Elles pourront également être adressées
par écrit à M. le commissaire-enquêteur à l’adresse suivante : Mairie
de Saint-Avold, 36 Boulevard de Lorraine BP 10019 à 57501
SAINT-AVOLD CEDEX.
Une page web
« https://saint-avold.fr/index.php/votre-mairie/urbanisme-travaux »
permettra au public de consulter le dossier et ses annexes, d’adresser

ses remarques à M. le commissaire-enquêteur et de prendre
connaissance des éventuelles observations qui auraient pu lui être
transmises.
Le rapport du commissaire-enquêteur, qui devra intervenir dans les 30
jours suivant la clôture de l’enquête publique, sera tenu à la disposition
du public à la mairie aux jours et heures habituels d’ouverture ainsi
que sur la page web précédemment citée, pendant un an.

Le Maire,
René STEINER

320216100

PRÉFECTURE DE LA MOSELLE
DIRECTION DE LA COORDINATION

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Avis d’enquête publique relative à une installation
classée pour la protection de l’environnement

Demande d’autorisation environnementale
pour la construction et l’exploitation d’un site

de stockage et de distribution de produits
chimiques sur la plate-forme chimique de Carling

à L’Hôpital par la société Quaron
2ème avis

Il est rappelé qu’une enquête publique sur la demande d’autorisation
environnementale présentée par la société Quaron relative à la la
construction et l’exploitation dùn site de stockage et de distribution
de produits chimiques sur la plate-forme chimique de Carling à
L’Hôpital est en cours jusqu’au 6 octobre 2022 inclus dans les
communes concernées par le rayon d’affichage de 3 km : Carling,
Creutzwald, Diesen, L’Hôpital, Porcelette, Saint-Avold et Völklingen.
La commune de L’Hôpital est désignée comme siège de l’enquête
publique.
Le dossier d’enquête est transmis à l’Etat allemand.
Le tribunal administratif de Strasbourg a désigné M. Jacques Philippe,
officier supérieur retraité, en qualité de commissaire enquêteur.
Le dossier d’enquête relatif à ce projet, comportant notamment une
étude d’impact, l ’avis de la mission régionale d’autorité
environnementale Grand Est (MRAe) et les résumés non techniques
sera déposé dans la mairie de L’Hôpital, siège de l’enquête, pendant
toute la durée de l’enquête où toute personne intéressée pourra en
prendre connaissance aux jours et heures habituels d’ouverture de la
mairie.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique est
consultable sur internet à l’adresse suivante :
- www.moselle.gouv.fr - publicité légale installations classées et hors
installations classées - arrondissement de Forbach-Boulay-Moselle
- sur support papier à la mairie de L’Hôpital, siège de l’enquête, et à
la préfecture de la Moselle, 9 place de la Préfecture - 57034 Metz
Cedex - bureau des enquêtes publiques et de l’environnement.- sur
un poste informatique situé à l’accueil de la préfecture de la Moselle
(9, place de la Préfecture 57034 Metz cedex), aux horaires d’ouverture
du public (de 8 h 30 à 15 h 30).

Le public pourra consigner ses observations, propositions et
contre-propositions :
- sur le registre d’enquête tenu à sa disposition dans la mairie précitée,
aux horaires habituels d’ouverture de la mairie au public ;
- par courrier à l’attention de M. Jacques Philippe, désigné en qualité
de commissaire enquêteur, à la mairie de L’Hôpital - 9, rue du
Presbytère - 57490 L’Hôpital ;
- sur le registre électronique, fortement recommandé et à privilégier
accessible par le site internet www.moselle.gouv.fr - publicité légale
installations classées et hors installations classées - arrondissement
de Forbach-Boulay-Moselle ;
- à défaut d’accès au registre électronique par le lien indiqué ci-dessus,
possibilité de faire ses observations par mail à l’adresse suivante :
quaron-lhopital-saint-avold@mail.registre-numerique.fr
Les observations formulées par voie postale sont annexées au registre
d’enquête tenu à disposition.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la
mairie de L’Hôpital le :
- lundi 5 septembre 2022, de 10 h à 12 h
- jeudi 15 septembre 2022 de 14 h à 16 h
- samedi 24 septembre 2022 de 10 h à 12 h
- jeudi 6 octobre 2022 de 15 h à 17 h.
Des informations complémentaires sur le projet peuvent être
demandées au pétitionnaire représenté par M. Rodolphe Rey - 3, rue
de la Buhotière - Zone industrielle de la Haie des Cognets 35136
Saint-Jacques-de-la-Lande - téléphone : 02 99 29 46 58 ou par courriel
rrey@quaron.com
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus
à la disposition du public dans chacune des mairies concernées, ainsi
quà̀ la préfecture de la Moselle (DCAT/BEPE) et sur le site internet de
la préfecture de la Moselle : www.moselle.gouv.fr - publicité légale
installations classées et hors installations classées - arrondissement
de Forbach-Boulay-Moselle, pendant un an à compter de la clôture
de l’enquête.
La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure est une
autorisation assortie du respect de prescriptions ou un refus.

318096200

Vie des sociétés

Dissolutions

ASSOCIATION HUMAN’ESSENCE

Siège: 7, rue de l’Abreuvoir 57000 Metz

Par décision de l’assemblée générale exceptionnelle du 19 août 2022,
il a été décidé la dissolution de l’association à compter du 25 août
2022 et la nomination du liquidateur suivant : Anne Leclerc Jacquet,
21, rue des bénédictins, 57000 Metz
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Enquête publique sur la demande d'autorisation environnementale
ciété Quaron relative à la construction et l'exploitation d'un site de
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Enquête publique N° E22000074/67 relative à la demande d’autorisation environnementale de la société QUARON pour 
l’exploitation d’un site de stockage et de distribution de produits chimiques sur la plate-forme de Carling-L’Hôpital. 
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Com m issaire-Enq uêteur

REGISTRE NUMERIQUE
by Publilegal

REGISTRE NUMERIQUE D'ENQUETE PUBLIQUE

PROTET DE CREATION D'UN SITE LOGTSTTQUE DE
PRODUITS CHIMIQUES SUR LA PLATEFORME DE
L'HOPITAL CARLING SAINT AVOLD

Contributions du L0/0912022 au 10/0912022
Rapport généré le 11/09/2022 à 04h02
Nombre de contributions : L

IV" de rapport : 987-C-20220977-7644-53L33
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Anonymat : non
Date de dépôt : Le lOlOgl2O22 à 11h37
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation non publiée
Obiet : Projet Quaron
Contribution : BonjourJe me permets d'écrire pour poser mes questions sur la
future installation de l'entreprise Quaron. Première chose, quant on voit stockage
et distribution de produit chimique, puis classement seveso seuil haut, la première
des questions est => on ne voudrait pas vivre un Toulouse , AZF. L'étude de
danger a-t-elle déjà été faite? L'HAZOP également ? C'est quoi le rayon touché en
cas d'accident ? Ça sera quoi comme produit chimique, quelle quantité ? Quel est
le risque pour la population? Sur quelle partie de la plateforme sera implantée
Quaron? J'habite à 200 m de la mairie et donc à 500m à vol d'oiseau de la
plateforme. Ce projet fait plus craindre qu'une usine de production, on parle pas du
même danger. J'essayerai de passer lors d'une réunion d'information pour avoir
plus de renseignements. Merci à vous. Bien cordialement. Alexandre Buranycz

Pièce jolntes :ll n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Adresse email : buranycz.alex@free.fr (Non validée)
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REGISTRE NUMERIQUE
by Publilégal

REGISTRE NUMERIQUE D'ENQUETE PUBLIQUE

pRoJET DE CREATTON D',UN SITE LOGTSTTQUE DE
PRODUITS CHIMIQUES SUR LA PLATEFORME DE
L'HOPITAL CARLING SAINT AVOLD

. Contributions du L1l0912022 au 1I./0912022
Rapport généré le L2lO9l2O22 à 04h02
Nombre de contributions : L

N" de rapport : 98L-C-20220972-L645-53773
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Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation publiée
Obiet : Avis enquête
Contribution : Bonjour nous ne sommes pas d'accord avec le projet de
construction d'un site de stockage de produits chimiques la voix compte pour Mr
Ezzaitouni Mohamed et Mme Ezzaitouni Megan résidant 2 impasse de Longeville à
Carling

Pièce iointes :ll n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Adresse email : megan.dobran@gmail.com (Non validée)
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REGISTRE NUMERIQUE
by Publilégal

REGISTRE NUMERTQUE D'ENQUETE PUBLIQUE

PROTET DE CREATION D',UN SITE LOGISTIQUE DE
pRoDUtTS CHIMIQUES SUR LA PLATEFORME DE

. L'HOPITAL CARLING SAINT AVOLD

Contributions du 2310912022 au 2310912022
Rapport généré le 2410912022 à 04h03
Nombre de contributions : 1

N" de rapport : 987-C-20220924-7657-54222
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@3 - BONNETTER JEAN MAR|E
Anonymat : non
Organisme : ADELP
Date de dépôt : Le 2310912022 à 2th30
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Avis de I'ADELP ( Association de Défense de l'Environnement et Lutte
contre la Pollution en Moselle-Est )

Contribution : Avis de I'ADELP sur le projet d'exploitation d'un site de stockage et
de distribution de produits chimiques sur !a plate-forme de Carling/Saint-Avold à
L'Hôpital (57), porté par la société Quaron (4 pages) L'Association de Défense de
I'Environnement ADELP est apolitique et s'inscrit dans une démarche d'équilibre
entre développement industriel et protection de I'espace de vie. Dans ce cas précis
nous tentons d'être en quelque sorte les porte-paroles des riverains du complexe
industriel de Carling-Saint Avold . A la lecture des différents documents mis en
ligne par la préfecture, nous souhaitons insister sur les points suivants: les
nuisances pour le voisinage, la proximité du site par rapport aux premières
habitations, les rejets atmosphériques , les risques accidentels et sanitaires La
décision du 20 septembre2022 du Conseil d'État affirme que le droit de vivre dans
un environnement équilibré et respectueux de la santé présente le caractère d'une
liberté fondamentale, par copséquent la priorité pour le choix de I'implantation du
site doit être donnée à la santé et au bien-être des riverains déjà très impactés par
les activités polluantes et bruyantes antérieures et actuelles des autres
installations de la plate-forme. Nous prenons aussi note du fait que plus le danger
est potentiellement haut et plus des informations sont volontairement cachées au
public-sous prétexte de prévention d'actes malveillants Les habitations les plus
proches sont localisées à 60 m à !'ouest du site sur la commune de L'Hôpital et à
70 m au nord-ouest du site sur la commune de Carling, l'établissement recevant
du public (ERP) le plus proche est un commerce implanté à 150 m à l'ouest et I'ERP
sensible le plus proche est un groupe scolaire situé à 500 m au nord des limites de
propriété Une implantation du site plus éloignée des zones habitées aurait dû être
envisagée avec plus de conviction même si des aménagements supplémentaires
auraient augmenté le coût des travaux et cela avec un mode de transport
ferroviaire compte tenu de la sobriété énergétique exigée au vu du contexte
international. Le trafic routier de matières dangereuses à proximité immédiate de
logements est un risque non négligeable car un scénario d'accident peut présenter
des effets toxiques irréversibles susceptibles d'atteindre une distance d'environ 1

500 mètres. Nous signalons par ailleurs que le transit de camions est limité voire
interdit dans les communes de Carling et L'Hôpital. Ce scénario de fuite toxiqüe
devrait être pris en compte vis-à-vis de la population d'autant que l'enquête
publique (janvier -février 2020) liée au PIan Particulier d'lntervention de ce Pôle
lndustrie émet des conclusions évasives et difficiles à interpréter dans la pratique
dans le paragraphe « Réglementation en cas d'incident - Alerte à la population >> .

L'ADELP s'inquiète de la probabilité de caractéristiques cancérogènes, mutagènes
et reprotoxiques dans les quelques 6000 substances différentes dont l'inventâire
n'est pas public, susceptibles d'être stockées sur le site (même si les produits sont
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en emballages d'origine fermé) et demande que des modalités de surveillance en
termes de fréquence et de valeurs limites réglementaires soient clairement
précisées, réalisées et publiées. De même le cumul des émissions avec celles de
l'ensemble des industriels de la plate-forme Chemesis peuvent amplifier l'effet de
synergisme pathogène des polluants - effet cocktail. De plus nous notons que les
paramètres de surveillance de la qualité de !'air dans la zone industrielle ne
portent pas sur des substances susceptibles d'être émises par Quaron ni d'ailleurs
par celles émises par l'ensemble des lnstallations, ce qui ne permet pas de
s'assurer 24heuresl24 de l'absence de risque sanitaire sur l'ensemble des
émissions de la plate-forme. Concernant les odeurs, la présence entre autres
d'acide chlorhydrique et d'ammoniac parmi les quelques 6000 différents composés
potentiels et malgré des dispositifs de captation et de traitement des émissions qui
sont prévus, peuvent générer un impact olfactif. Les antécédents négatifs de la
société Quaron quant au manquement des applications de la réglementation
environnementale au-moins sur deux de ses sites en France Nous sommes
sceptiques, quand les dirigeants de Quaron affirment que les modalités de
surveillance sur le site de Carling seront conformes à l'arrêté du 2 février 1998 et
que l'on peut compter sur leur expérience de gestion de ses autres sites en France.
Or, suite à la lecture de deux Arrêtés Préfectoraux d'Urgence datant de 2016 liés
aux manquements des applications de la réglementation environnementale sur au
moins deux de ses sites nous pouvons douter de la qualité de ces modalités ( voir
annexes I et ll ): Nous ne comprenons pas qu'une installation relevant du seuil
Seveso Haut puisse se permettre autant de négligences contraventionnelles voire
délictuelles et que le Préfet réagisse aussi faiblement sans même saisir !e
Procureur de la République. La pollution des sols et la qualité des eaux
souterraines, Le projet s'implante sur un terrain ayant accueilli des installations
industrielles exploitées par la société Total Petrochemicals France (TPF) jusqu'en
2016. Cette zone était occupée essentiellement pour une activité de stockage de
produits tels que Naphta, Benzène et Cyclohexane : des opérations de
réhabilitation ayant eu lieu sur la zone à la suite de ces diagnostics (une pollution
organique concentrée en particulier sur l'est de Ia zone du projet). Cette pollution a
fait l'objet d'opérations d'excavation la zone d'excavation a été remblayée . À ta
suite de ces travaux, des analyses de sol ont été mises en place à l'endroit de la
zone impactée et plusieurs campagnes de mesures ont été menées pour la
réalisation d'une analyse des risques résiduels (ARR). Nous signalons que les
conditions climatiques (fortes chaleurs) peuvent modifier les risques résiduels en
les amplifiant et libérer dans I'air des espèces chimiques enfouies et ainsi impacter
insidieusement les riverains ainsi que le personnel . Concernant les eaux
souterraines, la nappe sous-jacente est polluée par des substances émises par les
activités anciennes de la plate-forme (BTEX, solvants halogénés, cyanures, ...) et
fait l'objet d'une surveillance depuis quelques années. Quaron va intervenir sur le
suivi de la pollution de la nappe en utilisant les piézomètres utilisés par TPF en
réalisant 2 fois par an les mesures sur ces ouvrages. « Cette surveillance devrait
permettre de s'assurer que QUARON n'est pas à l'origine d'une pollution
supplémentaire de la nappe malgré !'ensemble des mesures de prévention rnises
en place au niveau des sols .Enfin, une partie des réservoirs sera enterrée et donc
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sans possibilité de détecter rapidement des fuites potentielles. En conséquence
l'Adelp donne un avis défavorable en reprenant les points suivants : - Proximité
d'habitations dans !e rayon à haut risque de 1500m - Stockage potentiel de 6000
différents produits dont de nombreux toxiques et dont l'inventaire et Ie stock ne
sont pas publics - Risque de pollutions olfactives et absence de capteurs des
principaux polluants - Stockage dans des réservoirs semi-enterrés sans possibilités
de détection rapide de fuite - Pas de monitoring/surveillance et dispositif d'alerte
24h124 - Trafic camions en forte hausse, transit probable dans des villes où ce
trafic est limité avec une amende si peu dissuasive qu'elle peut aisément être
incluse dans les coûts d'exploitation ANNEXE 1 Premier A.P. :RRRÊTÉ
PRÉFECTORAL n" 16/DCSEfIC/064 du 9 décembre 20L6 imposant des prescriptions
de mesures d'urgence à la société QUARON pour son site situé rue des Sécherons -
ZAE du Confluent à MONTEREAU-FAULT-YONNE D'où l' ARRÊTÉ ...... voir document
(1) joint ANNEXE 2 Deuxième A.P. : pRÉf et DU RHÔNE, Service protection de
l'environnement Pôle installations classées Direction départementale de la
protection des populations ARRÊTÉ prescrivant à la société QUARON à ARNAS des
mesures d'urgence prises à titre conservatoire à la suite des émissions de
substances toxiques dans l'air survenues le 18 octobre 2016 dans son usine de
production de fabrication, négoce et distribution de détergents et de produits
d'entretien à usage industriel Voir document (2) joint

Pièce(s) jointes(s) :
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Avis de !'ADELP sur le proiet d'exploitation d'un site de stockage et de distribüion de
produits chLniques sur ta plalelorme de Carllng/Saint-Avold à L'Hôpilal (57), porté par la
soci6té Ouaron ('l

L'Association de Délbnse & l'Envircnnement ADELP est aplitfiue ef sTnsczt dans utlc démarcle
d'équitlibe enfie développnent idustriel et poteclion de l'espaoe æ vie. ùans æ cas pécis
nous tentons d'être en quelque sorle les prte-proles des iverains du complexe industriel de
Carling-Saint Avold.

A la leclure des ditlérenls documents mis en l§ne par la prélecture, nous souhaitons insister sur
les points suivanls: I

habilalions. les reiets atmosohérioues . les risoues accidenlels et sanitaires

La déclslon du 20 septembre 2022 du Conseil d'É,tat atfirme que le droit de vivre dans un
environnement équilibré et respectueux de la santé présente le caractère d'une liberté
fondamentale, par consâ1uent la priorité pour le choix de I'implantation du site doit êùe donrÉe à
la santé el au bien-être des riverains déjà très impactés par les actiülés polluantes et bruyantes
antâieureselactuellesdeSautresinsta|lationsdelaplate.lorrne.@

au oublic sous orétexte de orêvention d'actes malveillants

Les habiùalions les plus proches sont localisées à 6O m à l'ouest du site sur la cornrnune de
L'Hôfltal et à 70 m au nord-ouest du site sur la commune de Garlip, l'êtablissement recevant du
public (ERP) le plus proche est un commerce implanté à 150 m à I'ouest et I'ERP sensible le dus
proche est un groupe scolaire situé à 500 m au nord des limites de propriété

Une implantatlon du site plus éloignée des zones habitées aurait dû être envisagée avec plus de
conviction mêrne si des arnénagemenls supplérnenlaares auraienl augmenté le coût des lravaux el
cela avec un mode de lransporl lerroviaire comple tenu de la sobriélé énergétique exigée au vu du
contexte international.

Le tralic routier de matières dangereuses à proximité immâJiate de logements est un risque non
négligeable car un scénario d'accident peut présenter des effets toxiques inéversibles susceptibles
d'atteindre une distance d'environ 1 5(x) mèùes- Nous signalons par aillanrs que le ùansit de
camions est limilé voire interdit dans les oommunes de Carling et L'Hopital Ce scâraio de tuite
loxique devrail êlre pris en comple vis-à-vis de la population d'aüant que I'enquête publique

fianvier -février 2O2O) liée au Plan Particulier d'lntervention de ce Pôle lndusüie émet des
conclusions évasives et ditficiles à interpréter dans la pratique dans le paragraphe
Réglementation en oas d'incident - Alerte à la population . .

L'ADELP s'inquiète de la probabilité de caractéristQues cancérogàres, mutagènes et
reproloxiques dans les quelques 6000 substances différentes dont I'inventaire n'est pas public,
susceptibles d'être stockées sur le site (même si les produits sont en emballages d'origine fermé)
el demande que des modalités de surveillance en lermes de lréquence et de valeurs limites
réglementaires soient clairement précisées, réalisées el puUiées.

De même le cumul des émissions avec celles de l'ensemble des industriels de la flate-forme
Chemesis pewent amplifier l'effet de synergisme pathogène des polluants - eflet cocktail.

De plus nous notons que les paramètres de surveillance de la qualité de l'air dans la zone
industrielle ne portent pas sur des substances susceptibles d'être émises par Quaron ni d'ailleurs
par celles émises par l'ensemble des lnstallations, ce gui ne permet pas de s'asstrer 24hanreslî14
de l'absence de risque sanitaire sur l'ensemble des émissions de la plate-lorme.

Concemant les odeurs, la présence entre aufes d'acide chlorhydrique et d'ammoniac parmi les
que§ues 6000 diflérents composés potenliels et malgré des dispositifs de caplation et de
traitement des émissions qui sont prévus, peuvent générer un impact otfactif-
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Nous sommes sceptiques, quand les dirigeants de Quaron atfirment que les modalités de
surveillance sur le site de Carling seront conformes à I'anètê du 2 fèvrier 1998 et que I'on peut
compter sur leur erpérience de geslion de ses autres sites en Frarrce. Or, suite à la lecture de
deux Anêtés Préfectoraux d'Urgence datant de 2016 liés aux menquements des applications de la
réglementation environnementale sur au moins deux de ses sites nous pouvons douter de la
qualité de ces modalités ( voir annexes I et ll ):

[a oolluüon des sols et la ouallté des eaux souterraines.

te Proi€t s'amdar[e sur ur terrain ayant acaneilli des installations industrÈlles exploitées par la
sociétÉ Total Petrochemicals France [fPD lusqu'en 2016. Ce[e zone était occupée
essentiellement pour une activité de stockage de produits tels que Naphta, Benzène et
Cyclohexane : des çérations de réhabilitation ayant eu lieu sur la zone à la suite de ces
diagnostics (une pollution organique concentrée en particulier sur l'est de la zone du projet)- Cette
pollution a fail l'objet d'oçÉralions d'excavation la zone d'excavaüon a été remblayee . À ta suite de
ces ùavaux, des analyses de sol ont été rnises en place à I'endrclit de la zone impactée et
plusieurs campagnes de mesures ont été menées pour la réalisation d'une analyse des risques
résiduels (ARR). Nous signalons que les conditions climatiques (fortes chaleurs) peuvent modifier
les risques résiduels en les amplifrant et libérer dans I'air des espà:es chimiques enfouies et ainsi
inpacter inskJieusement les riverains ainsi que le personnel .

Concemant les eaux soutêrraines, la nappe sous-jacente est polluée par des substances émises
par les activités anciennes de la plate-forme (BTEX, solvanls halogénés, cyanures, ...) et fait
l'objet d'une surveillance depuis quelques années.

Quaron va intervenir sur le suivi de la pollution de la nappe en utilisant les piézomètres utilisés par
TPF en réalisant 2 lois par an les mesures sur ces ouvrages. . Cette surveillance dewait
permetlre de s'assurer que QUARON n'est pas à I'origine d'une pollution supplànentaire de la
nappe malgré I'ensemble des mesures de prévention mises en place au niveau des sols .Enfin,

ootentielles.

Nous ne comprenons pas qu'une installation relevant du seuil Seveso Haut puisse se
permettre autant de nfuligences contra\€ntionnelles voire délictuelles et que le Préfet
réagisse aussi laiblement sans même saisir le Procureur de la République.

- Proximité d'habitations dans le rayon à haut risque de 15fl)m

- Stodoge potenfad de 6mO dlftérents produits dont de nombreux toxhues et dont
l'inventaire et le stock ne sont pas publics

- Risque de pollutions ollactives el absence de capteurs des principaur polluants

- Stocloge dans des réservoirs seml-enterrés sans possibililâs de détection rapide de
tulte

- Pas de monltorlng/surveillance et dispositif d'alerte 24il24

- Tralic camlons en lorte hausse, transit probable dans des vllles où ce tratic est lamaté
avec une amende si peu dissuasive qu'elle peut aisément êtte incluse dans les coùts
d'explt*t*ion
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ANNEXE 1

Premier A.P. :ARRÊTE PREFECTORAL n' l&DCf,EftC,O64 du 9 décembre 2016 imposanr des
prescriptlons de mesures d'urgence à la société OUARON pour son site situé rue des
Sécherons - ZAE du Conlluent à MONTEREAU-FAULT-YONNE

Une cingtnntaine de crinteneuÊ de déchets de liquides minéraux sont stod(és sur l'aire de
conditionnement des liquides inflammables depuis au minimum de 5 ans, que l'exploiîant n'est pas
en mesure d'attester de la nature exacte des produits contenus dans oes conleneurs, que æs
ænteneurs sonl dans un étal très dQlradé ne permenant ps d'assurer leur intégrité et que des
lraæs d'&nulements sonl vlbbles sur le sol,

Cette situation est srrscqliôre & prêsenter un riqte toxique en cas de pîe æ @nfinement æ
ces conteneurs ou d'incendie et un risque de pollution du sol et des eaux souteîaines, l'état du sol
de l'aire de coditionnement étant dégradé, partialièrement en son pint bas,

Le mainüen de l'enùryage &s d*:hets dangereux sur I'aire de ænditionnement des lùrykbs
inflammabbs du site gésente des riques imputants pur les intérêE visés à lartkle L.511-1 dt
Cde de l'enviannement, tutamflrent en telzraies & séanrité et senlé puHtryæ el d'alteinte à
l'environnement,

Au regard des modalités de gestion des déchets ùngereux par la société QUARON, il y a lieu de
laire a$iætion das dÂpositbtts & l'article L512-20 ût æde de l'environnemenl, ûns les déhis
& l'urgenæ, en erdad bs mæuræ nâæssarres pour prévenir bs daryers Wvæ pur la sarté,
la sécurité publQue et l'environtament,

Par ailleurs des vapeurs irritantes s'&happent de la cuve de stækage d'acide chlorhydrique au
niveau du raccord avæ la jauge de niveau,

ll a été ænstaté, W une meswe de N, la préænce dune îlqæ d'acille épndue dens b anvette
de rétention C aswiée aux cuvæ dackle chlorhydrique, tackle nilrkrye et dacide sulfuriqte, et
qu'il est donc suspecté une luite sur une cuve d'æi&,

L'étal actuel du sile présente un risque pour l'environnement, les salariés et les personnes
susoapr,bres d'interuenir sur le site tel que les serubas de seæurc, et qu'il est dorc susceplible de
rorter atteinle aux intérêls vises, par fani* L.sl I -l fu C& & l'environrernent,

ll convient de péærver ,es intéréts visés par fafticle L.511-1 du Code & l'qtvironnemqrt, et par
conséquent de prescrire en urgence les dispsitions n&essaires ærmettant de garantir la sécurité
des üens et des prsonnes,

D ou I ARRETE voir document (1) lornt
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ANNEXE 2

Deurlàme ÀP. : PRÉFET DU RHÔNE. Service protection de I'environnemenl Pôle installations
classées Direction départementale de la protection des populations

ARRÊTE prescrivant à ta sæiété OUARON à ABNAS des mesures d'urgence prises à titre
conservatoire à la suile des émissions de subslances toxiques dans l'air suNenues le l8 oclobre
2016 dans son usine de produclion de labrication, nqlæe et dislnbutan de détergents el de
produtls d'entrelteî à usage industriel

Des émbsbns de suàstanæs toxigues dars fair survenæs b 18 ordobre æ16 ttatin à b suite cb
la rréseræ üenvkon S ûf de suàslarrces dangereusæ ættes ûns te réseau deau plwiab &
l'usine:

Le Mversement de suôstanaes acides dans le réseau d'eau pluviale de l'usine, du fait des
cuatf;iubtiq,cs et dæ ql.lr,nütés des produits irrdqués, a été à l'origirc dbrc dispersion de
a,bstancæ potantbllencnt plluantæ de natwe à prter atteirte aux intérêts mentionnés à fetfu
L. 5ll-l du dede l'enviannement;

D'apÈs l'explcitant, les oÿntions & lavage da fils ayant contenu des suDstances ou mélanges
&ngereux mentionnés à fafticle R. 5l I -10 punaient être à lorigine des émissbns de substances
toxhues;

Su,te à oes émissbns de suôstarrces toxiques, il ænvient de mettre en plaæ des mesures
durgence pour prévenir le déversement de suôstancres dangereuses dans le réseau de collæle
des eaux pluviales et usées idustrielles du site, et la suruenue de nouvelles émanations de
subsfances toxkques dans I'air:

O.ou I'ARRËTE vorr document (2),ornt
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pn [irH' DU sr.]r N li-r..*l-MA RN r.:

oirection de la Coordination des Services de l'État

Pôle du Palotage des Procédures d'Utilaté Publique

S€ction Prévention des Risques lndustrlels

ARRETE PREFECTORAL n" 16rDCSErlCr064 du 9 décembre 2016
imposant des prescripllons de mesures d'urgence

à la société QUARON
pour son site situé rue des Sécherons - ZAE du Conlluenl à MONTEREAU-FAULT-YONNE

L.e prélet de Seine-el-Marne,
Olficier de la Légion d'honneur,

Clrevalier de I'Ordre national du Mérite.

VU fa parlie législalive du Codç de I'environnement, Livre V, notamment ses articles L. 511-1. L.512-
20 et 1.. 172-5,

VU l'arêté prélectoral n"2015/DRlEErUTTT/056 dtr 24 avril 2015 imposant des prescriptions
comp!émentaires à la société QUARON pour I'exploitation de son établissemenl sas Z.A.E. du
conthrenl. rue des Sécherons à MONTEREAU FAULT YONNE (77f30),

VU le rapport de I'Unité Déparlemenlale de Seine-el-Marne de la Dircction Régionale et
lnterdéparlemenlale de l'Environnemenl et de l'Énergie d'lle-de-France n' E/16-2695 du
I décembre 2016 ,aisant suite à la visite d'inspection du site de la société QUARON le
7 décembre 2016,

CONSIDERANT que l'établissemenl exploité par la société QUARON sur la commune de
MONI'EREAU-FAULT-YONNE est un établissemenl comporlant des installations classées pour la
prolection de l'environnenrent, ielevant du seuil bas de la direclive SEVESO, donl les risques el
nuisances sont réglementés par I'artêté prétectoral menlionné précédemmenl,

CONSTDERANT que plus d'une cinquantair)e de conteneurs de déchets de liquides minéraux sont
stockês sur I'aire de condilaonnemenl des liquides inllammables depuis au minimum l'année 2011, que
l'exploalanl n'est pas en mesure d'attesler de la nalure exacle des produits contenus dans ces
conteneurs. gue ces conleneurs sont dans un état lrès dégradé ne pernteltant pas d'assurer leur
inlégrité et que des traces d'écoulements sont visibles sur le sol,

CONSIDERANT que cette situalion esl susceptable de présenter un risque loxique en cas de perle de
conlincment de ces conteneu.s ou d'incendie el un risque de pollution du sol el des eaux
soulcrraines, l'élal du sol de I'aire cle condilionlremenl étanl dégradê, parliculièrêmenl en son poinl
bas,

CONSIDERANT que lc nrainlien de l'cnlrcposage de s déchets dangereux sur l'aire de
conditionnemenl des laquides inllammables du silc présente des risques irnporlanls pour les inlétêls
visés à I'article L.511-1 du Codc dc I'environncnlent, notanrmenl en termes de sécuraté et sanlé
publiqucs ei d'attcante à I'cnvironnenrent,
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CONSTDERANT que, au regard des modalités de geslion des déchets dangereux par la société
QUARON. il y a lieu de laire application des dispositions de l'article L.5L2-2O du code de
I'environnemenl, dans les dêlais de l'urgence, en édiciant les mesures nécessaires pour prévenir les
dangers graves pour la santé, la sécurilé publique et l'environnemenl,

CONSIDERANT par ailleurs que des vapeurs irritanles s'échappent de la cuve de slockage d'acide
chlorhydrique au niveau du raccord avec la iauge de nrveau,

CONSIDERAI{T égalemenl qu'il a été constalé, par une mesure de pH, la préscncc d'unc tlaque
d'acide épandue dans la cuvette de rétention C associée aux cuves d'acide chlorhydrique. d'acide
nit,ique ei d'acide sulfurique. et qu'il est donc suspecté une luite sur une cuve d'acide,

CONSIDERANT que l'état acluel du sile p.ésenle un risque pour l'ertvironnement. les salariés et les
personnes susccptiblcs rl'intcrvcnir sur lc site tel que les services de secours, el qu'il est donc
susceptible de porter atteintc aux intérêts visés par l'articlc L.511-1 du Codc de l'environnement,

CONSIDERANT qu'il conüent de préseruer les intérèts visés par l'article 1.511-1 du Code de
l'environnement, et par conséquent de prescrire en urgence les dispositions nécessaires permetlant
de garantir la sécurité des biens et des personnes,

Sur proposition du Secrétaire Général de la prétecture de Seine-et-Marne,

ARRETE

Article_1

En application de l'article L.572-2O du Code de l'tnûronnement el en vue de protéger les intérêts visés à
l'article 1.511-1 dudit Code, la société QUARON do(I le §ège social est situé 3 rue Buhotière à
SAINT JACqJES DE LA LANOE (35il16) , est leoue de respecter les dispo§lbns suivantes sans préprhæ de
fanêté p.étectoral n"2OlMlllEL:/uI 771056 du 24 awl 2015 susvisé, pour l'expkrilatirn de son §te §lué, rue
dcs Séchcrons - ZAE du Conlluenl à MONTEREAU-FAULI-YONNE (/7130) :

1. La société QUARON procède ou fail procéder, dCns Un détCi maxiBql delfe_nlCjSurs à somorcLde
la notificaliqn du_ pfésent arr_êté, à l'évacuation vers des installations dtment autorisées à les
receuir. de la tolalé des conteneurs de déchets nrirâaur dangeranx Eésents sur I'aire de
conditbrrlernert des fttides inllammabbs de son site de MONTERE^U f ULT YONNE. après avoir
procédé or fait pcocéder à fanal6e porrr caractérisalion de la nature dr co{rtenu de ces cotrteneurs.

?.. La Société QUARON est tenue de lransmettre à M. le Préfet de Seine-et-Marne, sous dix lours à
compter de la notarication du présent arrêté, les prewes de I'engagemenl des démarches relatives
à l'évacuatbo prévue au pdnt I ci-dessus : ounmandes (à délaut danis §gnés). plannng préüsionnel
d'6racuation de h lotalité des conteneurs de déchets minéraux dangereux présents sur l'aire de
co.di[onnemeot des litrides inllammables.

3. ].a Société QUARON est tenue de lransrnettre à M. lc Prélcl de Seine-et-Marnc, sous quaranle-cino
iours à compter de la notatlcation du présent arrêté, les résultals d'anatyses pour la caractôrisation
des produils conlenus dans les conteneurs, ainsi qua les bordereaux de suivi dc déchets renseigrtés
cqrespondanls à l'évacuation de la totalité dcs clntcneurs dc décrhets minéraux pésents sur l'aire de
condilionnemcrrt dcs lquidcs idlammables susvisée.
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Arlicle 2

En app[cation de l'anac}e L.512-20 tfu Code de l'Eruironnement et en vue de p,otége, les intérêts visés à
l'article L.511-r dudit Codc, la sociélé QUARON doil le sièga sæial est situé 3 rue Buhorière à
SAINT J^CQUES DE LA LANDE (35136), est lenue de ,especler les dasposatixrs sriwntes sam préirtce dc
I'arrêté prétectoral n"201ÿDRIEE/UT77/056 du 24 awil 2015 susvisé, pour l'exploitation de son site situé Rue
des Sécherons - ZAE du Conlluent à MONI'EREAU-FAULT-YONNE (77130) :

1. La Société QUARON doit vidanger, dans un délai de vlngt-quatre heures à_Como!ef_Ce_lê-
notatication du orésent arræ el dans des conditbns respectant I'anêté prétectoral
n"2015/DRlEE/IIT77|056 tlr 24 avril 2015. sa ctrve d'acide chlorhydrique à l'origine des émanalions
irritantes et inlerdire son expbitatbn jusqu'à ce qu'une réparalaon elficace soit réalisée.

2. La Sociélé QUARON doil vidanger, dgrs un @ à c-Sn0p!Ct_CC_lA-
nolifigataon du orésent arrêÉ el dans des condiiions respectanl l'arrêté prélectoral
n"201ÿDRlEErUT77rO56 ûr 24 awil æ15, la cuve d'acide srlfrrhue et la crÀre d'acile chlorhydriqtre
adiacente el inleldire I'expbilalbn de ces deux cuves jusqu'à I'identitication de l'orgine de la llaque
d'acide épardæ dans la cuvetle de rêtention C as.sociée alrx cut es d'acilIe chlorhydrique, sufurique
et niUique et la mise en æuvre d'aclior)s correctives efticaces.

3. La Sociêté QUARON csl tcnue d'informer M. le Prélet de Seine-et-Marne, da6s UI_Cé!C!_{E_yj@ notif icallqn_dg_BÉsgp1 atl§«L des dispostions quTl a mises
en (Euvre porrr respecler cet article 2.

4. l.a Société QUARON esl tenue de lransmetlre à M. le PréIel <le Seine-et-Marne, dans les meilleurs
délais. loul documcnt ou tyeuve iustifianl de la réparalion de la cuve d'acide chlorhydrique.

5. La Sociélê QUARON esl lenue d'intormer M. le Plélet de Seine-et-Marne, dans les meilleurs rlélais,
de I'orgrne de la llaque d'âcide épandue dans h cwette dc rétention c el est terue de transmeüre à
M. le Prôlc{ de Seine-et-Marne toti document ou preuvc ,ustaliant de la mise de !a euwe d'actions
correclives vasant à cc que cet épandage ne puirse se reproduire.

&!i§]e3
Les arlbhs 2 el 3 du présent arrêté shppfiSænl sans préjurdice de la Églenrnlataon en viguanr et notanrnrenl de
l'arÉté péleclool n"æ15rDR1E2T77rc56 û 24 at/ril æ15 $svisé. Toules les dispo§li<xts srr prises po.r que les
mesures erBagées ne génèrent pas d'ircilenls ou d'acciènls à l'htérietr ou à l'exlêrieur de l'âablisse,nenl.

Article 4

Faute de se conformer au présent a.reté, et indépendanrment des poursuitcs pênales, l'intéressé est passible
des sanclions adminaslralives prévues à l'article L.171-8 du code de l'envaronnement.

Arlicle 5

Tous les lrais occasionnés par I'application des prescriptions du présent arrêlé sont à la chargc de I'exploitant.

Article 6 - lnlormêlaon des Taers

L.lne copie du présent anêté esl dép,osée en mairie de MONTEREAU-FAULT-YONNL et peui y être consultée.

Un avis est affiché en nrairie de MoNTERE^U- FAUI.T-YONNE pcndarrt une durée minintunr d'un nrois;
procès verbal de l'accontplissernent de ces lormalités esi adressé à la Préleciure (Direction de la Coordinalion
des Services de l'Etat) par les vlns du maire.

Urrc cope du présent anê{é e§;xrblié Stlr le §te lntetncl de la Prélecture pour Une durée rdenlhue
(hltp:// seinc-ct-nlarne.gouv.frl).

U0
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Une copie du présent arràé esl afliché en permanence de taçpn visible dans llnstallation par les soins du
bénéliciaire-

Un aüs est inséré par les soins du Préfet de Seine-et-Marne et aux lrais de I'exploitant dans deux lournaux
locaux ou régionaux diffusés dans I'ensemble du départemenl de Seine-et-Marne,

Arlaclq 7 - Qélalt C! lrqles de ICGggrs lStttcles L.514-G du Code de I'Envaronnementl

La présente décision p€ln âre déférée de\rant b Trùunal dminislraiil uniquernen( Cfrafund administratil de
Melun - 43 rue du Général de Gaulle - 77000 - MELUN) :

- par les demandeurs ou exploilants, dans un délai de deux mois qui conrmence à coutir du iour où lesdits
actes leur ont élé notifiés,

- par les taers. personnes phfiques ou rnqales. les cqnmtnes antéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvéraents qJ des darqers que le lonctaonnement de l'installation Frrésente porr les intérêrs visés à
tarticle L. 511-1 du Code de I'enürornement, dans un délai d'un an à cornp{er de la publxxtirn ou rle
Iaffichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la lin d'une période de six mois
suivant la mise en actiüté de l'installation.

t es tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des imnreubles «xr n'ont élevé des constluctions dans lc voisinage
d'une instalation chssée que po6tériernenrcnt à I'allidmge ou à la publcation de l'anêté autorisant l'ou\rcrlure
de celte anstalaton qr anénuant hs gescriptions prinilives ne sont pas recevables à déléIcr lcdit arrêté à la
iwidiction administrative.

AriacleS-Exécution ,

- M. le Secrétairc Gênéral de la Prélecturc,
- M. le Déptné-Maire de MONTERE/\U-F-^I LT-YONNE,
- M. le Directeur Régional et lnterdépartemental de l'Envùonnement et de l'Energie (DRIEE) d'fte-dc-Francc à
PARIS,
.M. le Chef de l'Unité Dépa(enlentale de Seine-et-Marne de la Direction Régiortale et lnterdépartementale de
I'Environnement et de l'Ënergie (DRIEÈ.) à SAVIGNY-LË-I EMPLË.,

sont chargés, ctlacun cn ce qui le cücc{nc. d'assurel lexécutbn du préseil arrêté dolü une cotrie sera
noüiée à la Société QUARON, par le Commissariat de Police de Monteleau-Fault-Yonnc qui établila
un Procès Verbal de notitication.

Fait à Melun, le 9 décembte 2016

DESrrtr^T nES: ',

- Socrété QUARON,
- Mrne lâ Sojs.Prêlèlc dc Provins,
-, M. le Commandânl dc l)olicc. cmtnlissa.ial dc ironlcreau-l-alil-Ymno

M. le Lrépulê-Moirc dc MoN I LRLAU-I-AUL l -YOtt{t{L,
PrélccùIc (Slt»C).

- PléIecxre(DCSE),
- M b ch€l È nhré oéprleflteot* de seire4t-Mame de la Dûedbo Réstlah et hterdépanaenlâb d€ lErviro]rl€nlenl el

dc fErnrgan (riRlFF) fuc dc frflrlcc.
- M- tc Drr.rlcur Rôgtoff{ ot lnlcrdépattcntcnlal (lc tEnvirdürcnrcnl el (lc l'Énc{0n (DRIEE) dilc dc framc à Paris,

M le Chel de I'Unié DôOaflcmentale dc Scim.d-Marm de la Orrcction Réoionâlo dcs EnlreP.iscs de lâ (:oncunence. dc la

consommalion. du travail cl de l'emploi (oIRECCTE).

- trtue ta oéléguée Départetileniàle de I ARs.

- u l€ Djrecleu oépa(errenti{ des Terrtores (DoT}.

- M k D,rcrle(r rrépattqnedd des Ser5ces d lrEerrdE « de Secq/s (SolS).

4la
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Direc't ion déparlÈnlcntslc
de la proteclion des populaiions

Stn'ice Jrotc'ction rI' l'cnr inrnncment
Pi'lc in.trllutrrrns t{us*irr cl cnr ironncmcnt

I.von. te 2 0 gCL A0t6

ARRETE

prescrh'ant à la société QUARON à ARI\AS

des mcsurcs d'uryence prist's à lilre consen'atoire à la suile rls.r émissions de subslences
toriqucs rlam I'eir sun'cnues le l8 octobrr 2016 dens son usine de production de

fabrication, n6goce et distribution dc détergents el de produits d'cntretietr à

usage induslriel

Lc l'ré.1ct dc lu TLtnc dc Dilittst'ct dc
Si,<.uritet ÿ.d-Est
Pri'li't dc lu Région Rhônc-.^llpcs
Prélët du Rhônc
Ollicier lv lo l.égiotr d'llottnaur.

\'t,I le codc dc I'cnvirunncmcnt et nolamrncnl scs articles L.5ll-1. l-. 512-20. R.512- q.

R.512- 69 et R.512-70 ;

\r[, l'arrêt(t ministériel du 02 lër rier I t)t)8 relatif aur prélerr ements el à la consommation d'eau
ainsi qu'aux émissions dc loüc naturc dqs insallations classrirs pour la protc.ction dc
l'cnvinrnnement xrumises à autorisalion :

Ytl l'anêté ministctricl du 0.1 ockrbrc 2010 rclatil'à la prér'cntion des risques accide-ntcls au

scin dcs installations classcrcs p«lur la pr«ltcction de l'enr ironncrncnt sounrises à aulorisalion :

VU l'arrété ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prd'vcntion des accidenls majeurs dans lurs

installations classéc's mentionnqùs à la se,ution 9. chapitre V. tilrc lcr du livre V du code de
I'environncment :

VU I'arrêté prélècttrral du 2 novcmbre 1993 modific autorisant la sr^-iéte QLIARON à

cxploiter des installations de lhbrication dc dcrtcrgcnts sur le territoire dc la commune
d'ARNAS ct lcs arrêtés préfcctoraux complémcntairss :

\'tl lc rapport de I'inspection dcs installations classées du l9 octobre 2016. làisant suite à des

énrissions dc substancr-s toxiques dans l'air sun'cnucs lc l8 txlobre 2016. c't à la visite
d'inspcction cc mèmr; jour tlc Ia srlriiété QLIARON :

CONSTDÉRANT lcs inrissions dc substances toriques dans l'air. survenues le l8 octobrc
2016 matin à la suitt'de la présencc rl'enriron 8 nr'dc substances dange'rcuscs acides dans le
réseau d'e'au pluvialc de l'usine :

l-)rrsslr(ro d(Trrklrcntalr rlc la prûtËctrrn dô ppulrttons -'li ruc oâtbaldr - ô9lll I ron .r'Jcr lll
dulilndr rulr-rdndrd(9hal:hctdr lJhulôh.tcl rH?:a,l i7(I) ddpp-F.rrrh,R.Br'u\li
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-2-

CONSIDERAN'I que lc dérescmenl de suhstances ucides tlins lc rést'au d'r:au plurialc dc
l'usinc. du làit dcs caracleiristiqucs et dcs quantitc{s dcs produits inrpliqués. a etté à l'originc
tl'une dis;rrsion dc substanccs Jxrlcnliellcnrent polluanlcs dc'naturc à porlcr attcirtlc aux intci-
rêls ntenlitutnés à l'articlc l-. 5l l- | tJu crile de I'enr ironnernerrt :

CONSIDÉRANT quc' l'csploitant a déclaré. lors d'un enrrerir'n téléphonique avec
l'insJ*-clion dr.'s inslallalirrns clas*-cs lc l9 oclobrr-'10 16. aroir procéder pcndant la sc'maine
préceidant l'accidcnt du lll ockrbre 2016 à dcs o1*+ralions tlc laragc d'urrc ringlainr'de ltlts de
I 000 la\ant c()ntcnu des substanccs ou mélangcs dangcrcux mcnlionncis à l'articlc R.5ll-
l0:

C():iSlDÉRANT guc. d'après l'cxptoitant. lcs oJÉralions dc tavugc dc lûts a)':rnl conlcnu
dcs suhstancts ou mélanges tlangcreur rnenti«rnnés à I'articlc R 5ll-l(, pourraicnt ertrc à

l'origitte dcs étnissions de substanccs to\iques .

COI\SIDÉRAIT quc l'originr' e't la naturc dcs produits dér erses st'rnt indérenrrinées :

CO!{SIDERANT quc suitc à ccs émissions dc subslanccs toxiqucs. il convicnt dc rncttrc cn
place rles mcsurcs d'urgence Jxrur prérenir lc ddrcrsement dc suhslanccs dangcrcusc's dans lc
réseau de collcctc des eaur plur iales et uséei induslriclltx du sitc. ct la sun cnuc dc nouvcller
r.rmanalir'rns dc sutrstanccs toriqucs dans l':rir :

COI\SIDERAltTqu'il coÂricnl. dr's lors. clc prcscrirc ii l'c.xploiturt la r('alisation rl'un tliag-
nostic alin ti'r.rralucr prc'ci*;nrcnt l'originc e't la nalure'dc's Jxrllutiorrs. d'idc'ntitir,'r lcs ciblcs

çxrtcnticllesi ainsi rluc L's loies dc transll-n et tlc prcndre lei lrtrsurcs Jxrur éritcr urr a*'idcnt
ou un incrdent srnrilaire:

CONSIDERANT que sur la basc dc cc diagntlstic. l'crploitant doil Jxruroir prrlsc'ntcr. lc ca.s

échéant. le suiridcs travaux à réaliser pour akrutir à la rnaitrisc rrrirc à la supprcssion dcs rc-
jr-ts accidcntcls dans lc réscau dc collcüc des r,:aux pluvialer tlu sitc :

CONSIDf,RAN'l'qu'il c«rnricnt donc d'imJxrsc'r à l'cxploitant. lu misc cn rruvrc dcs

tncsures nècessaircs ptrurgarantir. tlans les nteilleurs délais. lcs intcréts lnctttionncis à l'articlc
L 5l l- I du code de l'enr ironnctnetrt susr isé :

CONSIDERANT l'urgcncc ct ders lors l'imprssibilitc: dc réunir lc conscil dcrparlcntcntal tlc
l'cnr irolurcrrre'nt e't de;s risquc's sanilairc's ct tcclmologiqucs en vue de solliciter son ar is :

CONSIDERANT. dcs loni qu'il _,- a licu dc fairc applicatirrn de; dispositions prér'ues à

I'articlc I 5l l-10 du crdc tlc I'cnvironnsmcnl :

Sur proJxrsition du l)ril-ct. Se'crcilairt'(ie'rrcral dc la l'riti'cturc. I'rritc't dc'légur.i à l'égaliti dcs

charrccs :

ARRÊ'I'E:
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Articlc t : Respect des prescriptions

l,a sociéte Qt ARON dont lc siège csl situci.3. ruc de la Buhotièrc zonc industrielle dc la
Haie des Cognets -151-16 Saint-Jacques-de-la-l-andc. est lenuc «lc respecter les disgrsitions du
présent arrêté pour st'rn sile implanté sur le territoirc dc la commune dc ARNAS. 2.15 rue
Orangr' I\,torin - zone industrielle Nord .

('cs dispositions sonl priscs dans lcs délais prér'us à l'urticle 7 ct sans prqiudicc dcs
d i qxrsi ti trn s des arÉt és pré fedorau x antff zurs.

Article 2 : Prise en chsrge des mcsures

Les mesures à prcndrc sont à la charge de la rcciaé QUARON.

Articlc 3 : l\tesurcs immédlrtes consen'etoires

.1.1 - l.'expkritant pnrcède au.\ nresures imnrcdiates suivantes:

- arrêt dcs opctations dc dépotage. ctrnditionnement ct dc trans\'Àsemcnt de substanrm
ou mélanges susc'r"ptihlcs dc «légrader le réseau erterré dc collcrtc des caux pluviales
ou usécs industriellesdu sile ou de dégnger dcs produits toxi«;uei dans ccs réseaux
cnle'rrtis. ércntucllerne'nt par mélange al'ec d'aulrt's clÏucnts. ou de Jxrrter atteinte par
circulation dans ces r§r'aus aux intérêls mcntionnés à l'article L. -§l l-l du codc dc
l'enr irurrncrncnt :

- arrêt dcs oÉations de lavage dcs füls de subslances ou mélangcs dangereux
rncntionnd's à I'article R. 5l l- l0 :

- diagnostic de l'etat des réseaux d'eaux pluvialcs r't usrt's industricllcs du site :

- état des stcrks des subslances et rnélanges dangereur Jrrésents sur lc site avant et aprcs
l'accidc'nt sun'enu lc I8 octobre 2016;

- netto)ag,e el curage de l'ensemhle des réseaux d'caus pluviales ct induslricls du sitc ;

- cilimination des pnrduits dangereux collectcts dans lc rr{scau d'caux pluviales rcn les
lilières dc truitcrnenl dcs déchets appropnces.

3 2 - Lcs tustilicalions liées aux mesures prises pour répondre aux disSrcsititrns du présent

anicle. ainsi rqu'à leur pertinencc et à leur caractèrc ptircnne. sonl transmises à l'inspcction des
i nstallations classées.

-1.-1 - l-es condilions de rclcl dcs caux plurialcs ct dcs eaux usécs dans lc re;eau public
s'appliquent sans pÉjudicc ds l'autorisation de raccordemenl au r(scau public délilræ. en

application dc I'arlicle 1.. l3-1 l-lO tlu ctxtc de la santé publiquc. par la colleclivité à laquelle
appanicnt lc rdscau.
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5

Atliclc E: §rnctions

br cas d'incxécution dcs dispsitions du prüscnt arrêté, irdcFrendarnmcnt des 6rursuitcs pÉ.
nales qui pcuyeot être exercées. il sera fait applicalion des rncsures prévues à l'article 1..514-l
cl süvanls du codc dc I'enüronncmenl.

Article 9 : IXleb ct voicr de recours ( erticle L 514-6 du cqûe de I'environncmcnt)

La pÉscntc dccision nc pcut êtrc dcfcrce qu'au tribunal administraril'; le délai dc rctxrurs est
de dcux nrois Jrour le demandeur ou I'exploiant à comptsr de sa nolilication ct dc qualrc uts
pour les ticrs à compter de sa publication ou de son affichagc

Article l0 :

I-e préfet, sccrélaire général de la préfecturc, prrfet délégué pour l'égalité des chanccs, la
directrice départementale de la protcction des populations et la direction régionale de
I'cnvironnement, dc I'aménag,cment ct du logcmenl, en charge de I'inspection des
installations classécq sont chargés. chacun en ce qui le conceme, de I'cxécution du préscnt
arrêté, donl une copie sera adpssée :

- au sous-préfet de Villefranche-sur Saône
- au urairc dc ARNAS,
- à Ia s<xiélé QUARON.

l,yon, le

Iæ PÉfct,

2 0 0cr, eoffi

Po.r? l€ PtÉlel,
Lc Sccrüeir OÔoétal .dioanl

Sorrs-PréH ô rmmûs;rcrnnt de LYm

t-
Denis BRUEI
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@4 - KRAMER Serge
Anonymat : oui
Date de dépôt : Le 2410912022 à 17h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Demande de renseignements
Contribution : Bonjour Pourquoi avez-vous choisi le site de L'Hôpital/Carling ?

Quels sont réellement vos clients Français, Allemand et autres ? Comment vos
produits seront transportés ? (Types de camions, nombre de véhicules / jour)
Quelle sera la qualification du personnel et comment sera assurée la formation en
continu de ce personnel ? Vous avez une expérience sur 7 sites, il serait utile de
présenter votre système de fonctionnement : approvisionnement et gestion des
produits, stockage, conditionnement, gestion des produits en fin de vie, gestion et
réaction en fonction des conditions climatiques, sécurité en cas d'attentat... ?

Merci d'avance pour vos réponses

Pièce jointes :ll n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : L'Hôpital
Adresse email : serge.kramer@orange.fr (Non validée)
Adresse ip : 2a01:cbI1:2c0:7f00:48e5:6999:98d1:f6bb
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E5 - Mairie de Carling
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 30/0912022 à 07h50
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation non publiée
Objet : DCM Carling enquête publique Quaron
Contribution : Bonjour,Veuillez trouver en annexe !a délibération donnant un avis
favorable au projet de la Ste Quaron.Cordialement,La mairie de CARLING

Pièce(s) iointes(s) :
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Nombrc dc Concclllers en
foncüon

23

Gonsclllcru prtonts
t4

COMMI,'NE DE CARLING

EXTRATT DU PROCBS.VERBAT
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAT

Séance da 27 septembre 20Y2
Sou la prérldarc de Morubur Gaston ADIER, Malre

MCOI.ÂIi Müi,lL - SCIIIBLE Kurl - PIIâRD G.brlelb - LEGRG Devld -
SCHA B CLudc - PEL@ Chrnt l - EBERLB N.dir: - [»-BELI-A MrrbFrençrtrrc
- HILLENruNK Benott - FAT DIER Robcrt - PELGO Michè,la - JACOBS Fabicn -
FBDELB EruNA

DOt BI.ET Prulctte çl donæ prcctntion dc vob à PEL@ Ch.no.l
FESIOR Prmçob qui donræ procuntion de no,b à SCHIRIJ Kuri
OTT S.Urr - FLÂLJS§8 Aqêlkpe - AMBLARD Lé. - FEHER Thibaud -
FURNARI Ançlo - SCIIMITT Nkoh - EIâNRLIB Demhn

HILLENBLINK Benolt eet dérlgrÉ rccrétrire de le éence.

OBJET: ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA CONSTRUCTION ET A L,EXPLOITATION
D'UN SITE DE STOCKAGE ET DE DISTRIBUTION DE PRODUITS CHIMIQUES PAR LA STE

QUARON SUR LA PLATEFORME CHIMIQUE DE CARLING A L'HOPITAL

Monsieur ADIER fait part à l'assemblée municipale de l'arr€té préfcrtoral du 4 aott 2022 ortltrnnant unc'

cnquête publique relative à la construction et à l'exploitation d'un site de stockage et de distribution de
produits chimiques par la ste Quaron sur la plateforme chimique de Carling à L'Hôpital.

I-a .société aura pour activité Ia tlistribution t,t lc négoce tle produits chimiques aurprès d'une clienêle
industrielle et profæsionnelle locale. L-c proiet comprend du stockage du conditiorurement, des dilutions et
mélanges simples de produits chimiques (aucune synthèse industrielle). Quamn est implanté tlans 7 autre
sites Seveso en France qui réaüsent les mêmes activités que cr:lles pmietens sur le site de L'Hôpital depuis de
nombrcuses années et sont certifiés ISO 9001 depuis 25 ans et ISO 140001 depuis 15 ans. Le site emploiera à

terme une vingtaine de persorures.

Ir Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'rrnanimitê, émet un avis favorable au proiet de la ÿriété
Quaron de proctder à la corrstruction ct à l'cxploiùation tl'un sitr. de stockage et de distritrutitrn de protluits
chimiques sur la plateforme chimique de Carling à L'Hôpital.

Pour Extrait Conforme
CARLING, le 27 septembrc 2022
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Ministerium für Umwelt,
Klima, Mobilität, Agrar
und Verbraucherschutz SAARLAND "^^

v'w-

Ministerium für Umwelt. Klima. Mobilität.
Aarar und Verbrauch ersch utz
Keplerstr. 18 • 66117 Saarbrücken

Le Secretaire General de la Moselle

Olivier DELCAYROU
9, Place de La Prefecture
BP 71014
F-57034 Metz CEDEX i

Nachrichtlich:

ConsuLat General De France

Consule generate de France en Sarre
M. Sebastian GIRARD
Am Ludwigsplatz 10
66117 Saarbrücken

Abteilung E: Technischer
Umweltschutz

Referat:

Zeichen:

Bearbeiter:

Tel.:
Fax:

E-Mail:

Datum:

E/5- Gentechnik,
Chemikalien,
Strahlenschutz.

E/S-A60.2-64/22-Fi
Dr. Björn Finkler
+49 (0) 681 SOi - 4289

+49 (0) 681501 -4251

B.Finkler@Limwelt.saarla
nd.de

^ 8. Oki 2022

M. Jacques Philippe - commissaire enqueteur
Maine de L'hlöpitaL
9, rue du Presbytere
F-57490 L'Höpital

Enquete publique sur la demande d'autorisation presentee par la societe QUARON ä
L'Hopital (commune de Moselle): construction et exploitation d'un site de stockage et
de distribution de produits chimiques sur la plate-forme de Carling
Consultation transfrontaliere - Stellungnahme des Ministeriums für Umwelt, Klima,
Mobilität, Agrar und Verbraucherschutz, Saarland

Sehr geehrter Herr Generalsekretär DELCAYROU,

im Rahmen der öffentlichen Anhörung (Enquete publique) anlässlich des
Genehmigungsantrags von QUARON zur Errichtung und dem Betrieb einer Lager- und
Vertriebsstätte für chemische Produkte auf der Chemieplattfonn Carling/Saint-Avold haben
Sie dem Ministerium für Umwelt, Klima, Mobilität, Agrar und Verbraucherschutz die
Möglichkeit einer Stellungnahme bis spätestens zum 21.10.2022 eingeräumt.

Das Ministerium für Umwelt, Klima, Mobilität, Agrar und Verbraucherschutz hat hierzu die
betrofiFenen Behörden im Saarland angehört und eine Stellungnahme zu den Auswirkungen
auf die Umwelt und die menschliche Gesundheit für die angrenzenden saarländischen
Gebiete durch das Vorhaben erstellt, die Ihnen hiermit zugesandt wird.

Keplerstraße 18 • 66117 Saarbrücken
www.umwelt.saarland.de
Öffentlicher Personennahverkehr leistet einen aktiven Beitrag zum Umwelt- und Klimaschutz.
Über die „saarfahrplan" App und www.saarfahrplan.de finden Sie immer die richtige Verbindung zu uns!
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Ministère sarrois de 
l'Environnement, du 
Climat, de la Mobilité, de 
l'Agriculture et de la 
Protection des 
consommateurs 

SARRE 
 

Ministère sarrois de l'Environnement. du Climat. de la Mobilité. 
de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs 
Keplerstr. 18 • 66117 Sarrebruck 

Le secrétaire général de la Moselle 
Olivier DELCAYROU 
9, place de la Préfecture 
BP 71014 
F-57034 Metz CEDEX 1 

Département 
E : 

Protection technique de 
l'environnement 

Exposé : E/5- génie génétique, 
produits chimiques, 
radioprotection. 

Références : E/5-A60.2-64/22-Fi 
Suivi par : Docteur Björn Finkler 
Tél. : +49 (0) 681501 - 4289 
Fax : +49(0) 681501 - 4251 

Pour mémoire : 
Consulat General De France 
Consule générale de France en Sarre  
M. Sébastien GIRARD 
Am Ludwigsplatz 10 
66117 Saarbrücken 

Adresse e-
mail : 

B.Finkler@umwelt.saarland.d
e 

Date : 18 oct. 2022 
  

 

 

 

Kepler 18 • 66117 Sarrebruck 
www.umwelt.saarland.fr 
Les transports publics locaux contribuent activement à la protection de l'environnement et du climat. 
Vous trouverez toujours la bonne liaison avec nous via l’application « saarfahrplan » et 
www.saarfahrplan.de ! 

 

M. Jacques Philippe - commissaire enquêteur 
Mairie de L'Hôpital 
9, rue du Presbytère 
F-57490 L'Hôpital 

Enquête publique sur la demande d'autorisation présentée par la société QUARON à 
L'Hôpital (commune de Moselle) : construction et exploitation d'un site de stockage et 
de distribution de produits chimiques sur la plate-forme de Carling 
Consultation transfrontalière - Avis du Ministère sarrois de l'Environnement, du 
Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs, Sarre 

Monsieur le Secrétaire général DELCAYROU, 

Dans le cadre de l’Enquête publique à l’occasion de la demande d’autorisation de QUARON 
relative à la création et à l’exploitation d’un site de stockage et de distribution de produits 
chimiques sur la plateforme chimique de Carling/Saint-Avold, vous avez autorisé le 
Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la 
Protection des consommateurs à émettre un avis avant le 21 octobre 2022. 

Le Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la 
Protection des consommateurs a consulté les autorités de la Sarre concernées et a émis un 
avis sur les effets sur l'environnement et la santé humaine pour les zones limitrophes de la 
Sarre, par l'intermédiaire du projet ; celui-ci vous est présentement transmis. 
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Avis du Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de 
l'Agriculture et de la Protection des consommateurs 

sur le projet de la société QUARON : 
Construction et exploitation d’un site de stockage et de distribution de produits 

chimiques sur la plateforme de Carling 

Description du projet : 

La société QUARON prévoit la construction et l’exploitation d’une usine de stockage et de 
distribution de produits chimiques d’un débit annuel d’environ 40 000 tonnes sur la 
plateforme chimique CHEMESIS de Carling/Saint-Avold. Le site est divisé en une zone de 
chimie organique (environ 10 % de la capacité totale), une zone de chimie non organique 
(environ 80 % de la capacité totale) et une zone de préparation et d’expédition (environ 10 % 
de la capacité totale). 

Le site est situé à environ 1 600 m de la frontière allemande. Il y a environ 2500 mètres 
jusqu'à la construction résidentielle la plus proche du côté allemand, le quartier de 
Lauterbach. 

En cas d'incident, le projet demandé est un domaine d'exploitation de classe supérieure 
conformément à la directive européenne Seveso III. L’installation est soumise à une 
autorisation conformément au droit français de l’environnement et aux classifications ICPE 
correspondantes, mais n’est pas soumise à la Directive Européenne sur les Émissions 
Industrielles (IED). 
La partie allemande est partie prenante de la procédure en raison du rayon de 3 km à afficher 
pour les installations classées ICPE (Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement). 

L’activité du site de stockage et de distribution se répartit de la manière suivante : 

• Activités de distribution de produits liquides de chimie organique : 

o Réception de produits dans des camions-citernes, 

o Transbordement dans des citernes souterraines, 

o Mise en bidons de 20 à 60 litres, fûts de 60 à 220 litres et conteneurs 
GRV/IBC de 400 à 3 000 litres, 

o Mélanges, 

o Stockage de produits emballés, 

o Préparation, chargement et expédition par voie routière de produits emballés, 

o Chargement et expédition de marchandises en vrac dans des camions-
citernes. 

• Activités de distribution de produits liquides de chimie non organique : 

o Réception de produits dans des camions-citernes, 

o Transbordement dans des citernes aériennes, 

o Dilution à l'eau ou mélange de certaines références,  
  



3/9 

 

o Mise en bidons de 20 à 60 litres, fûts de 60 à 220 litres et conteneurs 
GRV/IBC de 400 à 3 000 litres, 

o Stockage de produits emballés, 

o Préparation, chargement et expédition par voie routière de produits emballés, 

o Chargement uniquement de produits ne présentant pas de réactions toxiques 
incompatibles avec les produits stockés sur le site en vrac (soude, potasse) et 
expédition de produits en vrac dans des camions-citernes 

•  Activité commerciale : 

o Produits liquides ou en poudre des catégories de chimie non organique, 
chimie organique ou non classés ; 

o Réception des produits dans les emballages d'origine des producteurs, 

o Stockage de produits emballés, 

o Préparation, chargement et expédition par voie routière de produits emballés. 

En fonction de l’évolution commerciale, les objectifs de tonnage sont estimés à 40 000 
tonnes/an à long terme avec la répartition selon le type de produit suivante : 

Chimie non organique : 80 %, soit 32 000 tonnes 
Chimie organique : 10 %, soit 4 000 tonnes 
Produits commercialisés : 10 %, soit 4 000 tonnes 

Le terrain, d’une surface totale d’environ 30 000 m2, est divisé en trois zones : 

• Une zone de chimie organique, 

• Une zone de chimie non organique, 

• Une zone de stockage et d'expédition. 

Documents de demande 
Les documents de demande présentés sont répartis comme suit : 

Partie 1 : Renseignements administratifs et techniques 

Partie 2 : Résumé non technique (également en allemand) 

Partie 3 : Description du bâtiment 

Partie 4 : Documents graphiques 

Partie 5 : Étude d'impact environnemental 

Partie 6 : Étude des dangers 

La partie 2 des documents de demande était également disponible en allemand. Les 
documents de demande sont présentés au Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de 
la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs ainsi qu'aux organismes 
impliqués par le ministère. 
En outre, le demandeur QUARON a présenté le projet aux représentants du Ministère sarrois 
de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des 
consommateurs le 1er juin 2022. 
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Évaluation des incidences 

En ce qui concerne l'évaluation de l'impact de la création et de l'exploitation d'un site de 
stockage et de distribution de produits chimiques, le Ministère sarrois de l'Environnement, du 
Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs effectue les 
estimations suivantes ; 

Assainissement / qualité de l'eau 

Le chapitre 5.4.1 du résumé non technique et le chapitre 4.2.4 de l'étude d'impact 
environnemental présentent l'impact de l'installation envisagée sur les eaux souterraines et les 
eaux usées, et donc sur la qualité de l'eau de la masse d'eau de la Merle. 

Protection des eaux souterraines liées aux zones et installations 
Le projet susmentionné doit être exécuté à l'extérieur de toute zone d'eau potable ou d'eau de 
source prévue ou désignée dans la Sarre. 
Selon les documents soumis, la Sarre n'est pas directement concernée. Il n’y a pas d’objection 
à la réalisation du projet dans la mesure où le site de stockage et de distribution est réalisé 
conformément aux documents déposés (mesures de retenue pour le stockage, étanchéité des 
surfaces correspondantes, installation des bassins de rétention, contrôle qualité des eaux 
souterraines). 

Protection des eaux 
Les zones de stockage (toiture et eaux de voirie) sont acheminées par un séparateur 
d’hydrocarbures avant leur introduction dans la Merle. Le pH des eaux de nettoyage et de 
lavage provenant des opérations de transvasement et de préparation des préparations de 
substances est corrigé si nécessaire ; et ces eaux sont transportées par camion jusqu'à la 
station d'épuration biologique de la plateforme chimique. 

L’affluence vers la Merle est à peine augmentée par ce nouveau site (moins de 0,5 % 
d’affluence supplémentaire dans le terminal dit de la plateforme chimique). La nouvelle 
installation ne devrait pas avoir d’influence majeure sur l’état du corps d’eau de surface. 

L’installation représente cependant un risque potentiel pour le système d’eau (Merle-
Rosselle) en cas d’accident majeur (grand incendie, etc.). Un accident chimique d'importance 
sur le site pourrait causer des dommages permanents au système aquatique, qui pourrait 
également affecter la partie sarre de la Rosselle. Il n'est pas possible de déterminer si les 
mesures de protection du terrain et de la plateforme chimique dans son ensemble suffisent à 
protéger la partie sarre de la Rosselle des dommages en cas d'accident chimique majeur. 

Compte tenu de ce qui précède, le projet ne suscite aucune objection. 
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Développement des cours d'eau et protection contre les inondations 
Le Lauterbach coule à environ 800 mètres au nord du site prévu coule le Lauterbach, qui, à la 
sortie de Carling, est un cours d'eau de troisième ordre sur le territoire sarrois (VK- 
Lauterbach). La Merle, un affluent de la Rosselle, prend sa source sur le site de la plateforme 
chimique, est en territoire allemand à partir de Großrosseln et constitue un cours d'eau de 
deuxième ordre. La Merle se jette dans la Rosselle en France, au niveau de Freyming-
Merlebach. 

Les eaux situées sur le territoire allemand se trouvent à une distance suffisante du site de 
l'installation, de sorte qu'il n'y a pas d'impact hydromorphologique. Il n'y a pas non plus 
d'impact sur les inondations, et donc aucune inquiétude à ce sujet. 

Pollution atmosphérique 

Étant donné qu'aucune production n’est prévue sur le site, les seules sources d’émission de 
l’installation demandée sont les dispositifs de purge des parcs de cuves. Les gaz 
d’échappement des cuves contenant des produits chimiques inorganiques, principalement des 
acides et des alcalis, ainsi que les gaz dégagés lors de leur mise en service, sont saisis et 
évacués via un système de lavage des gaz d'échappement. Les échappements des réservoirs 
de la zone organique s'échappent de manière diffuse dans l'atmosphère. En raison de la faible 
quantité de flux massifs, aucun traitement des gaz d'échappement n'est exigé dans le cadre de 
la législation française en matière d'environnement conformément aux exigences de l'arrêté 
modifié du 02/02/1998 qui régit au chapitre 2 à partir de l'article 27 les émissions de certains 
polluants atmosphériques (Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation). Ces valeurs limites d'émission sont à 
peu près comparables à celles du règlement Instructions techniques sur le contrôle de la 
qualité de l'air allemand. Une surveillance métrologique des composés organiques volatils 
(COV) est néanmoins recommandée. Selon l’étude d'impact, les polluants atmosphériques ne 
devraient pas avoir d’effet négatif sur l’environnement de l’installation. 

Compte tenu de la distance de 1 600 m de la frontière ou de 2 500 m de la prochaine 
construction résidentielle, l'exploitation prévue de l'installation n'a pas d'impact négatif sur 
l'environnement sur le territoire allemand, y compris par pollution atmosphérique. 

Nuisances olfactives 

Les éventuelles nuisances olfactives dues à l'exploitation de l'installation sont évoquées au 
chapitre 5.4.1. du résumé non technique et au chapitre 4.5.8 de l'étude d'impact 
environnemental. 
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Comme décrit dans le point « Pollution atmosphérique », aucune nuisance olfactive sur le 
territoire allemand n’est à prévoir en raison des faibles flux massifs et de la distance dans le 
cadre du bon fonctionnement de l’installation. 

Nuisances sonores 

Le chapitre 5.4.4. du résumé non technique et le chapitre 4.5.7 de l'étude d'impact sur 
l'environnement présentent les effets acoustiques du projet sur les lieux significatifs de 
nuisance dans l'environnement de l'installation. 

L'installation envisagée se trouve à environ 2 500 m des constructions résidentielles les plus 
proches sur le territoire allemand. Du côté allemand, on ne peut pas s'attendre à un 
dépassement des valeurs indicatives d'émissions autorisées règlement Instructions techniques 
sur le contrôle de la qualité de l'air allemand par l'exploitation de l'installation QUARON. 

L'installation envisagée ne devrait donc pas non plus avoir d'impact négatif sur 
l'environnement sur le territoire allemand en ce qui concerne les émissions sonores. 

Circulation 

Le chapitre 5.4.4 du résumé non technique et le chapitre 4.5.4 de l'étude d'impact 
environnemental présentent l'impact des modifications envisagées sur la circulation. 

Le site prévu n'est desservi que par la route, notamment la D26D. Les livraisons et les 
expéditions seront effectuées par des camions. En outre, la circulation de véhicules 
particuliers devrait également augmenter en raison du personnel, des visiteurs et des sous-
traitants accédant au site. 
Le nombre de trajets quotidiens est estimé à 10 camions et 20 voitures. 
Tous ces trajets auront lieu dans la journée, du lundi au vendredi. 
La réalisation du projet devrait entraîner moins de 1% de circulation supplémentaire par 
rapport à la circulation actuelle sur les routes. 

Sur recommandation de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand Est, 
QUARON s’est engagé à réaliser des mesures de bruit lors de la mise en service de 
l’installation entre 5 h et 7 h et à prendre des mesures si nécessaire. 

Les conséquences du projet sur la circulation routière seront donc négligeables par rapport à 
la situation actuelle. 
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Protection de l'environnement 

Le chapitre 5.3.3 du résumé non technique et le chapitre 4.4 de l'étude d'impact 
environnemental présentent l'impact du projet sur l'environnement naturel. 

Le projet envisagé n'entraîne pas de préoccupations majeures pour la protection de la nature 
et l'entretien du paysage sarrois. 

Incidents 

Le chapitre 6 du résumé non technique et l’étude des risques présentée décrivent en détail la 
sécurité de l’installation et le risque de d'incidents de l’installation envisagée. 

Le projet d’installation de la société QUARON est, conformément aux requêtes déposées, 
une zone d’exploitation de classe supérieure conforme à la directive européenne Seveso III. 

Le dossier de demande contient une étude de dangers qui décrit 12 scénarios d’incidents 
possibles. Selon l'étude, les effets de 9 de ces scénarios sont restreints et restent limités à la 
plateforme chimique. Les 3 autres scénarios peuvent avoir un impact sur les zones 
résidentielles autour du site. Un scénario (par ex. la libération de gaz de chlore) peut avoir des 
effets dans un rayon de 1 505 m. Selon l’étude des risques, la société QUARON prend des 
mesures pour maîtriser les scénarios analysés. 

En ce qui concerne les effets potentiels de perturbations sur le territoire allemand, 
l’installation de QUARON demandée ne provoque aucune inquiétude en raison de la distance 
avec la frontière et la zone résidentielle la plus proche du côté allemand. 

Protection des catastrophes 

Le chapitre 6 du résumé non technique et l’étude des dangers présentée présentent 
l’évaluation des risques de l’installation envisagée. 

La nouvelle unité de production de la société QUARON ne voit pas les risques susceptibles 
d'entraîner des dommages majeurs ou une catastrophe au sens de la loi sur la protection 
contre les incendies, l'assistance technique et la protection des catastrophes en Sarre. Il ne 
faut notamment pas s'attendre à un risque accru pour les zones frontalières de la Sarre situées 
dans le bassin versant direct de la plateforme. 
Par conséquent, la Sarre ne sera pas plus touchée que par le passé par la nouvelle unité de 
production de la société QUARON en termes de protection contre les catastrophes. 
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Récapitulatif 

Le Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la 
Protection des consommateurs considère que l'exploitation d'un site de stockage et de 
distribution de produits chimiques sur la plateforme chimique de Carling n'a pas d'impact 
négatif majeur sur le territoire sarrois. 

Selon les documents de la demande, les échappements des réservoirs de la zone organique 
s'échappent de manière diffuse dans l'atmosphère. La chimie organique n'exige pas de 
traitement des gaz d'échappement selon la législation française en matière d'environnement 
en raison des faibles flux massifs. La Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand 
Est préconise, dans son avis sur le projet de QUARON, la mise en place d’un suivi des rejets 
avec une étude analytique de toutes les substances stockées sur le site et potentiellement 
libérées dès la mise en service des installations, comprenant les concentrations libérées et le 
flux global. Le Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de 
l'Agriculture et de la Protection des consommateurs se joint à cette recommandation et 
recommande une surveillance métrologique des composés organiques volatils (COV) au 
minimum. 

Bien que l'on puisse supposer, selon les connaissances actuelles, que l'exploitation d'un site 
d'entreposage et de distribution de produits chimiques sur le territoire allemand ne devrait pas 
entraîner de dérangements olfactifs significatifs, le Ministère sarrois de l'Environnement, du 
Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs recommande 
d'examiner et, le cas échéant, de mettre en œuvre des mesures procédurales supplémentaires 
pour réduire l'exposition possible à des odeurs dérangeantes dans l'exploitation. 
Afin de savoir si des odeurs sont perçues en dehors de la plate-forme, il est recommandé à 
l’exploitant de gérer correctement les plaintes pour cause d'odeurs dérangeantes dès le début 
de l’installation. Les citoyens qui perçoivent des odeurs devraient ainsi avoir la possibilité de 
le faire savoir également du côté allemand. Cela permettra à l'exploitant de prendre des 
mesures supplémentaires ciblées. Dans le même temps, les autorités recevront un indice de 
l'ampleur des nuisances olfactives éventuelles. 

Par ailleurs, il est judicieux d'informer les autorités et les maires des travaux prévus (par 
exemple l'entretien) qui pourraient éventuellement supposer des émissions odorantes. Cela 
devrait être inclus dans le système de notification au plus tard lorsqu'il est su si des conditions 
d'exploitation particulières peuvent entraîner une perception d'odeurs et, le cas échéant, 
lesquelles. 
Par précaution, le Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de 
l'Agriculture et de la Protection des consommateurs poursuivra le programme de mesure 
actuel aux points de mesure existants afin d'observer l'évolution de la pollution 
atmosphérique après la mise en œuvre du projet. 
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Enquête publique N° E22000074/67 relative à la demande d’autorisation environnementale de la société QUARON pour 
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PROCÈS-VERBAL 

 

• de communication des observations écrites portées au registre d’enquête et au registre numérique, 
de la synthèse des avis des Personnes Publiques Associées et de la MRAe, relatives à la demande 
d’autorisation environnementale pour la construction et l’exploitation d’un site de stockage et de 
distribution de produits chimiques sur la plate-forme de Carling – L’Hôpital.  

• et de demande de mémoire en réponse. 

Référence :  

• Code de l’environnement - article R123-18 

• Arrêté préfectoral n° 2022-159 DCAT/BEPE en date du 4 aout 2022 prescrivant l'ouverture 
d'une enquête publique relative à la construction et à l’exploitation d’un site de stockage et de 
distribution de produits chimiques par la société QUARON (aujourd’hui Stockmeier France) sur 
la plate-forme chimique de Carling à L’Hôpital (57490). 

• Décision n° E22000074/67 du Tribunal administratif  de STRASBOURG en date du 11 juillet 
2022 désignant monsieur Jacques PHILIPPE en tant que commissaire-enquêteur. 

Annexes :  

1. Synthèse des observations du public, de l’avis et recommandations des PPA et questions du 
commissaire-enquêteur.  

2. Copies des originaux des observations portées aux registres d’enquête, physiques et numériques et 
de l’avis des PPA.  

Pour mémoire, l’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) qui comprenait 
36 recommandations a fait l’objet d’un mémoire en réponse de la société QUARON, répondant 
point par point aux 36 observations de la MRAe. Ces documents seront intégralement repris dans la 
rédaction du rapport d’enquête et ne figurent pas ici, sous peine d’alourdir cette synthèse. 

 
 
Monsieur le Président,  

Dans le cadre des enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement, 
le code de l'environnement dans son article R.123-18 prescrit au commissaire-enquêteur de dresser dans 
les 8 jours après la clôture de l'enquête un procès-verbal de synthèse des observations du public qu'il 
remet au responsable du projet, lequel dispose de 15 jours maximum pour apporter ses réponses et 
produire ses observations éventuelles. 
Les consultations de l’enquête publique citée en référence se sont achevées le 6 octobre 2022 à 17 h 30 
sans incident notable, avec une présence modeste du public tout au long de l'enquête et des 
interventions conséquentes mais assez peu nombreuses, en particulier sur le site internet dédié. 

Patrick NGUYEN-DUHAMEL  

Président Stockmeier France  

3 rue de la Buhotière 

Z.I. Haie des Cognets 

35136 SAINT JACQUES DE LA LANDE 

 

mailto:philflying45@orange.fr


      Siège Groupement EST : 10, rue de l'Oratoire 54000 NANCY 

                                  Tél. - Fax : 03 83 41 03 78 

 

Au cours de cette enquête, 11 personnes ont porté des observations dans le registre d’enquête et 5 
contributions électroniques ont été déposées sur le registre numérique à l'adresse dédiée : 
https://www.registre-numerique.fr/quaron-lhopital-saint-avold ou bien par e-mail à l’adresse : quaron-
lhopital-saint-avold@mail.registre-numerique.fr  Le nombre de visites sur le site "registre-numerique.fr" 
s'est élevé à 211 pour 162 visiteurs. On comptabilise 162 visualisations de documents et 232 
téléchargements. 

Afin de permettre au commissaire-enquêteur de formuler ses conclusions et d’exprimer son avis motivé 
sur le projet, j’ai l’honneur, Monsieur le Président, de vous demander de bien vouloir vous prononcer 
sur les observations du public et de m’adresser sous 15 jours, conformément aux stipulations de l'article 
R.123-18 du Code de l'environnement, vos remarques et propositions que vous voudrez bien apporter 
en réponse aux contributions du public communiquées en pièces jointes, ainsi qu’aux questions du 
commissaire-enquêteur. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les plus distingués. 

 

 

 

Remis par messagerie électronique et commenté au cours d’une visioconférence le 19 octobre 2022. 

SIEGE DE LA SOCIETE QUARON (STOCKMEIER FRANCE) 
3 rue de la Buhotière 
Z.I. des Cognets 

35091 RENNES Cedex 09 

 
Le 19 octobre 2022 
(en 2 exemplaires) 

 
 
 
 

Le responsable du projet :           Le commissaire-enquêteur : 

Monsieur Patrick NGUYEN-DUHAMEL          Monsieur Jacques PHILIPPE 
Président de la société QUARON   Commissaire-enquêteur titulaire 
 
Pris connaissance le : 19 octobre 2022                Remis et commenté le : 19 octobre 2022 
 
 
    
  Signature :            Signature :  
 

 
     
 
 
 
 
 
 
 

https://www.registre-numerique.fr/quaron-lhopital-saint-avold
mailto:quaron-lhopital-saint-avold@mail.registre-numerique.fr
mailto:quaron-lhopital-saint-avold@mail.registre-numerique.fr


 

PREAMBULE 
 

 
L’enquête publique sur la demande d’autorisation environnementale relative à la 
construction et l’exploitation d’un site de stockage et de distribution de produits 
chimiques sur la plate-forme de Carling-L’Hôpital s’est déroulée sans incident. 

Toutes les permanences ont été tenues par le commissaire-enquêteur conformément aux dates 
et lieu fixés à l’article 3 de l’arrêté DCAT/BEPE/N° 2022-159 de monsieur le préfet de la 
Moselle, en date du 4 août 2022. 

Assez peu de personnes sont venues aux permanences pour rencontrer le commissaire 
enquêteur : Huit (8) visiteurs pour l’ensemble des permanences.  

Onze (11) observations ont été déposées sur le registre papier en place à la mairie de L’Hôpital, 
accessible en permanence pendant les heures normales d’ouverture. 

Le registre numérique « registre-numerique.fr » a été visité 211 fois par 162 personnes, qui ont 
effectué 232 téléchargements et 162 visualisations. 

Cinq (5) observations ont été déposées sur ce registre, dont 2 déposées sur le formulaire du 
registre électronique et 3 par e-mail à l’adresse : quaron-lhopital-saint-avold@mail.registre-
numerique.fr  

 

Ce procès-verbal comporte 2 annexes : 

• Dans l’annexe 1 : 

1. Synthèse des observations du public sur le registre papier. 
2. Synthèse des contributions du public sur le registre numérique. 
3. Synthèse des avis des services. 
4. Questions du commissaire enquêteur. 

• Dans l’annexe 2 : 

1. Copie des originaux du registre d’enquête 
2. Copie des contributions électroniques reçues 
3. Copie des avis des services (sauf  MRAe) 
4. Avis du ministère allemand pour l’environnement, le climat et l’agriculture (Sarre) 
5. Traduction en français de l’avis du ministère allemand  
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ANNEXE 1 

à la synthèse et demande de mémoire en réponse adressée à Monsieur le Président de la société 
QUARON (Stockmeier France), concernant l'enquête publique sur le projet de création d’un site 
logistique de produits chimiques sur la plate-forme CARLING – L’HÔPITAL – SAINT-AVOLD. 
 

 

1. SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC (registre papier) 

1.1. Observations de monsieur BONNETIER.  

• S’étonne que le dossier d’enquête publique consultable sur le site de la préfecture ne soit pas 
encore activé à ce jour (05/09/2022 à 11h00) C’est regrettable. 

• Observation du C.E. Remarque infondée. Le site fonctionnait parfaitement 

1.2. Observations de monsieur Christophe FRANCISCO-KELLER 

• S’est présenté avec des questions qu’il souhaite reformuler par mail. Il remercie pour l’accueil. 

• Observation du C.E. Aucun message reçu.de la part de Mr. Francisco-Keller 

1.3. Observations de monsieur Jean-Marc PASCOLO 

• Relativement aux risques qu’une telle installation peut faire subir à des dizaines de milliers 
d’habitants franco-allemands par rapport à la création de moins de 20 emplois, le projet me 
semble déraisonnable. 

• Implanter une telle installation à proximité d’autres installations classées démultiplie les risques. 
Par exemple construire à proximité d’une future implantation d’un projet de production 
d’hydrogène (hautement explosif) un tel site est absolument inconscient. 

• Construire un tel site à proximité (3 km environ) d’un site classé NATURA 2000 (côté 
allemand) et de zones protégées (carrière Barrois) à faune et flore fragiles est une faute grave. 

• Au point de vue géologique la zone repose sur des sables et grès triasiques hautement 
perméables à toute infiltration et contamination. La pollution accidentelle de la couche 
aquifère reste possible et mettrai en péril l’alimentation en eau de tout le bassin du Warndt. 

• Une simple implantation d’une restauration rapide offrirait plus d’emplois que ce site où les 
emplois concernés seraient pour la plupart étrangers aux communes voisines. Aucun avantage, 
donc. 

• Il faudrait établir ce genre d’installation loin des grands axes de passage qui pourraient être 
bloqués en cas d’incident (autoroute de l’Est, voie rapide vers l’Allemagne, etc…) 

• Implanter une telle installation en zone non densément urbanisée (comme à BURE par 
exemple) serait tout indiqué. 

• Observation du C.E.  
1. Je n’ai pas connaissance de l’implantation future d’un site de production 

d’hydrogène 
2. La partie allemande n’a pas fait état de difficultés concernant une zone Natura 2000. 

1.4. Observation de monsieur Serge WEBER 

• La région ayant perdu des milliers d’emplois, je pense que les risques d’implantation d’une 
usine classé hautement SEVESO pour sauver 20 ou 25 emplois ne me paraît pas judicieux. 

1.5. Observation de madame Anne-Marie WEBER 

• Je suis contre l’implantation d’une usine classée SEVESO par rapport à toutes les maladies 
auto-immunes qui se développent dû à l’environnement. Une réunion publique serait 
judicieuse. 

• Observation du C.E. A ce stade de l’enquête et compte tenu de la participation du 
public, une réunion publique ne s’imposait pas.  
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1.6. Observation de monsieur Mathieu TRITZ 

• L’implantation d’une usine chimique doit se faire directement à côté des autres usines sur le 
site de la plate-forme pour des raisons de fret et pour une tranquillité des habitants des 
communes de L’HÔPITAL et CARLING. 

1.7. Observations de monsieur et madame JAGER 

• Une réunion publique avec des informations de 1er niveau présentant l’entreprise QUARON, 
son implantation et les impacts environnementaux, humains, embauches, etc… s’avérerait 
nécessaire pour informer les habitants des communes environnantes. 

• Nous n’avons rien relevé sur le dossier concernant l’utilisation d’un transport ferroviaire. Cette 
option a-t-elle été envisagée et pourquoi pas privilégiée ? Alors que dans le dossier il y a le 
schéma des voies ferrées du site. 

• Pourquoi implanter cette société aussi près de l’agglomération faisant subir aux habitants les 
nuisances sonores, olfactives, trafic que cela va impacter ? Sur le grand site pétrochimique de 
grandes zones ont été démantelées, n’était-il pas possible d’implanter l’entreprise sur ces zones. 

• Dans le dossier public il n’est pas indiqué « les volumes maximum autorisés ». On parle de 10 
camions et 20 véhicules légers en trafic journalier… mini ? maxi ? 

• Dans l’étude des dangers il n’est pas mentionné « les plans des zones d’effet par phénomènes 
dangereux » et la description précise des scénarios d’accidents majeurs et ses effets associés. 

• Zone trop proche de la carrière BARROIS et de Natura 2000 et des habitations. 

1.8. Observation des familles MARHAUSER et STAMM. 

• Je suis contre une implantation d’une usine SEVESO 

1.9. Observation de monsieur SIBERT 

• Avis défavorable 

1.10. Observations de monsieur Daniel NIMESKERN 

• L’installation d’un site classé SEVESO 2 à 100 m. des premières habitations est inadmissible 
(on a déjà oublié LUBRIZOL à Rouen – même genre d’installation) 

• A quoi sert le PPRT (élaboré pendant des années et mis aux oubliettes) 

• L’installation d’un feu tricolore à 200 m. d’un autre (rue de Sarrelouis) amènera forcément des 
embouteillages, voire des accidents. En effet la circulation très importante et la vitesse 
excessive dans cette descente généreront de gros problèmes. Les riverains concernés ont 
beaucoup de mal à sortir de chez eux et à s’engager sur cette portion de route (attente de 5 
minutes voire plus). Les problèmes seront accentués aux heures de pointe : 6h00 – 8h00, 12h00 
– 14h00, 16h00 – 18h00. 
Il aurait été plus judicieux de faire l’entrée plus au sud (ancienne cokerie) 

• Le transit de matières dangereuses étant en principe interdit dans les villes tout camion venant 
d’Allemagne devrait prendre le contournement de Carling. 

• Je n’ai aucune illusion quant à l’issue de cette enquête. J’ai déjà vu un projet avec avis 
défavorable du commissaire enquêteur validé sans aucune contestation par le CODERST. 

• Observation du C.E.  
1. Les installations prévues sur la plate-forme ne sont pas comparables avec les 

installations de LUBRIZOL 
2. Le PPRT est en vigueur et consultable en préfecture et en mairie de L’HÔPITAL. 
3. Jugement de valeur sur l’enquête publique éminemment contestable. 

1.11. Observations de madame Fabienne GARBO 

• Le site où va être installé QUARON est-il véritablement dépollué ? J’en doute beaucoup vu les 
activités très polluantes de l’ancienne cokerie. 

• Que va-t-il advenir de l’ancien PPRT qui a été modifié, vu l’arrêt de certaines unités ? 
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• Vu les mélanges dangereux que suscite cette activité, vu les installations proches classées 
SEVESO 2, n’est-il pas risqué de faire subir aux riverains de nouvelles nuisances, olfactives ou 
dangereuses pour leur santé ? 

• À la suite d’une réunion « enquête sociétale » organisée par le service communication de 
TOTAL/ARKENA, il avait été admis qu’un site internet serait mis en place au public pour y 
émettre ses doléances, type désagréments, pouvant donner suite à des malaises divers chez 
certaines personnes. Cette réunion a eu lieu il y a plusieurs années, et à ce jour je n’ai à ma 
connaissance rien vu sur ce point. A quand une mise en place sérieuse d’un plan de protection 
qui informe les riverains d’un risque de pollution, avec une plaquette d’information : 
« Comment se protéger ? » Les écoles sont-elles suffisamment informées ? 

• Combien de création de postes votre société va -t-elle créer ? Est-ce réel ou allez-vous engager 
des personnes d’autres entreprises ou unités qui ont fermé ? 

• Avez-vous tenu compte de toutes les autres installations classées SEVESO 2 qui entourent 
cette nouvelle unité ? 

• En conclusion, j’estime ce projet bien trop proche des riverains, L’HÔPITAL devient la 
poubelle du bassin houiller en termes d’installations chimiques. Je suis DEFAVORABLE. 

 

2. SYNTHESE DES CONTRIBUTIONS DU PUBLIC SUR LE 
REGISTRE NUMERIQUE. 

2.1 Contribution de monsieur Alexandre BURANYCZ (E1) 
Aborde avec inquiétude les problèmes posés par l’éventuelle dangerosité des produits, sur la 
nature et les quantités de ces produits. 
- L’intégralité du document E1 est à consulter en annexe 2 

2.2 Contribution de monsieur et madame EZZAITOUNI (E2) 
Expriment leur désaccord envers le projet 
- L’intégralité du document E2 est à consulter en annexe 2 

2.3 Courriel de monsieur Jean-Marie BONNETIER (@3) 
Développe un argumentaire contre le projet en reprenant les oppositions exprimées par 
l’Association de Défense de l’Environnement et Lutte contre la Pollution (ADELP) dont il est 
président en Moselle-Est. Joints en annexe de leur courriel, 2 arrêtés préfectoraux de 2016 
prescrivant des mesures d’urgence à la société QUARON. 
Les principaux points justifiant l’avis défavorable sont : 

- Proximité d’habitations dans le rayon à haut risque de 1500 mètres 
- Stockage potentiel de 6000 différents produits dont de nombreux toxiques et dont 

l’inventaire et le stock ne sont pas publics. 
- Risque de pollutions olfactives et absence de capteurs des principaux polluants 
- Stockage dans des réservoirs semi-enterrés sans possibilité de détection rapide de fuite 
- Pas de monitoring de surveillance et dispositif  d’alerte 24h/24. 
- Trafic camion en forte hausse ; transit probable dans les villes. 

- L’intégralité des documents @3 est à consulter en annexe 2. 

2.4 Courriel de monsieur Serge KRAMER (@4) 
Questions sur : l’implantation du site, la nature des clients, les modes de transport, la qualification 
et la formation des personnels, ainsi que sur le mode de fonctionnement de la société. 
- L’intégralité des documents @4 est à consulter en annexe 2. 

2.5 Contribution de monsieur Gaston ADIER, maire de CARLING (E5) 
Après délibération du conseil municipal, avis favorable à l’unanimité au projet de la société 
QUARON de procéder à la construction et à l’exploitation d’un site de stockage et de distribution 
de produits chimiques sur la plate-forme de CARLING à L’HÔPITAL. 
-   L’intégralité des documents E5 est à consulter en annexe 2. 
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3. SYNTHESE DES AVIS DES SERVICES 

3.1 Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) 

Pour mémoire 

Le 18 mars 2022, la Mission Régionale d’Autorité environnementale a émis un avis sur le projet de 
création d’un site logistique de stockage et de distribution par la société QUARON. 
Les principaux enjeux environnementaux identifiés sont : 

- Les risques accidentels 
- La pollution des sols et la qualité des eaux souterraines 
- Les rejets atmosphériques et les risques sanitaires 
- La prévention des pollutions des eaux superficielles 
- Les nuisances pour le voisinage 

L’Ae dans son avis détaillé a émis 36 recommandations auxquels le porteur de projet a déjà répondu 
point par point, de façon détaillée et argumentée dans un mémoire en réponse. Ces documents seront 
intégralement repris dans la rédaction du rapport d’enquête et ne figurent pas ici, sous peine 
d’alourdir cette synthèse. 

3.2 ARS (Service veille et sécurité sanitaire) 

- Les compléments techniques présentés par le pétitionnaire répondent aux remarques 
formulées par l’ARS sur le dossier version 2020 

- AVIS FAVORABLE 
- Document intégral à consulter en annexe 2. 

3.3 DDT (service aménagement, biodiversité, eau) 

- AVIS FAVORABLE sans réserve, à la suite des compléments à la version 2020 du 
dossier d’autorisation environnementale. 

- Document intégral à consulter en annexe 2. 

3.4 DREAL (pôle espèces et expertise naturaliste) 

- AVIS FAVORABLE sous réserve de mise en œuvre des mesures de protection du 
Crapaud vert 

- Document intégral à consulter en annexe 2. 

3.5 SAPEURS-POMPIERS DE LA MOSELLE (Gestion des Risques et des Crises) 

- Les compléments présentés par le pétitionnaire répondent en partie aux remarques 
formulées sur le dossier version 2020. 

- AVIS FAVORABLE sous réserve de la prise en compte des préconisations formulées. 
- Document intégral à consulter en annexe 2. 

 

4. QUESTION DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

Apporter les principaux éléments de réponse (sous forme de synthèse) aux observations, 
remarques et réserves formulées par les services et qui ont permis dans la dernière version du 
dossier (2021) d’obtenir des avis favorables. 

La MRAe et les Personnes Publiques Associées (P.P.A.) ont dans leurs avis formulé plusieurs 
observations, recommandations et réserves sur la version 2020 du dossier de création du site logistique 
sur la plate-forme de Carling et de demande d’autorisation environnementale. 
Quelle analyse faites-vous (ou avez-vous faite) de ces observations et quelles sont les principales 
modifications qui ont permis d’obtenir des avis favorables, assez généralement sans réserve pour la 
version 2021 du dossier.  
Il est à noter que pour la MRAe, votre mémoire en réponse a été édité et exploité pour une insertion 
prochaine dans le rapport du commissaire-enquêteur. 



 

ANNEXE 2 

à la synthèse et demande de mémoire en réponse adressée à Monsieur le Président de la 
société QUARON (Stockmeier France), concernant l'enquête publique sur le projet de 
création d’un site logistique de produits chimiques sur la plate-forme CARLING – 
L’HÔPITAL – SAINT-AVOLD. 

 
 

 

✓ COPIE DES OBSERVATIONS DU REGISTRE D’ENQUÊTE 

 

✓ COPIE DES CORRESPONDANCES ELECTRONIQUES REÇUES 

 

✓ COPIE DES AVIS DES SERVICES (SAUF MRAE) 

 

✓ AVIS DU MINISTERE ALLEMAND POUR 
L’ENVIRONNEMENT, LE CLIMAT ET L’AGRICULTURE,     
ET SA TRADUCTION EN FRANÇAIS 
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Anonymat : non
Date de dépôt : Le lOlOgl2O22 à 11h37
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation non publiée
Obiet : Projet Quaron
Contribution : BonjourJe me permets d'écrire pour poser mes questions sur la
future installation de l'entreprise Quaron. Première chose, quant on voit stockage
et distribution de produit chimique, puis classement seveso seuil haut, la première
des questions est => on ne voudrait pas vivre un Toulouse , AZF. L'étude de
danger a-t-elle déjà été faite? L'HAZOP également ? C'est quoi le rayon touché en
cas d'accident ? Ça sera quoi comme produit chimique, quelle quantité ? Quel est
le risque pour la population? Sur quelle partie de la plateforme sera implantée
Quaron? J'habite à 200 m de la mairie et donc à 500m à vol d'oiseau de la
plateforme. Ce projet fait plus craindre qu'une usine de production, on parle pas du
même danger. J'essayerai de passer lors d'une réunion d'information pour avoir
plus de renseignements. Merci à vous. Bien cordialement. Alexandre Buranycz

Pièce jolntes :ll n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Adresse email : buranycz.alex@free.fr (Non validée)
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Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation publiée
Obiet : Avis enquête
Contribution : Bonjour nous ne sommes pas d'accord avec le projet de
construction d'un site de stockage de produits chimiques la voix compte pour Mr
Ezzaitouni Mohamed et Mme Ezzaitouni Megan résidant 2 impasse de Longeville à
Carling

Pièce iointes :ll n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Adresse email : megan.dobran@gmail.com (Non validée)

2t3



ç/^.L N? j
Jacques PHILIPPE

Com missaire-Enquêteur

REGISTRE NUMERIQUE
by Publilégal

REGISTRE NUMERTQUE D'ENQUETE PUBLIQUE

PROTET DE CREATION D',UN SITE LOGISTIQUE DE
pRoDUtTS CHIMIQUES SUR LA PLATEFORME DE

. L'HOPITAL CARLING SAINT AVOLD

Contributions du 2310912022 au 2310912022
Rapport généré le 2410912022 à 04h03
Nombre de contributions : 1

N" de rapport : 987-C-20220924-7657-54222

1 118



Export généré le24lO9l2O22 des contributions publiées sur le Registre Numérique entre le
23lÙgl2Ù22 00:00:00 et !e 2310912022 23:59:59

@3 - BONNETTER JEAN MAR|E
Anonymat : non
Organisme : ADELP
Date de dépôt : Le 2310912022 à 2th30
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Avis de I'ADELP ( Association de Défense de l'Environnement et Lutte
contre la Pollution en Moselle-Est )

Contribution : Avis de I'ADELP sur le projet d'exploitation d'un site de stockage et
de distribution de produits chimiques sur !a plate-forme de Carling/Saint-Avold à
L'Hôpital (57), porté par la société Quaron (4 pages) L'Association de Défense de
I'Environnement ADELP est apolitique et s'inscrit dans une démarche d'équilibre
entre développement industriel et protection de I'espace de vie. Dans ce cas précis
nous tentons d'être en quelque sorte les porte-paroles des riverains du complexe
industriel de Carling-Saint Avold . A la lecture des différents documents mis en
ligne par la préfecture, nous souhaitons insister sur les points suivants: les
nuisances pour le voisinage, la proximité du site par rapport aux premières
habitations, les rejets atmosphériques , les risques accidentels et sanitaires La
décision du 20 septembre2022 du Conseil d'État affirme que le droit de vivre dans
un environnement équilibré et respectueux de la santé présente le caractère d'une
liberté fondamentale, par copséquent la priorité pour le choix de I'implantation du
site doit être donnée à la santé et au bien-être des riverains déjà très impactés par
les activités polluantes et bruyantes antérieures et actuelles des autres
installations de la plate-forme. Nous prenons aussi note du fait que plus le danger
est potentiellement haut et plus des informations sont volontairement cachées au
public-sous prétexte de prévention d'actes malveillants Les habitations les plus
proches sont localisées à 60 m à !'ouest du site sur la commune de L'Hôpital et à
70 m au nord-ouest du site sur la commune de Carling, l'établissement recevant
du public (ERP) le plus proche est un commerce implanté à 150 m à l'ouest et I'ERP
sensible le plus proche est un groupe scolaire situé à 500 m au nord des limites de
propriété Une implantation du site plus éloignée des zones habitées aurait dû être
envisagée avec plus de conviction même si des aménagements supplémentaires
auraient augmenté le coût des travaux et cela avec un mode de transport
ferroviaire compte tenu de la sobriété énergétique exigée au vu du contexte
international. Le trafic routier de matières dangereuses à proximité immédiate de
logements est un risque non négligeable car un scénario d'accident peut présenter
des effets toxiques irréversibles susceptibles d'atteindre une distance d'environ 1

500 mètres. Nous signalons par ailleurs que le transit de camions est limité voire
interdit dans les communes de Carling et L'Hôpital. Ce scénario de fuite toxiqüe
devrait être pris en compte vis-à-vis de la population d'autant que l'enquête
publique (janvier -février 2020) liée au PIan Particulier d'lntervention de ce Pôle
lndustrie émet des conclusions évasives et difficiles à interpréter dans la pratique
dans le paragraphe « Réglementation en cas d'incident - Alerte à la population >> .

L'ADELP s'inquiète de la probabilité de caractéristiques cancérogènes, mutagènes
et reprotoxiques dans les quelques 6000 substances différentes dont l'inventâire
n'est pas public, susceptibles d'être stockées sur le site (même si les produits sont
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en emballages d'origine fermé) et demande que des modalités de surveillance en
termes de fréquence et de valeurs limites réglementaires soient clairement
précisées, réalisées et publiées. De même le cumul des émissions avec celles de
l'ensemble des industriels de la plate-forme Chemesis peuvent amplifier l'effet de
synergisme pathogène des polluants - effet cocktail. De plus nous notons que les
paramètres de surveillance de la qualité de !'air dans la zone industrielle ne
portent pas sur des substances susceptibles d'être émises par Quaron ni d'ailleurs
par celles émises par l'ensemble des lnstallations, ce qui ne permet pas de
s'assurer 24heuresl24 de l'absence de risque sanitaire sur l'ensemble des
émissions de la plate-forme. Concernant les odeurs, la présence entre autres
d'acide chlorhydrique et d'ammoniac parmi les quelques 6000 différents composés
potentiels et malgré des dispositifs de captation et de traitement des émissions qui
sont prévus, peuvent générer un impact olfactif. Les antécédents négatifs de la
société Quaron quant au manquement des applications de la réglementation
environnementale au-moins sur deux de ses sites en France Nous sommes
sceptiques, quand les dirigeants de Quaron affirment que les modalités de
surveillance sur le site de Carling seront conformes à l'arrêté du 2 février 1998 et
que l'on peut compter sur leur expérience de gestion de ses autres sites en France.
Or, suite à la lecture de deux Arrêtés Préfectoraux d'Urgence datant de 2016 liés
aux manquements des applications de la réglementation environnementale sur au
moins deux de ses sites nous pouvons douter de la qualité de ces modalités ( voir
annexes I et ll ): Nous ne comprenons pas qu'une installation relevant du seuil
Seveso Haut puisse se permettre autant de négligences contraventionnelles voire
délictuelles et que le Préfet réagisse aussi faiblement sans même saisir !e
Procureur de la République. La pollution des sols et la qualité des eaux
souterraines, Le projet s'implante sur un terrain ayant accueilli des installations
industrielles exploitées par la société Total Petrochemicals France (TPF) jusqu'en
2016. Cette zone était occupée essentiellement pour une activité de stockage de
produits tels que Naphta, Benzène et Cyclohexane : des opérations de
réhabilitation ayant eu lieu sur la zone à la suite de ces diagnostics (une pollution
organique concentrée en particulier sur l'est de Ia zone du projet). Cette pollution a
fait l'objet d'opérations d'excavation la zone d'excavation a été remblayée . À ta
suite de ces travaux, des analyses de sol ont été mises en place à l'endroit de la
zone impactée et plusieurs campagnes de mesures ont été menées pour la
réalisation d'une analyse des risques résiduels (ARR). Nous signalons que les
conditions climatiques (fortes chaleurs) peuvent modifier les risques résiduels en
les amplifiant et libérer dans I'air des espèces chimiques enfouies et ainsi impacter
insidieusement les riverains ainsi que le personnel . Concernant les eaux
souterraines, la nappe sous-jacente est polluée par des substances émises par les
activités anciennes de la plate-forme (BTEX, solvants halogénés, cyanures, ...) et
fait l'objet d'une surveillance depuis quelques années. Quaron va intervenir sur le
suivi de la pollution de la nappe en utilisant les piézomètres utilisés par TPF en
réalisant 2 fois par an les mesures sur ces ouvrages. « Cette surveillance devrait
permettre de s'assurer que QUARON n'est pas à l'origine d'une pollution
supplémentaire de la nappe malgré !'ensemble des mesures de prévention rnises
en place au niveau des sols .Enfin, une partie des réservoirs sera enterrée et donc
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sans possibilité de détecter rapidement des fuites potentielles. En conséquence
l'Adelp donne un avis défavorable en reprenant les points suivants : - Proximité
d'habitations dans !e rayon à haut risque de 1500m - Stockage potentiel de 6000
différents produits dont de nombreux toxiques et dont l'inventaire et Ie stock ne
sont pas publics - Risque de pollutions olfactives et absence de capteurs des
principaux polluants - Stockage dans des réservoirs semi-enterrés sans possibilités
de détection rapide de fuite - Pas de monitoring/surveillance et dispositif d'alerte
24h124 - Trafic camions en forte hausse, transit probable dans des villes où ce
trafic est limité avec une amende si peu dissuasive qu'elle peut aisément être
incluse dans les coûts d'exploitation ANNEXE 1 Premier A.P. :RRRÊTÉ
PRÉFECTORAL n" 16/DCSEfIC/064 du 9 décembre 20L6 imposant des prescriptions
de mesures d'urgence à la société QUARON pour son site situé rue des Sécherons -
ZAE du Confluent à MONTEREAU-FAULT-YONNE D'où l' ARRÊTÉ ...... voir document
(1) joint ANNEXE 2 Deuxième A.P. : pRÉf et DU RHÔNE, Service protection de
l'environnement Pôle installations classées Direction départementale de la
protection des populations ARRÊTÉ prescrivant à la société QUARON à ARNAS des
mesures d'urgence prises à titre conservatoire à la suite des émissions de
substances toxiques dans l'air survenues le 18 octobre 2016 dans son usine de
production de fabrication, négoce et distribution de détergents et de produits
d'entretien à usage industriel Voir document (2) joint

Pièce(s) jointes(s) :
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Avis de !'ADELP sur le proiet d'exploitation d'un site de stockage et de distribüion de
produits chLniques sur ta plalelorme de Carllng/Saint-Avold à L'Hôpilal (57), porté par la
soci6té Ouaron ('l

L'Association de Délbnse & l'Envircnnement ADELP est aplitfiue ef sTnsczt dans utlc démarcle
d'équitlibe enfie développnent idustriel et poteclion de l'espaoe æ vie. ùans æ cas pécis
nous tentons d'être en quelque sorle les prte-proles des iverains du complexe industriel de
Carling-Saint Avold.

A la leclure des ditlérenls documents mis en l§ne par la prélecture, nous souhaitons insister sur
les points suivanls: I

habilalions. les reiets atmosohérioues . les risoues accidenlels et sanitaires

La déclslon du 20 septembre 2022 du Conseil d'É,tat atfirme que le droit de vivre dans un
environnement équilibré et respectueux de la santé présente le caractère d'une liberté
fondamentale, par consâ1uent la priorité pour le choix de I'implantation du site doit êùe donrÉe à
la santé el au bien-être des riverains déjà très impactés par les actiülés polluantes et bruyantes
antâieureselactuellesdeSautresinsta|lationsdelaplate.lorrne.@

au oublic sous orétexte de orêvention d'actes malveillants

Les habiùalions les plus proches sont localisées à 6O m à l'ouest du site sur la cornrnune de
L'Hôfltal et à 70 m au nord-ouest du site sur la commune de Garlip, l'êtablissement recevant du
public (ERP) le plus proche est un commerce implanté à 150 m à I'ouest et I'ERP sensible le dus
proche est un groupe scolaire situé à 500 m au nord des limites de propriété

Une implantatlon du site plus éloignée des zones habitées aurait dû être envisagée avec plus de
conviction mêrne si des arnénagemenls supplérnenlaares auraienl augmenté le coût des lravaux el
cela avec un mode de lransporl lerroviaire comple tenu de la sobriélé énergétique exigée au vu du
contexte international.

Le tralic routier de matières dangereuses à proximité immâJiate de logements est un risque non
négligeable car un scénario d'accident peut présenter des effets toxiques inéversibles susceptibles
d'atteindre une distance d'environ 1 5(x) mèùes- Nous signalons par aillanrs que le ùansit de
camions est limilé voire interdit dans les oommunes de Carling et L'Hopital Ce scâraio de tuite
loxique devrail êlre pris en comple vis-à-vis de la population d'aüant que I'enquête publique

fianvier -février 2O2O) liée au Plan Particulier d'lntervention de ce Pôle lndusüie émet des
conclusions évasives et ditficiles à interpréter dans la pratique dans le paragraphe
Réglementation en oas d'incident - Alerte à la population . .

L'ADELP s'inquiète de la probabilité de caractéristQues cancérogàres, mutagènes et
reproloxiques dans les quelques 6000 substances différentes dont I'inventaire n'est pas public,
susceptibles d'être stockées sur le site (même si les produits sont en emballages d'origine fermé)
el demande que des modalités de surveillance en lermes de lréquence et de valeurs limites
réglementaires soient clairement précisées, réalisées el puUiées.

De même le cumul des émissions avec celles de l'ensemble des industriels de la flate-forme
Chemesis pewent amplifier l'effet de synergisme pathogène des polluants - eflet cocktail.

De plus nous notons que les paramètres de surveillance de la qualité de l'air dans la zone
industrielle ne portent pas sur des substances susceptibles d'être émises par Quaron ni d'ailleurs
par celles émises par l'ensemble des lnstallations, ce gui ne permet pas de s'asstrer 24hanreslî14
de l'absence de risque sanitaire sur l'ensemble des émissions de la plate-lorme.

Concemant les odeurs, la présence entre aufes d'acide chlorhydrique et d'ammoniac parmi les
que§ues 6000 diflérents composés potenliels et malgré des dispositifs de caplation et de
traitement des émissions qui sont prévus, peuvent générer un impact otfactif-
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Nous sommes sceptiques, quand les dirigeants de Quaron atfirment que les modalités de
surveillance sur le site de Carling seront conformes à I'anètê du 2 fèvrier 1998 et que I'on peut
compter sur leur erpérience de geslion de ses autres sites en Frarrce. Or, suite à la lecture de
deux Anêtés Préfectoraux d'Urgence datant de 2016 liés aux menquements des applications de la
réglementation environnementale sur au moins deux de ses sites nous pouvons douter de la
qualité de ces modalités ( voir annexes I et ll ):

[a oolluüon des sols et la ouallté des eaux souterraines.

te Proi€t s'amdar[e sur ur terrain ayant acaneilli des installations industrÈlles exploitées par la
sociétÉ Total Petrochemicals France [fPD lusqu'en 2016. Ce[e zone était occupée
essentiellement pour une activité de stockage de produits tels que Naphta, Benzène et
Cyclohexane : des çérations de réhabilitation ayant eu lieu sur la zone à la suite de ces
diagnostics (une pollution organique concentrée en particulier sur l'est de la zone du projet)- Cette
pollution a fail l'objet d'oçÉralions d'excavation la zone d'excavaüon a été remblayee . À ta suite de
ces ùavaux, des analyses de sol ont été rnises en place à I'endrclit de la zone impactée et
plusieurs campagnes de mesures ont été menées pour la réalisation d'une analyse des risques
résiduels (ARR). Nous signalons que les conditions climatiques (fortes chaleurs) peuvent modifier
les risques résiduels en les amplifrant et libérer dans I'air des espà:es chimiques enfouies et ainsi
inpacter inskJieusement les riverains ainsi que le personnel .

Concemant les eaux soutêrraines, la nappe sous-jacente est polluée par des substances émises
par les activités anciennes de la plate-forme (BTEX, solvanls halogénés, cyanures, ...) et fait
l'objet d'une surveillance depuis quelques années.

Quaron va intervenir sur le suivi de la pollution de la nappe en utilisant les piézomètres utilisés par
TPF en réalisant 2 lois par an les mesures sur ces ouvrages. . Cette surveillance dewait
permetlre de s'assurer que QUARON n'est pas à I'origine d'une pollution supplànentaire de la
nappe malgré I'ensemble des mesures de prévention mises en place au niveau des sols .Enfin,

ootentielles.

Nous ne comprenons pas qu'une installation relevant du seuil Seveso Haut puisse se
permettre autant de nfuligences contra\€ntionnelles voire délictuelles et que le Préfet
réagisse aussi laiblement sans même saisir le Procureur de la République.

- Proximité d'habitations dans le rayon à haut risque de 15fl)m

- Stodoge potenfad de 6mO dlftérents produits dont de nombreux toxhues et dont
l'inventaire et le stock ne sont pas publics

- Risque de pollutions ollactives el absence de capteurs des principaur polluants

- Stocloge dans des réservoirs seml-enterrés sans possibililâs de détection rapide de
tulte

- Pas de monltorlng/surveillance et dispositif d'alerte 24il24

- Tralic camlons en lorte hausse, transit probable dans des vllles où ce tratic est lamaté
avec une amende si peu dissuasive qu'elle peut aisément êtte incluse dans les coùts
d'explt*t*ion
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ANNEXE 1

Premier A.P. :ARRÊTE PREFECTORAL n' l&DCf,EftC,O64 du 9 décembre 2016 imposanr des
prescriptlons de mesures d'urgence à la société OUARON pour son site situé rue des
Sécherons - ZAE du Conlluent à MONTEREAU-FAULT-YONNE

Une cingtnntaine de crinteneuÊ de déchets de liquides minéraux sont stod(és sur l'aire de
conditionnement des liquides inflammables depuis au minimum de 5 ans, que l'exploiîant n'est pas
en mesure d'attester de la nature exacte des produits contenus dans oes conleneurs, que æs
ænteneurs sonl dans un étal très dQlradé ne permenant ps d'assurer leur intégrité et que des
lraæs d'&nulements sonl vlbbles sur le sol,

Cette situation est srrscqliôre & prêsenter un riqte toxique en cas de pîe æ @nfinement æ
ces conteneurs ou d'incendie et un risque de pollution du sol et des eaux souteîaines, l'état du sol
de l'aire de coditionnement étant dégradé, partialièrement en son pint bas,

Le mainüen de l'enùryage &s d*:hets dangereux sur I'aire de ænditionnement des lùrykbs
inflammabbs du site gésente des riques imputants pur les intérêE visés à lartkle L.511-1 dt
Cde de l'enviannement, tutamflrent en telzraies & séanrité et senlé puHtryæ el d'alteinte à
l'environnement,

Au regard des modalités de gestion des déchets ùngereux par la société QUARON, il y a lieu de
laire a$iætion das dÂpositbtts & l'article L512-20 ût æde de l'environnemenl, ûns les déhis
& l'urgenæ, en erdad bs mæuræ nâæssarres pour prévenir bs daryers Wvæ pur la sarté,
la sécurité publQue et l'environtament,

Par ailleurs des vapeurs irritantes s'&happent de la cuve de stækage d'acide chlorhydrique au
niveau du raccord avæ la jauge de niveau,

ll a été ænstaté, W une meswe de N, la préænce dune îlqæ d'acille épndue dens b anvette
de rétention C aswiée aux cuvæ dackle chlorhydrique, tackle nilrkrye et dacide sulfuriqte, et
qu'il est donc suspecté une luite sur une cuve d'æi&,

L'étal actuel du sile présente un risque pour l'environnement, les salariés et les personnes
susoapr,bres d'interuenir sur le site tel que les serubas de seæurc, et qu'il est dorc susceplible de
rorter atteinle aux intérêls vises, par fani* L.sl I -l fu C& & l'environrernent,

ll convient de péærver ,es intéréts visés par fafticle L.511-1 du Code & l'qtvironnemqrt, et par
conséquent de prescrire en urgence les dispsitions n&essaires ærmettant de garantir la sécurité
des üens et des prsonnes,

D ou I ARRETE voir document (1) lornt
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ANNEXE 2

Deurlàme ÀP. : PRÉFET DU RHÔNE. Service protection de I'environnemenl Pôle installations
classées Direction départementale de la protection des populations

ARRÊTE prescrivant à ta sæiété OUARON à ABNAS des mesures d'urgence prises à titre
conservatoire à la suile des émissions de subslances toxiques dans l'air suNenues le l8 oclobre
2016 dans son usine de produclion de labrication, nqlæe et dislnbutan de détergents el de
produtls d'entrelteî à usage industriel

Des émbsbns de suàstanæs toxigues dars fair survenæs b 18 ordobre æ16 ttatin à b suite cb
la rréseræ üenvkon S ûf de suàslarrces dangereusæ ættes ûns te réseau deau plwiab &
l'usine:

Le Mversement de suôstanaes acides dans le réseau d'eau pluviale de l'usine, du fait des
cuatf;iubtiq,cs et dæ ql.lr,nütés des produits irrdqués, a été à l'origirc dbrc dispersion de
a,bstancæ potantbllencnt plluantæ de natwe à prter atteirte aux intérêts mentionnés à fetfu
L. 5ll-l du dede l'enviannement;

D'apÈs l'explcitant, les oÿntions & lavage da fils ayant contenu des suDstances ou mélanges
&ngereux mentionnés à fafticle R. 5l I -10 punaient être à lorigine des émissbns de substances
toxhues;

Su,te à oes émissbns de suôstarrces toxiques, il ænvient de mettre en plaæ des mesures
durgence pour prévenir le déversement de suôstancres dangereuses dans le réseau de collæle
des eaux pluviales et usées idustrielles du site, et la suruenue de nouvelles émanations de
subsfances toxkques dans I'air:

O.ou I'ARRËTE vorr document (2),ornt
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pn [irH' DU sr.]r N li-r..*l-MA RN r.:

oirection de la Coordination des Services de l'État

Pôle du Palotage des Procédures d'Utilaté Publique

S€ction Prévention des Risques lndustrlels

ARRETE PREFECTORAL n" 16rDCSErlCr064 du 9 décembre 2016
imposant des prescripllons de mesures d'urgence

à la société QUARON
pour son site situé rue des Sécherons - ZAE du Conlluenl à MONTEREAU-FAULT-YONNE

L.e prélet de Seine-el-Marne,
Olficier de la Légion d'honneur,

Clrevalier de I'Ordre national du Mérite.

VU fa parlie législalive du Codç de I'environnement, Livre V, notamment ses articles L. 511-1. L.512-
20 et 1.. 172-5,

VU l'arêté prélectoral n"2015/DRlEErUTTT/056 dtr 24 avril 2015 imposant des prescriptions
comp!émentaires à la société QUARON pour I'exploitation de son établissemenl sas Z.A.E. du
conthrenl. rue des Sécherons à MONTEREAU FAULT YONNE (77f30),

VU le rapport de I'Unité Déparlemenlale de Seine-el-Marne de la Dircction Régionale et
lnterdéparlemenlale de l'Environnemenl et de l'Énergie d'lle-de-France n' E/16-2695 du
I décembre 2016 ,aisant suite à la visite d'inspection du site de la société QUARON le
7 décembre 2016,

CONSIDERANT que l'établissemenl exploité par la société QUARON sur la commune de
MONI'EREAU-FAULT-YONNE est un établissemenl comporlant des installations classées pour la
prolection de l'environnenrent, ielevant du seuil bas de la direclive SEVESO, donl les risques el
nuisances sont réglementés par I'artêté prétectoral menlionné précédemmenl,

CONSTDERANT que plus d'une cinquantair)e de conteneurs de déchets de liquides minéraux sont
stockês sur I'aire de condilaonnemenl des liquides inllammables depuis au minimum l'année 2011, que
l'exploalanl n'est pas en mesure d'attesler de la nalure exacle des produits contenus dans ces
conteneurs. gue ces conleneurs sont dans un état lrès dégradé ne pernteltant pas d'assurer leur
inlégrité et que des traces d'écoulements sont visibles sur le sol,

CONSIDERANT que cette situalion esl susceptable de présenter un risque loxique en cas de perle de
conlincment de ces conteneu.s ou d'incendie el un risque de pollution du sol el des eaux
soulcrraines, l'élal du sol de I'aire cle condilionlremenl étanl dégradê, parliculièrêmenl en son poinl
bas,

CONSIDERANT que lc nrainlien de l'cnlrcposage de s déchets dangereux sur l'aire de
conditionnemenl des laquides inllammables du silc présente des risques irnporlanls pour les inlétêls
visés à I'article L.511-1 du Codc dc I'environncnlent, notanrmenl en termes de sécuraté et sanlé
publiqucs ei d'attcante à I'cnvironnenrent,
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CONSTDERANT que, au regard des modalités de geslion des déchets dangereux par la société
QUARON. il y a lieu de laire application des dispositions de l'article L.5L2-2O du code de
I'environnemenl, dans les dêlais de l'urgence, en édiciant les mesures nécessaires pour prévenir les
dangers graves pour la santé, la sécurilé publique et l'environnemenl,

CONSIDERANT par ailleurs que des vapeurs irritanles s'échappent de la cuve de slockage d'acide
chlorhydrique au niveau du raccord avec la iauge de nrveau,

CONSIDERAI{T égalemenl qu'il a été constalé, par une mesure de pH, la préscncc d'unc tlaque
d'acide épandue dans la cuvette de rétention C associée aux cuves d'acide chlorhydrique. d'acide
nit,ique ei d'acide sulfurique. et qu'il est donc suspecté une luite sur une cuve d'acide,

CONSIDERANT que l'état acluel du sile p.ésenle un risque pour l'ertvironnement. les salariés et les
personnes susccptiblcs rl'intcrvcnir sur lc site tel que les services de secours, el qu'il est donc
susceptible de porter atteintc aux intérêts visés par l'articlc L.511-1 du Codc de l'environnement,

CONSIDERANT qu'il conüent de préseruer les intérèts visés par l'article 1.511-1 du Code de
l'environnement, et par conséquent de prescrire en urgence les dispositions nécessaires permetlant
de garantir la sécurité des biens et des personnes,

Sur proposition du Secrétaire Général de la prétecture de Seine-et-Marne,

ARRETE

Article_1

En application de l'article L.572-2O du Code de l'tnûronnement el en vue de protéger les intérêts visés à
l'article 1.511-1 dudit Code, la société QUARON do(I le §ège social est situé 3 rue Buhotière à
SAINT JACqJES DE LA LANOE (35il16) , est leoue de respecter les dispo§lbns suivantes sans préprhæ de
fanêté p.étectoral n"2OlMlllEL:/uI 771056 du 24 awl 2015 susvisé, pour l'expkrilatirn de son §te §lué, rue
dcs Séchcrons - ZAE du Conlluenl à MONTEREAU-FAULI-YONNE (/7130) :

1. La société QUARON procède ou fail procéder, dCns Un détCi maxiBql delfe_nlCjSurs à somorcLde
la notificaliqn du_ pfésent arr_êté, à l'évacuation vers des installations dtment autorisées à les
receuir. de la tolalé des conteneurs de déchets nrirâaur dangeranx Eésents sur I'aire de
conditbrrlernert des fttides inllammabbs de son site de MONTERE^U f ULT YONNE. après avoir
procédé or fait pcocéder à fanal6e porrr caractérisalion de la nature dr co{rtenu de ces cotrteneurs.

?.. La Société QUARON est tenue de lransmettre à M. le Préfet de Seine-et-Marne, sous dix lours à
compter de la notarication du présent arrêté, les prewes de I'engagemenl des démarches relatives
à l'évacuatbo prévue au pdnt I ci-dessus : ounmandes (à délaut danis §gnés). plannng préüsionnel
d'6racuation de h lotalité des conteneurs de déchets minéraux dangereux présents sur l'aire de
co.di[onnemeot des litrides inllammables.

3. ].a Société QUARON est tenue de lransrnettre à M. lc Prélcl de Seine-et-Marnc, sous quaranle-cino
iours à compter de la notatlcation du présent arrêté, les résultals d'anatyses pour la caractôrisation
des produils conlenus dans les conteneurs, ainsi qua les bordereaux de suivi dc déchets renseigrtés
cqrespondanls à l'évacuation de la totalité dcs clntcneurs dc décrhets minéraux pésents sur l'aire de
condilionnemcrrt dcs lquidcs idlammables susvisée.

2la
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Arlicle 2

En app[cation de l'anac}e L.512-20 tfu Code de l'Eruironnement et en vue de p,otége, les intérêts visés à
l'article L.511-r dudit Codc, la sociélé QUARON doil le sièga sæial est situé 3 rue Buhorière à
SAINT J^CQUES DE LA LANDE (35136), est lenue de ,especler les dasposatixrs sriwntes sam préirtce dc
I'arrêté prétectoral n"201ÿDRIEE/UT77/056 du 24 awil 2015 susvisé, pour l'exploitation de son site situé Rue
des Sécherons - ZAE du Conlluent à MONI'EREAU-FAULT-YONNE (77130) :

1. La Société QUARON doit vidanger, dans un délai de vlngt-quatre heures à_Como!ef_Ce_lê-
notatication du orésent arræ el dans des conditbns respectant I'anêté prétectoral
n"2015/DRlEE/IIT77|056 tlr 24 avril 2015. sa ctrve d'acide chlorhydrique à l'origine des émanalions
irritantes et inlerdire son expbitatbn jusqu'à ce qu'une réparalaon elficace soit réalisée.

2. La Sociélé QUARON doil vidanger, dgrs un @ à c-Sn0p!Ct_CC_lA-
nolifigataon du orésent arrêÉ el dans des condiiions respectanl l'arrêté prélectoral
n"201ÿDRlEErUT77rO56 ûr 24 awil æ15, la cuve d'acide srlfrrhue et la crÀre d'acile chlorhydriqtre
adiacente el inleldire I'expbilalbn de ces deux cuves jusqu'à I'identitication de l'orgine de la llaque
d'acide épardæ dans la cuvetle de rêtention C as.sociée alrx cut es d'acilIe chlorhydrique, sufurique
et niUique et la mise en æuvre d'aclior)s correctives efticaces.

3. La Sociêté QUARON csl tcnue d'informer M. le Prélet de Seine-et-Marne, da6s UI_Cé!C!_{E_yj@ notif icallqn_dg_BÉsgp1 atl§«L des dispostions quTl a mises
en (Euvre porrr respecler cet article 2.

4. l.a Société QUARON esl tenue de lransmetlre à M. le PréIel <le Seine-et-Marne, dans les meilleurs
délais. loul documcnt ou tyeuve iustifianl de la réparalion de la cuve d'acide chlorhydrique.

5. La Sociélê QUARON esl lenue d'intormer M. le Plélet de Seine-et-Marne, dans les meilleurs rlélais,
de I'orgrne de la llaque d'âcide épandue dans h cwette dc rétention c el est terue de transmeüre à
M. le Prôlc{ de Seine-et-Marne toti document ou preuvc ,ustaliant de la mise de !a euwe d'actions
correclives vasant à cc que cet épandage ne puirse se reproduire.

&!i§]e3
Les arlbhs 2 el 3 du présent arrêté shppfiSænl sans préjurdice de la Églenrnlataon en viguanr et notanrnrenl de
l'arÉté péleclool n"æ15rDR1E2T77rc56 û 24 at/ril æ15 $svisé. Toules les dispo§li<xts srr prises po.r que les
mesures erBagées ne génèrent pas d'ircilenls ou d'acciènls à l'htérietr ou à l'exlêrieur de l'âablisse,nenl.

Article 4

Faute de se conformer au présent a.reté, et indépendanrment des poursuitcs pênales, l'intéressé est passible
des sanclions adminaslralives prévues à l'article L.171-8 du code de l'envaronnement.

Arlicle 5

Tous les lrais occasionnés par I'application des prescriptions du présent arrêlé sont à la chargc de I'exploitant.

Article 6 - lnlormêlaon des Taers

L.lne copie du présent anêté esl dép,osée en mairie de MONTEREAU-FAULT-YONNL et peui y être consultée.

Un avis est affiché en nrairie de MoNTERE^U- FAUI.T-YONNE pcndarrt une durée minintunr d'un nrois;
procès verbal de l'accontplissernent de ces lormalités esi adressé à la Préleciure (Direction de la Coordinalion
des Services de l'Etat) par les vlns du maire.

Urrc cope du présent anê{é e§;xrblié Stlr le §te lntetncl de la Prélecture pour Une durée rdenlhue
(hltp:// seinc-ct-nlarne.gouv.frl).

U0
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Une copie du présent arràé esl afliché en permanence de taçpn visible dans llnstallation par les soins du
bénéliciaire-

Un aüs est inséré par les soins du Préfet de Seine-et-Marne et aux lrais de I'exploitant dans deux lournaux
locaux ou régionaux diffusés dans I'ensemble du départemenl de Seine-et-Marne,

Arlaclq 7 - Qélalt C! lrqles de ICGggrs lStttcles L.514-G du Code de I'Envaronnementl

La présente décision p€ln âre déférée de\rant b Trùunal dminislraiil uniquernen( Cfrafund administratil de
Melun - 43 rue du Général de Gaulle - 77000 - MELUN) :

- par les demandeurs ou exploilants, dans un délai de deux mois qui conrmence à coutir du iour où lesdits
actes leur ont élé notifiés,

- par les taers. personnes phfiques ou rnqales. les cqnmtnes antéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvéraents qJ des darqers que le lonctaonnement de l'installation Frrésente porr les intérêrs visés à
tarticle L. 511-1 du Code de I'enürornement, dans un délai d'un an à cornp{er de la publxxtirn ou rle
Iaffichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la lin d'une période de six mois
suivant la mise en actiüté de l'installation.

t es tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des imnreubles «xr n'ont élevé des constluctions dans lc voisinage
d'une instalation chssée que po6tériernenrcnt à I'allidmge ou à la publcation de l'anêté autorisant l'ou\rcrlure
de celte anstalaton qr anénuant hs gescriptions prinilives ne sont pas recevables à déléIcr lcdit arrêté à la
iwidiction administrative.

AriacleS-Exécution ,

- M. le Secrétairc Gênéral de la Prélecturc,
- M. le Déptné-Maire de MONTERE/\U-F-^I LT-YONNE,
- M. le Directeur Régional et lnterdépartemental de l'Envùonnement et de l'Energie (DRIEE) d'fte-dc-Francc à
PARIS,
.M. le Chef de l'Unité Dépa(enlentale de Seine-et-Marne de la Direction Régiortale et lnterdépartementale de
I'Environnement et de l'Ënergie (DRIEÈ.) à SAVIGNY-LË-I EMPLË.,

sont chargés, ctlacun cn ce qui le cücc{nc. d'assurel lexécutbn du préseil arrêté dolü une cotrie sera
noüiée à la Société QUARON, par le Commissariat de Police de Monteleau-Fault-Yonnc qui établila
un Procès Verbal de notitication.

Fait à Melun, le 9 décembte 2016

DESrrtr^T nES: ',

- Socrété QUARON,
- Mrne lâ Sojs.Prêlèlc dc Provins,
-, M. le Commandânl dc l)olicc. cmtnlissa.ial dc ironlcreau-l-alil-Ymno

M. le Lrépulê-Moirc dc MoN I LRLAU-I-AUL l -YOtt{t{L,
PrélccùIc (Slt»C).

- PléIecxre(DCSE),
- M b ch€l È nhré oéprleflteot* de seire4t-Mame de la Dûedbo Réstlah et hterdépanaenlâb d€ lErviro]rl€nlenl el

dc fErnrgan (riRlFF) fuc dc frflrlcc.
- M- tc Drr.rlcur Rôgtoff{ ot lnlcrdépattcntcnlal (lc tEnvirdürcnrcnl el (lc l'Énc{0n (DRIEE) dilc dc framc à Paris,

M le Chel de I'Unié DôOaflcmentale dc Scim.d-Marm de la Orrcction Réoionâlo dcs EnlreP.iscs de lâ (:oncunence. dc la

consommalion. du travail cl de l'emploi (oIRECCTE).

- trtue ta oéléguée Départetileniàle de I ARs.

- u l€ Djrecleu oépa(errenti{ des Terrtores (DoT}.

- M k D,rcrle(r rrépattqnedd des Ser5ces d lrEerrdE « de Secq/s (SolS).

4la
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Direc't ion déparlÈnlcntslc
de la proteclion des populaiions

Stn'ice Jrotc'ction rI' l'cnr inrnncment
Pi'lc in.trllutrrrns t{us*irr cl cnr ironncmcnt

I.von. te 2 0 gCL A0t6

ARRETE

prescrh'ant à la société QUARON à ARI\AS

des mcsurcs d'uryence prist's à lilre consen'atoire à la suile rls.r émissions de subslences
toriqucs rlam I'eir sun'cnues le l8 octobrr 2016 dens son usine de production de

fabrication, n6goce et distribution dc détergents el de produits d'cntretietr à

usage induslriel

Lc l'ré.1ct dc lu TLtnc dc Dilittst'ct dc
Si,<.uritet ÿ.d-Est
Pri'li't dc lu Région Rhônc-.^llpcs
Prélët du Rhônc
Ollicier lv lo l.égiotr d'llottnaur.

\'t,I le codc dc I'cnvirunncmcnt et nolamrncnl scs articles L.5ll-1. l-. 512-20. R.512- q.

R.512- 69 et R.512-70 ;

\r[, l'arrêt(t ministériel du 02 lër rier I t)t)8 relatif aur prélerr ements el à la consommation d'eau
ainsi qu'aux émissions dc loüc naturc dqs insallations classrirs pour la protc.ction dc
l'cnvinrnnement xrumises à autorisalion :

Ytl l'anêté ministctricl du 0.1 ockrbrc 2010 rclatil'à la prér'cntion des risques accide-ntcls au

scin dcs installations classcrcs p«lur la pr«ltcction de l'enr ironncrncnt sounrises à aulorisalion :

VU l'arrété ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prd'vcntion des accidenls majeurs dans lurs

installations classéc's mentionnqùs à la se,ution 9. chapitre V. tilrc lcr du livre V du code de
I'environncment :

VU I'arrêté prélècttrral du 2 novcmbre 1993 modific autorisant la sr^-iéte QLIARON à

cxploiter des installations de lhbrication dc dcrtcrgcnts sur le territoire dc la commune
d'ARNAS ct lcs arrêtés préfcctoraux complémcntairss :

\'tl lc rapport de I'inspection dcs installations classées du l9 octobre 2016. làisant suite à des

énrissions dc substancr-s toxiques dans l'air sun'cnucs lc l8 txlobre 2016. c't à la visite
d'inspcction cc mèmr; jour tlc Ia srlriiété QLIARON :

CONSTDÉRANT lcs inrissions dc substances toriques dans l'air. survenues le l8 octobrc
2016 matin à la suitt'de la présencc rl'enriron 8 nr'dc substances dange'rcuscs acides dans le
réseau d'e'au pluvialc de l'usine :

l-)rrsslr(ro d(Trrklrcntalr rlc la prûtËctrrn dô ppulrttons -'li ruc oâtbaldr - ô9lll I ron .r'Jcr lll
dulilndr rulr-rdndrd(9hal:hctdr lJhulôh.tcl rH?:a,l i7(I) ddpp-F.rrrh,R.Br'u\li
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-2-

CONSIDERAN'I que lc dérescmenl de suhstances ucides tlins lc rést'au d'r:au plurialc dc
l'usinc. du làit dcs caracleiristiqucs et dcs quantitc{s dcs produits inrpliqués. a etté à l'originc
tl'une dis;rrsion dc substanccs Jxrlcnliellcnrent polluanlcs dc'naturc à porlcr attcirtlc aux intci-
rêls ntenlitutnés à l'articlc l-. 5l l- | tJu crile de I'enr ironnernerrt :

CONSIDÉRANT quc' l'csploitant a déclaré. lors d'un enrrerir'n téléphonique avec
l'insJ*-clion dr.'s inslallalirrns clas*-cs lc l9 oclobrr-'10 16. aroir procéder pcndant la sc'maine
préceidant l'accidcnt du lll ockrbre 2016 à dcs o1*+ralions tlc laragc d'urrc ringlainr'de ltlts de
I 000 la\ant c()ntcnu des substanccs ou mélangcs dangcrcux mcnlionncis à l'articlc R.5ll-
l0:

C():iSlDÉRANT guc. d'après l'cxptoitant. lcs oJÉralions dc tavugc dc lûts a)':rnl conlcnu
dcs suhstancts ou mélanges tlangcreur rnenti«rnnés à I'articlc R 5ll-l(, pourraicnt ertrc à

l'origitte dcs étnissions de substanccs to\iques .

COI\SIDÉRAIT quc l'originr' e't la naturc dcs produits dér erses st'rnt indérenrrinées :

CO!{SIDERANT quc suitc à ccs émissions dc subslanccs toxiqucs. il convicnt dc rncttrc cn
place rles mcsurcs d'urgence Jxrur prérenir lc ddrcrsement dc suhslanccs dangcrcusc's dans lc
réseau de collcctc des eaur plur iales et uséei induslriclltx du sitc. ct la sun cnuc dc nouvcller
r.rmanalir'rns dc sutrstanccs toriqucs dans l':rir :

COI\SIDERAltTqu'il coÂricnl. dr's lors. clc prcscrirc ii l'c.xploiturt la r('alisation rl'un tliag-
nostic alin ti'r.rralucr prc'ci*;nrcnt l'originc e't la nalure'dc's Jxrllutiorrs. d'idc'ntitir,'r lcs ciblcs

çxrtcnticllesi ainsi rluc L's loies dc transll-n et tlc prcndre lei lrtrsurcs Jxrur éritcr urr a*'idcnt
ou un incrdent srnrilaire:

CONSIDERANT que sur la basc dc cc diagntlstic. l'crploitant doil Jxruroir prrlsc'ntcr. lc ca.s

échéant. le suiridcs travaux à réaliser pour akrutir à la rnaitrisc rrrirc à la supprcssion dcs rc-
jr-ts accidcntcls dans lc réscau dc collcüc des r,:aux pluvialer tlu sitc :

CONSIDf,RAN'l'qu'il c«rnricnt donc d'imJxrsc'r à l'cxploitant. lu misc cn rruvrc dcs

tncsures nècessaircs ptrurgarantir. tlans les nteilleurs délais. lcs intcréts lnctttionncis à l'articlc
L 5l l- I du code de l'enr ironnctnetrt susr isé :

CONSIDERANT l'urgcncc ct ders lors l'imprssibilitc: dc réunir lc conscil dcrparlcntcntal tlc
l'cnr irolurcrrre'nt e't de;s risquc's sanilairc's ct tcclmologiqucs en vue de solliciter son ar is :

CONSIDERANT. dcs loni qu'il _,- a licu dc fairc applicatirrn de; dispositions prér'ues à

I'articlc I 5l l-10 du crdc tlc I'cnvironnsmcnl :

Sur proJxrsition du l)ril-ct. Se'crcilairt'(ie'rrcral dc la l'riti'cturc. I'rritc't dc'légur.i à l'égaliti dcs

charrccs :

ARRÊ'I'E:
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Articlc t : Respect des prescriptions

l,a sociéte Qt ARON dont lc siège csl situci.3. ruc de la Buhotièrc zonc industrielle dc la
Haie des Cognets -151-16 Saint-Jacques-de-la-l-andc. est lenuc «lc respecter les disgrsitions du
présent arrêté pour st'rn sile implanté sur le territoirc dc la commune dc ARNAS. 2.15 rue
Orangr' I\,torin - zone industrielle Nord .

('cs dispositions sonl priscs dans lcs délais prér'us à l'urticle 7 ct sans prqiudicc dcs
d i qxrsi ti trn s des arÉt és pré fedorau x antff zurs.

Article 2 : Prise en chsrge des mcsures

Les mesures à prcndrc sont à la charge de la rcciaé QUARON.

Articlc 3 : l\tesurcs immédlrtes consen'etoires

.1.1 - l.'expkritant pnrcède au.\ nresures imnrcdiates suivantes:

- arrêt dcs opctations dc dépotage. ctrnditionnement ct dc trans\'Àsemcnt de substanrm
ou mélanges susc'r"ptihlcs dc «légrader le réseau erterré dc collcrtc des caux pluviales
ou usécs industriellesdu sile ou de dégnger dcs produits toxi«;uei dans ccs réseaux
cnle'rrtis. ércntucllerne'nt par mélange al'ec d'aulrt's clÏucnts. ou de Jxrrter atteinte par
circulation dans ces r§r'aus aux intérêls mcntionnés à l'article L. -§l l-l du codc dc
l'enr irurrncrncnt :

- arrêt dcs oÉations de lavage dcs füls de subslances ou mélangcs dangereux
rncntionnd's à I'article R. 5l l- l0 :

- diagnostic de l'etat des réseaux d'eaux pluvialcs r't usrt's industricllcs du site :

- état des stcrks des subslances et rnélanges dangereur Jrrésents sur lc site avant et aprcs
l'accidc'nt sun'enu lc I8 octobre 2016;

- netto)ag,e el curage de l'ensemhle des réseaux d'caus pluviales ct induslricls du sitc ;

- cilimination des pnrduits dangereux collectcts dans lc rr{scau d'caux pluviales rcn les
lilières dc truitcrnenl dcs déchets appropnces.

3 2 - Lcs tustilicalions liées aux mesures prises pour répondre aux disSrcsititrns du présent

anicle. ainsi rqu'à leur pertinencc et à leur caractèrc ptircnne. sonl transmises à l'inspcction des
i nstallations classées.

-1.-1 - l-es condilions de rclcl dcs caux plurialcs ct dcs eaux usécs dans lc re;eau public
s'appliquent sans pÉjudicc ds l'autorisation de raccordemenl au r(scau public délilræ. en

application dc I'arlicle 1.. l3-1 l-lO tlu ctxtc de la santé publiquc. par la colleclivité à laquelle
appanicnt lc rdscau.
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Export généré le 2410912022 des contributions publiées sur !e Registre Numérique entre le
2310912022 00:00:00 et le 2310912022 23:59:59

5

Atliclc E: §rnctions

br cas d'incxécution dcs dispsitions du prüscnt arrêté, irdcFrendarnmcnt des 6rursuitcs pÉ.
nales qui pcuyeot être exercées. il sera fait applicalion des rncsures prévues à l'article 1..514-l
cl süvanls du codc dc I'enüronncmenl.

Article 9 : IXleb ct voicr de recours ( erticle L 514-6 du cqûe de I'environncmcnt)

La pÉscntc dccision nc pcut êtrc dcfcrce qu'au tribunal administraril'; le délai dc rctxrurs est
de dcux nrois Jrour le demandeur ou I'exploiant à comptsr de sa nolilication ct dc qualrc uts
pour les ticrs à compter de sa publication ou de son affichagc

Article l0 :

I-e préfet, sccrélaire général de la préfecturc, prrfet délégué pour l'égalité des chanccs, la
directrice départementale de la protcction des populations et la direction régionale de
I'cnvironnement, dc I'aménag,cment ct du logcmenl, en charge de I'inspection des
installations classécq sont chargés. chacun en ce qui le conceme, de I'cxécution du préscnt
arrêté, donl une copie sera adpssée :

- au sous-préfet de Villefranche-sur Saône
- au urairc dc ARNAS,
- à Ia s<xiélé QUARON.

l,yon, le

Iæ PÉfct,

2 0 0cr, eoffi

Po.r? l€ PtÉlel,
Lc Sccrüeir OÔoétal .dioanl

Sorrs-PréH ô rmmûs;rcrnnt de LYm

t-
Denis BRUEI
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Jacques PHILIPPE

Comm issaire-Enq uêteur

REGISTRE NUMERIQUE
by Publilégal

REGISTRE NUMERIQUE D'ENQUETE PUBLIQUE

PROTET DE CREATION D',UN SITE LOGISTTQUE DE
PRODUITS CHIMIQUES SUR LA PLATEFORME DE

. L'HOPITAL CARLING SAINT AVOLD

Contributions du 2410912022 au 2410912022
Rapport généré le 2510912022 à 04h02
Nombre de contributions : 1

No de rapport : 987-C-20220925-7658-54279
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Export généré le 2510912022 des contributions publiées sur Ie Registre Numérique entre le
24logl2Ù22 00:00:00 et le 2410912022 23:59:59

@4 - KRAMER Serge
Anonymat : oui
Date de dépôt : Le 2410912022 à 17h36
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Demande de renseignements
Contribution : Bonjour Pourquoi avez-vous choisi le site de L'Hôpital/Carling ?

Quels sont réellement vos clients Français, Allemand et autres ? Comment vos
produits seront transportés ? (Types de camions, nombre de véhicules / jour)
Quelle sera la qualification du personnel et comment sera assurée la formation en
continu de ce personnel ? Vous avez une expérience sur 7 sites, il serait utile de
présenter votre système de fonctionnement : approvisionnement et gestion des
produits, stockage, conditionnement, gestion des produits en fin de vie, gestion et
réaction en fonction des conditions climatiques, sécurité en cas d'attentat... ?

Merci d'avance pour vos réponses

Pièce jointes :ll n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : L'Hôpital
Adresse email : serge.kramer@orange.fr (Non validée)
Adresse ip : 2a01:cbI1:2c0:7f00:48e5:6999:98d1:f6bb
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.:acques PHILIPPE

r rnissaire-Enquêteur

REGISTRE NUMERIQUE
by Publilégal

REGISTRE NUMERIQUE D'ENQUETE PUBLIQUE

PROTET DE CREATTON D',UN SITE LOGTSTTQUE DE
PRODUITS CHIMIQUES SUR LA PLATEFORME DE
L'HOPITAL CARLING SAINT AVOLD

Contributions du 3010912022 au 3010912022
Rapport généré le 01/10/2022 à 04h02
Nombre de contributions : 1

N" de rapport : 987-C-2022700L-7664-54950

1t5



Export généré le 01/1.0/2022 des contributions publiées sur le Registre Numérique entre le
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E5 - Mairie de Carling
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 30/0912022 à 07h50
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation non publiée
Objet : DCM Carling enquête publique Quaron
Contribution : Bonjour,Veuillez trouver en annexe !a délibération donnant un avis
favorable au projet de la Ste Quaron.Cordialement,La mairie de CARLING

Pièce(s) iointes(s) :
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Ensyé en Fêtr l.ÿrllo Ïlrit+202?

ttP.!,r eû !râ,Ëùr lr :\t'û91-',22

Atl.<Eb)O{-'9r202? -- t :>

lD 0s7 2 r f'701236-20220927-DCt12()220906-OE

Dépsrtement
dc le IIOSBILB

Ânondlcecmcnt
dePOREACH

I{ombr= dc Conselllenr
6lru
23

Nombrc dc Concclllers en
foncüon

23

Gonsclllcru prtonts
t4

COMMI,'NE DE CARLING

EXTRATT DU PROCBS.VERBAT
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAT

Séance da 27 septembre 20Y2
Sou la prérldarc de Morubur Gaston ADIER, Malre

MCOI.ÂIi Müi,lL - SCIIIBLE Kurl - PIIâRD G.brlelb - LEGRG Devld -
SCHA B CLudc - PEL@ Chrnt l - EBERLB N.dir: - [»-BELI-A MrrbFrençrtrrc
- HILLENruNK Benott - FAT DIER Robcrt - PELGO Michè,la - JACOBS Fabicn -
FBDELB EruNA

DOt BI.ET Prulctte çl donæ prcctntion dc vob à PEL@ Ch.no.l
FESIOR Prmçob qui donræ procuntion de no,b à SCHIRIJ Kuri
OTT S.Urr - FLÂLJS§8 Aqêlkpe - AMBLARD Lé. - FEHER Thibaud -
FURNARI Ançlo - SCIIMITT Nkoh - EIâNRLIB Demhn

HILLENBLINK Benolt eet dérlgrÉ rccrétrire de le éence.

OBJET: ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA CONSTRUCTION ET A L,EXPLOITATION
D'UN SITE DE STOCKAGE ET DE DISTRIBUTION DE PRODUITS CHIMIQUES PAR LA STE

QUARON SUR LA PLATEFORME CHIMIQUE DE CARLING A L'HOPITAL

Monsieur ADIER fait part à l'assemblée municipale de l'arr€té préfcrtoral du 4 aott 2022 ortltrnnant unc'

cnquête publique relative à la construction et à l'exploitation d'un site de stockage et de distribution de
produits chimiques par la ste Quaron sur la plateforme chimique de Carling à L'Hôpital.

I-a .société aura pour activité Ia tlistribution t,t lc négoce tle produits chimiques aurprès d'une clienêle
industrielle et profæsionnelle locale. L-c proiet comprend du stockage du conditiorurement, des dilutions et
mélanges simples de produits chimiques (aucune synthèse industrielle). Quamn est implanté tlans 7 autre
sites Seveso en France qui réaüsent les mêmes activités que cr:lles pmietens sur le site de L'Hôpital depuis de
nombrcuses années et sont certifiés ISO 9001 depuis 25 ans et ISO 140001 depuis 15 ans. Le site emploiera à

terme une vingtaine de persorures.

Ir Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'rrnanimitê, émet un avis favorable au proiet de la ÿriété
Quaron de proctder à la corrstruction ct à l'cxploiùation tl'un sitr. de stockage et de distritrutitrn de protluits
chimiques sur la plateforme chimique de Carling à L'Hôpital.

Pour Extrait Conforme
CARLING, le 27 septembrc 2022
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Ministerium für Umwelt,
Klima, Mobilität, Agrar
und Verbraucherschutz SAARLAND "^^

v'w-

Ministerium für Umwelt. Klima. Mobilität.
Aarar und Verbrauch ersch utz
Keplerstr. 18 • 66117 Saarbrücken

Le Secretaire General de la Moselle

Olivier DELCAYROU
9, Place de La Prefecture
BP 71014
F-57034 Metz CEDEX i

Nachrichtlich:

ConsuLat General De France

Consule generate de France en Sarre
M. Sebastian GIRARD
Am Ludwigsplatz 10
66117 Saarbrücken

Abteilung E: Technischer
Umweltschutz

Referat:

Zeichen:

Bearbeiter:

Tel.:
Fax:

E-Mail:

Datum:

E/5- Gentechnik,
Chemikalien,
Strahlenschutz.

E/S-A60.2-64/22-Fi
Dr. Björn Finkler
+49 (0) 681 SOi - 4289

+49 (0) 681501 -4251

B.Finkler@Limwelt.saarla
nd.de

^ 8. Oki 2022

M. Jacques Philippe - commissaire enqueteur
Maine de L'hlöpitaL
9, rue du Presbytere
F-57490 L'Höpital

Enquete publique sur la demande d'autorisation presentee par la societe QUARON ä
L'Hopital (commune de Moselle): construction et exploitation d'un site de stockage et
de distribution de produits chimiques sur la plate-forme de Carling
Consultation transfrontaliere - Stellungnahme des Ministeriums für Umwelt, Klima,
Mobilität, Agrar und Verbraucherschutz, Saarland

Sehr geehrter Herr Generalsekretär DELCAYROU,

im Rahmen der öffentlichen Anhörung (Enquete publique) anlässlich des
Genehmigungsantrags von QUARON zur Errichtung und dem Betrieb einer Lager- und
Vertriebsstätte für chemische Produkte auf der Chemieplattfonn Carling/Saint-Avold haben
Sie dem Ministerium für Umwelt, Klima, Mobilität, Agrar und Verbraucherschutz die
Möglichkeit einer Stellungnahme bis spätestens zum 21.10.2022 eingeräumt.

Das Ministerium für Umwelt, Klima, Mobilität, Agrar und Verbraucherschutz hat hierzu die
betrofiFenen Behörden im Saarland angehört und eine Stellungnahme zu den Auswirkungen
auf die Umwelt und die menschliche Gesundheit für die angrenzenden saarländischen
Gebiete durch das Vorhaben erstellt, die Ihnen hiermit zugesandt wird.

Keplerstraße 18 • 66117 Saarbrücken
www.umwelt.saarland.de
Öffentlicher Personennahverkehr leistet einen aktiven Beitrag zum Umwelt- und Klimaschutz.
Über die „saarfahrplan" App und www.saarfahrplan.de finden Sie immer die richtige Verbindung zu uns!

ö
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Ministère sarrois de 
l'Environnement, du 
Climat, de la Mobilité, de 
l'Agriculture et de la 
Protection des 
consommateurs 

SARRE 
 

Ministère sarrois de l'Environnement. du Climat. de la Mobilité. 
de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs 
Keplerstr. 18 • 66117 Sarrebruck 

Le secrétaire général de la Moselle 
Olivier DELCAYROU 
9, place de la Préfecture 
BP 71014 
F-57034 Metz CEDEX 1 

Département 
E : 

Protection technique de 
l'environnement 

Exposé : E/5- génie génétique, 
produits chimiques, 
radioprotection. 

Références : E/5-A60.2-64/22-Fi 
Suivi par : Docteur Björn Finkler 
Tél. : +49 (0) 681501 - 4289 
Fax : +49(0) 681501 - 4251 

Pour mémoire : 
Consulat General De France 
Consule générale de France en Sarre  
M. Sébastien GIRARD 
Am Ludwigsplatz 10 
66117 Saarbrücken 

Adresse e-
mail : 

B.Finkler@umwelt.saarland.d
e 

Date : 18 oct. 2022 
  

 

 

 

Kepler 18 • 66117 Sarrebruck 
www.umwelt.saarland.fr 
Les transports publics locaux contribuent activement à la protection de l'environnement et du climat. 
Vous trouverez toujours la bonne liaison avec nous via l’application « saarfahrplan » et 
www.saarfahrplan.de ! 

 

M. Jacques Philippe - commissaire enquêteur 
Mairie de L'Hôpital 
9, rue du Presbytère 
F-57490 L'Hôpital 

Enquête publique sur la demande d'autorisation présentée par la société QUARON à 
L'Hôpital (commune de Moselle) : construction et exploitation d'un site de stockage et 
de distribution de produits chimiques sur la plate-forme de Carling 
Consultation transfrontalière - Avis du Ministère sarrois de l'Environnement, du 
Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs, Sarre 

Monsieur le Secrétaire général DELCAYROU, 

Dans le cadre de l’Enquête publique à l’occasion de la demande d’autorisation de QUARON 
relative à la création et à l’exploitation d’un site de stockage et de distribution de produits 
chimiques sur la plateforme chimique de Carling/Saint-Avold, vous avez autorisé le 
Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la 
Protection des consommateurs à émettre un avis avant le 21 octobre 2022. 

Le Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la 
Protection des consommateurs a consulté les autorités de la Sarre concernées et a émis un 
avis sur les effets sur l'environnement et la santé humaine pour les zones limitrophes de la 
Sarre, par l'intermédiaire du projet ; celui-ci vous est présentement transmis. 
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Avis du Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de 
l'Agriculture et de la Protection des consommateurs 

sur le projet de la société QUARON : 
Construction et exploitation d’un site de stockage et de distribution de produits 

chimiques sur la plateforme de Carling 

Description du projet : 

La société QUARON prévoit la construction et l’exploitation d’une usine de stockage et de 
distribution de produits chimiques d’un débit annuel d’environ 40 000 tonnes sur la 
plateforme chimique CHEMESIS de Carling/Saint-Avold. Le site est divisé en une zone de 
chimie organique (environ 10 % de la capacité totale), une zone de chimie non organique 
(environ 80 % de la capacité totale) et une zone de préparation et d’expédition (environ 10 % 
de la capacité totale). 

Le site est situé à environ 1 600 m de la frontière allemande. Il y a environ 2500 mètres 
jusqu'à la construction résidentielle la plus proche du côté allemand, le quartier de 
Lauterbach. 

En cas d'incident, le projet demandé est un domaine d'exploitation de classe supérieure 
conformément à la directive européenne Seveso III. L’installation est soumise à une 
autorisation conformément au droit français de l’environnement et aux classifications ICPE 
correspondantes, mais n’est pas soumise à la Directive Européenne sur les Émissions 
Industrielles (IED). 
La partie allemande est partie prenante de la procédure en raison du rayon de 3 km à afficher 
pour les installations classées ICPE (Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement). 

L’activité du site de stockage et de distribution se répartit de la manière suivante : 

• Activités de distribution de produits liquides de chimie organique : 

o Réception de produits dans des camions-citernes, 

o Transbordement dans des citernes souterraines, 

o Mise en bidons de 20 à 60 litres, fûts de 60 à 220 litres et conteneurs 
GRV/IBC de 400 à 3 000 litres, 

o Mélanges, 

o Stockage de produits emballés, 

o Préparation, chargement et expédition par voie routière de produits emballés, 

o Chargement et expédition de marchandises en vrac dans des camions-
citernes. 

• Activités de distribution de produits liquides de chimie non organique : 

o Réception de produits dans des camions-citernes, 

o Transbordement dans des citernes aériennes, 

o Dilution à l'eau ou mélange de certaines références,  
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o Mise en bidons de 20 à 60 litres, fûts de 60 à 220 litres et conteneurs 
GRV/IBC de 400 à 3 000 litres, 

o Stockage de produits emballés, 

o Préparation, chargement et expédition par voie routière de produits emballés, 

o Chargement uniquement de produits ne présentant pas de réactions toxiques 
incompatibles avec les produits stockés sur le site en vrac (soude, potasse) et 
expédition de produits en vrac dans des camions-citernes 

•  Activité commerciale : 

o Produits liquides ou en poudre des catégories de chimie non organique, 
chimie organique ou non classés ; 

o Réception des produits dans les emballages d'origine des producteurs, 

o Stockage de produits emballés, 

o Préparation, chargement et expédition par voie routière de produits emballés. 

En fonction de l’évolution commerciale, les objectifs de tonnage sont estimés à 40 000 
tonnes/an à long terme avec la répartition selon le type de produit suivante : 

Chimie non organique : 80 %, soit 32 000 tonnes 
Chimie organique : 10 %, soit 4 000 tonnes 
Produits commercialisés : 10 %, soit 4 000 tonnes 

Le terrain, d’une surface totale d’environ 30 000 m2, est divisé en trois zones : 

• Une zone de chimie organique, 

• Une zone de chimie non organique, 

• Une zone de stockage et d'expédition. 

Documents de demande 
Les documents de demande présentés sont répartis comme suit : 

Partie 1 : Renseignements administratifs et techniques 

Partie 2 : Résumé non technique (également en allemand) 

Partie 3 : Description du bâtiment 

Partie 4 : Documents graphiques 

Partie 5 : Étude d'impact environnemental 

Partie 6 : Étude des dangers 

La partie 2 des documents de demande était également disponible en allemand. Les 
documents de demande sont présentés au Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de 
la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs ainsi qu'aux organismes 
impliqués par le ministère. 
En outre, le demandeur QUARON a présenté le projet aux représentants du Ministère sarrois 
de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des 
consommateurs le 1er juin 2022. 
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Évaluation des incidences 

En ce qui concerne l'évaluation de l'impact de la création et de l'exploitation d'un site de 
stockage et de distribution de produits chimiques, le Ministère sarrois de l'Environnement, du 
Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs effectue les 
estimations suivantes ; 

Assainissement / qualité de l'eau 

Le chapitre 5.4.1 du résumé non technique et le chapitre 4.2.4 de l'étude d'impact 
environnemental présentent l'impact de l'installation envisagée sur les eaux souterraines et les 
eaux usées, et donc sur la qualité de l'eau de la masse d'eau de la Merle. 

Protection des eaux souterraines liées aux zones et installations 
Le projet susmentionné doit être exécuté à l'extérieur de toute zone d'eau potable ou d'eau de 
source prévue ou désignée dans la Sarre. 
Selon les documents soumis, la Sarre n'est pas directement concernée. Il n’y a pas d’objection 
à la réalisation du projet dans la mesure où le site de stockage et de distribution est réalisé 
conformément aux documents déposés (mesures de retenue pour le stockage, étanchéité des 
surfaces correspondantes, installation des bassins de rétention, contrôle qualité des eaux 
souterraines). 

Protection des eaux 
Les zones de stockage (toiture et eaux de voirie) sont acheminées par un séparateur 
d’hydrocarbures avant leur introduction dans la Merle. Le pH des eaux de nettoyage et de 
lavage provenant des opérations de transvasement et de préparation des préparations de 
substances est corrigé si nécessaire ; et ces eaux sont transportées par camion jusqu'à la 
station d'épuration biologique de la plateforme chimique. 

L’affluence vers la Merle est à peine augmentée par ce nouveau site (moins de 0,5 % 
d’affluence supplémentaire dans le terminal dit de la plateforme chimique). La nouvelle 
installation ne devrait pas avoir d’influence majeure sur l’état du corps d’eau de surface. 

L’installation représente cependant un risque potentiel pour le système d’eau (Merle-
Rosselle) en cas d’accident majeur (grand incendie, etc.). Un accident chimique d'importance 
sur le site pourrait causer des dommages permanents au système aquatique, qui pourrait 
également affecter la partie sarre de la Rosselle. Il n'est pas possible de déterminer si les 
mesures de protection du terrain et de la plateforme chimique dans son ensemble suffisent à 
protéger la partie sarre de la Rosselle des dommages en cas d'accident chimique majeur. 

Compte tenu de ce qui précède, le projet ne suscite aucune objection. 
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Développement des cours d'eau et protection contre les inondations 
Le Lauterbach coule à environ 800 mètres au nord du site prévu coule le Lauterbach, qui, à la 
sortie de Carling, est un cours d'eau de troisième ordre sur le territoire sarrois (VK- 
Lauterbach). La Merle, un affluent de la Rosselle, prend sa source sur le site de la plateforme 
chimique, est en territoire allemand à partir de Großrosseln et constitue un cours d'eau de 
deuxième ordre. La Merle se jette dans la Rosselle en France, au niveau de Freyming-
Merlebach. 

Les eaux situées sur le territoire allemand se trouvent à une distance suffisante du site de 
l'installation, de sorte qu'il n'y a pas d'impact hydromorphologique. Il n'y a pas non plus 
d'impact sur les inondations, et donc aucune inquiétude à ce sujet. 

Pollution atmosphérique 

Étant donné qu'aucune production n’est prévue sur le site, les seules sources d’émission de 
l’installation demandée sont les dispositifs de purge des parcs de cuves. Les gaz 
d’échappement des cuves contenant des produits chimiques inorganiques, principalement des 
acides et des alcalis, ainsi que les gaz dégagés lors de leur mise en service, sont saisis et 
évacués via un système de lavage des gaz d'échappement. Les échappements des réservoirs 
de la zone organique s'échappent de manière diffuse dans l'atmosphère. En raison de la faible 
quantité de flux massifs, aucun traitement des gaz d'échappement n'est exigé dans le cadre de 
la législation française en matière d'environnement conformément aux exigences de l'arrêté 
modifié du 02/02/1998 qui régit au chapitre 2 à partir de l'article 27 les émissions de certains 
polluants atmosphériques (Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation). Ces valeurs limites d'émission sont à 
peu près comparables à celles du règlement Instructions techniques sur le contrôle de la 
qualité de l'air allemand. Une surveillance métrologique des composés organiques volatils 
(COV) est néanmoins recommandée. Selon l’étude d'impact, les polluants atmosphériques ne 
devraient pas avoir d’effet négatif sur l’environnement de l’installation. 

Compte tenu de la distance de 1 600 m de la frontière ou de 2 500 m de la prochaine 
construction résidentielle, l'exploitation prévue de l'installation n'a pas d'impact négatif sur 
l'environnement sur le territoire allemand, y compris par pollution atmosphérique. 

Nuisances olfactives 

Les éventuelles nuisances olfactives dues à l'exploitation de l'installation sont évoquées au 
chapitre 5.4.1. du résumé non technique et au chapitre 4.5.8 de l'étude d'impact 
environnemental. 
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Comme décrit dans le point « Pollution atmosphérique », aucune nuisance olfactive sur le 
territoire allemand n’est à prévoir en raison des faibles flux massifs et de la distance dans le 
cadre du bon fonctionnement de l’installation. 

Nuisances sonores 

Le chapitre 5.4.4. du résumé non technique et le chapitre 4.5.7 de l'étude d'impact sur 
l'environnement présentent les effets acoustiques du projet sur les lieux significatifs de 
nuisance dans l'environnement de l'installation. 

L'installation envisagée se trouve à environ 2 500 m des constructions résidentielles les plus 
proches sur le territoire allemand. Du côté allemand, on ne peut pas s'attendre à un 
dépassement des valeurs indicatives d'émissions autorisées règlement Instructions techniques 
sur le contrôle de la qualité de l'air allemand par l'exploitation de l'installation QUARON. 

L'installation envisagée ne devrait donc pas non plus avoir d'impact négatif sur 
l'environnement sur le territoire allemand en ce qui concerne les émissions sonores. 

Circulation 

Le chapitre 5.4.4 du résumé non technique et le chapitre 4.5.4 de l'étude d'impact 
environnemental présentent l'impact des modifications envisagées sur la circulation. 

Le site prévu n'est desservi que par la route, notamment la D26D. Les livraisons et les 
expéditions seront effectuées par des camions. En outre, la circulation de véhicules 
particuliers devrait également augmenter en raison du personnel, des visiteurs et des sous-
traitants accédant au site. 
Le nombre de trajets quotidiens est estimé à 10 camions et 20 voitures. 
Tous ces trajets auront lieu dans la journée, du lundi au vendredi. 
La réalisation du projet devrait entraîner moins de 1% de circulation supplémentaire par 
rapport à la circulation actuelle sur les routes. 

Sur recommandation de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand Est, 
QUARON s’est engagé à réaliser des mesures de bruit lors de la mise en service de 
l’installation entre 5 h et 7 h et à prendre des mesures si nécessaire. 

Les conséquences du projet sur la circulation routière seront donc négligeables par rapport à 
la situation actuelle. 
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Protection de l'environnement 

Le chapitre 5.3.3 du résumé non technique et le chapitre 4.4 de l'étude d'impact 
environnemental présentent l'impact du projet sur l'environnement naturel. 

Le projet envisagé n'entraîne pas de préoccupations majeures pour la protection de la nature 
et l'entretien du paysage sarrois. 

Incidents 

Le chapitre 6 du résumé non technique et l’étude des risques présentée décrivent en détail la 
sécurité de l’installation et le risque de d'incidents de l’installation envisagée. 

Le projet d’installation de la société QUARON est, conformément aux requêtes déposées, 
une zone d’exploitation de classe supérieure conforme à la directive européenne Seveso III. 

Le dossier de demande contient une étude de dangers qui décrit 12 scénarios d’incidents 
possibles. Selon l'étude, les effets de 9 de ces scénarios sont restreints et restent limités à la 
plateforme chimique. Les 3 autres scénarios peuvent avoir un impact sur les zones 
résidentielles autour du site. Un scénario (par ex. la libération de gaz de chlore) peut avoir des 
effets dans un rayon de 1 505 m. Selon l’étude des risques, la société QUARON prend des 
mesures pour maîtriser les scénarios analysés. 

En ce qui concerne les effets potentiels de perturbations sur le territoire allemand, 
l’installation de QUARON demandée ne provoque aucune inquiétude en raison de la distance 
avec la frontière et la zone résidentielle la plus proche du côté allemand. 

Protection des catastrophes 

Le chapitre 6 du résumé non technique et l’étude des dangers présentée présentent 
l’évaluation des risques de l’installation envisagée. 

La nouvelle unité de production de la société QUARON ne voit pas les risques susceptibles 
d'entraîner des dommages majeurs ou une catastrophe au sens de la loi sur la protection 
contre les incendies, l'assistance technique et la protection des catastrophes en Sarre. Il ne 
faut notamment pas s'attendre à un risque accru pour les zones frontalières de la Sarre situées 
dans le bassin versant direct de la plateforme. 
Par conséquent, la Sarre ne sera pas plus touchée que par le passé par la nouvelle unité de 
production de la société QUARON en termes de protection contre les catastrophes. 
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Récapitulatif 

Le Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la 
Protection des consommateurs considère que l'exploitation d'un site de stockage et de 
distribution de produits chimiques sur la plateforme chimique de Carling n'a pas d'impact 
négatif majeur sur le territoire sarrois. 

Selon les documents de la demande, les échappements des réservoirs de la zone organique 
s'échappent de manière diffuse dans l'atmosphère. La chimie organique n'exige pas de 
traitement des gaz d'échappement selon la législation française en matière d'environnement 
en raison des faibles flux massifs. La Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand 
Est préconise, dans son avis sur le projet de QUARON, la mise en place d’un suivi des rejets 
avec une étude analytique de toutes les substances stockées sur le site et potentiellement 
libérées dès la mise en service des installations, comprenant les concentrations libérées et le 
flux global. Le Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de 
l'Agriculture et de la Protection des consommateurs se joint à cette recommandation et 
recommande une surveillance métrologique des composés organiques volatils (COV) au 
minimum. 

Bien que l'on puisse supposer, selon les connaissances actuelles, que l'exploitation d'un site 
d'entreposage et de distribution de produits chimiques sur le territoire allemand ne devrait pas 
entraîner de dérangements olfactifs significatifs, le Ministère sarrois de l'Environnement, du 
Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs recommande 
d'examiner et, le cas échéant, de mettre en œuvre des mesures procédurales supplémentaires 
pour réduire l'exposition possible à des odeurs dérangeantes dans l'exploitation. 
Afin de savoir si des odeurs sont perçues en dehors de la plate-forme, il est recommandé à 
l’exploitant de gérer correctement les plaintes pour cause d'odeurs dérangeantes dès le début 
de l’installation. Les citoyens qui perçoivent des odeurs devraient ainsi avoir la possibilité de 
le faire savoir également du côté allemand. Cela permettra à l'exploitant de prendre des 
mesures supplémentaires ciblées. Dans le même temps, les autorités recevront un indice de 
l'ampleur des nuisances olfactives éventuelles. 

Par ailleurs, il est judicieux d'informer les autorités et les maires des travaux prévus (par 
exemple l'entretien) qui pourraient éventuellement supposer des émissions odorantes. Cela 
devrait être inclus dans le système de notification au plus tard lorsqu'il est su si des conditions 
d'exploitation particulières peuvent entraîner une perception d'odeurs et, le cas échéant, 
lesquelles. 
Par précaution, le Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de 
l'Agriculture et de la Protection des consommateurs poursuivra le programme de mesure 
actuel aux points de mesure existants afin d'observer l'évolution de la pollution 
atmosphérique après la mise en œuvre du projet. 
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Introduction 

QUARON (aujourd’hui STOCKEMEIER France) a été créé en 1925 à Rennes sous le nom de 
Langlois Chimie et est devenue un leader dans la distribution de produits chimiques de haute 
qualité en France. Les 7 sites SEVESO de distribution confèrent une couverture nationale, 
complétée par une activité à l’export. QUARON S.A.S est détenu depuis 2011 par le distributeur 
de produits chimiques allemand STOCKMEIER. 

 

Dans le cadre de ses activités, QUARON souhaite créer un site de stockage et distribution de 
produits chimiques, sur la commune de l’Hôpital (57 490), au sein de la plateforme Chemesis de 
Carling-Saint-Avold. 

 

Afin de répondre aux exigences réglementaires, QUARON (STOCKEMEIER France) a déposé 
un Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale. 

 

Le préfet par arrêté préfectoral n°2002-159 DCAT/BEPE en date du 4 août 2022 a prescrit 
l’ouverture de l’enquête publique relative à la construction et à l’exploitation du site de stockage 
et de distribution de produits chimiques par la société QUARON (aujourd’hui STOCKEMEIER 
France) sur la plateforme chimique de Carling à L’Hôpital (57 490). 

 

L’enquête publique s’est déroulée entre le 5 septembre 2022 et le 6 octobre 2022 et le 
Commissaire Enquêteur a transmis à QUARON (désormais STOCKEMEIER France) le procès-
verbal de synthèse des observations du public et des avis des Personnes Publiques Associées 
(PPA). 

 

Le présent document constitue le mémoire en réponse à ce procès-verbal ayant pour objectif de 
se prononcer sur les observations du public et de répondre aux questions du commissaire-
enquêteur. 

 

Chaque observation issue du public ou des PPA est reprise l’une après l’autre en bleu. Puis la 
réponse de QUARON (STOCKEMEIER France) est formulée. 
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1. Observations du public (registre papier) 

1.1. Observations 1.1 de Monsieur Bonnetier 

• S’étonne que le dossier d’enquête publique consultable sur le site de la préfecture ne soit pas 
encore activé à ce jour (05/09/2022 à 11h00) C’est regrettable. 
• Observation du C.E. Remarque infondée. Le site fonctionnait parfaitement. 

 

QUARON (STOCKMEIER France) a respecté strictement la procédure prévue par le Code de 
l’Environnement pour la mise en place de l’enquête publique. 

 

 

1.2. Observations 1.2 de Monsieur Christophe FRANCISCO-
KELLER 

• S’est présenté avec des questions qu’il souhaite reformuler par mail. Il remercie pour l’accueil. 
• Observation du C.E. Aucun message reçu.de la part de Mr. Francisco-Keller 

 

Cette observation n’appelle pas de commentaire de la part de QUARON (STOCKMEIER France). 

 

1.3. Observations 1.3 de Monsieur Jean-Marc PASCOLO 

• Relativement aux risques qu’une telle installation peut faire subir à des dizaines de milliers 
d’habitants franco-allemands par rapport à la création de moins de 20 emplois, le projet me 
semble déraisonnable. 
 

QUARON a réalisé l’étude conformément au Code de l’Environnement. 

L’étude de dangers et son résumé non technique concluent que : 

- Trois phénomènes dangereux génèrent un impact sur les populations 

- Neuf phénomènes dangereux génèrent uniquement un impact sur les terrains de TPF. 

Parmi les 3 phénomènes dangereux générant un impact sur les populations, 1 phénomène 
dangereux est proposé à l’exclusion conformément à la réglementation en vigueur (probabilité 
rendue extrêmement faible). 

Au final, deux phénomènes dangereux liés à une dispersion de produit toxique peuvent impacter 
les populations. Cependant, aucune habitation n’est impactée ; seule une partie de la route de 
Sarrelouis et une petite partie des terrains au Nord sont concernées par des effets irréversibles 
toxiques comme le montre les cartographies suivantes (présentes dans le résumé non 
technique). 
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Concernant les effets de suppression, seul le seuil de 20 mbar représentatif des bris de verre 
impacte une partie de la route de Sarrelouis et une petite partie des terrains au Nord, sans 
impacter d’habitation, comme le montre la figure ci-dessous. 

Les autres seuils d’effets à savoir 50, 140 et 200 mbar représentatifs respectivement des effets 
irréversibles, létaux et létaux significatifs n’ont pas de conséquences sur les populations. 
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• Implanter une telle installation à proximité d’autres installations classées démultiplie les risques. 
Par exemple construire à proximité d’une future implantation d’un projet de production 
d’hydrogène (hautement explosif) un tel site est absolument inconscient. 
• Observation du C.E. 

1. Je n’ai pas connaissance de l’implantation future d’un site de production d’hydrogène  

 

L’article R 122-5 II 4 du code de l’environnement impose que l’étude d’impact contiennent une 
analyse des effets cumulés du projet avec d'autres projets connus. Ces projets sont ceux qui, lors 
du dépôt de l'étude d'impact : 

 Ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête 
publique, 

 Ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de 
l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement a été rendu public. 

 

QUARON a réalisé cette recherche sur le site de la DREAL Grand Est. Cette recherche a permis 
de mettre en évidence les deux projets principaux suivants : 

 exploitation d’une unité de production de 1,3 propanediol et d’acide butyrique sur la 
plateforme de Carling - Saint-Avold par la société METabolic Explorer. 

Les principaux enjeux environnementaux identifiés dans l’avis de la MRAe (Mission 
Régionale d’Autorité environnementale) sont la protection des eaux superficielles, la 
prévention des pollutions atmosphériques et des risques sanitaires et la maîtrise des 
risques. 

 exploitation d’une unité de production d’acides carboxyliques à partir de sous-produits de 
l’industrie sucrière sur la plate-forme de Carling/Saint-Avold à Saint-Avold (57), porté par la 
société AFYREN NEOXY. 

Les principaux enjeux environnementaux identifiés dans l’avis de la MRAe (Mission 
Régionale d’Autorité environnementale) sont la prévention des pollutions des eaux 
superficielles, la pollution des sols et la qualité des eaux souterraines et la maîtrise 
des rejets atmosphériques avec le risque de nuisances olfactives. 

 

A la date de rédaction du projet, il n’est pas fait état de projet en lien avec l’hydrogène. 

 

Cependant il est à noter que l’ensemble des effets domino du projet sur les installations voisines 
ont été étudiés : le projet n’impacte pas d’installations connues à la date de rédaction du projet. 

Enfin, dans le cas où un nouveau projet s’implanterait à proximité du site QUARON, les effets 
domino devront être étudiés conformément à la réglementation en vigueur. 
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• Construire un tel site à proximité (3 km environ) d’un site classé NATURA 2000 (côté allemand) 
et de zones protégées (carrière Barrois) à faune et flore fragiles est une faute grave. 
• Observation du C.E. 

2. La partie allemande n’a pas fait état de difficultés concernant une zone Natura 2000. 

 

Comme le prévoit la réglementation, une étude des incidences du projet sur les sites Natura 2000 
a été réalisée dans le cadre du Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale. 

Il en ressort les points suivants : 

- Aucun site NATURA 2000 ne concerne directement les terrains du projet. Le plus proche 
est localisé ci-après. 

- Il s’agit de la Zone Spéciale de Conservation (Z.S.C.), N°FR 4100172, inscrite au Réseau 
NATURA 2000 sous l’intitulé « Mines du Warndt » qui s’étend sur 169 ha au Sud-Ouest 
de la plateforme et à 2,2 km au sud-ouest du projet. Elle est constituée d’anciennes mines 
de plomb et de cuivre désaffectées, abritant des colonies de Chiroptères (mines du 
Bleiberg, du Hautbois et du Castelberg). 

 

Ce site NATURA 2000 est localisé sur la carte suivante. 

 
Localisation du site NATURA 2000 français (Source : DREAL Grand Est) 
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- Il est également à noter une seconde zone inscrite au Réseau NATURA 2000, la forêt du 
Warndt (n°6706-301), située à 1,5 km au nord-est du projet, en Allemagne. Cette forêt a 
été inscrite en FFH (Fauna-Flora-Habitat correspondant à la ZSC française), ainsi qu'en 
VS (VogelSchutz correspondant à la ZPS française). Sa surface est de 5 097 hectares. 

Elle est représentée sur ci-dessous. 

 
Localisation des sites NATURA 2000 (Source : http://natura2000.eea.europa.eu/) 

La notice NATURA 2000 conclut sur les éléments suivants : 

 Le terrain du projet n’est pas directement concerné par l’emprise des sites NATURA 2000, 

 Il n’est pas attendu d’incidences en phase de travaux d’implantation, 

 Les mesures mises en place en phase d’exploitation pour limiter les impacts liés aux rejets 
d’eau, aux émissions atmosphériques, etc., seront de nature à limiter les incidences sur les 
sites NATURA 2000. 

 

Par ailleurs, aucun habitat biologique favorable à la reproduction des espèces déterminantes des 
deux sites NATURA 2000 n’est touché par le projet. 

Les espèces déterminantes de ces sites NATURA 2000 sont absentes sur le site du projet, les 
habitats en présence (zone de travaux décapée) étant défavorables à leur présence. 

 

De plus, le site du projet ne présente aucun habitat d’intérêt communautaire ayant justifié 
l’inscription au réseau NATURA 2000 des sites présents dans les environs ; aucun de ces habitats 
ne sera donc impacté. 

Le projet n’aura donc pas d’impact en termes de consommation d’espace sur ces sites NATURA 
2000.  

 

Dans la mesure où les autres sites NATURA 2000 les plus proches sont localisés à plus de 5 km 
du site du projet, aucun effet direct ne se fera ressentir sur ces sites (dérangements d’espèces 
animales, circulation d’engin, …). 

 

En conclusion, le projet n’aura aucun impact temporaire ou permanent sur les sites NATURA 
2000 alentours, ni sur les espèces ayant justifié leur inscription en site NATURA 2000. 
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L’incidence du projet sur l’état de conservation des espèces et des habitats d’intérêt 
communautaire qui ont justifié la désignation des sites NATURA 2000 « Mines du Warndt » et 
« forêt du Warndt » peut être considérée comme non significative à l’échelle de ces sites 
NATURA 2000 

 

Par ailleurs, la Carrière du Barrois n’étant pas classée NATURA 2000, elle n’a pas fait l’objet 
d’une étude d’incidence spécifique (non demandé réglementairement). En revanche, étant située 
sur la commune de Freyming-Merlebach à environ 4 km du site, les conclusions relatives aux 
sites NATURA 2000 et qui démontrent qu’il n’y a pas d’impact alors qu’ils sont, pour certains, plus 
proches, sont applicables à cet espace. 

 

• Au point de vue géologique la zone repose sur des sables et grès triasiques hautement 
perméables à toute infiltration et contamination. La pollution accidentelle de la couche aquifère 
reste possible et mettrai en péril l’alimentation en eau de tout le bassin du Warndt. 
 

L’impact du projet sur les sols et la nappe est étudié dans le cadre de l’étude d’impact. 

 

Afin de prévenir un impact sur les sols et les sous-sols et les eaux souterraines, de nombreuses 
mesures sont mises en œuvre telles que : 

 Les réservoirs de la chimie minérale sont sur cuvettes de rétention 

 Les réservoirs de la chimie organique sont enterrés et sont munis de double enveloppes 
associées à une détection de fuite, une détection de niveau (radar) et un limitateur de 
remplissage, 

Les dispositifs de rétention et les surfaces imperméabilisées feront l’objet d’un suivi périodique 
afin de garantir leur bon état. 

Les dispositifs de rétention seront dimensionnés conformément à la réglementation en vigueur. 

 

La zone d’implantation est située au cœur du cône piézométrique mis en place pour confiner les 
pollutions au droit de la plate-forme. Une surveillance de la qualité des eaux souterraines est 
donc prescrite aux industriels, notamment sur cette zone. 

 

La qualité des eaux souterraines au droit de la zone d’implantation du projet peut être caractérisée 
par les piézomètres MW20 et F10 (implanté à l’ouest du MW20) en amont et F231 en aval, ainsi 
que par les piézomètres situés au droit de la zone d’implantation (MW21b, MW26, MW32 et R4N).  
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Localisation des ouvrages de suivi de la qualité des eaux souterraines et sens d’écoulement de la 

nappe (Source : AECOM, juin 2018) 

 

Des investigations seront menées 2 fois par an sur ces ouvrages à travers une convention avec 
TPF. Les paramètres contrôlés seront ceux habituellement contrôlés par TPF sur l’ensemble de 
la plateforme (HCT, HAP, BTEX, composés azotés, cyanures, COHV, métaux etc.). En effet, ils 
couvrent très largement et vont même bien au-delà des surveillances de la qualité des eaux 
souterraines associées aux produits et activités de QUARON. Seul, le paramètre suivant en lien 
avec l’activité de QUARON sera également contrôlé : pH (car actuellement non surveillé). 

 

Ainsi un rejet de produit polluant vers le sol ou les eaux souterraines ne pourrait résulter que de 
conditions anormales et dégradées de fonctionnement du site. Par ailleurs, compte tenu des 
mesures existantes et des contrôles qui seront mis en place, la qualité des eaux souterraines 
sera efficacement suivie et les éventuelles pollutions resteront contenues au droit de la 
plateforme. 
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• Une simple implantation d’une restauration rapide offrirait plus d’emplois que ce site où les 
emplois concernés seraient pour la plupart étrangers aux communes voisines. Aucun avantage, 
donc. 
• Il faudrait établir ce genre d’installation loin des grands axes de passage qui pourraient être 
bloqués en cas d’incident (autoroute de l’Est, voie rapide vers l’Allemagne, etc…) 
• Implanter une telle installation en zone non densément urbanisée (comme à BURE par exemple) 
serait tout indiqué. 
 

QUARON a retenu une implantation en zone grisée du PPRT sur la plateforme économique de 
Carling. Cette zone est qualifiée pour recevoir des sites SEVESO, comme le prévoit la circulaire 
du 25/06/13 relative au traitement des plates-formes économiques dans le cadre des Plans de 
Prévention des Risques Technologiques (PPRT). En effet, la « zone dite grisée » du PPRT 
autorise les extensions ou nouvelles implantations sous réserve de prendre des dispositions 
visant à protéger les postes de travail permanents des opérateurs contre les accidents pouvant 
survenir sur la plate-forme tels qu’ils ont été identifiés pour l’élaboration du PPRT. 

Pour rappel, cette zone interdit la construction d’Etablissement Recevant du Public tel qu’un 
établissement de restauration rapide. 

Enfin, l’affirmation concernant les emplois concernés qui seraient pour la plupart étrangers aux 
communes voisines est erronée. QUARON (STOCKMEIER France) étudiera toutes les 
candidatures y compris locales lors du recrutement du personnel pour son site. 

 

1.4. Observation 1.4 de Monsieur Serge WEBER 

• La région ayant perdu des milliers d’emplois, je pense que les risques d’implantation d’une usine 
classé hautement SEVESO pour sauver 20 ou 25 emplois ne me paraît pas judicieux. 
 

Cette observation n’appelle pas de commentaire de la part de QUARON (STOCKMEIER France). 

 

1.5. Observations 1.5 de Madame Anne-Marie WEBER 

• Je suis contre l’implantation d’une usine classée SEVESO par rapport à toutes les maladies 
auto-immunes qui se développent dû à l’environnement. Une réunion publique serait judicieuse. 
• Observation du C.E. A ce stade de l’enquête et compte tenu de la participation du public, une 
réunion publique ne s’imposait pas. 
 

Une évaluation des risques sanitaires a été réalisée conformément au Code de l’Environnement 
et n’a pas fait l’objet de remarques de l’Autorité Régionale Sanitaire (ARS). 

Cette étude conclue que, en l’état actuel des connaissances sur les effets toxicologiques des 
polluants émis dans l'environnement et des méthodologies d’évaluation des risques sanitaires, 
les émissions du site en projet ne présentent pas d’impact sur la santé des populations d’un point 
de vue des risques chroniques. 

 

Par ailleurs, QUARON (STOCKMEIER France) a respecté strictement la procédure prévue par 
le Code de l’Environnement pour la réalisation de l’enquête publique et a suivi les demandes de 
l’Administration. 
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1.6. Observations 1.6 de Monsieur Mathieu TRITZ 

• L’implantation d’une usine chimique doit se faire directement à côté des autres usines sur le site 
de la plate-forme pour des raisons de fret et pour une tranquillité des habitants des communes 
de L’HÔPITAL et CARLING. 
 

QUARON a retenu une implantation en zone grisée du PPRT sur la plateforme économique de 
Carling. Cette zone est qualifiée pour recevoir des sites SEVESO, comme le prévoit la circulaire 
du 25/06/13 relative au traitement des plates-formes économiques dans le cadre des Plans de 
Prévention des Risques Technologiques (PPRT). En effet, la « zone dite grisée » du PPRT 
autorise les extensions ou nouvelles implantations sous réserve de prendre des dispositions 
visant à protéger les postes de travail permanents des opérateurs contre les accidents pouvant 
survenir sur la plate-forme tels qu’ils ont été identifiés pour l’élaboration du PPRT. 

 

Par ailleurs, une étude a été réalisée sur l’ensemble des terrains dans le périmètre de l’enceinte 
du périmètre clos de la plateforme, ne permettant pas de retenir une autre implantation pour deux 
principales raisons : 

 Peu de terrains sont à la fois libres ET ont fait l'objet d'une étude de l'état du sol, sous-
sol et nappe et de travaux de dépollution si nécessaire. 

 Les parcelles dans le périmètre clos sont classées en zone grisée suivant le PPRT avec 
les contraintes d’implantation assimilables suivantes : 

 Adhésion à la plateforme économique  

 La conception des bâtiments et/ou des mesures organisationnelles doivent 
assurer la protection des postes de travail permanents des opérateurs contre les 
effets accidentels identifiés (pour des zones de type R1a, R1b et R1c, R2, ra, rb) 

 L'activité des opérateurs Quaron se déroulant en grande majorité à l'extérieur : 
dépotage de citernes de vrac liquide, déchargement de camions de produits 
conditionnés, préparation et chargement de camions de livraison …  il est donc 
impossible d'assurer une protection efficace notamment pour les événements 
accidentels à cinétique très rapide, de type explosion et effets thermiques lié au 
boule de feu. 
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1.7. Observations 1.7 de Monsieur et Madame JAGER 

• Une réunion publique avec des informations de 1er niveau présentant l’entreprise QUARON, 
son implantation et les impacts environnementaux, humains, embauches, etc… s’avérerait 
nécessaire pour informer les habitants des communes environnantes. 
Ajout observation du CE sur le § 1.5 : • A ce stade de l’enquête et compte tenu de la participation 
du public, une réunion publique ne s’imposait pas. 
 

QUARON (STOCKMEIER France) a respecté strictement la procédure prévue par le Code de 
l’Environnement pour la réalisation de l’enquête publique et a suivi les demandes de 
l’Administration. 

Le projet de QUARON a fait l’objet de présentations pour les parties prenantes. 

 

 

• Nous n’avons rien relevé sur le dossier concernant l’utilisation d’un transport ferroviaire. Cette 
option a-t-elle été envisagée et pourquoi pas privilégiée ? Alors que dans le dossier il y a le 
schéma des voies ferrées du site. 
 

QUARON a étudié le recours à ce mode de transport qui n’est pas envisageable pour des raisons 
techniques et logistiques. Ce point est justifié ci-dessous : 
Quaron s'approvisionne chez plusieurs centaines de fournisseurs essentiellement européens 

 Pour les produits liquides vrac de la chimie minérale 

 les cuves de stockage Quaron d'un volume de 40 m3 sont compatibles avec les 
caractéristiques des citernes routières  

 l'approvisionnement par wagon citerne imposerait : 

 d'augmenter les capacités de stockage des cuves pour les adapter aux volumes 
unitaires des wagons => augmentation de volumes de produits sur site 

 des achats par 1 wagon peu compatible avec les capacités logistiques des 
opérateurs de voies ferrées 

 de limiter les sources possibles car très peu de fournisseurs sont raccordés au 
réseau ferré. 

 Pour les produits liquides de la chimie organique 

Les volumes vendus par Quaron imposent des approvisionnements par des quantités entre 
5 et 25 m3. Si les citernes routières compartimentées sont un matériel courant les wagons 
compartimentés n'existent pas. 
 Pour les produits conditionnés 

Les volumes vendus par Quaron imposent des approvisionnements par des quantités entre 
1 et 24 palettes totalement incompatibles avec les capacités logistiques des opérateurs de 
voies ferrés. 
 Pour les transports sur vente : 

 La livraison moyenne est inférieure à 3 tonnes incompatible avec les capacités 
logistiques des opérateurs de voies ferrés. 

 Très peu de clients Quaron sont embranchés fer 
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• Pourquoi implanter cette société aussi près de l’agglomération faisant subir aux habitants les 
nuisances sonores, olfactives, trafic que cela va impacter ? Sur le grand site pétrochimique de 
grandes zones ont été démantelées, n’était-il pas possible d’implanter l’entreprise sur ces zones. 
 

Le point relatif à l’implantation a été traité au niveau de l’observation 1.6. 

Concernant les nuisances, il est rappelé que l’étude d’impact sur l’environnement réalisée dans 
le cadre du dossier conclut, que, compte-tenu de la nature des activités actuelles dans la zone 
d’étude, les impacts supplémentaires apportés par le projet sur le climat, l’air, le sol, le trafic, le 
niveau sonore, le paysage, l’utilisation d’énergie sont tout au plus faibles. 

 

• Dans le dossier public il n’est pas indiqué « les volumes maximum autorisés ». On parle de 10 
camions et 20 véhicules légers en trafic journalier… mini ? maxi ? 
 

Le nombre de transferts journaliers est estimé au maximum à 10 poids lourds et 20 véhicules 
légers. L’ensemble de ces mouvements sera réalisé en journée, du lundi au vendredi. 

Concernant plus particulièrement le créneau 5h – 7h du matin, il est attendu au maximum 4 
camions. Le Retour d’Expérience de QUARON sur des sites équivalents ne montre pas d’enjeu 
relatif aux nuisances sonores. 

Par rapport au trafic actuel sur les voies routières desservant la plateforme, l’exploitation du projet 
représente moins d’1% d’augmentation du trafic. 

 

• Dans l’étude des dangers il n’est pas mentionné « les plans des zones d’effet par phénomènes 
dangereux » et la description précise des scénarios d’accidents majeurs et ses effets associés. 
 

L’instruction ministérielle du 6 novembre 2017 relative à la mise à disposition et aux conditions 
d’accès des informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d’actes de 
malveillance dans les installations classées pour la protection de l’environnement précise les 
informations non confidentielles utiles pour l’information du public pouvant être diffusées. 

Il y est notamment précisé que pour les établissements Seveso seuil haut, la description générale 
des scénarios d’accidents majeurs est obligatoire au titre de la directive Seveso III mais qu’elle 
doit néanmoins rester générale. La description détaillée des scénarios est considérée comme 
une information consultable selon des modalités adaptées et contrôlées. 

 

C’est dans ce contexte réglementaire que les scénarios d’accident ont été présentés de façon 
générale mais non détaillée dans le tableau 17 de l’étude de dangers. 

Le résumé non technique de dangers présente quant à lui des éléments relatifs aux scénarios 
ainsi que des cartographies. 

 

Les principaux éléments sont rappelés ci-après : 

15 Evénements Redoutés Centraux ont été étudiés ; il s’agit de : 

- Perte de confinement au niveau de la zone de dépotage de chimie organique 

- Explosion du camion-citerne pris dans un incendie 

- Explosion du ciel gazeux du camion-citerne 

- Perte de confinement dans l’atelier de conditionnement de chimie organique 

- Perte de confinement au niveau de la zone de dépotage de chimie minérale 

- Mélange de produits incompatibles au niveau des cuves de stockage 

- Perte de confinement dans une rétention de la chimie minérale 
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- Perte de confinement d’une canalisation de transfert vers le conditionnement 

- Perte de confinement d’un contenant dans l’atelier de conditionnement 

- Feu sur une zone de stockage d’emballages vides 

- Perte de confinement d’un contenant conditionné de produit de la chimie minérale 

- Départ de feu dans le magasin de produits inflammables conditionnés 

- Feu dans le magasin de stockage général 

- Perte de confinement de produit conditionné au niveau d’une zone de préparation de 
commandes 

- Départ de feu au niveau d’un camion d’expédition 

 

Ces Evénements Redoutés Centraux génèrent des phénomènes dangereux selon la nature des 
produits mis en jeu ; il peut s’agir d’effets thermiques dans le cas de feux ; d’effets de surpression 
dans le cas d’explosion ou encore d’effets toxiques dans le cas de dispersion de produits toxiques 
pour la vie humaine. 

 

L’étude des phénomènes dangereux conclue que :  

- Trois phénomènes dangereux génèrent un impact sur les populations 

- Neuf phénomènes dangereux génèrent uniquement un impact sur les terrains de TPF. 

Parmi les 3 phénomènes dangereux générant un impact sur les populations, 1 phénomène 
dangereux est proposé à l’exclusion conformément à la réglementation en vigueur (probabilité 
rendue extrêmement faible). 

Au final, deux phénomènes dangereux liés à une dispersion de produit toxique peuvent impacter 
les populations. Cependant, aucune habitation n’est impactée ; seule une partie de la route de 
Sarrelouis et une petite partie des terrains au Nord sont concernées par des effets irréversibles 
toxiques comme le montre les cartographies présentes dans le résumé non technique et rappelés 
au niveau du paragraphe 1.3 ; 

 

• Zone trop proche de la carrière BARROIS et de Natura 2000 et des habitations. 
Le point concernant les zones NATURA 2000 et la carrière BARROIS a fait l’objet d’une réponse 
au paragraphe 1.3. 

 

1.8. Observation 1.8 des familles MARHAUSER et STAMM. 

• Je suis contre une implantation d’une usine SEVESO 
 

Cette observation n’appelle pas de commentaire de la part de QUARON (STOCKMEIER France). 

 

1.9. Observation 1.9 de Monsieur SIBERT 

• Avis défavorable 
 

Cette observation n’appelle pas de commentaire de la part de QUARON (STOCKMEIER France). 
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1.10. Observations 1.10 de Monsieur Daniel NIMESKER 

 • L’installation d’un site classé SEVESO 2 à 100 m. des premières habitations est inadmissible 
(on a déjà oublié LUBRIZOL à Rouen – même genre d’installation) 
• Observation du C.E. 

1. Les installations prévues sur la plate-forme ne sont pas comparables avec les 
installations de LUBRIZOL 

 

Suite à l’accident du site de Lubrizol à Rouen en septembre 2019, un dispositif réglementaire 
renforçant la réglementation applicable aux industriels a été mis en œuvre par l’état. Composé 
de deux décrets et cinq arrêtés, ce dispositif concerne les établissements Seveso, les entrepôts 
et, plus largement, les stockages de liquides inflammables et de produits combustibles. 

Par conséquent, une analyse des nouvelles contraintes a été réalisée dans le cadre du présent 
dossier et QUARON a pris en compte les prescriptions qui lui sont applicables. 

 

• A quoi sert le PPRT (élaboré pendant des années et mis aux oubliettes) 
• Observation du C.E. 

2. Le PPRT est en vigueur et consultable en préfecture et en mairie de L’HÔPITAL. 

 

Les établissements relevant d’un statut SEVESO seuil haut de la plateforme Chemesis font l’objet 
d’un PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques) conformément à la loi n°2003-699 
du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation 
des dommages. Celui-ci a été approuvé par le Préfet de la Moselle le 22 octobre 2013. 

Ce PPRT est actuellement en vigueur.  

La zone d’implantation du projet de QUARON est située en zone grisée de ce PPRT. QUARON 
respecte les conditions nécessaires pour l’implantation d’une nouvelle activité dans ce type de 
zone (respect du chapitre VI – Dispositions applicables à la zone grisée) : 

- sur laquelle des entreprises à forte culture du risque technologique se développent en 
synergie 

- avec une maitrise de l’urbanisation existante et ce afin d’être en cohérence avec 
l’aménagement du territoire. 

 

• L’installation d’un feu tricolore à 200 m. d’un autre (rue de Sarrelouis) amènera forcément des 
embouteillages, voire des accidents. En effet la circulation très importante et la vitesse excessive 
dans cette descente généreront de gros problèmes. Les riverains concernés ont beaucoup de 
mal à sortir de chez eux et à s’engager sur cette portion de route (attente de 5 minutes voire 
plus). Les problèmes seront accentués aux heures de pointe : 6h00 – 8h00, 12h00 – 14h00, 
16h00 – 18h00. Il aurait été plus judicieux de faire l’entrée plus au sud (ancienne cokerie) 
 
En préambule, il est rappelé que : 

- Les accès initiaux au site étaient prévus rue de Sarrelouis et que QUARON a écarté cette 
hypothèse à cause des nuisances pouvant être générées sur les populations à proximité. 
Ces accès sont conservés uniquement pour les secours en cas de besoin. 

- Le nombre de transferts journaliers est estimé au maximum à 10 poids lourds et 20 
véhicules légers. L’ensemble de ces mouvements sera réalisé en journée, du lundi au 
vendredi. Concernant plus particulièrement le créneau 5h – 7h du matin, il est attendu au 
maximum 4 camions. 
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L’accès principal du site sera localisé au Sud-Ouest du site de QUARON.  

La CASAS (Communauté d’Agglomération Saint-Avold Synergie) va implanter, à l’intersection de 
la rue de Metz et de la route D26D, un feu tricolore. Cette organisation permet de : 

 Sécuriser l’accès des véhicules (salariés comme transporteurs) au site initialement prévu 
rue de Sarrelouis, 

 Supprimer le passage des véhicules du site près des habitations et de limiter ainsi 
les nuisances. 

 

 
 

 Arrivée vers le site 

Les véhicules arrivant du Sud sur la route D26D devront tourner à droite vers la rue de Metz et 
se diriger vers le portail d’accès. 

Les véhicules arrivant du Nord sur la route D26D n’auront pas l’autorisation de tourner à gauche 
vers la rue de Metz et devront aller jusqu’au rond-point de la N33 et reprendre la direction vers le 
Nord sur la route D26D et tourner à droit vers la rue de Metz pour rejoindre le portail d’accès 
QUARON. 

 

 Départ du site 

Les véhicules rejoindront l'intersection rue de Metz/D26D où le feu tricolore sera au rouge. 

Leur arrivée enclenchera la télécommande qui les autorisera à s'insérer sur la D26D vers le Sud. 

 

Concernant plus particulièrement le créneau 5h – 7h du matin, il est attendu au maximum 4 
camions. Le Retour d’Expérience de QUARON sur des sites équivalents ne montre pas d’enjeu 
relatif aux nuisances sonores. 
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QUARON s’engage à réaliser des mesures de bruit dès la mise en service des installations entre 
5h et 7h du matin et à mettre en place des mesures si nécessaire. 

 

• Le transit de matières dangereuses étant en principe interdit dans les villes tout camion venant 
d’Allemagne devrait prendre le contournement de Carling. 
 
L’interdiction du transit de marchandises dangereuses dans certaines parties de ville ou du 
réseau routier est régie par le Code de route (signalisations) ou par la réglementation sur le 
transport de marchandises dangereuses, ou par des arrêtés spécifiques (notamment 
municipaux). 

Les livraisons sur le site seront réalisées dans le respect de ces réglementations. 

 

• Je n’ai aucune illusion quant à l’issue de cette enquête. J’ai déjà vu un projet avec avis 
défavorable du commissaire enquêteur validé sans aucune contestation par le CODERST. 
• Observation du C.E. 

3. Jugement de valeur sur l’enquête publique éminemment contestable. 

 

Cette observation n’appelle pas de commentaire de la part de QUARON (STOCKMEIER France). 

 

1.11. Observations 1.11 de Madame Fabienne GARBO 

• Le site où va être installé QUARON est-il véritablement dépollué ? J’en doute beaucoup vu les 
activités très polluantes de l’ancienne cokerie. 
 

Compte-tenu des impacts identifiés en hydrocarbures (notamment BTEX et naphtalène) dans les 
sols et les gaz du sol et dans le cadre du réaménagement de la zone d’étude, des travaux de 
réhabilitation ont été réalisés par la société SOLEO SERVICES afin de rendre le site compatible 
avec les futures installations. 

L’ensemble des travaux a été réalisé entre le 12 novembre 2018 et le 23 mai 2019. 

Les travaux suivants ont été réalisés : 

 Démantèlement des infrastructures encore existantes (reste des voiries et des dallages des 
anciens bâtiments de la zone, anciens réseaux et regards), 

 Excavation des terres impactées  

À l’issue de ces terrassements, un volume total de 10 333 m3 de terres a été excavé dont 
5 444 m3 de terres impactées. 

Le remblaiement a été réalisé avec les matériaux non impactés excavés (matériaux présentant 
une concentration en benzène inférieure à 4 mg/kg) et des matériaux de la plateforme de TOTAL 
Carling. 

 

• Que va-t-il advenir de l’ancien PPRT qui a été modifié, vu l’arrêt de certaines unités ? 
 

Les établissements relevant d’un statut SEVESO seuil haut de la plateforme Chemesis font l’objet 
d’un PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques) conformément à la loi n°2003-699 
du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation 
des dommages. Celui-ci a été approuvé par le Préfet de la Moselle le 22 octobre 2013. 

Ce PPRT est toujours en vigueur. 
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• Vu les mélanges dangereux que suscite cette activité, vu les installations proches classées 
SEVESO 2, n’est-il pas risqué de faire subir aux riverains de nouvelles nuisances, olfactives ou 
dangereuses pour leur santé ? 
 

QUARON réalise les opérations suivantes : 

 Mélanges de produits organiques ne générant pas de réactions incompatibles, 

 Dilution à l'eau ou mélange de certaines références de la chimie minérale ne générant pas 
de réactions incompatibles. 

Seul un accident peut générer un mélange incompatible. Ce scénario est étudié dans l’étude de 
dangers ; il s’agit d’un mélange incompatible au niveau de cuves de stockage. Ainsi, il est étudié 
le cas d’un rejet de chlore en cas de mélange incompatible entre de l’eau de javel et de l’acide 
chlorhydrique suite à une erreur d’affectation de bac malgré l’ensemble des mesures techniques 
et organisationnelles mises en œuvre. La probabilité d’un tel accident est extrêmement faible et 
ce risque fait l’objet de moyens de maîtrise des risques spécifiques. 

 

Concernant les nuisances, il est rappelé que l’étude d’impact sur l’environnement réalisée dans 
le cadre du dossier conclue, que, compte-tenu de la nature des activités actuelles dans la zone 
d’étude, les impacts supplémentaires apportés par le projet sur le climat, l’air, le sol, le trafic, le 
niveau sonore, le paysage, l’utilisation d’énergie sont tout au plus faibles. 

 

• À la suite d’une réunion « enquête sociétale » organisée par le service communication de 
TOTAL/ARKENA, il avait été admis qu’un site internet serait mis en place au public pour y émettre 
ses doléances, type désagréments, pouvant donner suite à des malaises divers chez certaines 
personnes. Cette réunion a eu lieu il y a plusieurs années, et à ce jour je n’ai à ma connaissance 
rien vu sur ce point. A quand une mise en place sérieuse d’un plan de protection qui informe les 
riverains d’un risque de pollution, avec une plaquette d’information : « Comment se protéger ? » 
Les écoles sont-elles suffisamment informées ? 
 

Concernant les signalements, il n’existe pas, à la connaissance de QUARON, un site internet 
dédié disponible pour le public permettant de recueillir les doléances du public. Certains 
industriels (tels que TOTAL) ont un numéro d’appel dédié pour signaler les nuisances. 

 

Concernant les impacts sur l’environnement, la plateforme de Carling-Saint-Avold fait l’objet 
d’une surveillance de la qualité des eaux souterraines en lien avec les anciennes activités 
exercées et les pollutions historiques. Dans ce cadre, les industriels et la SEE, exploitant des 
forages, se réunissent au sein du Groupe de Travail « Cône piézo » pour mettre en œuvre de 
façon concertée les dispositions des arrêtés préfectoraux de chaque exploitant et prévenir ainsi 
la migration de la pollution hors de son emprise. 

 

Concernant les risques majeurs, QUARON s’intégrera dans la démarche de POI commun de la 
plateforme Chemesis. L’adhésion à la plateforme Chemesis garantit l’intervention des équipes 
d’urgence de la plateforme dans des délais très réduits. 

QUARON disposera d’un Plan d’Opération Interne (POI) définissant les consignes d’urgence en 
cas de sinistre et intégrant les industriels de la plateforme. QUARON a, par ailleurs, fourni à 
l’Administration l’ensemble des informations permettant de mettre à jour le Plan Particulier 
d’Intervention (PPI) et d’informer les populations à travers la diffusion de consignes en cas 
d’accident. 
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• Combien de création de postes votre société va -t-elle créer ? Est-ce réel ou allez-vous engager 
des personnes d’autres entreprises ou unités qui ont fermé ? 
 

Environ 20 postes seront créés. Du personnel compétent sera engagé et formé aux activités de 
QUARON. 

 

• Avez-vous tenu compte de toutes les autres installations classées SEVESO 2 qui entourent 
cette nouvelle unité ? 
 

Le PPRT a été pris en compte et QUARON s’est conformé à ses règles. 

Conformément à la réalisation des études de dangers, les effets domino des installations voisines 
sur les installations de QUARON ont été étudiés. Il en ressort que le projet n’est pas impacté. 

Par ailleurs, les installations de QUARON ne génèrent pas d’effets domino sur les installations 
existantes. 

Par ailleurs, conformément à l’article R 122-5 II 4 du code de l’environnement, l’étude d’impact 
réalisée intègre une analyse des effets cumulés du projet avec d'autres projets connus à la date 
de rédaction de l’étude. 

Ainsi, compte tenu des informations disponibles à ce jour sur les projets ayant fait l’objet d’un avis 
de la MRAe, (projets AFYREN et METEX) les impacts cumulés avec le projet QUARON, sont 
acceptables. 

• En conclusion, j’estime ce projet bien trop proche des riverains, L’HÔPITAL devient la poubelle 
du bassin houiller en termes d’installations chimiques. Je suis DEFAVORABLE. 
 

Le point relatif à l’implantation a été traité au niveau de l’observation 1.6. 

Cette observation n’appelle pas de commentaire supplémentaire de la part de QUARON 
(STOCKMEIER France). 
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2. Observations du public (registre numérique) 

2.1. Contribution (E1) de Monsieur Alexandre BURANYCZ  

Aborde avec inquiétude les problèmes posés par l’éventuelle dangerosité des produits, sur la 
nature et les quantités de ces produits. 
- L’intégralité du document E1 est à consulter en annexe 2 du PV 
 

L’étude de dangers intégrant l’analyse de risques a été réalisée conformément à : 

 l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation 

 la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études 
de dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans 
de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en 
application de la loi du 30 juillet 2003. 

 

La notice de présentation non technique ainsi que le résumé non technique présentent les 
informations demandées par Monsieur BURANYCZ : zone d’implantation, produits mis en œuvre, 
cartographies des phénomènes dangereux… 

 

2.2. Contribution (E2) de Monsieur et Madame EZZAITOUNI  

Expriment leur désaccord envers le projet 
- L’intégralité du document E2 est à consulter en annexe 
 

Sans plus d’information sur le désaccord, cette observation n’appelle pas de commentaire de la 
part de QUARON (STOCKMEIER France). 
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2.3. Courriel (@3) de Monsieur Jean-Marie BONNETIER  

Développe un argumentaire contre le projet en reprenant les oppositions exprimées par 
l’Association de Défense de l’Environnement et Lutte contre la Pollution (ADELP) dont il est 
président en Moselle-Est. Joints en annexe de leur courriel, 2 arrêtés préfectoraux de 2016 
prescrivant des mesures d’urgence à la société QUARON. 
- L’intégralité des documents @3 est à consulter en annexe 
 
Les principaux points justifiant l’avis défavorable et rappelés en conclusion sont : 
 

- Proximité d’habitations dans le rayon à haut risque de 1500 mètres 
Des habitations sont effectivement présentes dans un rayon de 1500 m autour du site. 

Cependant, l’étude d’impact, d’une part, a démontré que : 

o compte-tenu de la nature des activités actuelles dans la zone d’étude, les impacts 
supplémentaires apportés par le projet sur le climat, l’air, le sol, le trafic, le niveau 
sonore, le paysage, l’utilisation d’énergie sont tout au plus faibles. 

o en l’état actuel des connaissances sur les effets toxicologiques des polluants émis 
dans l'environnement et des méthodologies d’évaluation des risques sanitaires, 
les émissions du site en projet ne présentent pas d’impact sur la santé des 
populations d’un point de vue des risques chroniques. 

D’autre part l’étude de dangers, a démontré que : 

o le risque était acceptable au regard de la matrice de criticité (probabilité, gravité) 

o la probabilité du scénario de mélange incompatible au niveau de cuves de 
stockage était suffisamment faible (10-10/an) compte tenu de mesures mises en 
œuvre pour ne pas le retenir dans la maîtrise de l’urbanisation conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Enfin, le point relatif à l’implantation a été traité de façon plus globale au niveau de 
l’observation 1.6. 

 

- Stockage potentiel de 6000 différents produits dont de nombreux toxiques et dont 
l’inventaire et le stock ne sont pas publics. 
La répartition suivante (la colonne de droite correspondant au cumul) en tonnage par 
produit est donnée dans le résumé non technique et est donc public : 
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Les seuls produits pouvant générer une dispersion toxique liée à un épandage (situation 
accidentelle) sont étudiés dans l’étude de dangers : il s’agit de l’acide chlorhydrique, 
l’acide nitrique et l’ammoniaque. Ces produits sont mentionnés dans le tableau ci-dessus 
et ne sont pas tenus secrets. 

Du chlore peut être émis en cas de mélange incompatible La probabilité d’un tel accident 
est extrêmement faible et ce risque fait l’objet de moyens de maîtrise des risques 
spécifiques. 

 

Enfin, concernant les risques chroniques liés aux produits présents sur le site, une 
évaluation des risques sanitaires a été réalisée conformément au Code de 
l’Environnement et n’a pas fait l’objet de remarques de l’Autorité Régionale Sanitaire 
(ARS). 

Cette étude conclut que, en l’état actuel des connaissances sur les effets toxicologiques 
des polluants émis dans l'environnement et des méthodologies d’évaluation des risques 
sanitaires, les émissions du site en projet ne présentent pas d’impact sur la santé des 
populations d’un point de vue des risques chroniques. 

 

 

- Risque de pollutions olfactives et absence de capteurs des principaux polluants 
Le site ne met pas en œuvre de produits susceptibles d’émettre des odeurs hormis l’acide 
chlorhydrique et l’ammoniaque ; lors de l’emploi de ces produits, les laveurs de gaz 
captent les émissions de sorte à ne pas générer d’impact olfactif. 

Par conséquent, en fonctionnement normal, les activités du projet ne sont pas de nature 
à générer un impact olfactif dans l’environnement du site. 
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- Stockage dans des réservoirs semi-enterrés sans possibilité de détection rapide de fuite 
Cette affirmation est erronée ; en effet, comme mentionné dans l’étude, les réservoirs de 
la chimie organique sont enterrés et sont munis de double enveloppes associées à une 
détection de fuite, une détection de niveau (radar) et un limitateur de remplissage, 

 

- Pas de monitoring de surveillance et dispositif d’alerte 24h/24. 
Cette affirmation est erronée ; en effet : 

o Le site sera raccordé à un centre de télésurveillance. Ainsi, chaque 
déclenchement d’une installation fixe (intrusion, incendie, détection gaz) sera 
transmis via la centralisation d’alarme et un télétransmetteur téléphonique à la 
centrale qui applique les consignes d’urgence (appel agents de surveillance, 
responsable d’exploitation, astreinte, équipes d’urgence de la plateforme…). 

o Le site sera donc surveillé en permanence même en dehors de périodes de 
fonctionnement. 

o Des consignes régulièrement mises à jour seront transmises au centre de 
télésurveillance afin que celui-ci puisse réagir de manière adaptée à chaque 
alarme. 

o Par ailleurs, des astreintes seront mises en place afin de gérer l'ensemble des 
alarmes ou problèmes à tout moment. 

o Le site ne fonctionne pas la nuit ; ce qui limite fortement les risques d’accidents 
sur cette période. Par ailleurs, l’accident majeur ayant les effets les plus importants 
ne peut pas se produire la nuit (hors activités) puisqu’il est directement lié à une 
erreur humaine. 

 

- Trafic camion en forte hausse ; transit probable dans les villes.  
Le nombre de transferts journaliers est estimé au maximum à 10 poids lourds et 20 
véhicules légers. L’ensemble de ces mouvements sera réalisé en journée, du lundi au 
vendredi. Par rapport au trafic actuel sur les voies routières desservant la plateforme, 
l’exploitation du projet représente moins d’1% d’augmentation du trafic. 

 

En complément des points synthétisés en conclusion, QUARON souhaite préciser les éléments 
suivants : 

 

1 - Concernant le point relatif aux mises en demeure : 

L’entreprise QUARON a pu effectivement faire l’objet de mises en demeure et ne s’en cache pas. 

En revanche, celles-ci restent rares au regard du nombre d’implantations de sites QUARON en 
France et de l’historique de l’existence de la société (100 ans). 

Ces mises en demeure sont prises très au sérieux, et chacune d’entre elles fait l’objet d’un plan 
d’action détaillé pris en compte dans les retours d’expérience QUARON. 

 

Pour l’annexe 1 du courrier de l’ADELP : 

Cette mise en demeure porte sur une série d’écarts constatée par la DREAL : 

- Concernant les déchets, l’étude de d’impact du projet QUARON dans son paragraphe 
4.6.3.1 de l’étude d’impact précise la gestion des déchets et les mesures mises en œuvre 
pour chacune des zones. 

- Concernant le point relatif aux vapeurs irritantes, ou la présence de produit dans une 
rétention : 
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o Les point évoqués concernent principalement des travaux non finalisés dans les 
délais sur un des sites QUARON (mesures de niveaux et alarmes sonores sur des 
cuves de stockage de la chimie minérale) : ces écarts ont été levés puisque les 
travaux ont été réalisés. 

o QUARON prévoit pour le projet la mise en place de laveurs au niveau des cuves 
d’acide chlorhydrique permettant d’éviter les émissions à l’atmosphère.  

o De façon générale, les mesures mises en place à la suite ces constats ont été 
intégrées à la conception du site de QUARON sur la plateforme de Carling Saint 
Avold (cf Partie 3 – Notice descriptive du site et des installations VERSION 
PUBLIQUE – Paragraphe 3.2 « Pole de la chimie minérale » qui décrit les 
équipements qui seront mis en place). 

 

Pour l’annexe 2 du courrier de l’ADELP : 

Cette mise en demeure est citée dans le retour d’expérience Interne de la Partie 6 – Etude de 
dangers VERSION PUBLIQUE au chapitre 7.1.2 en pg 35/127 : 

« 10/2016 : plainte de remontée d’odeur par les égouts dans le voisinage d’un site récemment 
acquis par QUARON. L’enquête identifiera comme causes principales l’état des réseaux enterrés 
du site (situation historique) lié à des rinçages d’emballages de diverses natures. Un plan 
d’investissement important de revamping du site a été déployé intégrant la refonte du réseau de 
transfert des eaux industrielles et pluviales du site ».  

Le chapitre 7.1.3 de l’étude de dangers détaille la prise en compte du retour d’expérience de cet 
évènement appliquée au projet QUARON sur la plateforme de Carling Saint Avold 

 

QUARON rappelle également que le respect des règles de sécurité et de protection de 
l’Environnement est au cœur de ses préoccupations pour ses sites existants, comme pour les 
projets en cours. 

 

2 - Concernant la remarque relative au fait de cacher volontairement des informations 

« Nous prenons aussi note du fait que plus le danger est potentiellement haut et plus les 
informations sont volontairement cachées au public sous prétexte de prévention d’actes 
malveillants » : 

QUARON a strictement respecté et appliqué l’instruction ministérielle du 6 novembre 2017 
relative à la mise à disposition et aux conditions d’accès des informations potentiellement 
sensibles pouvant faciliter la commission d’actes de malveillance dans les installations classées 
pour la protection de l’environnement qui précise les informations non confidentielles utiles pour 
l’information du public pouvant être diffusées. 

 

3 - Concernant la remarque relative à la pollution des sols et à la qualité des eaux 
souterraines : 

« Nous signalons que les conditions climatiques (fortes chaleurs) peuvent modifier les risques 
résiduels en les amplifiant et libérer dans l’air les espèces chimiques enfouies et ainsi impacter 
insidieusement les riverains ainsi que le personnel ». 

Compte-tenu des impacts identifiés en hydrocarbures (notamment BTEX et naphtalène) dans les 
sols et les gaz du sol et dans le cadre du réaménagement de la zone d’étude, des travaux de 
réhabilitation ont été réalisés par la société SOLEO SERVICES afin de rendre le site compatible 
avec les futures installations et ce conformément aux réglementations en vigueur. 

Avec les conditions d’études retenues, et en l’état actuel des connaissances scientifiques, les 
niveaux de risques résiduels estimés sont en accord avec aux critères d’acceptabilité tels que 
définis par la politique nationale de gestion des sites pollués pour tous les scénarii retenus. 
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Ainsi, l’état environnemental du site est compatible avec l’usage prévu et il n’est pas 
attendu d’impact sur les salariés d’une part et encore moins sur les riverains. 

Il est par ailleurs précisé que quelle que soit la température extérieure, la température du sol reste 
tempérée. 

 

« Concernant les eaux souterraines, la nappe sous-jacente est polluée par des substances 
émises par les activités anciennes de la plate-forme (BTEX, solvants halogénés, cyanures, ...) et 
fait l'objet d'une surveillance depuis quelques années. Quaron va intervenir sur le suivi de la 
pollution de la nappe en utilisant les piézomètres utilisés par TPF en réalisant 2 fois par an les 
mesures sur ces ouvrages » 

QUARON confirme que la plateforme de Carling-Saint-Avold fait l’objet d’une surveillance de la 
qualité des eaux souterraines en lien avec les anciennes activités exercées et les pollutions 
historiques. Dans ce cadre, les industriels et la SEE, exploitant des forages, se réunissent au sein 
du Groupe de Travail « Cône piézo » pour mettre en œuvre de façon concertée les dispositions 
des arrêtés préfectoraux de chaque exploitant et prévenir ainsi la migration de la pollution hors 
de son emprise. 

La surveillance des eaux souterraines est assurée à partir d’un réseau de 58 ouvrages de 
surveillance (puits de pompage et piézomètres). 

QUARON confirme que des investigations seront menées 2 fois par an sur des ouvrages à travers 
une convention avec TPF. Les paramètres contrôlés seront ceux habituellement contrôlés par 
TPF sur l’ensemble de la plateforme (HCT, HAP, BTEX, composés azotés, cyanures, COHV, 
métaux etc.). En effet, ils couvrent très largement et vont même bien au-delà des surveillances 
de la qualité des eaux souterraines associées aux produits et activités de QUARON. Seul, le 
paramètre suivant en lien avec l’activité de QUARON sera également contrôlé : pH (car 
actuellement non surveillé). 

 

2.4. Courriel (@4) de Monsieur Serge KRAMER  

Questions sur : l’implantation du site, la nature des clients, les modes de transport, la qualification 
et la formation des personnels, ainsi que sur le mode de fonctionnement de la société. 
- L’intégralité des documents @4 est à consulter en annexe 
 

Le dossier présente l’ensemble des éléments demandés par Mr Kramer. Des éléments de 
réponses sur l’implantation, le modèle logistique ou l’organisation et a formation du personnel 
sont rappelés ci-dessous : 

 

Concernant l’implantation, QUARON est implanté en France : 

 Au Nord avec les sites de Haubourdin (59) et Formerie (60) 

 A l'Ouest avec les sites de Rennes (35), Niort (79) et Cestas (33) 

 En région parisienne avec le site de Montereau (77) 

 Au Sud-Est avec le site d'Arnas (69) 

Afin de pouvoir servir la région Est qui est une région industrielle importante il est impératif de 
disposer d'un site implanté au cœur de celle-ci. 

 

QUARON a sélectionné la plateforme de Carling Saint-Avold pour installer ce nouveau site de 
stockage et de distribution de produits chimiques. QUARON et TOTAL Développement Régional 
ont signé une Convention à cet effet. Il convient de rappeler que ce site fait l’objet d’une 
Convention Volontaire de Développement Economique et Social, signée en 2014 entre l’Etat, la 
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Région et TOTAL Petrochemicals France visant à donner une nouvelle impulsion à la plateforme 
de Carling Saint-Avold.  

 

Concernant le modèle logistique : 

 L'activité de QUARON est une activité de logistique de livraison vers les clients utilisateurs 
de produits chimiques. 

 Le volume moyen de livraison (inférieur à 3 tonnes) ainsi que l'implantation des clients ne 
permettent pas les livraisons par fer ou autre dispositif de massification et impose le recours 
aux livraisons par la route. 

 Le modèle économique de livraison impose qu'un camion effectuant les livraisons au départ 
du site QUARON puisse effectuer sa tournée dans la journée. 

 Un camion livre entre 1 et 8 clients sur une tournée. 

 Il quitte le site le matin. L'heure de départ est ajustée pour que le camion puisse se rendre 
chez le client le plus lointain du site pour y arriver dès l'ouverture de celui-ci. 

 Il livre les autres clients au fur et à mesure de son retour vers le site QUARON et revient sur 
son site d'affectation en général en début d'après-midi pour être rechargé de sa tournée du 
lendemain. 

 Les vitesses moyennes des camions, les temps de déchargement chez les clients et les 
horaires de travail des chauffeurs font que la zone de chalandise autour d'un site QUARON 
s'inscrit dans un cercle d'un rayon de 200 km maximum. 

 

Le nombre de transferts journaliers est estimé au maximum à 10 poids lourds et 20 véhicules 
légers. L’ensemble de ces mouvements sera réalisé en journée, du lundi au vendredi. 

 

Concernant l’organisation et la formation du personnel : 

 

Les fonctions associées à la prévention et au traitement des accidents majeurs sont les 
suivantes : 
 Directeur de Site 

 Responsable exploitation 

 Service QHSE (Correspondant QHSE et service QHSE groupe) 

 Personnel Exploitation (encadrement et opérateurs) 

La description des missions associées à la prévention et au traitement des accidents majeurs est 
intégrée aux descriptions de postes de chacun. 
 
En cas de situations d’urgence, les missions de chacun sont décrites dans le Plan d’Opération 
Interne du site. 
 
Les démarches d’amélioration continue du Système de Gestion de la Sécurité sont intégrées au 
management intégré QHSE du site et du groupe (certifications ISO). 
 
La gestion de la formation du personnel est pilotée par le Processus support Ressources 
Humaines (identification des besoins, adéquation des contenus, organisation des formations) en 
lien avec les sites concernés. Concrètement des formations aux postes avec des habilitations 
spécifiques sont définies. 
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2.5. Contribution (E5) de Monsieur Gaston ADIER, maire de 
CARLING  

Après délibération du conseil municipal, avis favorable à l’unanimité au projet de la société 
QUARON de procéder à la construction et à l’exploitation d’un site de stockage et de distribution 
de produits chimiques sur la plate-forme de CARLING à L’HÔPITAL. 
- L’intégralité des documents E5 est à consulter en annexe 2. 
 

Cette observation n’appelle pas de commentaire de la part de QUARON (STOCKMEIER France). 
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3. Avis des services 

3.1. Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) 

Pour mémoire 

Le 18 mars 2022, la Mission Régionale d’Autorité environnementale a émis un avis sur le projet 
de création d’un site logistique de stockage et de distribution par la société QUARON. 
Les principaux enjeux environnementaux identifiés sont : 
- Les risques accidentels 
- La pollution des sols et la qualité des eaux souterraines 
- Les rejets atmosphériques et les risques sanitaires 
- La prévention des pollutions des eaux superficielles 
- Les nuisances pour le voisinage 
L’Ae dans son avis détaillé a émis 36 recommandations auxquels le porteur de projet a déjà 
répondu point par point, de façon détaillée et argumentée dans un mémoire en réponse. Ces 
documents seront intégralement repris dans la rédaction du rapport d’enquête et ne figurent pas 
ici, sous peine d’alourdir cette synthèse. 
 

Comme spécifié, QUARON a apporté une réponse aux 36 recommandations émises dans l’ARS 
avant la réalisation de l’enquête publique. Ce mémoire de réponses était disponible dans le cadre 
de l’enquête publique. 

 

3.2. ARS (Service veille et sécurité sanitaire) 

- Les compléments techniques présentés par le pétitionnaire répondent aux remarques formulées 
par l’ARS sur le dossier version 2020 - AVIS FAVORABLE 
 - Document intégral à consulter en annexe 2 du PV. 
 

 

3.3. DDT (service aménagement, biodiversité, eau) 

- AVIS FAVORABLE sans réserve, à la suite des compléments à la version 2020 du dossier 
d’autorisation environnementale. 
-Document intégral à consulter en annexe du PV. 
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3.4. DREAL (pôle espèces et expertise naturaliste) 

- AVIS FAVORABLE sous réserve de mise en œuvre des mesures de protection du Crapaud vert 
- Document intégral à consulter en annexe 2 du PV. 
 

QUARON s’engage à mettre en œuvre les mesures de protection du Crapaud vert mentionné 
dans l’avis de la DREAL à savoir : 

- Adapter la gestion du chantier 

- Installer une clôture anti-franchissement 

- Réaliser un suivi écologique du chantier 

Par ailleurs les mesures initialement proposées seront complétées par les mesures suivantes : 

- Equiper les structures collectrices des eaux pluviales, les bouches d’égouts et regards de 
dispositifs permettant aux amphibiens de s’en échapper 

- Intégrer les enjeux écologiques dans la conception paysagère du projet de sorte qu’un 
maximum d’éléments naturels existants et favorables au déplacement des amphibiens et 
de la petite faune (talus, fossés, haies, petits bosquets, lisières, pelouses sèches…) soient 
conservés ou aménagés  

- Si des clôtures en limite de propriété sont installées, celles-ci doivent être imperméables 
aux déplacements de la petite faune 

- Mettre en place une gestion écologique des espaces non artificialisés du site (espaces 
« verts ») répondant aux exigences écologiques du Crapaud vert 
(déplacements/continuités écologiques, aire de repos, zone de nourrissage…). Prévoir 
des zones refuges prenant la forme de prairies de fauches naturelles (sans 
ensemencement type prairie fleurie) ou de pelouses sèches et entretenue via une fauche 
annuelle d’exportation en automne-hiver en raison de l’impossibilité d’intervenir entre le 
1er mars et le 31 aout, ainsi que des tas de matériaux (pierres et vielles souches) pouvant 
servir de cachettes 

- Adapter les horaires d’éclairage du site afin de limiter le dérangement de la faune la nuit 
et de prévenir la prédation. 
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3.5. SAPEURS-POMPIERS DE LA MOSELLE (Gestion des 
Risques et des Crises) 

- Document intégral à consulter en annexe 2. 

- Les compléments présentés par le pétitionnaire répondent en partie aux remarques formulées 
sur le dossier version 2020. 
- AVIS FAVORABLE sous réserve de la prise en compte des préconisations formulées à savoir : 
 

« En considérant les modélisations réalisées pour une durée de 2 minutes, l’étude de la rose des 
vents et les classes Pasquill, le pétitionnaire évalue l’impact sur les populations à quelques 
habitations soit près d’une dizaine de personnes.  
Le SDIS préconise d'étudier l'implantation du site afin d'exclure les habitations, encore 
concernées par un rejet gazeux. » 
 

Le point relatif à l’implantation a été traité au niveau de l’observation 1.6. 

Il est également rappelé qu’aucun scénario lié à un épandage de produit ne génère de 
conséquence sur les populations extérieures. 

Seul le scénario relatif à un mélange incompatible a des conséquences sur les populations 
extérieures et ce scénario est exclu de la maîtrise de l’urbanisation par la mise en place de 
moyens de maitrise spécifique qui répondent à la réglementation. 

 

QUARON s’engage, par ailleurs, à mettre en œuvre les mesures suivantes à savoir : 

- Techniques : stopper sans délai, la réaction chimique grâce à la fermeture des vannes. 
Mise en place de rideaux d’eau proches de la source visant essentiellement à la dilution 
du chlore afin d’abaisser la concentration. Mise en place d’une défense incendie conforme 
et adaptée aux risques. 

- Humaines : formation des personnels du site à travers des équipiers prévention et sécurité 
(EPS) avec le maintien d’une exigence de formation envers les employés 
confrontés aux risques. 

- Organisationnelles : déclenchement précoce de l’alerte, alerte immédiate des populations 
via SMS, convention avec les secours de Total Chemesis, mise en place d’exercices 
planifiés. 

 

 

 

 

 

  



 

  Réf. : 010496-200-DE002-A 

Page 34/36 
 

3.6. Avis et observations du Ministère Sarrois pour 
l’environnement et le climat 

Le document traduit est présenté en annexe du présent document. Le récapitulatif est donné ci-
après. 

 

Récapitulatif 
Le Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la 
Protection des consommateurs considère que l'exploitation d'un site de stockage et de 
distribution de produits chimiques sur la plateforme chimique de Carling n'a pas d'impact 
négatif majeur sur le territoire sarrois. 
Selon les documents de la demande, les échappements des réservoirs de la zone organique 
s'échappent de manière diffuse dans l'atmosphère. La chimie organique n'exige pas de traitement 
des gaz d'échappement selon la législation française en matière d'environnement en raison des 
faibles flux massifs. La Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand Est préconise, 
dans son avis sur le projet de QUARON, la mise en place d’un suivi des rejets avec une étude 
analytique de toutes les substances stockées sur le site et potentiellement libérées dès la mise 
en service des installations, comprenant les concentrations libérées et le flux global. Le Ministère 
sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des 
consommateurs se joint à cette recommandation et recommande une surveillance métrologique 
des composés organiques volatils (COV) au minimum. 
Bien que l'on puisse supposer, selon les connaissances actuelles, que l'exploitation d'un site 
d'entreposage et de distribution de produits chimiques sur le territoire allemand ne devrait pas 
entraîner de dérangements olfactifs significatifs, le Ministère sarrois de l'Environnement, du 
Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs recommande 
d'examiner et, le cas échéant, de mettre en œuvre des mesures procédurales supplémentaires 
pour réduire l'exposition possible à des odeurs dérangeantes dans l'exploitation. 
Le site ne met pas en œuvre de produits susceptibles d’émettre des odeurs hormis l’acide 
chlorhydrique et l’ammoniaque ; lors de l’emploi de ces produits, les laveurs de gaz captent 
les émissions de sorte à ne pas générer d’impact olfactif. 

Par ailleurs, le retour d’expérience de QUARON sur des sites similaires, ne met pas en évidence 
de plaintes liées aux odeurs. 

 

Afin de savoir si des odeurs sont perçues en dehors de la plate-forme, il est recommandé à 
l’exploitant de gérer correctement les plaintes pour cause d'odeurs dérangeantes dès le début de 
l’installation. Les citoyens qui perçoivent des odeurs devraient ainsi avoir la possibilité de le faire 
savoir également du côté allemand. Cela permettra à l'exploitant de prendre des mesures 
supplémentaires ciblées. Dans le même temps, les autorités recevront un indice de l'ampleur des 
nuisances olfactives éventuelles. 
QUARON s’engage à traiter les plaintes odeurs reçues des riverains et ce en lien avec le 
gestionnaire de la plateforme Chemesis. 

 

Par ailleurs, il est judicieux d'informer les autorités et les maires des travaux prévus (par exemple 
l'entretien) qui pourraient éventuellement supposer des émissions odorantes. Cela devrait être 
inclus dans le système de notification au plus tard lorsqu'il est su si des conditions d'exploitation 
particulières peuvent entraîner une perception d'odeurs et, le cas échéant, lesquelles. 
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QUARON s’engage à alerter l’Administration dans le cas où des produits odorants pouvant nuire 
à la population extérieure seraient mis en œuvre dans des situations particulières (travaux, 
maintenance exceptionnelle, etc…) 

 

Par précaution, le Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture 
et de la Protection des consommateurs poursuivra le programme de mesure actuel aux points de 
mesure existants afin d'observer l'évolution de la pollution atmosphérique après la mise en œuvre 
du projet. 
 

Cette observation n’appelle pas de commentaire de la part de QUARON (STOCKMEIER France). 
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Annexe : Avis et observations du Ministère Sarrois 
pour l’environnement et le climat (traduit en français) 

 



Ministère sarrois de 
l'Environnement, du 
Climat, de la Mobilité, de 
l'Agriculture et de la 
Protection des 
consommateurs 

SARRE 
 

Ministère sarrois de l'Environnement. du Climat. de la Mobilité. 
de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs 
Keplerstr. 18 • 66117 Sarrebruck 

Le secrétaire général de la Moselle 
Olivier DELCAYROU 
9, place de la Préfecture 
BP 71014 
F-57034 Metz CEDEX 1 

Département 
E : 

Protection technique de 
l'environnement 

Exposé : E/5- génie génétique, 
produits chimiques, 
radioprotection. 

Références : E/5-A60.2-64/22-Fi 
Suivi par : Docteur Björn Finkler 
Tél. : +49 (0) 681501 - 4289 
Fax : +49(0) 681501 - 4251 

Pour mémoire : 
Consulat General De France 
Consule générale de France en Sarre  
M. Sébastien GIRARD 
Am Ludwigsplatz 10 
66117 Saarbrücken 

Adresse e-
mail : 

B.Finkler@umwelt.saarland.d
e 

Date : 18 oct. 2022 
  

 

 

 

Kepler 18 • 66117 Sarrebruck 
www.umwelt.saarland.fr 
Les transports publics locaux contribuent activement à la protection de l'environnement et du climat. 
Vous trouverez toujours la bonne liaison avec nous via l’application « saarfahrplan » et 
www.saarfahrplan.de ! 

 

M. Jacques Philippe - commissaire enquêteur 
Mairie de L'Hôpital 
9, rue du Presbytère 
F-57490 L'Hôpital 

Enquête publique sur la demande d'autorisation présentée par la société QUARON à 
L'Hôpital (commune de Moselle) : construction et exploitation d'un site de stockage et 
de distribution de produits chimiques sur la plate-forme de Carling 
Consultation transfrontalière - Avis du Ministère sarrois de l'Environnement, du 
Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs, Sarre 

Monsieur le Secrétaire général DELCAYROU, 

Dans le cadre de l’Enquête publique à l’occasion de la demande d’autorisation de QUARON 
relative à la création et à l’exploitation d’un site de stockage et de distribution de produits 
chimiques sur la plateforme chimique de Carling/Saint-Avold, vous avez autorisé le 
Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la 
Protection des consommateurs à émettre un avis avant le 21 octobre 2022. 

Le Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la 
Protection des consommateurs a consulté les autorités de la Sarre concernées et a émis un 
avis sur les effets sur l'environnement et la santé humaine pour les zones limitrophes de la 
Sarre, par l'intermédiaire du projet ; celui-ci vous est présentement transmis. 
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Avis du Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de 
l'Agriculture et de la Protection des consommateurs 

sur le projet de la société QUARON : 
Construction et exploitation d’un site de stockage et de distribution de produits 

chimiques sur la plateforme de Carling 

Description du projet : 

La société QUARON prévoit la construction et l’exploitation d’une usine de stockage et de 
distribution de produits chimiques d’un débit annuel d’environ 40 000 tonnes sur la 
plateforme chimique CHEMESIS de Carling/Saint-Avold. Le site est divisé en une zone de 
chimie organique (environ 10 % de la capacité totale), une zone de chimie non organique 
(environ 80 % de la capacité totale) et une zone de préparation et d’expédition (environ 10 % 
de la capacité totale). 

Le site est situé à environ 1 600 m de la frontière allemande. Il y a environ 2500 mètres 
jusqu'à la construction résidentielle la plus proche du côté allemand, le quartier de 
Lauterbach. 

En cas d'incident, le projet demandé est un domaine d'exploitation de classe supérieure 
conformément à la directive européenne Seveso III. L’installation est soumise à une 
autorisation conformément au droit français de l’environnement et aux classifications ICPE 
correspondantes, mais n’est pas soumise à la Directive Européenne sur les Émissions 
Industrielles (IED). 
La partie allemande est partie prenante de la procédure en raison du rayon de 3 km à afficher 
pour les installations classées ICPE (Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement). 

L’activité du site de stockage et de distribution se répartit de la manière suivante : 

• Activités de distribution de produits liquides de chimie organique : 

o Réception de produits dans des camions-citernes, 

o Transbordement dans des citernes souterraines, 

o Mise en bidons de 20 à 60 litres, fûts de 60 à 220 litres et conteneurs 
GRV/IBC de 400 à 3 000 litres, 

o Mélanges, 

o Stockage de produits emballés, 

o Préparation, chargement et expédition par voie routière de produits emballés, 

o Chargement et expédition de marchandises en vrac dans des camions-
citernes. 

• Activités de distribution de produits liquides de chimie non organique : 

o Réception de produits dans des camions-citernes, 

o Transbordement dans des citernes aériennes, 

o Dilution à l'eau ou mélange de certaines références,  
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o Mise en bidons de 20 à 60 litres, fûts de 60 à 220 litres et conteneurs 
GRV/IBC de 400 à 3 000 litres, 

o Stockage de produits emballés, 

o Préparation, chargement et expédition par voie routière de produits emballés, 

o Chargement uniquement de produits ne présentant pas de réactions toxiques 
incompatibles avec les produits stockés sur le site en vrac (soude, potasse) et 
expédition de produits en vrac dans des camions-citernes 

•  Activité commerciale : 

o Produits liquides ou en poudre des catégories de chimie non organique, 
chimie organique ou non classés ; 

o Réception des produits dans les emballages d'origine des producteurs, 

o Stockage de produits emballés, 

o Préparation, chargement et expédition par voie routière de produits emballés. 

En fonction de l’évolution commerciale, les objectifs de tonnage sont estimés à 40 000 
tonnes/an à long terme avec la répartition selon le type de produit suivante : 

Chimie non organique : 80 %, soit 32 000 tonnes 
Chimie organique : 10 %, soit 4 000 tonnes 
Produits commercialisés : 10 %, soit 4 000 tonnes 

Le terrain, d’une surface totale d’environ 30 000 m2, est divisé en trois zones : 

• Une zone de chimie organique, 

• Une zone de chimie non organique, 

• Une zone de stockage et d'expédition. 

Documents de demande 
Les documents de demande présentés sont répartis comme suit : 

Partie 1 : Renseignements administratifs et techniques 

Partie 2 : Résumé non technique (également en allemand) 

Partie 3 : Description du bâtiment 

Partie 4 : Documents graphiques 

Partie 5 : Étude d'impact environnemental 

Partie 6 : Étude des dangers 

La partie 2 des documents de demande était également disponible en allemand. Les 
documents de demande sont présentés au Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de 
la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs ainsi qu'aux organismes 
impliqués par le ministère. 
En outre, le demandeur QUARON a présenté le projet aux représentants du Ministère sarrois 
de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des 
consommateurs le 1er juin 2022. 
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Évaluation des incidences 

En ce qui concerne l'évaluation de l'impact de la création et de l'exploitation d'un site de 
stockage et de distribution de produits chimiques, le Ministère sarrois de l'Environnement, du 
Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs effectue les 
estimations suivantes ; 

Assainissement / qualité de l'eau 

Le chapitre 5.4.1 du résumé non technique et le chapitre 4.2.4 de l'étude d'impact 
environnemental présentent l'impact de l'installation envisagée sur les eaux souterraines et les 
eaux usées, et donc sur la qualité de l'eau de la masse d'eau de la Merle. 

Protection des eaux souterraines liées aux zones et installations 
Le projet susmentionné doit être exécuté à l'extérieur de toute zone d'eau potable ou d'eau de 
source prévue ou désignée dans la Sarre. 
Selon les documents soumis, la Sarre n'est pas directement concernée. Il n’y a pas d’objection 
à la réalisation du projet dans la mesure où le site de stockage et de distribution est réalisé 
conformément aux documents déposés (mesures de retenue pour le stockage, étanchéité des 
surfaces correspondantes, installation des bassins de rétention, contrôle qualité des eaux 
souterraines). 

Protection des eaux 
Les zones de stockage (toiture et eaux de voirie) sont acheminées par un séparateur 
d’hydrocarbures avant leur introduction dans la Merle. Le pH des eaux de nettoyage et de 
lavage provenant des opérations de transvasement et de préparation des préparations de 
substances est corrigé si nécessaire ; et ces eaux sont transportées par camion jusqu'à la 
station d'épuration biologique de la plateforme chimique. 

L’affluence vers la Merle est à peine augmentée par ce nouveau site (moins de 0,5 % 
d’affluence supplémentaire dans le terminal dit de la plateforme chimique). La nouvelle 
installation ne devrait pas avoir d’influence majeure sur l’état du corps d’eau de surface. 

L’installation représente cependant un risque potentiel pour le système d’eau (Merle-
Rosselle) en cas d’accident majeur (grand incendie, etc.). Un accident chimique d'importance 
sur le site pourrait causer des dommages permanents au système aquatique, qui pourrait 
également affecter la partie sarre de la Rosselle. Il n'est pas possible de déterminer si les 
mesures de protection du terrain et de la plateforme chimique dans son ensemble suffisent à 
protéger la partie sarre de la Rosselle des dommages en cas d'accident chimique majeur. 

Compte tenu de ce qui précède, le projet ne suscite aucune objection. 
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Développement des cours d'eau et protection contre les inondations 
Le Lauterbach coule à environ 800 mètres au nord du site prévu coule le Lauterbach, qui, à la 
sortie de Carling, est un cours d'eau de troisième ordre sur le territoire sarrois (VK- 
Lauterbach). La Merle, un affluent de la Rosselle, prend sa source sur le site de la plateforme 
chimique, est en territoire allemand à partir de Großrosseln et constitue un cours d'eau de 
deuxième ordre. La Merle se jette dans la Rosselle en France, au niveau de Freyming-
Merlebach. 

Les eaux situées sur le territoire allemand se trouvent à une distance suffisante du site de 
l'installation, de sorte qu'il n'y a pas d'impact hydromorphologique. Il n'y a pas non plus 
d'impact sur les inondations, et donc aucune inquiétude à ce sujet. 

Pollution atmosphérique 

Étant donné qu'aucune production n’est prévue sur le site, les seules sources d’émission de 
l’installation demandée sont les dispositifs de purge des parcs de cuves. Les gaz 
d’échappement des cuves contenant des produits chimiques inorganiques, principalement des 
acides et des alcalis, ainsi que les gaz dégagés lors de leur mise en service, sont saisis et 
évacués via un système de lavage des gaz d'échappement. Les échappements des réservoirs 
de la zone organique s'échappent de manière diffuse dans l'atmosphère. En raison de la faible 
quantité de flux massifs, aucun traitement des gaz d'échappement n'est exigé dans le cadre de 
la législation française en matière d'environnement conformément aux exigences de l'arrêté 
modifié du 02/02/1998 qui régit au chapitre 2 à partir de l'article 27 les émissions de certains 
polluants atmosphériques (Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation). Ces valeurs limites d'émission sont à 
peu près comparables à celles du règlement Instructions techniques sur le contrôle de la 
qualité de l'air allemand. Une surveillance métrologique des composés organiques volatils 
(COV) est néanmoins recommandée. Selon l’étude d'impact, les polluants atmosphériques ne 
devraient pas avoir d’effet négatif sur l’environnement de l’installation. 

Compte tenu de la distance de 1 600 m de la frontière ou de 2 500 m de la prochaine 
construction résidentielle, l'exploitation prévue de l'installation n'a pas d'impact négatif sur 
l'environnement sur le territoire allemand, y compris par pollution atmosphérique. 

Nuisances olfactives 

Les éventuelles nuisances olfactives dues à l'exploitation de l'installation sont évoquées au 
chapitre 5.4.1. du résumé non technique et au chapitre 4.5.8 de l'étude d'impact 
environnemental. 
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Comme décrit dans le point « Pollution atmosphérique », aucune nuisance olfactive sur le 
territoire allemand n’est à prévoir en raison des faibles flux massifs et de la distance dans le 
cadre du bon fonctionnement de l’installation. 

Nuisances sonores 

Le chapitre 5.4.4. du résumé non technique et le chapitre 4.5.7 de l'étude d'impact sur 
l'environnement présentent les effets acoustiques du projet sur les lieux significatifs de 
nuisance dans l'environnement de l'installation. 

L'installation envisagée se trouve à environ 2 500 m des constructions résidentielles les plus 
proches sur le territoire allemand. Du côté allemand, on ne peut pas s'attendre à un 
dépassement des valeurs indicatives d'émissions autorisées règlement Instructions techniques 
sur le contrôle de la qualité de l'air allemand par l'exploitation de l'installation QUARON. 

L'installation envisagée ne devrait donc pas non plus avoir d'impact négatif sur 
l'environnement sur le territoire allemand en ce qui concerne les émissions sonores. 

Circulation 

Le chapitre 5.4.4 du résumé non technique et le chapitre 4.5.4 de l'étude d'impact 
environnemental présentent l'impact des modifications envisagées sur la circulation. 

Le site prévu n'est desservi que par la route, notamment la D26D. Les livraisons et les 
expéditions seront effectuées par des camions. En outre, la circulation de véhicules 
particuliers devrait également augmenter en raison du personnel, des visiteurs et des sous-
traitants accédant au site. 
Le nombre de trajets quotidiens est estimé à 10 camions et 20 voitures. 
Tous ces trajets auront lieu dans la journée, du lundi au vendredi. 
La réalisation du projet devrait entraîner moins de 1% de circulation supplémentaire par 
rapport à la circulation actuelle sur les routes. 

Sur recommandation de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand Est, 
QUARON s’est engagé à réaliser des mesures de bruit lors de la mise en service de 
l’installation entre 5 h et 7 h et à prendre des mesures si nécessaire. 

Les conséquences du projet sur la circulation routière seront donc négligeables par rapport à 
la situation actuelle. 
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Protection de l'environnement 

Le chapitre 5.3.3 du résumé non technique et le chapitre 4.4 de l'étude d'impact 
environnemental présentent l'impact du projet sur l'environnement naturel. 

Le projet envisagé n'entraîne pas de préoccupations majeures pour la protection de la nature 
et l'entretien du paysage sarrois. 

Incidents 

Le chapitre 6 du résumé non technique et l’étude des risques présentée décrivent en détail la 
sécurité de l’installation et le risque de d'incidents de l’installation envisagée. 

Le projet d’installation de la société QUARON est, conformément aux requêtes déposées, 
une zone d’exploitation de classe supérieure conforme à la directive européenne Seveso III. 

Le dossier de demande contient une étude de dangers qui décrit 12 scénarios d’incidents 
possibles. Selon l'étude, les effets de 9 de ces scénarios sont restreints et restent limités à la 
plateforme chimique. Les 3 autres scénarios peuvent avoir un impact sur les zones 
résidentielles autour du site. Un scénario (par ex. la libération de gaz de chlore) peut avoir des 
effets dans un rayon de 1 505 m. Selon l’étude des risques, la société QUARON prend des 
mesures pour maîtriser les scénarios analysés. 

En ce qui concerne les effets potentiels de perturbations sur le territoire allemand, 
l’installation de QUARON demandée ne provoque aucune inquiétude en raison de la distance 
avec la frontière et la zone résidentielle la plus proche du côté allemand. 

Protection des catastrophes 

Le chapitre 6 du résumé non technique et l’étude des dangers présentée présentent 
l’évaluation des risques de l’installation envisagée. 

La nouvelle unité de production de la société QUARON ne voit pas les risques susceptibles 
d'entraîner des dommages majeurs ou une catastrophe au sens de la loi sur la protection 
contre les incendies, l'assistance technique et la protection des catastrophes en Sarre. Il ne 
faut notamment pas s'attendre à un risque accru pour les zones frontalières de la Sarre situées 
dans le bassin versant direct de la plateforme. 
Par conséquent, la Sarre ne sera pas plus touchée que par le passé par la nouvelle unité de 
production de la société QUARON en termes de protection contre les catastrophes. 
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Récapitulatif 

Le Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la 
Protection des consommateurs considère que l'exploitation d'un site de stockage et de 
distribution de produits chimiques sur la plateforme chimique de Carling n'a pas d'impact 
négatif majeur sur le territoire sarrois. 

Selon les documents de la demande, les échappements des réservoirs de la zone organique 
s'échappent de manière diffuse dans l'atmosphère. La chimie organique n'exige pas de 
traitement des gaz d'échappement selon la législation française en matière d'environnement 
en raison des faibles flux massifs. La Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand 
Est préconise, dans son avis sur le projet de QUARON, la mise en place d’un suivi des rejets 
avec une étude analytique de toutes les substances stockées sur le site et potentiellement 
libérées dès la mise en service des installations, comprenant les concentrations libérées et le 
flux global. Le Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de 
l'Agriculture et de la Protection des consommateurs se joint à cette recommandation et 
recommande une surveillance métrologique des composés organiques volatils (COV) au 
minimum. 

Bien que l'on puisse supposer, selon les connaissances actuelles, que l'exploitation d'un site 
d'entreposage et de distribution de produits chimiques sur le territoire allemand ne devrait pas 
entraîner de dérangements olfactifs significatifs, le Ministère sarrois de l'Environnement, du 
Climat, de la Mobilité, de l'Agriculture et de la Protection des consommateurs recommande 
d'examiner et, le cas échéant, de mettre en œuvre des mesures procédurales supplémentaires 
pour réduire l'exposition possible à des odeurs dérangeantes dans l'exploitation. 
Afin de savoir si des odeurs sont perçues en dehors de la plate-forme, il est recommandé à 
l’exploitant de gérer correctement les plaintes pour cause d'odeurs dérangeantes dès le début 
de l’installation. Les citoyens qui perçoivent des odeurs devraient ainsi avoir la possibilité de 
le faire savoir également du côté allemand. Cela permettra à l'exploitant de prendre des 
mesures supplémentaires ciblées. Dans le même temps, les autorités recevront un indice de 
l'ampleur des nuisances olfactives éventuelles. 

Par ailleurs, il est judicieux d'informer les autorités et les maires des travaux prévus (par 
exemple l'entretien) qui pourraient éventuellement supposer des émissions odorantes. Cela 
devrait être inclus dans le système de notification au plus tard lorsqu'il est su si des conditions 
d'exploitation particulières peuvent entraîner une perception d'odeurs et, le cas échéant, 
lesquelles. 
Par précaution, le Ministère sarrois de l'Environnement, du Climat, de la Mobilité, de 
l'Agriculture et de la Protection des consommateurs poursuivra le programme de mesure 
actuel aux points de mesure existants afin d'observer l'évolution de la pollution 
atmosphérique après la mise en œuvre du projet. 
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Cordialement,  
Pour le compte de 

[signature illisible] 

Henri-Becker 
Chef du département de protection technique de l'environnement 



Grand Est

Nom du pétitionnaire Quaron

Commune L’Hôpital

Département Moselle (57)

Objet de la demande
Projet de création d’un site de stockage et de distribution de produits 
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l'Autorité Environnementale

08/02/22
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Avis délibéré sur le projet d’exploitation 
d’un site de stockage et de distribution de produits chimiques

sur la plate-forme de Carling/Saint-Avold à L’Hôpital (57), 

porté par la société Quaron

n°MRAe 2022APGE35



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

En application de la directive européenne sur l’évaluation environnementale des projets,  tous les
projets soumis à évaluation environnementale, comprenant notamment la production d’une étude
d’impact,  en application de l’article  R.122-2 du code de l’environnement,  font  l’objet  d’un avis
d’une « autorité environnementale » désignée par la réglementation. Cet avis est mis à disposition
du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public.

En application du décret n°2020-844 du 3 juillet  2020 relatif  à l’autorité environnementale et à
l’autorité  en  charge  de  l’examen  au  cas  par  cas  modifiant  l’article  R.122-6  du  code  de
l’environnement, l’autorité environnementale est, pour le projet de création d’un site de stockage et
de distribution  de produits  chimiques porté  par  la  société  Quaron SAS  sur  la  plate-forme de
Carling / Saint-Avold, sur le territoire de la commune de L’Hôpital, la Mission régionale d’autorité
environnementale1 (MRAe) Grand  Est,  du  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable (CGEDD).

Conformément  aux dispositions de l'article  R.181-19 du code de l’environnement,  le Préfet  du
département de Moselle a transmis à l'Autorité environnementale les avis des services consultés.
L'Ae précise que son avis porte sur le dossier transmis lors de la saisine le 8 février 2022.

Après en avoir délibéré lors de sa séance plénière du 17 mars 2022, en présence Gérard Folny, et
André Van Compernolle,  membres associés,  de Jean-Philippe Moretau,  membre permanent et
président de la MRAe, de Catherine Lhote, membre permanente, de Yann Thiébaut, chargé de
mission et membre de la MRAe, la MRAe rend l’avis qui suit, dans lequel les recommandations
sont portées en italique gras pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de

l’évaluation environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte

de  l’environnement  par  le  projet.  Il  vise  à  permettre  d’améliorer  sa  conception  et  la

participation du public à l’élaboration des décisions qui portent sur ce projet.

La décision de l’autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage à

réaliser  le  projet  prend  en  considération  cet  avis  (cf.  article  L.122-1-1  du  code  de

l’environnement).

L’avis  de  l’autorité  environnementale  fait  l’objet  d’une  réponse  écrite  de  la  part  du

pétitionnaire (cf. article L.122-1 du code de l’environnement).

Note : les illustrations du présent document sont extraites du dossier d’enquête publique ou proviennent de la base de
données de la DREAL Grand Est.

1 Désignée ci-après par l’Autorité environnementale (Ae).
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A – SYNTHÈSE DE L’AVIS

La  société  Quaron  SAS  sollicite  l’autorisation  d’exploiter  un  site  de  stockage,  de
conditionnement et de distribution de produits chimiques sur un terrain de 3 ha localisé sur le
territoire de la commune de L’Hôpital au sein de la plate-forme chimique de Carling/Saint-Avold
(57).

Ce  site  en  projet  aura  pour  activité  la  distribution  et  le  négoce  de  produits  chimiques  en
assurant la diffusion d’une large gamme de produits auprès des professionnels de l’industrie.

Le projet comprend du stockage et du conditionnement, sans procédé industriel au sens strict
mais uniquement de la chimie dite de formulation (mélange de 2 produits, dilution), de produits
chimiques utilisés en chimie, dans l’agro-alimentaire, pour les réseaux d'eaux (public, piscines,
industriels, …).

L’objectif du projet est d’atteindre une capacité annuelle de distribution de 40  000 tonnes par
an. Le projet relève du seuil Seveso Haut.

La société Quaron a été créée en 1925 à Rennes sous le nom de Langlois  Chimie et  est
devenue l’un des leaders français dans la distribution de produits chimiques. Cette société,
dont  le siège social est  localisé à Saint-Jacques-de-la-Landes (35),  exploite 7 sites Seveso
répartis sur le territoire français.

Les principaux enjeux environnementaux identifiés sont :

• les risques accidentels ;

• la pollution des sols et la qualité des eaux souterraines ;

• les rejets atmosphériques et les risques sanitaires ;

• la prévention des pollutions des eaux superficielles ;

• les nuisances pour le voisinage.

Par  rapport  aux  enjeux  identifiés,  ce  dossier  présente  une  analyse  proportionnée  de l’état
initial et des impacts du projet sur les différentes composantes environnementales. Cependant
le  dossier,  comme  les  résumés  non  techniques  des  études  d’impact  et  de  dangers,  sont
difficiles  d’accès  pour  le  lecteur,  en  l’absence  de  cartographies  ou  de  schémas  explicatifs
clairs  des  risques possibles  pour  l’environnement  et  les  personnes,  ainsi  que du fait  de  la
confidentialité de la majeure partie de l’étude de dangers.

L’Ae rappelle qu’elle a émis des recommandations quant  à la présentation des dossiers de
projets dans le document « Les points de vue de la MRAe Grand Est »2.

Il manque par ailleurs, dans l’étude d’impact, une véritable analyse comparée des solutions de
substitution,  en  particulier  en  termes  de  choix  de  sites  possibles  d’implantation  et  de
traitement des effluents aqueux ou atmosphériques en considérant notamment l’exposition des
riverains dans le choix de la solution de moindre impact. 

Les  principaux  enjeux  présentés  par  le  projet  résident  dans  les  risques  d’accidents  majeurs
associés au projet et  la proximité des habitations  avec le futur établissement. En particulier, un
scénario  d’accident  présente  des  effets  toxiques  irréversibles  susceptibles  d’atteindre  une
distance d’environ 1 500 mètres. Ce scénario de fuite toxique mériterait d’être mieux explicité au
regard de l’importance des risques qu’il représente vis-à-vis de la population.

Enfin, l’Ae regrette que certains éléments de l’étude de dangers, indispensables à l’appréhension
du niveau de maîtrise des risques par l’exploitant, ne soient pas fournis dans la version publique
du  dossier  (description  des  phénomènes  dangereux  et  de  leurs  effets).  De  ce  fait,  plusieurs
recommandations de l’Ae portent sur l’étude de dangers.

2 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-points-de-vue-de-la-mrae-grand-est-a595.html   
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L’Ae recommande au pétitionnaire de :

• mettre à jour son dossier et en particulier l’étude de dangers et la notice descriptive
dans le respect des dispositions relatives à la protection des informations3 ; 

• présenter une étude complète des solutions alternatives (en particulier en termes de
choix  de  sites  possibles d’implantation,  implantation  au  sein  du  site  et  options
technologiques  dont le traitement des effluents aqueux ou atmosphériques) et un
bilan permettant de conclure que la solution retenue est celle de moindre impact
environnemental en considérant notamment l’exposition des riverains dans le choix
de la solution de moindre impact.

Les autres recommandations de l’Ae se trouvent dans l’avis détaillé ci-après.

3 Instruction  du  Gouvernement  du  30/07/15  relative  au  renforcement  de  la  sécurité  des  sites  Seveso  contre  les  actes  de
malveillance.
Instruction  du  Gouvernement  du  06/11/17  relative  à  la  mise  à  disposition  et  aux  conditions  d’accès  des  informations
potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d’actes de malveillance dans les installations classées pour la protection
de l’environnement.
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B – AVIS DÉTAILLÉ

L’Ae signale que son avis porte sur la version publique du dossier de demande d’autorisation et
qu’il existe une version confidentielle dans le cadre prévu par des dispositions ministérielles4 et
afin de prévenir des actes de malveillance. Bien qu’elle note le souci du pétitionnaire de prévenir
les impacts sur l’environnement qui pourraient résulter d’une utilisation malveillante d’informations
sensibles, l’Ae signale que les informations considérées comme sensibles par le pétitionnaire ne
sont  disponibles  que dans la  version confidentielle  du dossier  et  que la  notion  d’informations
sensibles a été considérée plus largement que les dispositions ministérielles en la matière, en
particulier pour l’étude de dangers.

Elle  rappelle  de  plus  que  la  consultation  des  documents  considérés  comme  sensibles  (hors
informations relevant d’une protection du savoir-faire de l’industriel et informations de l’annexe II B
de l’instruction du 6 novembre 2017) ne peut pas être refusée à certains publics. Elle relève par
ailleurs  que la  commission  d’accès  aux  documents  administratifs  (CADA)  estime  que  des
informations mentionnées dans l’annexe IIA sont à porter à la connaissance du public pour sa
bonne  information  sur  l’environnement (description  des  phénomènes  dangereux  et  de  leurs
effets), ce qui n’est pas le cas ici.

L’Ae  recommande  au  pétitionnaire,  pour  la  bonne  information  du  public,  de  limiter  la
protection  des  informations  aux  seuls  éléments  mentionnés  dans  les  dispositions
ministérielles et de présenter dans le document public les informations non visées par ces
mêmes dispositions,  notamment la description des phénomènes dangereux et  de leurs
effets.

 1 . Présentation générale du projet

La société Quaron a été créée en 1925 à Rennes sous le nom de Langlois Chimie et est l’un des
leaders français dans la distribution de produits chimiques. Cette société, dont le siège social est
localisé  à  Saint-Jacques-de-la-Landes  (35),  exploite  7  sites  Seveso  répartis  sur  le  territoire
français. Elle souhaite compléter son implantation géographique en ouvrant un nouveau site sur la
plateforme Chemesis de Carling/Saint-Avold (57).  Elle sollicite ainsi l’autorisation d’y développer
une  activité  de  stockage,  de  conditionnement  et  de  distribution  de  produits  chimiques  sur  le
territoire de la commune de L’Hôpital. Le projet
Quaron s’inscrit dans l’évolution des activités de
la  plateforme  de  Carling/Saint-Avold  en
partenariat avec le groupe Total qui a signé en
2014  la  Convention  Volontaire  de
Développement  Économique  et  Social,  avec
l’État  et  la  Région  visant  à  lui  donner  une
nouvelle impulsion.

Le site en projet a pour activité la distribution et
le négoce de produits chimiques en assurant la
diffusion d’une large gamme de produits auprès
des professionnels  de  l’industrie.  L’activité  est
prévue sur un terrain d’environ 3 ha appartenant
à  la  société  Total  Énergies  Petrochemicals
France  (TEPF,  anciennement  appelée  TPF)
localisé au nord de la plateforme. 

Localisation du site du projet (tracé vert ) au sein 

de la plate-forme Chemesis (tracé rouge)

4 Instruction du Gouvernement du 6 novembre 2017 relative à la mise à disposition et aux conditions d’accès des informations
potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d’actes de malveillance dans les installations classées pour la protection
de l’environnement (y compris l’annexe IIA): 
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0029984/
met_20170016_0000_0021.pdf;jsessionid=CFD118A0D4A49CD2C44E2386296F06AD
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L’activité de distribution de produits chimiques comprend le stockage, le conditionnement et la
commercialisation  des  produits,  avec  une  capacité  de  distribution  annuelle  estimée  à
40 000 tonnes selon la répartition par type de produits suivante :

• chimie minérale (acide sulfurique, acide chlorhydrique, ammoniaque, eau de Javel, …) :
80 %, soit 32 000 tonnes ;

• chimie organique (acétone, toluène, white spirit, ...) : 10 %, soit 4 000 tonnes ;

• produits de négoce (produits liquides ou pulvérulents de la chimie minérale ou de la chimie
organique ou non classés) : 10 %, soit 4 000 tonnes.

Cette répartition des tonnages correspond à une tendance globale et pourra évoluer en fonction
des demandes du marché.

Situation administrative du projet

Le projet est soumis à autorisation environnementale et atteint le seuil Seveso seuil haut 5 en
raison  du  stockage  et  de  l’utilisation  de  substances  toxiques  et  dangereuses  pour
l’environnement.  L’Ae  note  que  les  seuils  atteints  sont  précisés  mais,  en  application  des
dispositions  relatives  à  la  prévention  des actes  de malveillance,  les  quantités  précises  par
rubrique ont été portées à la connaissance des services instructeurs uniquement.

Le site ne relève pas des activités IED6 de la nomenclature des ICPE.

Localisation et fonctionnement du site

Le site est localisé au nord de la plateforme
chimique  de  Carling/Saint-Avold,  dite
plateforme Chemesis.Il est bordé : 

- à l’ouest et au nord-ouest : la route nationale
N 2033 et les habitations de la commune de
L’Hôpital ;

-  au nord :  la route départementale D26d et
les habitations de la commune de Carling ;

- à l’est, une parcelle en cours de dépollution
du site Total Energies Petrochemicals France
(TEPF),  puis les habitations de la commune
de  l’Hopital  localisées  après  une  zone  non
occupée ;

-  au  sud :  les  installations  incendie
appartenant à TEPF puis les installations de la
plateforme chimique Chemesis.

Les premières habitations sont situées à 60 m
à l’ouest du site sur la commune de l’Hôpital
et  à  70 m  au  nord-ouest  du  site  sur  la
commune  de  Carling :  de  nombreux
logements  sont  situés  le  long  de  l‘ancienne
N2033  comme  mentionné  sur  la  carte  ci-
contre, entre le carrefour au nord du site avec
la D26 et le carrefour giratoire au sud avec la
N33. 

Plan de situation du site Quaron (tracé en rouge)

5 Ces sites industriels (environ 1300 en France) présentent des risques majeurs d’accident industriel avec des effets thermiques,
toxiques et/ou de surpression.

6 IED  :  Industrial  Emissions  Directive.  Directive  européenne  n°  2010/75/UE  du  24/11/10  relative  aux  émissions  industrielles
(prévention  et  réduction  intégrées  de  la  pollution)  transposée  via  l’ordonnance  n°2012-7  du  5  janvier  2012.  5000  à  6000
établissements sont concernés en France et représentent les établissements au potentiel de pollution les plus importants.
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Le dossier présente le plan masse réduit  suivant qui ne permet pas une localisation aisée du
positionnement du site dans son environnement urbain :

Plan masse réduit du site Quaron

Pour la bonne information du public, l’Ae recommande au pétitionnaire d’insérer dans le
dossier  public  un plan  masse  permettant  de  mieux  positionner  le  site  dans  son
environnement urbain.

Le site est  par ailleurs implanté à moins de 2 km de l’Allemagne. Bien que le dossier ne conclut
pas à des risques, en particulier accidentels, susceptibles d’affecter la commune allemande de
Völlklingen,  l’Ae rappelle que le code de l’environnement7 prévoit  la transmission du dossier  à
l’Allemagne et que le résumé non technique soit traduit en allemand. L’Ae signale que le dossier
transmis ne comprend pas de résumé non technique en langue allemande.

Activités industrielles

Le site fonctionne du lundi au vendredi de 7 h à 18 h avec une vingtaine de salariés à terme. Les
chauffeurs  peuvent  néanmoins  venir  prendre  en  charge  leur  camion  préparé  sur  site  avant
l’ouverture de 7 h.

Le site, d’une surface totale d’environ 30 000 m², est divisé en trois zones :

7 Extrait du code de l’environnement, article R.122-10 
« I.-Lorsqu'elle constate qu'un projet est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement d'un autre Etat, membre
de l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un
contexte  transfrontière  signée à  Espoo,  ou  lorsqu'elle  est  saisie  par  l'Etat  susceptible  d'être  affecté  par  le  projet,  l'autorité
compétente pour prendre la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution du projet lui notifie sans délai l'arrêté d'ouverture
de l'enquête publique et lui transmet un exemplaire du dossier d'enquête. Le résumé non technique de l'étude d'impact mentionné
au 1° du II  l'article R. 122-5 et l'indication de la façon dont l'enquête publique s'insère dans la procédure administrative sont
traduits, si nécessaire, dans une langue de l'Etat intéressé,(...). »
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• un pôle chimie organique ;

• un pôle chimie minérale ;

• un secteur magasin et expéditions.

Chaque pôle est découpé de la manière suivante :

• poste de dépotage ;

• stockage vrac ;

• zone de conditionnement ;

• stockage des emballages ;

• stockage des produits conditionnés.

Par  ailleurs,  le  magasin  général  permet  le  stockage  des  produits  non  dangereux,  corrosifs,
comburants, toxiques et/ou dangereux pour l’environnement.

Le projet ne met pas en œuvre de procédé industriel mais consiste à réceptionner les produits
chimiques en vrac ou en petits contenants, à les préparer (dilution, formulation), à les conditionner
et à les expédier jusqu’à 200 km autour du futur site.

Schéma général des activités de Quaron

L’eau nécessaire au projet provient du réseau d’alimentation en eau potable géré par la Société
des Eaux de l’Est (SEE).

Les besoins en eau de Quaron sont évalués à 10 000 m³/an pour :

• les besoins sanitaires ;

• la production d’eau déminéralisée et adoucie ;

• la dilution des produits ;

• les  opérations  de  rinçage  et  lavage  des  contenants  et  des  sols  (atelier  de
conditionnement).

Bien que la consommation d’eau soit faible, l’Ae s’est interrogée  sur la répartition des volumes
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pour les différents usages prévus ;  elle s’interroge aussi  sur l’installation par Quaron d’une unité
de déminéralisation d’eau alors que son implantation  au sein de la  plate-forme Chemesis  de
Carling/Saint-Avold a pour objectif de faire bénéficier le projet des utilités déjà en place et que le
dossier précise que la plate-forme dispose déjà d’une production d’eau déminéralisée. 

L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser la quote-part de chaque catégorie d’usages
de  l’eau  sur  son  site  et  d’expliquer  pourquoi  il  ne  recourt  pas  à  la  production  d’eau
déminéralisée déjà en place sur la plateforme industrielle.

Les principales émissions atmosphériques du site sont constituées :

• des émissions à l’atmosphère des évents des cuves de stockage de la chimie organique
générées lors des opérations de dépotage ;

• des émissions au niveau des cuves de stockage de la chimie minérale lors des opérations
de dépotage. Le rejet est direct à l'atmosphère excepté pour les rejets des cuves d’acides
acétique, chlorhydrique et nitrique et les cuves d’ammoniaque, de bisulfite de soude et les
cuves de mélanges qui sont traités par un laveur de gaz.

Les ciels gazeux (air situé au-dessus de la phase liquide dans un réservoir) sont envoyés vers une
colonne de lavage des acides par une solution de soude ou une colonne de lavage des alcalins
par une solution d’acide sulfurique.

Les rejets aqueux seront dirigés vers les utilités de la plateforme industrielle pour être épurés et
seront  ainsi  rejetés  dans  les  stations  de  traitement  exploitées  par  la  société  ARKEMA et
auxquelles les autres industriels de la plateforme sont également raccordés (traitement biologique
et/ou physico-chimique) avant rejet au milieu naturel (cf. chapitre 3.1.2), ou éliminés en tant que
déchets via une filière de traitement appropriée.

La quantité de déchets générés par les installations est assez faible (environ 100 tonnes/an pour
les  déchets  dangereux  et  environ  50 tonnes/an  pour  les  déchets  non  dangereux)  et  leur
élimination via des filières de valorisation est mise en œuvre en priorité.

Alors que le projet implique la construction de bâtiments pour les activités industrielles et sociales
de l’entreprise, l’Ae s’est étonnée que le dossier ne comporte qu’une présentation sommaire des
caractéristiques constructives du projet (matériaux et teintes), notamment sans indication sur  les
hauteurs des constructions, leur volume, ...

Ces indications sont certainement disponibles dans le dossier de permis de construire pour lequel
l’Ae n’a pas été saisie par le pétitionnaire. Elle rappelle qu’un projet s’entend pour l’ensemble de
ses opérations8. 

L’Ae recommande au pétitionnaire de présenter les caractéristiques constructives de son
projet.

L’Ae signale par ailleurs que si les impacts sur l’environnement n’ont  pas  pu être complètement
identifiés lors de la première demande d’autorisation sollicitée, le pétitionnaire se doit d’actualiser
l’étude d’impact lors de la sollicitation d’une demande d’autorisation ultérieure9.

L’Ae recommande au pétitionnaire de s’assurer de la bonne appréciation des impacts pour
les  éventuelles  autres  demandes  nécessaires  de  son  projet,  par  exemple,  lors  de  la
demande de permis de construire. 

8 Extrait du code de l’environnement., article L.122-1 III
« Lorsqu'un projet est constitué de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le
paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y compris en cas de fractionnement dans le temps et dans l'espace et en
cas de multiplicité de maîtres d'ouvrage, afin que ses incidences sur l'environnement soient évaluées dans leur globalité. »

9 Extrait du code de l’environnement, article L.122-1-1 III
« Les incidences sur l'environnement d'un projet dont la réalisation est subordonnée à la délivrance de plusieurs autorisations sont
appréciées lors de la délivrance de la première autorisation.
Lorsque les incidences du projet sur l'environnement n'ont pu être complètement identifiées ni appréciées avant l'octroi de cette
autorisation, le maître d'ouvrage actualise l'étude d'impact en procédant à une évaluation de ces incidences, dans le périmètre de
l'opération pour laquelle l'autorisation a été sollicitée et en appréciant leurs conséquences à l'échelle globale du projet. En cas de
doute quant à l'appréciation du caractère notable de celles-ci et à la nécessité d'actualiser l'étude d'impact, il peut consulter pour
avis l'autorité environnementale. »
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L’Ae rappelle par ailleurs qu’une mise à jour de l’étude d’impact en vue d’une demande
d’autorisation ultérieure (permis de construire par exemple) peut nécessiter une nouvelle
saisine de l’Ae.

 2 . Articulation  avec  les  documents  de  planification,  dimension  du  projet,
présentation des solutions alternatives et justification du projet

 2.1  Articulation avec les documents de planification

L’étude d’impact analyse et conclut à la conformité et à la compatibilité du projet avec : 

• le Règlement National d’Urbanisme (RNU) pour la commune de L’Hôpital ;

• le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) pour 2016-2021
approuvé le 30 novembre 2015 ;

• le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin houiller, approuvé le
27 octobre 2017 ;

• le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Val  de Rosselle  approuvé le 20 janvier
2020 ;

• le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires
(SRADDET) de la région Grand-Est approuvé le 24 janvier 2020 ;

• le plan de prévention des risques technologiques (PPRt) de la plate-forme pétrochimique
de Saint-Avold Nord, approuvé par arrêté préfectoral le 22 octobre 2013.

L’étude de dangers (EDD) précise que la commune de L’Hopital n’est pas concernée par un Plan
de  prévention  du  risque  d’inondation  (PPRi)  d’après  le  Dossier  Départemental  des  Risques
Majeurs (DDRM) de la Moselle approuvé en septembre 2011.

Le terrain d’assise est situé en zone « grise » du PPRt, sur laquelle peuvent s’implanter, sous
certaines conditions précisées dans son règlement,  les activités menées par les entreprises à
l’origine des risques pris en compte par le PPRt. Dans le cadre du développement des plates-
formes économiques10,  de nouvelles entreprises peuvent également s’y implanter sous réserve
d’adhésion à leur structure de gouvernance : Quaron entre dans cette catégorie.

 2.2  Solutions alternatives et justification du projet

Le projet s’insère dans une zone d’activités historique dédiée à l’industrie chimique et permet la
réhabilitation  de  terrains  ayant  connu  un  usage  industriel,  contribuant  ainsi  à  redonner  une
dynamique à la plate-forme de Carling/Saint-Avold en pleine transition. Il bénéficie par ailleurs des
utilités et services de la plate-forme.

Localisation

Le  pétitionnaire  justifie  le  choix  de  l’emplacement  du  projet  compte  tenu  de  l’environnement
existant,  en  particulier  en  région  Grand-Est,  sur  la  plateforme chimique  et  sur  des  parcelles
localisées au nord de cette plateforme. 

En  particulier,  l’implantation  dans  la  région  permettra  à  Quaron  de  disposer  d’un  site  de
distribution en région est, alors que ses autres sites sont localisés au nord, à l’ouest et au sud-est
de la France ainsi qu’en région parisienne. Cette localisation lui permet de distribuer ses produits
jusqu’à 200 km autour du futur site. 

La plateforme chimique Chemesis présente des avantages :

• en termes d’implantation (accès autoroutier) et  de proximité avec les consommateurs de
produits chimiques tels que les industriels de la plateforme (une vingtaine) ;

10 Carling/Saint-Avold a été reconnue comme telle.
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• le statut de la plateforme économique au sens de la circulaire du 25 juin 201311 favorisant
le regroupement d’installations classées sur un territoire délimité et homogène conduisant,
par la similarité ou la complémentarité des activités de ces installations, à la mutualisation
de la gestion de certains des biens et services qui leur sont nécessaires ;

• en  termes  de  mutualisation  des  utilités  et  services :  service  intervention  incendie,
gardiennage,  traitement  des  effluents,  production  d’eau  déminéralisée,  réserve  d’eaux
d’extinction et réseau surpressé, service mutualisé de santé au travail.

Concernant  le  choix  de  la  parcelle,  le  pétitionnaire  expose  les  avantages  et  inconvénients
présentés par la localisation retenue au regard d’un positionnement plus central au sein de la
plateforme. Selon Quaron, la parcelle retenue permet un accès au site facilité depuis le réseau
routier,  une  gestion  des  départs  de  camions  de  livraison  compatible  avec  les  contraintes  de
livraison propres à Quaron, une moindre exposition des salariés aux risques présentés par les
industries de la plateforme, tout en bénéficiant des mutualisations possibles12.

Cependant, comme cela a été précisé ci-avant, les habitations les plus proches sont localisées à
60 m à  l’ouest  du  site  sur  la  commune de  L’Hôpital  et  à  70 m au  nord-ouest  du  site  sur  la
commune de Carling, l’établissement recevant du public (ERP) le plus proche est un commerce
implanté à 150 m à l’ouest et l’ERP sensible le plus proche est un groupe scolaire situé à 500 m
au nord des limites de propriété.

L’Ae regrette que, malgré les contraintes apportées par une implantation au cœur de la
plateforme  chimique,  une  implantation  plus  éloignée  des  zones  habitées n’ait  pas  été
envisagée. 

En effet, même si le périmètre du PPRt en vigueur ne nécessite pas de révision du fait des risques
générés par Quaron en ce qui concerne les zones habitées, l’Ae note que le projet avance le
« front » des installations industrielles vers ces zones habitées et  entraîne un trafic  routier  de
matières dangereuses à proximité immédiate de logements, alors qu’il y aurait peut-être sur la
plateforme d’autres possibilités d’implantation plus éloignées des populations. 

Elle note enfin que, bien que le phénomène puisse être exclu des risques à retenir pour la maîtrise
de l’urbanisation, le périmètre du plan particulier d’intervention de la plate-forme de Carling/Saint-
Avold, c’est-à-dire la zone à l’intérieur de laquelle une protection spécifique des populations doit
être mise en œuvre, est fortement agrandi vers le nord (cf chapitre 4. ci-après).  À cet égard, le
dossier  ne  précise  pas  le  nombre  d’habitants  supplémentaires  qui  seront  concernés  par  le
dispositif d’alerte et de protection en cas d’émission d’un nuage toxique.

Transports

Le pétitionnaire compare deux moyens de transport pour l’approvisionnement et la livraison de
produits et démontre que le fonctionnement de son activité n’est pas compatible avec le mode de
transport ferroviaire  compte tenu des conditionnements à faible volume des produits vers ou au
départ du site, notamment au regard des volumes de wagons-citernes largement supérieurs qui
nécessiteraient  des  volumes  de  stockage  sur  site  beaucoup  plus  importants,  et  donc  une
augmentation des risques.

Choix technologiques et organisationnels

L’Ae salue la précision du dossier  quant  aux choix technologiques et  organisationnels retenus
pour la réalisation du projet.

En particulier, bien que les installations ne soient pas soumises à la Directive européenne IED13,

11 Circulaire  du  25  juin  2013  du Ministère  de l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie  relative  au traitement  des
plateformes économiques dans le cadre des Plans de Prévention des Risques Technologiques

12 Selon le dossier, les synergies entre adhérents sont : une équipe d'intervention incendie armée 24/7, une réserve d'eau extinction
incendie et un réseau sur-pressé, un service de traitement des effluents, un service mutualisé de santé au travail, un service de
gardiennage 24/7. Le dossier mentionne également que la plate-forme Chemesis dispose d’eau industrielle dont un des usages
est la production d’eau déminéralisée.

13 IED : directive européenne sur les émissions industrielles :  introduit l’obligation de mettre en  œuvre les meilleures techniques
disponibles (MTD) au plan environnemental pour différents secteurs de production.
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l’exploitant présente dans son dossier un récolement aux conclusions ou résumés techniques des
BREF14 CWW15 et EFS16. Ce récolement lui permet de justifier que les choix retenus sont les plus
pertinents et efficaces au regard des technologies disponibles à coût économiquement acceptable
pouvant permettre une amélioration significative de la maîtrise des impacts et des risques liés au
projet.

Cependant,  le  dossier  ne  présente  pas  les  différentes  solutions  de  traitement  des  effluents
(atmosphériques et aqueux),  mais seulement les solutions retenues au regard des « meilleures
techniques disponibles » décrites dans les BREF. Cette présentation permettrait, le cas échéant,
de  proposer  des  solutions  plus  adaptées  aux  spécificités  du  projet  Quaron,  voire  plus
performantes que les MTD décrites dans les BREF.

L’Ae  rappelle  que  l’étude  d’impact  doit  présenter  l’analyse  des scénarios  alternatifs
préalablement étudiés ayant conduit au choix du projet17. 

La  réglementation  parle  de description  des « solutions  de substitution  raisonnables ».  Il  s’agit
d’expliquer les principales raisons qui ont conduit le maître d’ouvrage à retenir une solution, par
comparaison des incidences sur l’environnement et la santé humaine entre plusieurs alternatives.
Par exemple, alors que l’analyse a été menée sur certains choix technologiques, elle aurait pu être
également  présentée  concernant  le  choix  du  site,  le  dimensionnement  des  installations,  des
traitements des rejets, …

L’Ae  recommande  au  pétitionnaire  de  présenter  une  étude  des  solutions  alternatives
complète (choix du site au sein de la plate-forme Chemesis, implantation au sein du site et
options technologiques) et un bilan permettant de conclure que la solution retenue est
celle de moindre impact environnemental.

Enfin, l’Ae s’est interrogée sur le choix du site au sein de la plate-forme Chemesis à proximité de
zones habitées et de l’implantation d’équipements au plus près de ces habitations (cf  chapitre
3.1.4  ci-après) :  elle  rappelle  que  la  population  et  la  santé  humaine  sont  des  facteurs
prépondérants dans la justification environnementale d’un projet18.

 3 . Analyse de la qualité de l'étude d'impact

Le dossier présente une analyse proportionnée aux enjeux environnementaux, de l’état initial, de
la sensibilité et de ses évolutions dans la zone d’étude. Le périmètre d’étude de 3 km autour du
site correspond au rayon d’affichage de la nomenclature relative aux installations classées pour la
protection  de  l’environnement  (ICPE).  Il  apparaît  suffisant  pour  appréhender  les  enjeux  du
territoire et les effets du projet sur l’environnement. L’Ae relève que ce périmètre d’étude concerne
également l’Allemagne.

Le dossier présente les méthodes utilisées pour caractériser l’état initial (analyse et synthèse des
données existantes, complétées par des investigations de terrain, recueil des données disponibles
sur les différentes bases thématiques).

Au  regard  des  enjeux  environnementaux  présentés,  le  dossier  analyse  de  manière
proportionnée les impacts du projet sur les différentes composantes environnementales.

Les principaux enjeux environnementaux identifiés sont :

• les risques accidentels (cf. partie 4. ci-après) ;

14 BREF : les Best REFerences sont les supports qui décrivent les MTD disponibles.
15 CWW : Common Waste water and Waste gas treatment/management systems in the chemical sector (systèmes communs de

traitement et de gestion des eaux et des gaz résiduaires dans l’industrie chimique.
16 EFS : Emission from Storage (Emissions dues au stockage des matières dangereuses ou en vrac).
17 Extrait du code de l’environnement, article R.122-5 II : 

« 7°  Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, en fonction du
projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix effectué, notamment une
comparaison des incidences sur l'environnement et la santé humaine »

18 Extrait du code de l’environnement, article L.122-1 III :
« L'évaluation environnementale permet de décrire et d'apprécier de manière appropriée, en fonction de chaque cas particulier, les
incidences notables directes et indirectes d'un projet sur les facteurs suivants :
1° La population et la santé humaine ; (...) »
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• la pollution des sols et la qualité des eaux souterraines ;

• les rejets atmosphériques et les risques sanitaires ;

• la prévention des pollutions des eaux superficielles ;

• les nuisances pour le voisinage.

Le dossier présente l’analyse des effets cumulés19 du projet  avec  ceux des projets récemment
autorisés de METEX NOOVISTA20 et  de AFYREN NEOXY21. Cette analyse conclut  au caractère
acceptable des effets cumulés des 3 projets sur les différents enjeux.

Les autres enjeux ont été analysés et amènent aux conclusions suivantes : 

Paysages

Le  projet  s’inscrit  en  limite  d’une  plate-forme  industrielle  à  proximité  de  zones  habitées.  Les
équipements les plus hauts seront les cuves de stockage de produits chimiques dont la hauteur
sera équivalente, selon le pétitionnaire, aux équipements de la plateforme existants à proximité de
la zone d’implantation du projet.

Afin d’inscrire les constructions dans le paysage, le projet prévoit :

• un bardage en bois brûlé pour le bâtiment de bureaux et de stockage afin d’ajouter une
valeur qualitative à la construction ;

• des  stockages  disposés  autant  que  possible  derrière  le  bâtiment  principal  afin  d’être
masqués et ainsi minimiser leur visibilité depuis le domaine public.

À ce titre, des perspectives de l’état initial et de l’impact paysager du projet ont été jointes au
dossier.

Le point relatif à la vue directe des riverains sur le projet est abordé au chapitre 3.1.4.
ci-après.

N      atura 2000  

L’analyse des incidences Natura 200022 relève la présence de deux sites Natura 2000 à  1 et
2 km du projet. Il s’agit de la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) n°FR 4100172 « Mines du
Warndt  »  et  de la « forêt du Warndt  » n°6706-301,  située en Allemagne et  inscrite en FFH
(Fauna-Flora-Habitat  correspondant  à  la  ZSC  française),  ainsi  qu'en  VS  (VogelSchutz
correspondant  à la ZPS française).  L’étude conclut  sur l’absence d’incidences  du projet  sur
ces sites, compte tenu de son éloignement, de ses impacts limités sur les enjeux eaux, air et
de l’absence d’habitat  favorable  ou d’espèce d’intérêt  communautaire  sur  le  site  du projet.
L’Ae partage cette analyse.

Espèces protégées

L’étude d’impact s’appuie sur un pré-diagnostic environnemental de la parcelle de fin 2018 et
complété par une visite de terrain réalisée au premier semestre 2021.

19 Extrait du code de l’environnement, article R.122-5 II 5° du code de l’environnement :
«  e)  Du cumul des incidences avec  d’autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des problèmes
environnementaux  relatifs  à  l’utilisation  des  ressources  naturelles  et  des  zones  revêtant  une  importance  particulière  pour
l’environnement susceptibles d’être touchées. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l’étude d’impact :
• ont fait l'objet d’une étude d’incidence environnementale au titre de l’article R. 181-14 et d’une enquête publique ;
• ont  fait  l'objet  d’une  évaluation  environnementale  au  titre  du  présent  code  et  pour  lesquels  un  avis  de  l’autorité

environnementale a été rendu public.
Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la décision d’autorisation est
devenue caduque, dont l’enquête publique n’est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître
d'ouvrage ».

20 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2018apge55.pdf  
21 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2020apge21.pdf  
22 Les sites Natura 2000 constituent un réseau européen en application de la directive 79/409/CEE « Oiseaux » (codifiée en 2009) et

de la directive 92/43/CEE « Habitats faune flore », garantissant l’état de conservation favorable des habitats et espèces d’intérêt
communautaire. Les sites inventoriés au titre de la directive « habitats » sont des sites d’intérêt communautaire (SIC) ou des
zones spéciales de conservation (ZSC), ceux qui le sont au titre de la directive « oiseaux » sont des zones de protection spéciale
(ZPS).
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La plate-forme de Carling ne constitue pas un environnement favorable à la faune et à la flore.
Le Crapaud vert, espèce protégée, y a cependant été observé. La parcelle d’implantation n’est
pas concernée, mais peut constituer une voie de mobilité pour cette espèce. Cette possibilité
ne sera pas remise en cause par le projet. Des mesures sont par ailleurs prévues en phase
chantier pour empêcher la colonisation du site par le Crapaud vert.

Déchets

Le projet génère très peu de déchets. Ils seront triés et regroupés sur site, puis traités à l’extérieur
du site conformément à la réglementation.

À noter que Quaron prévoit les mesures de réduction des déchets suivants :

• réutilisation des emballages par un système de consignation ;

• recherche  systématique de  réutilisation  des  produits  non  conformes avant  décision  de
caractérisation en déchets.

T  rafic   routier  

Il  est  estimé au maximum à  10  poids-lourds  et  20  véhicules  légers  par  jour,  uniquement  en
journée et hors week-end, représentant moins de 1 % du trafic actuel sur les voies reliant le site
aux axes principaux de circulation (A4).

Dans le cadre du projet,  un nouveau feu tricolore sera implanté par la CASAS (Communauté
d’Agglomération Saint-Avold Synergie), à l’intersection de la rue de Metz et de la route D26d afin
de :

• sécuriser l’accès des véhicules au site ;

• éviter le passage des véhicules du site près des habitations et limiter ainsi les nuisances.

Énergie       et gaz à effet de serre (GES)  

Le  projet  n’a  pas  d’activité  de  process  et  la  consommation  d’électricité  sera  liée  à
l’alimentation  de  divers  équipements  (pompes,  agitateurs,  traitement  des  évents,  chariots
électriques, …). Le pétitionnaire précise que la consommation annuelle prévisionnelle sera de
l’ordre de 350 MWh (soit selon l’Ae, l’équivalent de la consommation électrique annuelle de 53
foyers en Grand Est23) et qu’à ce titre il est un petit consommateur d’électricité.

Le pétitionnaire indique que l’unique source d’émission de GES sera liée au trafic de véhicules
qu’il considère comme négligeable compte tenu du trafic actuel sur les voies desservant le site. 

Au-delà du seul volume de trafic généré par l’entreprise, le dossier ne prend cependant pas en
compte  les distances parcourues par les produits  arrivant  sur le site ou partant  du site  qui
contribuent  aux émissions de gaz à effet  de serre.  Il  ne prend pas non plus en compte  la
totalité  des  consommations  énergétiques  et  des  émissions  de  GES liées  au  projet  en  n’y
incluant  ni la  construction  des  équipements,  ni  leur  fonctionnement,  ni  les  traitements
externalisés (stations d’épuration des eaux usées). Par ailleurs, il ne présente aucune mesure
d’optimisation ou de réduction de sa consommation d’énergie. 

L’Ae recommande au pétitionnaire de :

• présenter  la  mise  en  regard  de  son  projet  aux  meilleurs  standards
technologiques  en  matière  de  performance  énergétique  et  plus  largement
environnementale adaptée aux dimensions de son projet ;

• compléter son dossier par un bilan des émissions de GES qui s’appuie sur une
analyse du cycle de vie des composants de son projet (y compris en matière de
trafic  routier  en tenant  compte des distances  parcourues)  et  de proposer  des
mesures de compensation si possible locales.

23 Au regard des données du SRADDET en 2016 (Consommation électrique du secteur résidentiel du Grand Est de 16 448 GWh) et
de l’INSEE en 2017 (2 471 309 ménages en Grand Est), on peut considérer que la consommation électrique moyenne d’un foyer
en Grand Est est de l’ordre de 6,6 MWh par an.
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L’Ae  relève  à  cet  effet  la  publication  récente  d’un  guide  ministériel  sur  la  prise  en
compte des émissions de gaz à effet de serre dans les études d’impact24.

 3.1  Analyse par thématiques environnementales

 3.1.1  Eaux souterraines, sols et sous-sols

Le projet s’implante sur un terrain ayant accueilli des installations industrielles exploitées par la
société  Total  Petrochemicals  France  (TPF)  jusqu’en  2016.  Cette  zone  était  occupée
essentiellement  pour  une  activité  de  stockage  de  produits  tels  que  Naphta,  Benzène  et
Cyclohexane.

Le dossier fait une description pour l’état initial :

• des investigations de sols réalisées précédemment par le propriétaire (TPF) entre 2007 et
2018 dans le cadre de la surveillance des installations et de leur cessation d’activité ;

• des opérations de réhabilitation ayant eu lieu sur la zone à la suite de ces diagnostics ;

• des résultats des mesures réalisées à l’issue de ces travaux et de l’analyse des risques
résiduels.

Les diagnostics initiaux ont mis en évidence une pollution organique concentrée en particulier sur
l’est de la zone du projet. Cette pollution a fait l’objet d’opérations d’excavation entre 2018 et 2019
afin de rendre le site compatible avec les futures installations. À l’issue de ces terrassements, un
volume  total  de  plus  de  10 000 m3 de  terres  a  été  excavé  dont  plus  de  5 400 m3  de  terres
impactées. Les terres ont été triées au fur et à mesure de l’avancement et la zone d’excavation a
été remblayée, après analyses de fond de fouille, par les matériaux non impactés excavés et des
matériaux de la plateforme de TPF (matériaux triés issus d’autres zones de travaux réalisés sur la
plateforme).

À la suite de ces travaux, des ouvrages d’analyse de l’air du sol ont été mis en place au droit de la
zone impactée et  plusieurs campagnes de mesures ont  été menées pour  la réalisation d’une
analyse des risques résiduels  (ARR).  Cette dernière prend en compte ces résultats  ainsi  que
certaines hypothèses d’aménagement. Cette ARR conclut à la compatibilité du site avec l’usage
prévu mais précise que ces conclusions ne sont valables que pour les conditions détaillées dans
l’étude et que dans tous les cas, l’ARR devra être mise à jour une fois le projet d’aménagement
défini avec précision. Ce dernier étant désormais connu, l’Ae déplore que l’ARR n’ait pas été mise
à jour.

L’Ae recommande à  Quaron de compléter  son dossier  par  la  mise à  jour  de l’Analyse
Résiduelle des Risques en prenant en considération l’aménagement futur du site.

Par ailleurs, le projet va générer des excavations de sols évaluées à 2 500 m³. Le dossier précise
qu’une gestion différentielle de ces terres sera réalisée en fonction de leur niveau de pollution
sans toutefois préciser les modalités, ni les seuils de pollution pris en considération.

Il est ainsi indiqué que ces terres seront soit :

• ré-employées sur site ou évacuées en cas d’excédent pour une réutilisation en travaux
publics  ou dirigées en Installation de Stockage de Déchets  Inertes  (ISDI)  s’il  s’agit  de
terres non polluées ;

• envoyées en installation de stockage de déchets dangereux ou non dangereux, en cas de
pollution.

Le dossier ne précise ni les modalités d’analyses qui seront mises en œuvre pendant ces travaux
ni les moyens de protection des travailleurs et des riverains mises en œuvre pendant ces travaux.

L’Ae recommande au pétitionnaire de compléter son dossier en précisant les mesures de
protection des riverains lors des travaux de terrassement.

24 https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Prise%20en%20compte%20des%20%C3%A9missions%20de%20gaz  
%20%C3%A0%20effet%20de%20serre%20dans%20les%20%C3%A9tudes%20d%E2%80%99impact_0.pdf
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Concernant  la  situation  future,  il  est  prévu  la  mise  en  place  de  dispositifs  de  puisards,  de
rétentions d’eau et l’imperméabilisation de surfaces.

L’Ae recommande au pétitionnaire de présenter les modalités de la surveillance périodique
de l’étanchéité de ces dispositifs.

Concernant les eaux souterraines, la nappe sous-jacente est polluée par des substances émises
par les activités anciennes de la plate-forme (BTEX, solvants halogénés,  cyanures,  …) et  fait
l’objet d’une surveillance. Les industriels historiques de la chimie de Carling assurent en effet la
fixation de la pollution par pompage pour éviter tout transfert vers l’aval hydraulique ainsi que la
surveillance sur de nombreux ouvrages implantés au droit de la plateforme.

Le projet ne prévoit  pas l’implantation de nouveaux puits de contrôle à proximité du site mais
précise que la surveillance déjà menée par la société TPF sur les ouvrages existants situés en
amont, en aval ainsi qu’au droit de la zone d’implantation sera utilisée pour s’assurer de l’absence
d’impact du projet sur les eaux souterraines. 

Cependant les ouvrages cités ne sont pas tous localisés sur la carte fournie.

L’Ae  recommande  au  pétitionnaire  de  préciser  le  réseau  piézométrique  en  place  et
d'expliquer en quoi  il  est  pertinent  pour la surveillance d’une éventuelle contamination
depuis ses activités.

Dans le contexte plus large d’une remontée générale de la nappe à l’échelle du bassin houiller, il
semble nécessaire à l’Ae que les conditions de confinement de la nappe au vu de l’arrêt des
exhaures soient actualisées (points de pompages, débit de pompage). Les responsabilités quant à
la gestion à long terme de ces pollutions n’apparaissent pas dans le dossier.

L’Ae estime indispensable de vérifier que les modalités de gestion de la nappe comme la définition
des responsabilités des industriels de la plateforme permettent de  garantir le confinement de la
nappe sur le long terme. Ce point doit être anticipé et décrit dans le dossier de l’industriel comme
cela  avait  déjà  été  demandé  pour  les  dossiers  METEX  NOOVISTA  et  AFYREN  NEOXY
préalablement cités et comme cela devrait l’être pour l’installation de tout nouvel industriel sur la
plateforme.

L’Ae recommande au pétitionnaire Quaron de préciser : 

• la nature des responsabilités respectives de l’ancien et du nouvel exploitant  sur la
dépollution ; 

• le confinement de la nappe située sous ses futures installations sur le long terme.

L’Ae rappelle par ailleurs et pour la bonne information du pétitionnaire qu’elle a publié dans
son document « les points de vue de la MRAe Grand Est » un point de vue spécifique sur la
gestion  de  l’eau  sur  la  plateforme  chimique  de  Carling  et  dans  le  cadre  de  sa
reconversion25.

 3.1.2  Prévention des pollutions des eaux superficielles 

Le projet se situe au sein de la plate-forme chimique de Carling. Le cours d’eau le plus proche est
le  Merle,  dont  le  débit  est  pour  l’essentiel  constitué  aujourd’hui  des  rejets  de  la  station  de
traitement final (STF), une des 2 stations de la plate-forme exploitées par la société ARKEMA et
qui traite les effluents de l’ensemble des industries de la plate-forme. Le Merle se jette ensuite
dans  la  Rosselle.  Ces  2  cours  d’eau  appartiennent  à  la  masse  d’eau  fortement  modifiée
« Rosselle  2 »,  dont  l’état  est  mauvais.  Cette  masse d’eau  fait  l’objet  d’un  report  à  2027 de
l’atteinte du bon état prévue par la Directive cadre sur l’eau. Aucun usage sensible n’est autorisé
sur le Merle et la Rosselle.

Le dossier présente une analyse complète du milieu susceptible d’être impacté.

25 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-points-de-vue-de-la-mrae-grand-est-a595.html  
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Le projet  est à l’origine  d’eaux usées sanitaires, d’eaux pluviales et  d’effluents industriels de
manière  limitée.  Il  prévoit  des  modalités  de  traitement  différenciés  pour  les  eaux  usées
sanitaires, par un dispositif de traitement autonome et pour les eaux pluviales et les effluents
industriels par les installations exploitées par ARKEMA (station de traitement biologique (STB)
se dirigeant ensuite vers la STF). 

Les installations de traitement des eaux usées sanitaires ne sont pas décrites dans le dossier
ni en termes de capacité, de dispositif retenu et de son adéquation avec les caractéristiques
du sol, ni de localisation au sein de l’emprise du projet.

L’Ae recommande au pétitionnaire de présenter les caractéristiques de son installation
d’assainissement des eaux usées sanitaires et  la  compatibilité avec celles du sol.  À
défaut,  elle  recommande au pétitionnaire d’étudier  et  présenter  dans son dossier  un
raccordement  à  un  réseau  d’assainissement  existant et  disposant  d’une  capacité
résiduelle suffisante pour traiter ces effluents.

Les rejets dirigés vers les installations de traitement d’Arkema sont :

• de 10 m3/jour pour les eaux industrielles qui feront l’objet d’une rectification du pH avant
d’être dirigées vers la STB, représentant 0,25% des effluents accueillis par cette station :

◦ effluents collectés pour la zone de chimie minérale uniquement : égouttures de zones
de dépotage de la chimie minérale, eaux de rinçage des emballages réutilisés, eaux de
rinçage des sols, eaux de paillassage du laboratoire ; 

◦ les effluents collectés pour la zone de chimie organique seront évacués en tant que
déchets ;

• d’environ 36 m3/jour pour les eaux pluviales qui passent par différents équipements dont un
séparateur d’hydrocarbures pour les eaux de voiries, ainsi que pour l’ensemble des eaux
pluviales par un limiteur de débit  et  un contrôle qualité (pH, débit,  température),  avant
d’être dirigées vers la STF soit 0,3 % des effluents en entrée de la STF.

L’Ae signale que les rejets d’eaux issues du traitement de déminéralisation et d’adoucissement de
l’eau ne sont pas présentés. 

L’Ae recommande  au  pétitionnaire  de  préciser  les  volumes  concernés  et  le  mode  de
traitement de ces rejets.

Le volume d’eau supplémentaire induit par le projet en entrée de la STF (46 m3/jour) représente
une augmentation d’environ 0,5 % du flux (482 m3/h en 2018).

Le  pétitionnaire  a  cherché  à  limiter  la  production  d’effluents  susceptibles  de  contenir  des
substances  chimiques  en  faisant  en  sorte  qu’aucun  effluent  ne  provienne  du  pôle  chimie
organique, les éventuelles égouttures étant collectées et gérées en tant que déchet.

Bien que la part des eaux pluviales provenant de Quaron et déversées dans la station STF de
Arkema soit  très faible,  l’Ae rappelle que les modalités de gestion des eaux pluviales ont  été
précisées pour la région Grand Est dans un guide26.

L’Ae recommande au pétitionnaire de présenter les atouts et inconvénients de la solution
envisagée et de la comparer aux modalités de gestion des eaux pluviales du guide de la
région Grand Est.

L’impact du projet sur les flux de rejet de la STF a été évalué pour les substances principales
susceptibles d’être présentes dans les rejets.

L’étude d’impact indique que la contribution de ces rejets reste limitée et l’étude d’acceptabilité
des rejets dans le milieu naturel démontre que ceux-ci ne sont pas susceptibles de provoquer
une détérioration de l’état de la masse d’eau « Rosselle 2 », l’étude prenant en considération
les rejets issus des établissements METEX NOOVISTA et AFYREN NEOXY.

L’Ae note que la surveillance des rejets dans le milieu récepteur sera réalisée par ARKEMA et
non par Quaron.

26 Note de doctrine « la gestion des eaux pluviales en région Grand Est »:
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/doctrine_pluviale_grand_est-compresse.pdf
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L’Ae recommande au pétitionnaire  de  proposer  les modalités  de surveillance  de ses
rejets aqueux en termes de paramètres analysés et de fréquence, pour l’ensemble des
substances stockées sur le site.

L’Ae recommande à l’inspection des installations classées dans ses propositions et au
préfet dans ses prescriptions, la réalisation, dès la mise en service, d’une analyse de la
qualité des effluents collectés avant rejet, pour l’ensemble des substances stockées sur le
site par le pétitionnaire, dans les différentes installations de traitement ARKEMA.

 3.1.3  Rejets atmosphériques et risques sanitaires

Le process sera à l’origine d’émissions atmosphériques de 2 types : celles de type canalisé issues
des laveurs de gaz acides et basiques et celles de type diffus issues des évents des cuves et des
extractions d’air des ateliers de conditionnement. 

Une estimation du flux de polluants est fournie dans le dossier et concerne principalement les
composants organiques volatils (COV), des  acides (chlorhydrique, nitrique, acétique, bisulfite de
sodium) et de l’ammoniac. Le pétitionnaire indique que la génération de COV liée à la respiration
des cuves, aux mouvements de chargement/déchargement et aux opérations de conditionnement
sera inférieure au seuil réglementaire de 2 kg/h qui  n’impose, s’il est resptecté, aucune VLE par
substance compte tenu de la nature des substances susceptibles d’être stockées sur le site, et
conformément au retour d’expérience de Quaron sur des sites d’activités semblables avec des
tonnages beaucoup plus importants (voir ci-après dans la partie «   risques sanitaires     »).

Par ailleurs, l’étude d’impact indique qu’aucune des substances susceptibles d’être présentes au
niveau des émissions ne dispose de mention de danger  (anciennement dénommée « phrase de
risque ») impliquant des prescriptions particulières de surveillance des rejets. 

L’Ae s’interroge sur la cohérence de cette information avec les éléments présentés dans
l’étude  de  dangers  où il  est  précisé  que des  substances  cancérogènes,  mutagènes et
reprotoxiques seront susceptibles d’être présentes sur le site. 

L’Ae recommande au pétitionnaire de compléter son étude d’impact par la présentation :

• des  caractéristiques  cancérogènes,  mutagènes  et  reprotoxiques  des  substances
susceptibles d’êtres stockées sur son site ;

• des  modalités  de  surveillance  en  termes  de  fréquence  et  de  valeurs  limites
réglementaires  et  celles  permises  par  les  installations  d’épuration  des  effluents
atmosphériques.

R      isques sanitaires  

L’évaluation des risques sanitaires a été réalisée conformément à la méthodologie nationale,
selon  une  approche  quantitative  avec  la  prise  en  compte  de  l’ensemble  des  composants
organiques volatils (COV) générés par l’installation et pour les voies d’exposition par inhalation
et par ingestion. En absence de valeur de référence pour les effets sans seuil des substances
susceptibles d’être émises par Quaron, seuls les quotients de dangers ont été déterminés. Ils
sont tous très inférieurs à 1.

Schéma conceptuel des voies d’exposition
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L’Ae note que l’évaluation des risques sanitaires a été menée :

• pour l’exposition supplémentaire des riverains du fait du projet Quaron ;

• en cumul du projet avec ceux de Metex et d’Afyren.

Les  résultats  des  calculs  des  risques  sanitaires  pour  chaque  voie  d’exposition  et  chaque
population  (adulte  et  enfant)  permettent  au  pétitionnaire  de  conclure  à  l’absence  de  risque
inacceptable27 pour les populations avoisinantes en retenant pour les rejets de Quaron le flux de
2 kg/h non atteint sur ses installations en service, qui, s’il est respecté, n’impose aucune VLE par
substance compte tenu de la  nature des substances susceptibles  d’être stockées sur  le  site.
Cependant : 

• la nature des produits est susceptible d’évoluer et d’autres substances sont soumises à
des VLE y compris pour un flux total inférieur à 2 kg/h ;

• le flux total  peut,  dès mise en service ou en fonction de l’évolution du projet,  s’avérer
supérieur à 2 kg/h.

L’Ae recommande :

• la mise en œuvre d’une surveillance des rejets avec une recherche analytique de
l’ensemble des substances stockées sur le site et susceptibles d’être émises dès la
mise en service des installations portant sur les concentrations émises et sur le flux
total ;

• la  mise  à  jour  de  l’ERS  en  cas  de  dépassement  des  hypothèses  prises  en
considération dans l’évaluation des risques sanitaires.

L’Ae s’est de plus interrogée sur le cumul des émissions avec celles de l’ensemble des industriels
de la plate-forme Chemesis : elle note que les paramètres de surveillance de la qualité de l’air
dans le territoire ne portent pas sur des substances susceptibles d’être émises par Quaron, ce qui
ne permet  pas de s’assurer  de l’absence de risque sanitaire inacceptable sur  l’ensemble des
émissions de la plate-forme. Cependant, même si le réseau de surveillance général de la qualité
de l’air ne permet pas cette approche, l’Ae signale que les émissions des autres industriels sont
suivis et pourraient permettre d’évaluer les risques sanitaires cumulés pour l’ensemble de la plate-
forme.

L’Ae signale que le site étant Seveso seuil haut, une commission de suivi de site (CSS) doit être
créée.  Une telle  instance  étant  déjà  structurée pour  d’autres  industriels  de la  plate-forme de
Carling-Saint  Avold,  l’Ae recommande au pétitionnaire de solliciter  auprès du préfet  son
inclusion dans le périmètre de cette commission de suivi de site (CSS).

Odeurs

Concernant  les  odeurs,  le  site  ne met  pas  en œuvre de produits  susceptibles  d’émettre  des
odeurs hormis l’acide chlorhydrique et l’ammoniaque pour lesquels des dispositifs de captation et
de traitement des émissions sont prévus de sorte à ne pas générer d’impact olfactif.

 3.1.4  Nuisances pour le voisinage 

Le projet s’inscrit  au  nord d’une plate-forme industrielle à proximité de zones d’habitations. Le
dossier  évalue  l’impact  du  projet  lié  aux  émissions  sonores,  odorantes,  lumineuses  et  des
vibrations.

27 Les risques sanitaires sont évalués selon les 2 approches prévues par les guides méthodologiques roches en fonction du mode
d’action des substances. : d’une part les effets à seuil (rapport entre une exposition (dose ou concentration sur une durée) et une
valeur toxicologique de référence) exprimé par un quotient de danger (QD) et d’autre part les effets sans seuil lié à l’exposition à
des substances cancérigènes (probabilité de survenue de la maladie par rapport à la population non exposée exprimée par un
excès de risques individuel (ERI)).
Le risque sanitaire est inacceptable si un QD est supérieur à 1 ou si un ERI est supérieur à 10-5.
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Émissions sonores

Concernant les émissions sonores, les sources de bruit identifiées sont liées à des installations qui
fonctionneront uniquement en journée. Néanmoins, des départs de camions sont prévus entre 5 et
7 heures  du  matin.  Selon  le  pétitionnaire,  aucune  nuisance  n’est  attendue  compte  tenu  de
l’éloignement des habitations et de son retour d’expérience sur d’autres sites.

L’Ae  relève  que  la  distance  aux  premières  habitations  est  variable  tout  au  long  du  dossier
(60 mètres, 150 m pour les nuisances sonores) et qu’il est prévu une circulation des poids-lourds
vers ou au départ de son site sur la route D26d le long de laquelle sont situées des habitations. 

L’Ae recommande :

• la mise en cohérence de son dossier sur l’éloignement des riverains de son site ;

• la proposition de mesures d’évitement ou de réduction de l’exposition des riverains
aux nuisances sonores ;

• la réalisation de mesures dès la mise en service des installations et en particulier
entre 5 h et 7 h du matin.

Émissions lumineuses

Concernant  les émissions lumineuses,  le dossier  indique que le  site  sera éclairé en périodes
nocturnes pour permettre au personnel de travailler en sécurité mais qu’il n’y aura pas d’activité
après 18 h. L’éclairage des installations sera similaire à celui des autres installations existantes de
la  plateforme  et  le  pétitionnaire  n’envisage  pas  de  mesures  particulières  pour  réduire  les
émissions lumineuses. Cependant, l’Ae constate à nouveau que les habitations les plus proches
ne sont qu’à environ 60 mètres de ses installations.

L’Ae  recommande  au  pétitionnaire  de  préciser  dans  son  dossier  si  des  émissions
lumineuses sont  attendues après  18 h et  avant  7 h  le  matin,  auquel  cas  des  mesures
d’évitement  à  défaut  de réduction des nuisances aux habitations proches  devront  être
définies.

Vue directe des riverains sur le projet

Enfin, l’Ae note que le dossier ne présente pas les nuisances aux riverains les plus proches en
matière paysagère, en particulier ceux domiciliés sur la route départementale D26d et dont les
jardins  seront  en vision directe sur  le  site  Quaron.  Elle  signale  aussi  que les  installations de
Quaron seront  plus  proches de ces  habitations  que les  installations  industrielles  actuellement
visibles.

L’Ae recommande au pétitionnaire de proposer des mesures d’évitement et réduction afin
de limiter la perception du site depuis les habitations limitrophes du projet.

D’une manière générale sur les impacts du projet hors situation accidentelle, l’Ae s’est interrogée
sur le choix de la solution de moindre impact et rappelle que la santé des populations doit être un
enjeu fort de la justification environnementale du projet. Elle s’étonne donc une nouvelle fois d’une
implantation du site, au sein de la plate-forme Chemesis, à une telle proximité de zones habitées
et, au sein de ce site, de choix d’aménagement positionnant des équipements au plus près des
habitations.
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 3.2  Remise en état et garanties financières

Le pétitionnaire propose de remettre en état le site pour un usage industriel.  Cette proposition a
reçu l’accord du propriétaire du terrain (TPF) et de la commune (L’Hôpital).

L’exploitation du site impose à la société Quaron la constitution de garanties financières liées
au  classement  Seveso  Seuil  haut  en  application  du  3°  de  l’article  R.516-1  du  code  de
l’environnement  (surveillance  et  maintien  en  sécurité  de  l’installation  en  cas  d’évènement
exceptionnel  susceptible  d’affecter  l’environnement,  organisation  des  interventions  en  cas
d’accident ou de pollution).

Le  montant  des  garanties  financières  s’élève  à  près  de  2,9 M€ sans  que  le  détail  ne  soit
disponible  dans  la  version  publique  du  dossier.  L’Ae signale  que  le  calcul  des  garanties
financières n’est pas une information sensible identifiée par les dispositions réglementaires et
rappelle sa recommandation initiale de l’avis détaillé.

 4 . Analyse de l’étude de dangers

Les installations, objet de la demande, sont susceptibles de présenter des dangers. Elles ont fait
l’objet d’une étude de dangers conformément à la réglementation.

L’Ae  souligne  le  fait  que  l’étude  de  dangers  comme  le  résumé  non  technique  sont
difficilement accessibles au lecteur en raison de leur technicité.

 4.1  Identification et caractérisation des sources de dangers

Le recensement des potentiels de dangers a été mené sur toutes les installations. Les principales
installations susceptibles d’être à l’origine de risques ressentis à l’extérieur du site sont :

• les zones de dépotage/empotage de produits chimiques ;

• les capacités de stockage vrac et les tuyauteries de transfert de produit ;

• les ateliers de conditionnement ;

• les magasins de stockage.

Les effets redoutés sont toxiques, thermiques et de surpression.

L’étude  de  dangers  permet  l’appréhension  de  la  vulnérabilité  du  territoire  concerné  par  les
installations et les enjeux sont correctement définis.

Les potentiels de dangers ne sont cependant pas précisément décrits dans la version publique du
dossier.

 4.2  Quantification et hiérarchisation des phénomènes dangereux examinés

L’exploitant a procédé à une analyse détaillée des risques pour les scénarios majeurs. Il a étudié
les  effets  thermiques,  les  effets  de  surpression  et  les  effets  toxiques  liés  aux  phénomènes
dangereux identifiés.

Sur les scénarios étudiés, 12 sortent des limites du site dont :

• 8 scénarios ayant des effets uniquement sur des terrains adjacents appartenant à TEPF ;

• 3 scénarios conduisent à des effets irréversibles (effets létaux non atteints) en dehors des
limites de la plateforme chimique dont 1 pour les effets de surpression et 2 pour les effets
toxiques ; 

• 1 scénario majeur dont les effets létaux significatifs sortent des limites de la plateforme
jusqu’à environ 400 m et dont les effets irréversibles atteignent une distance de 1 505 m.

L’Ae note que le pétitionnaire a exclu l’étude des accidents en conditions de nuit en raison de
l’absence d’activité sur son site. Elle ne partage pas cette conclusion en raison : 

• de la présentation dans l’analyse de l’accidentologie d’un évènement majeur débuté en
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période nocturne (Accident Lubrizol du 26 septembre 2019 à Rouen) ;

• d’un accident sur une installation similaire en Grand Est également débuté hors période
d’activité sur le site28.

L’Ae recommande au pétitionnaire de compléter son étude de dangers par l’analyse des
risques y compris en période nocturne.

Aucune représentation des zones d’effets agrégés par type d’effet29 n’est fournie dans l’étude de
dangers hormis au chapitre 11 « Proposition pour les servitudes d’utilité publique » ainsi que dans
l’étude de dangers, ce qui ne permet pas au public d’avoir une bonne représentation des risques
présentés par l’établissement.

L’Ae recommande au pétitionnaire de compléter son étude de dangers, a minima dans la
partie conclusions, avec une cartographie des zones enveloppes d’effets par type d’effet,
actuellement  présentées  uniquement  dans  la  partie  relative  aux  servitudes  d’utilité
publique.

Ces représentations sont reprises ci-dessous :

28 https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/46934/
29 Effet thermique, effet de surpression, effet toxique.
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Pour  le  scénario  majeur  dont  les  effets  atteignent  une distance de 1 505 m  figurant  ci-avant,
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appelé scénario ERC3-2, Quaron propose d’exclure ce scénario30 de la matrice de criticité31 et de
la maîtrise de l’urbanisation compte tenu :

• de la très faible probabilité du phénomène dangereux (évaluée à 6,3.10-9 /an) ;

• et de la mise en œuvre de 2 mesures techniques de sécurité et  du maintien de cette
classe en cas de défaillance d’une mesure de sécurité technique ou organisationnelle.

L’Ae rappelle  que  si  des  dispositions  ministérielles  existent  pour  exclure  des  scénarios  de la
maîtrise de l’urbanisation, aucune disposition ne permet d’exclure un scénario de la matrice de
criticité.

Par ailleurs la présentation du scénario de fuite toxique ERC3-2 dans l’étude de dangers mériterait
d’être  mieux  explicitée  au  regard  de  l’importance  des  risques  qu’il  représente  vis-à-vis  de  la
population du fait de la proximité des habitations.

L’Ae recommande en outre au pétitionnaire de mieux justifier la localisation de son projet
au regard de l’exposition de la population aux risques associés en envisageant notamment
une localisation plus éloignée des premières habitations,  et d’étayer  la  justification de
l’acceptabilité  du  projet  au  regard  de  la  probabilité  d’occurrence,  de  la  cinétique,  de
l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels.

 4.3  Identification des mesures prises par l’exploitant

Il est précisé dans le dossier que les Mesures de Maîtrise des Risques (ou MMR), de prévention
ou de protection, sont présentées dans les nœuds-papillons32 des scénarios et qu’elles ne sont
pas communiquées dans le cadre de la version publique de l’étude de dangers. L’Ae signale que
cette exclusion est prévue par les dispositions relatives à la prévention des actes de malveillance
et que son avis ne porte pas sur ces informations.

Tous les effets sont contenus dans le périmètre du PPRt de la plate-forme, dans des zones très
contraintes par le règlement en termes d’urbanisation (constructions limitées essentiellement aux
projets industriels s’inscrivant dans le développement de la plate-forme économique). À ce titre, le
pétitionnaire ne propose pas de servitudes d’utilité publique dans le cadre de ce dossier.

Cependant, l’Ae s’est interrogée sur : 

• les incidences des effets générés par Quaron sur le zonage du PPRt actuel ;

• la maîtrise de l’urbanisation du fait des effets de Quaron en cas d’abrogation de tout ou
partie des servitudes liées aux installations prises en compte pour l’élaboration du PPRt.

L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser les servitudes qu’il conviendrait d’instituer
en absence de PPRt ou, en absence d’effets létaux à l’extérieur du site, des situations à
porter à la connaissance des maires afin de préciser les usages des terrains concernés.

L’Ae recommande au préfet, à défaut d’instituer les servitudes nécessaires à la maîtrise de
l’urbanisation du fait  des activités de Quaron sur les parcelles atteintes par des effets

30 La réglementation  sur  la  prévention  des  accidents  au  sein  des  ICPE (dont  la  circulaire  du  10/05/10 récapitulant  les  règles
méthodologiques applicables aux études de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux
plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003)
permet de ne pas retenir,  dans certaines conditions,  les scénarios à très faible probabilité  de survenue pour,  notamment,  la
maîtrise  de  l’urbanisation.  Cependant,  ces  scénarios  doivent  être  pris  en  compte  pour  le  dimensionnement  des  modalités
d’intervention en cas d’évènement.

31 La matrice de criticité permet, sous forme de tableau, permet de positionner les scénarios accidentels selon 2 entrées  : d’une part
leur gravité (nombre de personnes atteintes par un effet d’un accident) et d’autre part la probabilité de survenue de l’accident
considéré. En fonction de la position d’un scénario dans le tableau, sa criticité est appréciée à 3 niveaux  : situation acceptable,
situation inacceptable pour laquelle des mesures de maîtrise des risques sont indispensables pour atteindre l’état acceptable et
une situation intermédiaire pour laquelle une démarche d’amélioration continue est  particulièrement  pertinente ou requise en
fonction de la situation nouvelle ou existante de l’ICPE, en vue d’atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, un
niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état  des connaissances et des pratiques et de la vulnérabilité de
l’environnement de l’installation.

32 La représentation en nœud-papillon permet de schématiser, de part et d’autre d’un évènement redouté (dit évènement redouté
central) :
• en amont : les causes possibles de cet évènement (évènements initiateurs) ;
• en aval : les conséquences potentielles de l’évènement (effets de l’accident : toxique, de surpression ou thermique).
Ces  représentations  permettent  également  de  positionner  les  barrières  (mesures  de  maîtrise  des  risques)  envisagées  par
l’exploitant pour prévenir les causes (prévention) ou limiter les effets (mitigation).
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létaux,  de  porter  à  la  connaissance  des  maires,  les  risques  générés  par  Quaron  à
l’extérieur de son site.

Concernant  les  effets  atteignant  des  terrains  de  la  plateforme  chimique  occupés  par  des
entreprises tierces, le pétitionnaire a prévu la production d’un Plan d’Opération Interne cohérent
avec ces entreprises.

Le pétitionnaire s’appuie sur l’Instruction du Gouvernement du 06 novembre 2017  relative à la
mise à disposition et aux conditions d’accès des informations potentiellement sensibles pouvant
faciliter la commission d’actes de malveillance dans les installations classées pour la protection de
l’environnement pour occulter certaines informations de l’étude de dangers.

L’Ae  rappelle  que  cette  instruction  donne  en  annexe  I  des  exemples  d’informations  non
confidentielles utiles pour l'information du public et pouvant être diffusées :

• la description générale des scénarios d’accidents majeurs ;

• la  description  générale  des  barrières  de  maîtrise  des  risques,  en  restant  néanmoins
générale  et  en  se  limitant  à  une  présentation  succincte  de  son  fonctionnement  sans
montrer tout le détail des équipements techniques mis en place.

Il  est  indiqué  en  outre  que  ces  informations  sont  obligatoires  au  titre  de  la  Directive
Seveso III.

À ce titre, l’Ae  regrette que ces éléments, indispensables à l’appréhension du niveau de
maîtrise des risques par l’exploitant, ne soient pas fournis dans la version publique. De ce
fait,  elle  rappelle  sa  recommandation  initiale  de  l’avis  détaillé  et  recommande  au
pétitionnaire de compléter son étude de dangers par :

• la description générale des scénarios d’accidents majeurs ;

• la description générale des barrières de maîtrise des risques.

L’Ae s’est particulièrement interrogée sur :

• l’adéquation des moyens du pétitionnaire ou de tiers pour l’intervention sur un sinistre et
notamment la couverture des besoins en eau sans remise en cause de la continuité de
l’alimentation des usages sensibles (usages domestiques des riverains par exemple) ;

• les  moyens  techniques  et  organisationnels  de  confinement  et  traitement  des  eaux
d’extinction d’un incendie ;

• les moyens techniques et organisationnels pour la surveillance environnementale à la suite
d’un évènement.

Le pétitionnaire indique que les modalités d’intervention ont vocation à être intégrées dans le Plan
d’Opération Interne (POI) commun de la plate-forme pétrochimique de Carling/Saint-Avold : l’Ae
s’étonne que le pétitionnaire ne prévoit pas, conformément à la réglementation33, son propre POI,
d’autant plus que le dossier ne signale qu’une mutualisation, du fait de la plate-forme Chemesis,
de certains moyens en matière de sécurité industrielle (réserve d’eau et réseau sur-pressé et
disponibilité  permanente  d’une  équipe  de  sécurité  incendie)  mais  pas  de  plan  commun  à
l’ensemble des industriels de la plate-forme Chemesis. 

L’Ae recommande  au  pétitionnaire  de  préciser,  en  matière  d’intervention  en  situations
accidentelles, son organisation  en propre et  le cas échéant, en synergie avec les autres
industriels. 

L’Ae recommande par ailleurs au préfet de conditionner la mise en service des installations
à la transmission d’un POI et à l’organisation rapide, après mise en service, d’un exercice
de gestion de crise impliquant le recours aux moyens mutualisés.

33 Extrait du code de l’environnement, article L.515-41 :
« L'exploitant élabore un plan d'opération interne en vue de :
1° Contenir et maîtriser les incidents de façon à en minimiser les effets et à limiter les dommages causés à la santé publique, à
l'environnement et aux biens ;
2° Mettre en œuvre les mesures nécessaires pour protéger la santé publique et l'environnement contre les effets d'accidents
majeurs »
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L’Ae regrette que le dossier ne présente pas les mesures envisagées par le pétitionnaire en cas
d’incendie avec dispersion du panache de fumées : elle signale qu’elle a précisé ses attentes en
matière de présentation des situations accidentelles et leurs impacts environnementaux dans son
document « les points de vue de la MRAe »34.

L’Ae recommande au pétitionnaire de compléter son dossier, y compris dans la version
publique,  sur  les  modalités  de  gestion,  de  surveillance  et  de  suivi  d’un  évènement
accidentel et sur la prise en compte de la gravité de ses conséquences environnementales.

Enfin, l’Ae relève que le phénomène accidentel majorant, à retenir pour le dimensionnement du
plan particulier  d’intervention  unique pour  la  plate-forme de Carling/Saint-Avold,  c’est-à-dire la
zone à l’intérieur de laquelle une protection spécifique des populations doit être mise en œuvre,
élargit fortement le périmètre de celui-ci vers le nord.,  À cet égard, le dossier ne précise pas le
nombre  d’habitants  supplémentaires et  surtout  le  nombre  d’établissements  sensibles  (écoles,
établissements  pour  personnes âgées,...)  qui  seront  concernés par  le  dispositif  d’alerte  et  de
protection en cas d’émission d’un nuage toxique.

Périmètre actuel du PPI de la plate-forme (en rouge) 

et périmètre du scénario majorant de Quaron (en bleu)

L’Ae rappelle sa recommandation concernant le choix du site du projet et recommande de
préciser  dans le  dossier,  en liaison avec  les  maires des communes concernées  et  les
services  préfectoraux,  le  nombre  supplémentaire  d’habitants  et  surtout  le  nombre
d’établissements sensibles (écoles,  établissements pour personnes âgées,...)  concernés
par la modification du plan particulier d’intervention  induite par la réalisation du projet .

Par ailleurs, elle recommande au préfet la mise à jour du PPI de la plate-forme industrielle
avant mise en service du projet Quaron,  en vérifiant que les moyens de secours publics
sont adaptés pour la mise en sécurité de cette nouvelle population potentiellement et la
transmission aux Maires des risques nouveaux en vue de la mise à jour de leur DICRIM35.

Enfin, elle recommande de joindre au dossier le compte rendu de l’actuelle commission de
suivi de site qui a dû être informée de ce projet.

 5 . Résumés non techniques

Conformément  au  code  de  l’environnement,  l’étude  d’impact  et  l’étude  de  dangers  sont
accompagnées de résumés non  techniques qui présentent le  projet,  les  thématiques  et  les
conclusions des études.

L’Ae  regrette  que  le  résumé  non  technique  de  l’étude  de  dangers  soit  peu  explicite  et  trop

34 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/  
les_points_de_vue_de_la_mrae_ge_document_principal_24_fevrier_2021_v1.pdf

35 Document d'information communal sur les risques majeurs (code de l’environnement, article R.125-11 III).
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technique et ne permette pas d’appréhender clairement les risques liés au projet (présentation de
tableaux, de cartographies sans explications, utilisation de termes techniques tels que les nœuds
papillons ou les échelles de gravité et de probabilité sans explications). 

Il est par ailleurs écrit que seuls trois scénarios génèrent un impact sur les populations sans autre
précision sur  les moyens mis en œuvre pour  en réduire le risque à la source ainsi  que pour
protéger les populations.

L’Ae  recommande  à  l’exploitant  de  compléter  le  résumé  non  technique  de  l’étude  de
dangers afin de permettre au public de mieux appréhender les risques présentés par le
projet sur les populations.

L’Ae rappelle par ailleurs que le résumé non technique de l’étude d’impact est à fournir en langue
allemande pour la bonne information du public,  en particulier les habitants de la commune de
Völklingen. 

L’Ae  recommande  au  pétitionnaire  de  transmettre  également  une  version  en  langue
allemande du résumé non technique de l’étude de dangers.

METZ, le 18 mars 2022

Pour la Mission Régionale 
d’Autorité environnementale, 

le président,

Jean-Philippe MORETAU
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Introduction  

QUARON a été créé en 1925 à Rennes sous le nom de Langlois Chimie et est devenue un leader 
dans la distribution de produits chimiques de haute qualité en France. Les 7 sites SEVESO de 
distribution confèrent une couverture nationale, complétée par une activité à l’export. QUARON 
S.A.S est détenu depuis 2011 par le distributeur de produits chimiques allemand STOCKMEIER. 

 

Dans le cadre de ses activités, QUARON souhaite créer un site de stockage et distribution de 
produits chimiques, sur la commune de l’Hôpital (57 490), au sein de la plateforme Chemesis de 
Carling-Saint-Avold. 

 

Afin de répondre aux exigences réglementaires, QUARON a déposé un Dossier de Demande 
d’Autorisation Environnementale. 

 

La DREAL a saisi la Mission régionale d’Autorité environnementale Grand Est qui a émis 
un avis délibéré en date du 17 mars 2022. 

 

Le présent document constitue le mémoire en réponse à cet avis. 

 

Chaque recommandation issue de l’avis est reprise l’une après l’autre en bleu en les numérotant. 
Puis la réponse de QUARON est formulée. 
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1. Recommandation 1  

L’Ae recommande au pétitionnaire, pour la bonne information du public, de limiter la protection 

des informations aux seuls éléments mentionnés dans les dispositions ministérielles et de 

présenter dans le document public les informations non visées par ces mêmes dispositions, 

notamment la description des phénomènes dangereux et de leurs effets. 

 

L’instruction ministérielle du 6 novembre 2017 relative à la mise à disposition et aux conditions 
d’accès des informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d’actes de 
malveillance dans les installations classées pour la protection de l’environnement précise les 
informations non confidentielles utiles pour l’information du public pouvant être diffusées. 

Il y est notamment précisé que pour les établissements Seveso seuil haut, la description générale 
des scénarios d’accidents majeurs est obligatoire au titre de la directive Seveso III mais qu’elle 
doit néanmoins rester générale. La description détaillée des scénarios est considérée comme 
une information consultable selon des modalités adaptées et contrôlées. 

 

C’est dans ce contexte réglementaire que les scénarios d’accident ont été présentés de façon 
générale mais non détaillée dans le tableau 17 de l’étude de dangers. 

 

15 Evénements Redoutés Centraux ont été étudiés ; il s’agit de : 

- Perte de confinement au niveau de la zone de dépotage de chimie organique 

- Explosion du camion-citerne pris dans un incendie 

- Explosion du ciel gazeux du camion-citerne 

- Perte de confinement dans l’atelier de conditionnement de chimie organique 

- Perte de confinement au niveau de la zone de dépotage de chimie minérale 

- Mélange de produits incompatibles au niveau des cuves de stockage 

- Perte de confinement dans une rétention de la chimie minérale 

- Perte de confinement d’une canalisation de transfert vers le conditionnement 

- Perte de confinement d’un contenant dans l’atelier de conditionnement 

- Feu sur une zone de stockage d’emballages vides 

- Perte de confinement d’un contenant conditionné de produit de la chimie minérale 

- Départ de feu dans le magasin de produits inflammables conditionnés 

- Feu dans le magasin de stockage général 

- Perte de confinement de produit conditionné au niveau d’une zone de préparation de 
commandes 

- Départ de feu au niveau d’un camion d’expédition 

 

Ces Evénements Redoutés Centraux génèrent des phénomènes dangereux selon la nature des 
produits mis en jeu ; il peut s’agir d’effets thermiques dans le cas de feux ; d’effets de surpression 
dans le cas d’explosion ou encore d’effets toxiques dans le cas de dispersion de produits toxiques 
pour la vie humaine. 

 

L’étude des phénomènes dangereux conclue que :  

- Trois phénomènes dangereux génèrent un impact sur les populations 

- Neuf phénomènes dangereux génèrent uniquement un impact sur les terrains de TPF. 
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Parmi les 3 phénomènes dangereux générant un impact sur les populations, 1 phénomène 
dangereux est proposé à l’exclusion conformément à la réglementation en vigueur (probabilité 
rendue extrêmement faible). 

Au final, deux phénomènes dangereux liés à une dispersion de produit toxique peuvent impacter 
les populations. Cependant, aucune habitation n’est impactée ; seule une partie de la route de 
Sarrelouis et une petite partie des terrains au Nord sont concernées par des effets irréversibles 
toxiques. 

 

Les cartographies représentant les enveloppes des effets toxiques sont présentées au niveau de 
la réponse aux recommandations 28/29/35. 
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2. Recommandation 2  

Pour la bonne information du public, l’Ae recommande au pétitionnaire d’insérer dans le dossier 

public un plan masse permettant de mieux positionner le site dans son environnement urbain. 

 

L’instruction ministérielle du 6 novembre 2017 précise les informations non confidentielles utiles 
pour l’information du public pouvant être diffusées à savoir les cartes, photos ou plans des abords 
du site. L’instruction précise également les précautions devant toutefois être prises : 

- la zone concernant le site doit être masquée, 

- les installations industrielles ne doivent pas apparaître sur ces photos. 

 

C’est dans ce contexte réglementaire que le plan de masse fourni dans le cadre de la version 
publique du dossier est volontairement simplifié. Un dossier graphique complet est présent dans 
la version confidentielle. 

Cependant, tout au long du dossier et notamment dans le cadre de l’étude d’impact et la 
présentation des enjeux, le site est positionné dans son environnement urbain comme le montre 
les extraits ci-dessous : 
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Figure 1 [chapitre 2.5.1 de l’étude d’impact] : Localisation des zones d’habitation dense à proximité de la plateforme (Source : Géoportail) 
– site en vert, enclerclé en noir 
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Figure 2 [paragraphe 2.1.1 de l’étude d’impact] : Emplacement du site par rapport à la plateforme (en rouge : plateforme de Carling, en 
vert : site de QUARON, en noir : limites des communes de L’Hôpital, Carling et Saint-Avold) 
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Figure 3 [paragraphe 2.5.3 de l’étude d’impact] : Localisation des industriels de la plateforme de Carling-Saint-Avold (Source : Extrait Plan 
de vulnérabilité, TOTAL) 
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Figure 4 [paragraphe 2.5.2 de l’étude d’impact] : Localisation des établissements sensibles dans les environs de la plateforme 
(Source : Géoportail) 
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Figure 5 [paragraphe 2.5.5.1 de l’étude dimpact] : Localisation des axes 
routiers principaux (Source : Google Maps) 

 

 

Figure 6 [paragraphe 2.5.5.2 de l’étude dimpact] : Voies 
ferrées au droit et aux environs de la plateforme de Carling 

(Source : Géoportail) 
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3. Recommandation 3  

L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser la quote-part de chaque catégorie d’usages de 

l’eau sur son site et d’expliquer pourquoi il ne recourt pas à la production d’eau déminéralisée 

déjà en place sur la plateforme industrielle. 

 

Sur la base des 10 000 m3 / an annoncés dans le dossier (estimation majorante), la quote-part de 
chaque catégorie d’usage est la suivante :  

 

Type Volume m3/an 

Eau sanitaire (eau vanne) 1 000 

Eau adoucie 

(dilution de soude et mise au titre chimie minérale) 
7 500 

Eau déminéralisée 1 000 

Eau de lavage 500 

TOTAL 10 000 

 

Il est considéré que la production d’eau déminéralisée est réalisée sur le site de QUARON, mais 
le recourt au dispositif présent sur la plateforme n’est pas exclu et fera l’objet d’une étude 
technico-économique. 
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4. Recommandation 4  

L’Ae recommande au pétitionnaire de présenter les caractéristiques constructives de son projet. 

 

L’ensemble des dispositions constructives est précisé dans le permis de construire, en cours de 
réalisation.  

De manière générale, les installations respecteront la réglementation en vigueur. 

Les éléments nécessaires à la compréhension du dossier d’autorisation environnementale sont 
fournis dans : 

- la partie étude d’impact, comme par exemple, le plan des façades et les coupes présenté 
en annexe 9 et fournissant les dispositions constructives des bâtiments 

- la partie étude de dangers à savoir les caractéristiques Coupe-Feu des murs des 
magasins  

 

5. Recommandation 5  

L’Ae recommande au pétitionnaire de s’assurer de la bonne appréciation des impacts pour les 

éventuelles autres demandes nécessaires de son projet, par exemple, lors de la demande de 

permis de construire. 

L’Ae rappelle par ailleurs qu’une mise à jour de l’étude d’impact en vue d’une demande 

d’autorisation ultérieure (permis de construire par exemple) peut nécessiter une nouvelle saisine 

de l’Ae. 

 

Comme le permet la réglementation, le permis de construire du projet QUARON fait l’objet d’une 
procédure indépendante, menée en parallèle de l’autorisation environnementale. Le permis de 
construire sera fidèle au dossier environnemental déposé. 
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6. Recommandations 6/7/8  

Recommandation 6 : L’Ae regrette que, malgré les contraintes apportées par une implantation au 

cœur de la plateforme chimique, une implantation plus éloignée des zones habitées n’ait pas été 

envisagée. 

 

Recommandation 7 : L’Ae rappelle que l’étude d’impact doit présenter l’analyse des scénarios 

alternatifs préalablement étudiés ayant conduit au choix du projet. 

 

Recommandation 8 : L’Ae recommande au pétitionnaire de présenter une étude des solutions 

alternatives complète (choix du site au sein de la plate-forme Chemesis, implantation au sein du 

site et options technologiques) et un bilan permettant de conclure que la solution retenue est celle 

de moindre impact environnemental. 

 

L’activité de QUARON, compte tenu de la nature des produits mis en œuvre génère un 
classement SEVESO. 

Aussi, QUARON souhaitant pouvoir rayonner depuis le Nord-Est s’est orienté pour une 
implantation sur une plateforme économique : 

- sur laquelle des entreprises à forte culture du risque technologique se développent en 
synergie 

- avec une maitrise de l’urbanisation existante et ce afin d’être en cohérence avec 
l’aménagement du territoire. 

 

Ainsi, comme le prévoit la circulaire du 25/06/13 relative au traitement des plates-formes 
économiques dans le cadre des Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT), la 
« zone dite grisée » du PPRT autorise les extensions ou nouvelles implantations sous réserve de 
prendre des dispositions visant à protéger les postes de travail permanents des opérateurs contre 
les accidents pouvant survenir sur la plate-forme tels qu’ils ont été identifiés pour l’élaboration du 
PPRT. 

 

C’est dans ce contexte que QUARON a étudié plusieurs implantations au sein de la zone grisée 
de la plateforme Chemesis (en termes d’avantages/inconvénients) et notamment : 

- au sein du périmètre clos et en zone grisée de la plateforme Chemesis d’une part  

- et hors du périmètre clos de la plateforme d’autre part. 

 

Ces points sont respectivement présentés aux paragraphes 3.1.3.1 et 3.1.3.2 de l’étude d’impact 
et sont rappelés ci-dessous : 

 

Dans le périmètre clos et en zone grisée : 

 Avantages 

 Implantation plus centrale et plus éloignée des zones urbanisées 

 Inconvénients 

 L'activité logistique de Quaron impose des départs de camions de livraison, tôt le matin, 
hors horaires du contrôle d'accès de la plateforme Chemesis 

 Peu de terrains sont à la fois libres ET ont fait l'objet d'une étude de l'état du sol, sous-
sol et nappe et de travaux de dépollution si nécessaire. 

 Contraintes liées au PPRT et zones de danger 
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Les parcelles dans le périmètre clos sont classées en zone grisée suivant le PPRT avec 
les contraintes d’implantation assimilables suivantes : 

 Adhésion à la plateforme économique  

 La conception des bâtiments et/ou des mesures organisationnelles doivent 
assurer la protection des postes de travail permanents des opérateurs contre les 
effets accidentels identifiés (pour des zones de type R1a, R1b et R1c, R2, ra, rb) 

 L'activité des opérateurs Quaron se déroulant en grande majorité à l'extérieur : 
dépotage de citernes de vrac liquide, déchargement de camions de produits 
conditionnés, préparation et chargement de camions de livraison …  il est donc 
impossible d'assurer une protection efficace notamment pour les événements 
accidentels à cinétique très rapide, de type explosion et effets thermiques lié au 
boule de feu. 

 

➔ Les règles d'aménagement dans le périmètre clos sont donc 
incompatibles avec les activités de Quaron 

 

Hors périmètre clos 

 Avantages 

 Contraintes liées au PPRT et zones de danger : 

 Les parcelles de cette zone sont classées en zone grisée suivant le PPRT : les 
implantations nouvelles d'installations classées aux ICPE sont autorisées avec les 
conditions suivantes : 

 Adhésion à la plateforme économique  

 Mise en œuvre de dispositions nécessaires (dispositions constructives et/ou 
mesures organisationnelles) visant à protéger les postes de travail permanents 
des opérateurs pour des zones B ou b (moins contraignantes au niveau des zones 
concernées)  

 La gestion des départs de camions de livraison est hors contraintes des horaires du 
contrôle d'accès à la plateforme Chemesis 

 Même hors périmètre clos, Quaron étant adhérent de la plateforme économique pourra 
bénéficier des synergies liées à celles-ci (cf. § ci-dessus : mutualisation) 

 Inconvénient 

 Implantation plus proche des zones urbanisées 

 

➔ Compte tenu de ces éléments, c’est cette zone grisée du PPRT qui a été 
retenue  

 

  



 

  Réf. : 010496-200-DE001-A 

Page 18/41 

 

7. Recommandation 9  

L’Ae recommande au pétitionnaire de : 

- présenter la mise en regard de son projet aux meilleurs standards technologiques en 

matière de performance énergétique et plus largement environnementale adaptée aux 

dimensions de son projet ; 

- compléter son dossier par un bilan des émissions de GES qui s’appuie sur une analyse 

du cycle de vie des composants de son projet (y compris en matière de trafic routier en 

tenant compte des distances parcourues) et de proposer des mesures de compensation 

si possible locales. 

L’Ae relève à cet effet la publication récente d’un guide ministériel sur la prise en compte des 

émissions de gaz à effet de serre dans les études d’impact. 

 

Pour une activité industrielle, le site de Carling est petit consommateur d’énergie ; en effet, dans 
le cadre des activités projetées par QUARON, l’unique source d’émission de Gaz à effets de serre 
est liée au trafic de poids lourds et de véhicules légers. En effet, il n’y a pas d’activité de process 
et il n’est pas prévu de chauffer les ateliers. Seuls, les secteurs administratifs et les bureaux 
seront chauffés par énergie électrique. Par ailleurs, les réservoirs seront situés sur des 
plateformes afin de favoriser les transferts gravitaires limitant ainsi les consommations d’énergie 
(pompes). Par conséquent, les mesures pouvant être mises en place afin d’augmenter sa 
performance énergétique sont déjà envisagées dans le cadre du projet. 

 

Par ailleurs, QUARON réalise un bilan GES sur ses sites existants et étendra cette démarche au 
site de Carling dès son démarrage.  

 

Enfin, QUARON a bien pris note de la publication récente du guide ministériel sur la prise en 
compte des émissions de gaz à effet de serre dans les études d’impact. Ce guide datant de février 
2022 n’a pas pu être pris en compte car le dépôt du dossier de QUARON auprès de 
l’Administration date de septembre 2021. 

 

 

8. Recommandation 10  

L’Ae recommande à Quaron de compléter son dossier par la mise à jour de l’Analyse Résiduelle 

des Risques en prenant en considération l’aménagement futur du site. 

 

Les seuls locaux pouvant recevoir du personnel à occupation permanente et pour lesquels un 
risque lié à la pollution des sols pourrait exister sont les bureaux. 

Conformément aux recommandations de l’Analyse Résiduelle des Risques intégrée au dossier, 
le projet prévoit la réalisation d’un vide sanitaire permettant de s’affranchir des risques résiduels 
pour les bureaux, recevant du personnel. Aussi, QUARON respectera l’Analyse Résiduelle des 
Risques présentée dans l’étude d’impact au paragraphe 2.2.4.5 (page 32/288). Cette dernière ne 
nécessite pas de révision. 
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9. Recommandation 11  

L’Ae recommande au pétitionnaire de compléter son dossier en précisant les mesures de 

protection des riverains lors des travaux de terrassement. 

 

Le site retenu a fait l’objet d’une dépollution par TOTAL. Le rapport de dépollution est présenté 
en annexe de l’étude d’impact. Le chapitre 2.2.4.2 de l’étude d’impact détaille les investigations 
et réhabilitations des sols réalisés. Un volume total de 10 333 m3 de terres a été excavé dont 
5 444 m3 de terres impactées. 

Dans le cadre du projet, peu de terrassements sont prévus ; il s’agit des fondations sous 
charpentes et de la fouille pour les cuves enterrées. 

A titre de précaution, un bureau d’études spécialiste en sites et sols pollués sera missionné et 
des échantillonnages de sols seront réalisés dans le cadre de la fouille pour les cuves enterrées 
afin de s’assurer que les terres ne sont pas polluées. Le futur usage des terres sera déterminé 
selon les résultats d’analyses. 

10. Recommandation 12  

Concernant la situation future, il est prévu la mise en place de dispositifs de puisards, de 

rétentions d’eau et l’imperméabilisation de surfaces. 

L’Ae recommande au pétitionnaire de présenter les modalités de la surveillance périodique de 

l’étanchéité de ces dispositifs. 

 

Concernant les rétentions, QUARON respectera, comme sur ses autres sites, l’Arrêté du 4 
octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation qui précise dans son article 25 
que : « L'exploitant veille au bon état des rétentions. Il veille également à ce que les volumes 
potentiels de rétention restent disponibles en permanence ». 

 

Concernant les puisards et conformément à l’étude de dangers, une procédure de suivi de 
l’ensemble du système de collecte permettra de s’assurer du maintien dans temps de l’ensemble 
des équipements : 

- contrôle des grilles au niveau des avaloirs (contrôle visuel simple à chaque utilisation du 
poste, et approfondi annuellement) 

- contrôle du non colmatage des canalisations (contrôle annuel) 

- contrôle de l’état général du puisard : effritement du revêtement … (contrôle annuel) 

- contrôle / inspection de la cuve enterrée (contrôle du volume disponible à chaque 
utilisation et contrôle approfondi annuel des dispositifs de mesure) 

Les fréquences des contrôles sont en adéquation avec la cinétique d’évolution d’une dégradation 
du système. 

 

Concernant les voieries, un suivi classique relatif à ce type d’équipements sera mis en place. 

 

Concernant les canalisations enterrées, une surveillance par caméra sera réalisée régulièrement. 

 

  



 

  Réf. : 010496-200-DE001-A 

Page 20/41 

 

11. Recommandation 13  

L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser le réseau piézométrique en place et d'expliquer 

en quoi il est pertinent pour la surveillance d’une éventuelle contamination depuis ses activités. 

 

Le paragraphe 2.2.4.6.2 présente le réseau de surveillance de piézomètres au droit de la 
plateforme. 

Ainsi, la surveillance des eaux souterraines est assurée à partir d’un réseau de 58 ouvrages de 
surveillance (puits de pompage et piézomètres). 

 

La qualité des eaux souterraines au droit de la zone d’implantation du projet peut être caractérisée 
par les piézomètres MW20 et F10 (implanté à l’ouest du MW20) en amont et F231 en aval, ainsi 
que par le piézomètre MW21b situé au droit de la zone d’implantation. 

 

 

 

Aussi, QUARON maintiendra la surveillance actuelle réalisée par TPF en réalisant 2 fois par an 
les mesures sur ces ouvrages à travers une convention avec TPF. Cette surveillance permettra 
de s’assurer que QUARON n’est pas à l’origine d’une pollution de la nappe malgré l’ensemble 
des mesures de prévention mises en place au niveau des sols. 

Les paramètres contrôlés seront ceux habituellement contrôlés par TPF sur l’ensemble de la 
plateforme (HCT, HAP, BTEX, composés azotés, cyanures, COHV, métaux etc.). En effet, ils 
couvrent très largement et vont même bien au-delà des surveillances de la qualité des eaux 
souterraines associées aux produits et activités de QUARON. Seul, le paramètre suivant en lien 
avec l’activité de QUARON sera également contrôlé : pH (car actuellement non surveillé), comme 
mentionné au paragraphe 4.2.3.2.3 (modalités de surveillance) de l’étude d’impact. 
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12. Recommandation 14  

L’Ae recommande au pétitionnaire Quaron de préciser : 

- la nature des responsabilités respectives de l’ancien et du nouvel exploitant sur la 

dépollution ; 

- le confinement de la nappe située sous ses futures installations sur le long terme. 

L’Ae rappelle par ailleurs et pour la bonne information du pétitionnaire qu’elle a publié dans son 

document « les points de vue de la MRAe Grand Est » un point de vue spécifique sur la gestion 

de l’eau sur la plateforme chimique de Carling et dans le cadre de sa reconversion. 

 

Le terrain, d’une surface de 3 hectares fera l’objet d’un contrat de location de type prêt à usage 
sur 30 ans (tacitement reconductible pour 30 ans supplémentaires) entre TOTAL et QUARON. 

L’article 12 du contrat de location précise les responsabilités du Prêteur (TOTAL) et de 
l’Emprunteur (QUARON) relatives à l’état du sol et du sous-sol. 

 

Il est par ailleurs rappelé que la pollution des eaux souterraines est circonscrite sous la plateforme 
par la création d’un « cône piézométrique » ou « piège hydraulique ». Le maintien dans le temps 
de ce creux prévient la migration de la pollution à l’extérieur du périmètre de la plateforme. Pour 
cela, différents arrêtés imposent aux principaux industriels de la plateforme de : 

 Prendre les mesures nécessaires afin d'éviter la diffusion de la pollution constatée au droit 
de leur site vers des zones non contaminées à ce jour, 

 Assurer un suivi de la qualité des eaux souterraines permettant de s'assurer de l'efficacité du 
maintien de l'extension de la pollution. Le contrôle analytique trimestriel et les campagnes de 
mesures piézométriques semestrielles sont systématiquement transmis à la DREAL. 

 

13. Recommandation 15  

L’Ae recommande au pétitionnaire de présenter les caractéristiques de son installation 

d’assainissement des eaux usées sanitaires et la compatibilité avec celles du sol. À défaut, elle 

recommande au pétitionnaire d’étudier et présenter dans son dossier un raccordement à un 

réseau d’assainissement existant et disposant d’une capacité résiduelle suffisante pour traiter 

ces effluents. 

 

Aucun réseau de collecte collectif des eaux usées ne passant rue de Sarrelouis ou rue de Metz, 
le site sera équipé d'un dispositif d'assainissement non collectif (autonome) conforme au 
Document Technique Unifié DTU 64.1 - Dispositifs d’assainissement non collectif (dit autonome) 
pour les maisons d’habitation individuelle jusqu’à 20 pièces principales. 
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14. Recommandation 16  

L’Ae signale que les rejets d’eaux issues du traitement de déminéralisation et d’adoucissement 
de l’eau ne sont pas présentés. 

L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser les volumes concernés et le mode de traitement 

de ces rejets. 

 

Les rejets d’eaux issues du traitement de déminéralisation et d’adoucissement seront collectés 
au niveau des eaux industrielles et feront, par conséquent, l’objet d’une rectification de pH avant 
d’être envoyés par camions vers la STB de Chemesis. Dans le cas où les analyses en sortie de 
la rectification ne sont pas conformes aux prescriptions de la station de traitement, les effluents 
seront pompés et évacués vers une filière de traitement appropriée. 

 

Les volumes produits d’eaux adoucie et déminéralisée sont précisés au niveau de la 
recommandation 3. 

 

15. Recommandation 17  

Bien que la part des eaux pluviales provenant de Quaron et déversées dans la station STF de 
Arkema soit très faible, l’Ae rappelle que les modalités de gestion des eaux pluviales ont été 
précisées pour la région Grand Est dans un guide. 

L’Ae recommande au pétitionnaire de présenter les atouts et inconvénients de la solution 

envisagée et de la comparer aux modalités de gestion des eaux pluviales du guide de la région 

Grand Est.  

 

QUARON estime sa « production » d’eaux pluviales à environ 13 262 m3 par an, soit 36 m3 par 
jour en moyenne (hypothèse de pluviométrie moyenne de 757,8 mm et surface imperméabilisée 
d’environ 17 500 m²). 
 

Les eaux pluviales des voies de circulation, des zones de stockage non-couvertes, des parkings 
Poids Lourds et Véhicules Légers seront collectées par un réseau enterré gravitaire et envoyées 
vers la STF Chemesis après séparation dans un décanteur/séparateur et vérification du pH. 

Les eaux pluviales de toitures seront collectées par un réseau enterré gravitaire séparatif avant 
rejet gravitaire vers la STF Chemesis. 

Les eaux en sortie de la STF Chemesis sont rejetées dans le milieu naturel (Merle). 

 

Le guide de la gestion des eaux pluviales Grand Est préconise de gérer la pluie au plus près d’où 
elle tombe au sein du projet, de procéder a minima à l’infiltration et/ou réutilisation systématique 
des petites pluies, en privilégiant dans cet ordre :  

- l’infiltration dans le sol (et la réutilisation) ; 

- le rejet vers le milieu hydraulique superficiel ; 

- le raccordement à un réseau pluvial existant, voire en dernier recours vers un réseau 
unitaire, sous réserve de la démonstration de la capacité du système d’assainissement 
accompagné de l’accord du gestionnaire du réseau 

Au regard de la configuration du site et de la gestion éventuelle des eaux d’extinction en cas 
d’incendie, l’infiltration directe n’a pas été retenue. 
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Le raccordement à la STF garantit le traitement des eaux pluviales et son envoi vers le réseau 
hydraulique superficiel (préconisations 3 et 2 du guide). La capacité de traitement de la STF a 
été validée par ARKEMA. 

 

16. Recommandation 18  

L’Ae recommande au pétitionnaire de proposer les modalités de surveillance de ses rejets aqueux 

en termes de paramètres analysés et de fréquence, pour l’ensemble des substances stockées 

sur le site. 

L’Ae recommande à l’inspection des installations classées dans ses propositions et au préfet 

dans ses prescriptions, la réalisation, dès la mise en service, d’une analyse de la qualité des 

effluents collectés avant rejet, pour l’ensemble des substances stockées sur le site par le 

pétitionnaire, dans les différentes installations de traitement ARKEMA. 

 

Dans le cadre du projet : 

- les eaux industrielles (issues des pôles acides et bases et ayant préalablement subi une 
rectification de pH) seront envoyées à la station de traitement biologique par camions puis 
vers la station de traitement finale de la société ARKEMA (STF). 

- les eaux pluviales seront envoyées à la station de traitement finale de la société ARKEMA 
(STF), après passage par un séparateur d’hydrocarbures. 

Pour rappel, la société ARKEMA confirme que les capacités actuelles de la STF sont en mesure 
d’accueillir les effluents supplémentaires du site en projet sans altérer leurs performances. Les 
effluents issus de la STF seront ensuite rejetés dans la masse d’eau « Rosselle 2 ». 

 

Il n’est pas attendu, en situation normale d’exploitation le rejet d’autres produits vers le milieu 
naturel. 

 

Ainsi, les modalités de surveillance seront conformes à l’arrêté du 2 février 1998 et à l’expérience 
de QUARON sur ses autres sites. 

 

La convention entre ARKEMA et QUARON précisera les paramètres à contrôler avant envoi à la 
STB. 
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17. Recommandation 19  

L’étude d’impact indique qu’aucune des substances susceptibles d’être présentes au niveau des 

émissions ne dispose de mention de danger (anciennement dénommée « phrase de risque ») 

impliquant des prescriptions particulières de surveillance des rejets. 

L’Ae s’interroge sur la cohérence de cette information avec les éléments présentés dans l’étude 

de dangers où il est précisé que des substances cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques 

seront susceptibles d’être présentes sur le site. 

L’Ae recommande au pétitionnaire de compléter son étude d’impact par la présentation : 

- des caractéristiques cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques des substances 

susceptibles d’être stockées sur son site ; 

- des modalités de surveillance en termes de fréquence et de valeurs limites réglementaires 

et celles permises par les installations d’épuration des effluents atmosphériques 

 

QUARON : 

- ne stocke aucun produit CMR (Cancérogène, Mutagène et Reprotoxique) au niveau des 
cuves de chimie minérale et des cuves de chimie organique 

- ne reconditionne aucun produit CMR au niveau des ateliers 

C’est pour cette raison qu’aucun produit CMR n’apparaît au niveau des émissions dans l’air de 
l’étude d’impact et de l’évaluation des risques sanitaires. 

 

Les seuls produits CMR pouvant être présents sur le site QUARON sont des produits stockés en 
emballages d'origine fermé. 

C’est pour cette raison qu’il est fait mention à des produits CMR au niveau de l’étude de dangers 
et aux mesures à prendre pour le personnel. 

 

Les deux informations ne sont par conséquent pas incohérentes. 
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18. Recommandation 20  

L’Ae recommande : 

- la mise en œuvre d’une surveillance des rejets avec une recherche analytique de 

l’ensemble des substances stockées sur le site et susceptibles d’être émises dès la mise 

en service des installations portant sur les concentrations émises et sur le flux total ; 

- la mise à jour de l’ERS en cas de dépassement des hypothèses prises en considération 

dans l’évaluation des risques sanitaires. 

 

L’évaluation des Risques Sanitaires identifie l’ensemble des substances pouvant être émises 
dans l’air par les activités de QUARON au niveau des cuves de stockages et des ateliers de 
conditionnement. 

 

Les produits non pris en compte dans l’Evaluation des Risques Sanitaires sont stockés sur le site 
de QUARON dans leurs emballages d'origine et fermés sans aucune manipulation. Ils ne 
génèrent donc pas d’émissions atmosphériques et n’entrent donc pas en compte dans les 
hypothèses de l’Evaluation des Risques Sanitaires. 

 

Concernant les Composés Organiques Volatils (COV), QUARON respectera l’Arrêté du 2 février 
1998 en termes de surveillance et s’assurera annuellement que le flux de 2 kg/h (n’imposant 
aucune Valeur Limite d’Emission) n’est pas dépassé. 

 

Concernant les émissions au niveau de la chimie minérale, QUARON s’assurera annuellement 
que la Valeur Limite d’Emission de 50 mg/m3 pour l’acide chlorhydrique, l’acide nitrique, l’acide 
acétique et le bisulfite de sodium est respectée. 

 

19. Recommandation 21  

L’Ae recommande au pétitionnaire de solliciter auprès du préfet son inclusion dans le périmètre 

de cette commission de suivi de site (CSS).  

 

QUARON participe d’ores et déjà à la Commission de Suivi de Site (CSS). 

QUARON sollicitera officiellement le préfet afin d’être intégré dans cette commission. 
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20. Recommandation 22  

L’Ae recommande : 

- la mise en cohérence de son dossier sur l’éloignement des riverains de son site ; 

- la proposition de mesures d’évitement ou de réduction de l’exposition des riverains aux 

nuisances sonores ; 

- la réalisation de mesures dès la mise en service des installations et en particulier entre 

5h et 7 h du matin. 

 

En préambule, il est rappelé que les accès initiaux au site étaient prévus rue de Sarrelouis et que 
QUARON a écarté cette hypothèse à cause des nuisances pouvant être générées sur les 
populations à proximité. Ces accès sont conservés uniquement pour les secours en cas de 
besoin. 

 

L’accès principal du site sera localisé au Sud-Ouest du site de QUARON.  

La CASAS (Communauté d’Agglomération Saint-Avold Synergie) va implanter, à l’intersection de 
la rue de Metz et de la route D26D, un feu tricolore. Cette organisation permet de : 

 Sécuriser l’accès des véhicules (salariés comme transporteurs) au site initialement prévu 
rue de Sarrelouis, 

 Supprimer le passage des véhicules du site près des habitations et de limiter ainsi 
les nuisances. 
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 Arrivée vers le site 

Les véhicules arrivant du Sud sur la route D26D devront tourner à droite vers la rue de Metz et 
se diriger vers le portail d’accès. 

Les véhicules arrivant du Nord sur la route D26D n’auront pas l’autorisation de tourner à gauche 
vers la rue de Metz et devront aller jusqu’au rond-point de la N33 et reprendre la direction vers le 
Nord sur la route D26D et tourner à droit vers la rue de Metz pour rejoindre le portail d’accès 
QUARON. 

 

 Départ du site 

Les véhicules rejoindront l'intersection rue de Metz/D26D où le feu tricolore sera au rouge. 

Leur arrivée enclenchera la télécommande qui les autorisera à s'insérer sur la D26D vers le Sud. 

 

Concernant plus particulièrement le créneau 5h – 7h du matin, il est attendu au maximum 4 
camions. Le Retour d’Expérience de QUARON sur des sites équivalents ne montre pas d’enjeu 
relatif aux nuisances sonores. 

QUARON s’engage à réaliser des mesures de bruit dès la mise en service des installations entre 
5h et 7h du matin et à mettre en place des mesures si nécessaire. 

 

21. Recommandation 23  

L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser dans son dossier si des émissions lumineuses 

sont attendues après 18 h et avant 7 h le matin, auquel cas des mesures d’évitement à défaut de 

réduction des nuisances aux habitations proches devront être définies. 

 

Il n’est pas attendu d’émissions lumineuses après 18h et avant 7h le matin, hors besoin lié aux 
rondes de sécurité. 
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22. Recommandation 24  

L’Ae note que le dossier ne présente pas les nuisances aux riverains les plus proches en matière 

paysagère, en particulier ceux domiciliés sur la route départementale D26d et dont les jardins 

seront en vision directe sur le site Quaron. Elle signale aussi que les installations de Quaron 

seront plus proches de ces habitations que les installations industrielles actuellement visibles. 

 

 

 

L’Ae recommande au pétitionnaire de proposer des mesures d’évitement et réduction afin de 

limiter la perception du site depuis les habitations limitrophes du projet. 

 

Destiné soit à l’entreposage ou à la distribution de produits chimiques, l’architecture du projet 
sera assimilable à des bâtiments tertiaires. Les volumes seront simples. Le bâtiment de bureaux 
et de stockage sera majoritairement bardé de bois brulé et non de tôle, ce afin d’ajouter une 
valeur qualitative à la construction, eu égard à la proximité du domaine public et des habitations 
situées à proximité. Les stockages seront disposés autant que possible derrière le bâtiment 
principal afin d’être masqués et ainsi minimiser leur présence depuis le domaine public. 

Un mur béton et un concertina le long des limites ouest, est et nord seront notamment présents 
limitant ainsi la perception visuelle depuis l’extérieur. 

 

Des photomontages sont disponibles dans l’étude d’impact avec différents points de vue dont 
notamment un point de vue depuis le nord-ouest du site, à l’intérieur du site (photomontage 
présent dans le document de la MRAe). Le mur qui sera construit permettra de limiter la 
perception visuelle depuis l’extérieur et donc depuis les habitations situées le long de la D26d. 

 

QUARON a déjà entrepris des démarches avec la commune de L’Hôpital et s’est d’ailleurs 
engagée auprès du maire afin de remettre en état le mur existant au nord du site. 
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23. Recommandation 25  

L’Ae signale que le calcul des garanties financières n’est pas une information sensible identifiée 

par les dispositions réglementaires et rappelle sa recommandation initiale de l’avis détaillé. 

 

L’instruction ministérielle du 6 novembre 2017 relative à la mise à disposition et aux conditions 
d’accès des informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d’actes de 
malveillance dans les installations classées pour la protection de l’environnement précise les 
informations confidentielles utiles pour l’information du public pouvant ne pas être diffusées. 

Il y est notamment précisé que la nature précise des substances dangereuses manipulées ou 
stockées sur le site, notamment la liste des rubriques nommément désignées (47xx) ainsi que 
les quantités maximales de substances dangereuses susceptibles d’être présentes ou celles 
effectivement présentes sur le site (pour les rubriques 4xxx) ne sont pas communicables au 
public. 

Le calcul détaillé des garanties financières est dépendant des quantités et produits mis en œuvre. 

C’est dans ce contexte réglementaire que seul le montant global a été présenté et que l’annexe 
associée détaillant le calcul n’est pas présentée dans la version publique. 

 

 

24. Recommandation 26  

L’Ae souligne le fait que l’étude de dangers comme le résumé non technique sont difficilement 

accessibles au lecteur en raison de leur technicité. 

 

QUARON souligne que la rédaction d’un Résumé Non Technique d’une Installation Classée n’est 
pas un exercice aisé. 

 

C’est pour cela que QUARON y a attaché une attention particulière en prenant notamment en 
compte les commentaires de personnes non techniques avant sa diffusion à l’Administration. 

 

Par ailleurs, afin de pouvoir mieux appréhender les résumés non techniques de l’étude d’impact 
et de l’étude de dangers, QUARON a ainsi présenté dans une première partie du résumé le projet 
dans son contexte avec notamment un schéma simplifié. 

Concernant le résumé de l’étude d’impact, une synthèse de l’état initial et une hiérarchisation des 
enjeux ainsi qu’une synthèse des impacts du projet et des mesures Eviter / Réduire / Compenser 
ont été réalisés sous forme de tableaux en intégrant un code couleur selon l’enjeu ou l’impact 
afin de faciliter la compréhension du lecteur. 

Concernant le résumé de l’étude de dangers, les cartographies présentées permettent d’avoir 
une visualisation des scénarios générant des effets sur les populations facilitant ainsi la 
compréhension du lecteur. 
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25. Recommandation 27  

L’Ae recommande au pétitionnaire de compléter son étude de dangers par l’analyse des risques 

y compris en période nocturne. 

 

L’analyse de risques est réalisée en période diurne et en période nocturne. L’activité nocturne n’a 
pas été exclue. 

Il est précisé que les risques en période diurne sont plus importants qu’en période nocturne dans 
la mesure où l’activité du site est uniquement réalisée durant la journée et qu’il n’y a pas de 
manipulation, chargement, déchargement ou encore de conditionnement de produits en période 
nocturne. Cependant, les événements redoutés pouvant se produire la nuit ont bien été étudiés.  

 

Le site disposera d’un Plan d’Opération Interne (POI) définissant les consignes d’urgence en cas 
de sinistre. Des exercices seront planifiés et organisés afin de s’assurer de l’efficacité du plan à 
fréquence régulière. 

QUARON s’intégrera également dans la démarche de POI commun de la plateforme Chemesis. 

L’adhésion à la plateforme Chemesis garantit l’intervention des équipes d’urgence de la 
plateforme dans des délais très réduits. Des exercices seront également réalisés dans le cadre 
de la démarche de POI commun de la plateforme. 

Le contenu de ces consignes sera porté à la connaissance de l’ensemble du personnel du site et 
notamment des équipiers prévention et sécurité (EPS) assimilable à des « équipiers de seconde 
intervention ». 

 

Le site sera raccordé à un centre de télésurveillance. Ainsi, chaque déclenchement d’une 
installation fixe (intrusion, incendie, détection gaz) sera transmis via la centralisation d’alarme et 
un télétransmetteur téléphonique à la centrale qui applique les consignes d’urgence (appel 
agents de surveillance, responsable d’exploitation, astreinte, équipes d’urgence de la 
plateforme…). 

Le site sera donc surveillé en permanence même en dehors de périodes de 
fonctionnement. 

Des consignes régulièrement mises à jour seront transmises à la société de télésurveillance afin 
que celle-ci puisse réagir de manière adaptée à chaque alarme. 

 

Par ailleurs, des astreintes seront mises en place afin de gérer l'ensemble des alarmes ou 
problèmes à tout moment. 
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26. Recommandations 28 / 29 / 35 

Recommandation 28 : L’Ae recommande au pétitionnaire de compléter son étude de dangers, a 

minima dans la partie conclusions, avec une cartographie des zones enveloppes d’effets par type 

d’effet, actuellement présentées uniquement dans la partie relative aux servitudes d’utilité 

publique. 

Recommandation 29 : L’Ae recommande en outre au pétitionnaire de mieux justifier la localisation 

de son projet au regard de l’exposition de la population aux risques associés en envisageant 

notamment une localisation plus éloignée des premières habitations, et d’étayer la justification de 

l’acceptabilité du projet au regard de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des 

effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels. 

Recommandation 35 : L’Ae recommande à l’exploitant de compléter le résumé non technique de 

l’étude de dangers afin de permettre au public de mieux appréhender les risques présentés par 

le projet sur les populations. 

 

 

L’ensemble des cartographies demandées sont présentées dans le résumé non technique de 
l’étude de dangers comme le prévoit la réglementation en vigueur sur les études de dangers. 

 

Au total 12 phénomènes dangereux peuvent générer des conséquences à l’extérieur des limites 
du site : 

- Trois phénomènes dangereux génèrent un impact sur les populations 

- Neuf phénomènes dangereux génèrent uniquement un impact sur les terrains de TPF. 

Parmi les 3 phénomènes dangereux générant un impact sur les populations, 1 phénomène 
dangereux est proposé à l’exclusion conformément à la réglementation en vigueur (probabilité 
rendue extrêmement faible). 

Au final, deux phénomènes dangereux liés à une dispersion de produit toxique peuvent impacter 
les populations. Cependant, aucune habitation n’est impactée ; seule une partie de la route de 
Sarrelouis et une petite partie des terrains au Nord sont concernées par des effets irréversibles 
toxiques comme le montre la figure ci-dessous : 
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Concernant les effets de suppression, seul le seuil de 20 mbar représentatif des bris de verre 
impacte une partie de la route de Sarrelouis et une petite partie des terrains au Nord, sans 
impacter d’habitation, comme le montre la figure ci-dessous. 

Les autres seuils d’effets à savoir 50, 140 et 200 mbar représentatifs respectivement des effets 
irréversibles, létaux et létaux significatifs n’ont pas de conséquences sur les populations. 

 

 

La justification liée à l’implantation du projet est traitée aux recommandations 6/7/8. 

 

  



 

  Réf. : 010496-200-DE001-A 

Page 33/41 

 

27. Recommandation 30  

L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser les servitudes qu’il conviendrait d’instituer en 

absence de PPRt ou, en absence d’effets létaux à l’extérieur du site, des situations à porter à la 

connaissance des maires afin de préciser les usages des terrains concernés. 

L’Ae recommande au préfet, à défaut d’instituer les servitudes nécessaires à la maîtrise de 

l’urbanisation du fait des activités de Quaron sur les parcelles atteintes par des effets létaux, de 

porter à la connaissance des maires, les risques générés par Quaron à l’extérieur de son site. 

 

L’ensemble des éléments demandés par l’Ae sont spécifiés au paragraphe 11 de l’étude de 
dangers et sont rappelés ci-dessous : 

L’article R. 515-92-1 du Code de l’Environnement précise : 

 Le périmètre des servitudes est délimité en vue de limiter l'exposition des personnes à des 
accidents à cinétique rapide présentant un danger grave pour la vie humaine. 

 L'appréciation de la nature et de l'intensité des dangers courus tient compte des équipements 
et dispositifs de prévention et d'intervention, des installations de confinement, des mesures 
d'aménagement envisagées au titre des servitudes d'utilité publique. 

 Le périmètre est étudié en considération des caractéristiques du site, notamment de la 
topographie, de l'hydrographie, du couvert végétal, des constructions et des voies existantes 

 

L’analyse des scénarios d’accident montre que : 

 seuls les Seuils des Effets Irréversibles impactent les populations pour les effets toxiques  

 seuls les Seuils des Bris de vitres impactent les populations pour les effets de surpression 

 

Par conséquent, aucun scénario ne présente un danger grave pour la vie humaine. Il n’est 
donc pas retenu de servitudes d’utilité publique dans le cadre de ce dossier. 

 

Par ailleurs, un point spécifique est formulé dans le dossier concernant la parcelle TPF au sud 
qui est impactée ; il y est clairement mentionné les scénarios ayant (au moins) des effets graves 
à l’extérieur des limites du site côté TPF à savoir : 

 

Repère 
Description du 
phénomène 
dangereux 

Type 
d’effet 

Cinétique 

Intensité des phénomènes dangereux 

Gravité 
Indice de 
probabilité Effets 

irréversibles 
Effets létaux 

Effets létaux 
significatifs 

ERC 3-1 
Dispersion 
toxique de 
vapeur  

Toxique Rapide 79 m 27 m Non atteint G2 C 

ERC 3-1 
Dispersion 
toxique de 
vapeur  

Toxique Rapide 64 m 19 m 18 m G2 C 

ERC 4-1 
Dispersion 
toxique de 
vapeur 

Toxique Rapide 79 m 27 m Non atteint G2 E 

 

Concrètement, il s’agit d’impact sur une zone au Sud du site, sur une distance de moins de 30 m 
sur un terrain inoccupé appartenant à TOTAL, déjà régi par les règles de la zone grisée du PPRT. 

Un Porter A Connaissance serait alors nécessaire pour fixer ces éléments dans les règles 
d’urbanisation des Servitudes d’Utilité Publique au cas où le PPRT viendrait à disparaitre. 
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28. Recommandation 31  

Le pétitionnaire s’appuie sur l’Instruction du Gouvernement du 06 novembre 2017 relative à la 

mise à disposition et aux conditions d’accès des informations potentiellement sensibles pouvant 

faciliter la commission d’actes de malveillance dans les installations classées pour la protection 

de l’environnement pour occulter certaines informations de l’étude de dangers. 

L’Ae rappelle que cette instruction donne en annexe I des exemples d’informations non 

confidentielles utiles pour l'information du public et pouvant être diffusées. 

 

À ce titre, l’Ae regrette que ces éléments, indispensables à l’appréhension du niveau de maîtrise 

des risques par l’exploitant, ne soient pas fournis dans la version publique. De ce fait, elle rappelle 

sa recommandation initiale de l’avis détaillé et recommande au pétitionnaire de compléter son 

étude de dangers par : 

- la description générale des scénarios d’accidents majeurs ; 

- la description générale des barrières de maîtrise des risques. 

 

Concernant la description générale des scénarios d’accidents majeurs, ce point est abordé au 
niveau de la recommandation 1 de ce présent mémoire. 

 

Concernant la description générale des barrières de maîtrise des risques, les Mesures de Maîtrise 
des Risques sont uniquement abordées dans le cadre de la version confidentielle. 

Nombres d’entre eux résultent des bonnes pratiques liées à l’activité de réception, stockage et 
conditionnement des produits chimiques, et certains sont particulièrement innovants pour ce type 
d’activités. 

Les moyens de maîtrise des risques identifiés pour chacun des phénomènes dangereux sont les 
suivants :  

- Mesures organisationnelles :  

o Contrôle des flexibles par le personnel du site 

o Arrêt d’urgence déclenché par opérateur 

o Double contrôle 

- Mesures techniques : 

o Mesures de niveau dans les cuves avec actions 

o MMR cuve vide : mesure permettant de pouvoir dépoter un produit de la chimie 
minérale si et seulement si la cuve est vide, et ce afin d’éviter tout mélange 
incompatible 

o Remplissage par compteur avec arrêt automatique 

o Cadenas intégré à l’automate de supervision 

- Moyens d’intervention incendie 
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29. Recommandations 32 / 33 

Recommandation 32 : L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser, en matière d’intervention 

en situations accidentelles, son organisation en propre et le cas échéant, en synergie avec les 

autres industriels. 

 

Recommandation 33 : L’Ae recommande au pétitionnaire de compléter son dossier, y compris 

dans la version publique, sur les modalités de gestion, de surveillance et de suivi d’un évènement 

accidentel et sur la prise en compte de la gravité de ses conséquences environnementales. 

 

L’instruction ministérielle du 6 novembre 2017 relative à la mise à disposition et aux conditions 
d’accès des informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d’actes de 
malveillance dans les installations classées pour la protection de l’environnement précise les 
informations non communicables mais pouvant être consultées selon des modalités adaptées et 
contrôlées. 

Il y est notamment précisé que la description de l’organisation et des moyens internes du site et 
de la chaîne de secours ainsi que l’organisation des moyens externes de secours font partie de 
ce type d’information. 

C’est dans ce contexte réglementaire que la partie 13 « Organisation et Moyens d’intervention » 
n’est disponible que dans la version confidentielle du dossier. 

 

Les principaux éléments pouvant être présentés sont les suivants : 

- Le site disposera d’un Plan d’Opération Interne (POI) définissant les consignes d’urgence 
en cas de sinistre. Des exercices seront planifiés et organisés afin de s’assurer de 
l’efficacité du plan à fréquence régulière. 

- QUARON s’intégrera dans la démarche de POI commun de la plateforme Chemesis. 
L’adhésion à la plateforme Chemesis garantit l’intervention des équipes d’urgence de la 
plateforme dans des délais très réduits. Des exercices seront également réalisés dans le 
cadre de la démarche de POI commun de la plateforme. 

- Le contenu de ces consignes sera porté à la connaissance de l’ensemble du personnel 
du site et notamment des équipiers prévention et sécurité (EPS) assimilable à des 
« équipiers de seconde intervention ». 

- Le site sera raccordé à un centre de télésurveillance. Ainsi, chaque déclenchement d’une 
installation fixe (intrusion, incendie, détection gaz) sera transmis via la centralisation 
d’alarme et un télétransmetteur téléphonique à la centrale qui applique les consignes 
d’urgence (appel agents de surveillance, responsable d’exploitation, astreinte, équipes 
d’urgence de la plateforme…). 

- Le site sera donc surveillé en permanence même en dehors de périodes de 
fonctionnement. Des consignes régulièrement mises à jour seront transmises à la société 
de télésurveillance afin que celle-ci puisse réagir de manière adaptée à chaque alarme. 

- Par ailleurs, des astreintes seront mises en place afin de gérer l'ensemble des alarmes 
ou problèmes à tout moment. 

 

Par ailleurs, des dispositions seront prises pour prévenir le risque de pollution environnementale. 
On peut citer parmi les mesures de prévention : 

 La mise sur rétention de tous les stockages de produits liquides susceptibles de donner lieu 
à une pollution en cas de fuite, 

 La présence de surfaces imperméabilisées concernant toutes les aires de travail exposées 
au risque d’épandage accidentel (zones de chargement et déchargement…), 
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 La réalisation de réseaux de collecte en matériaux adaptés aux types d’effluents devant être 
véhiculés (limitation du risque de fuite sur les réseaux d’effluents). 

 La présence de cuves enterrées permettant de collecter les différentes zones en cas de 
situations accidentelles : 

 Un compartiment d’une cuve enterrée au niveau de la chimie organique, 

 Une cuve enterrée au niveau de la chimie minérale, pôle acide, 

 Une cuve enterrée au niveau de la chimie minérale, pôle bases.  

Les dispositifs de rétention et les surfaces imperméabilisées feront l’objet d’un suivi périodique 
afin de garantir leur bon état. 

 

Les moyens mis en œuvre par QUARON en cas de situations accidentelles sont précisés dans 
la version confidentielle du dossier et ce pour chaque situation accidentelle identifiée. Ils seront 
par ailleurs détaillés dans le POI et le PPI du site. 
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30. Recommandation 34  

L’Ae rappelle sa recommandation concernant le choix du site du projet et recommande de 

préciser dans le dossier, en liaison avec les maires des communes concernées et les services 

préfectoraux, le nombre supplémentaire d’habitants et surtout le nombre d’établissements 

sensibles (écoles, établissements pour personnes âgées, ...) concernés par la modification du 

plan particulier d’intervention induite par la réalisation du projet. 

 

En préambule, il est à noter que le projet QUARON a fait l’objet d’une présentation en CSS le 8 
mars 2022. 

 

Le scénario proposé par QUARON pour l’établissement du Plan Particulier d’Intervention est le 
suivant : 

Phénomène dangereux Type d’effet SEI SEL SELS 

Non communiqué Toxique 1 505 m 440 m 396 m 

 

QUARON a recensé dans le chapitre 12.3 de l’étude de dangers, les principales cibles impactées 
par ce scénario. Elles sont reprises ci-dessous. 

 

 Population et habitat 

Les communes concernées par le rayon de 1 505 m sont les suivantes : 

 Saint-Avold L’Hôpital Carling Diesen Porcelette 

Population permanente (ensemble de la 
commune) 

Source : INSEE 2017 

15 483 5 350 3 445 
1 091 
(2015) 

2 485 

 

 
Figure 1 : Communes impactées par le rayon de 1 505 m 
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Les types de bâtiments impactés sont représentés sur les cartographies ci-dessous : 

 

 

 
Figure 2 : Cartographies des bâtiments impactés dans le rayon de 1 505 m 

 

 Etablissement Recevant du Public 

Le tableau ci-dessous présentent les Etablissements Recevant du Public (ERP) principaux dont 
les établissements dits sensibles situés dans le rayon de 1 505 m.  

 

Commune Intitulé 

Carling Salle des fêtes 

Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 
(EHPAD) 

Foyer résidence Les Lys d’Or (réservé aux personnes invalides) 

Centre médico-social 

Salle de sport 

Stades de football 

Terrains de tennis 

Zone d’activités Charles JULLY 

Groupe Scolaire Pierre Ernst 
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Commune Intitulé 

L'hôpital Espace Henry 

Groupe Scolaire Joseph Ley 

Tableau 3 : Liste des principaux établissements sensibles dans le rayon de 1 505 m 

 

 
Figure 4 : Cartographies des écoles élémentaires, établissement hospitalier et établissement pour 

personnes âgées dans le rayon de 1 505 m 

 

 Voies de communication 

 Réseau routier 

Les principaux axes routiers impactés par le rayon de 1 505 m sont présentés sur la carte et dans 
le tableau ci-après :  

 
Tableau 5 : Axes principaux concernés par le rayon de 1505 m 
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Désignation Code 
Trafic moyen 
(véhicules/j) 

Autoroute Metz/Strasbourg A 4 11 624 

Nationale Saint-Avold/Sarrelouis N33 9 790 

Départementale Carling/L’Hôpital 
D26d 

rue de Metz 
7 181 

Départementale L’Hôpital/Freyming-Merlebach 
D26 

rue de Carling 
8 665 

 

Les axes secondaires concernés sont présentés sur les cartographies ci-dessous : 

 

 

 

 
Figure 7 : Axes secondaires concernés par le rayon de 1505 m 
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31. Recommandation 36  

L’Ae recommande au pétitionnaire de transmettre également une version en langue allemande 

du résumé non technique de l’étude de dangers. 

 

Une version en langue allemande du résumé non technique sera disponible pour l’enquête 
publique. 
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LE VENDREDI SEPT OCTOBRE 

DEUX MILLE VINGT DEUX 

à partir de 10 heures 09. 

 

A LA REQUETE DE : 

SAS QUARON, dont le siège social est 3 rue de la Buhotiere - ZI Haies des Cognets, 35136 

SAINT JACQUES DE LA LANDE, FRANCE, agissant diligence de son représentant légal 

en exercice, 

 

M’AYANT EXPOSE : 

Que dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale pour la construction et 

l’exploitation d’un site de stockage et de distribution de produits chimiques sur la plate-

forme chimique de Carling à l’Hôpital une enquête publique relative à une installation 

classée pour la protection de l’environnement est réalisée sur une durée de 31 jours dans les 

communes concernées par le rayon d’affichage de 3 kms soit, en France, Carling, 

Creutzwald, Diesen, l’Hôpital, Porcelette et Saint-Avold. 

Qu’un premier constat de l’affichage de « l’avis d’enquête publique » a été dressé le 

16.08.2022, avant le début de l’enquête publique. 

Qu’il a intérêt à faire constater la continuité de l’affichage des panneaux réglementaires 

« d’avis à enquête publique », pendant toute la durée de l’enquête publique, dans les 

communes concernées et sur le terrain, par le ministère d’un commissaire de justice. 

Qu’il me requiert donc, afin de dresser constat de cet affichage, après la fin de l’enquête 

publique qui se termine le 06.10.2022. 

 DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je soussigné, Me Laurent MULLER, Commissaire de Justice associé, membre de la 

Société Civile Professionnelle A.DROIT, Commissaires de Justice Associés demeurant 

4, rue des Compagnons à METZ (57), (Office de Sarreguemines), 

  

JE ME SUIS RENDU CE JOUR : 

Respectivement : 

* sur le site, à deux endroits. 

* Devant les mairies de Carling, Creutzwald, Diesen, l’Hôpital, Porcelette et Saint-Avold. 

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 

CONSTATATIONS 

Présence sur les sites ci-après détaillés de l’affichage de l’avis de l’enquête publique dont 

copie est reproduite : 
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Point 1 sur le terrain : 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis la voie 

publique. 

 

1. (07/10/2022) 
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2. (07/10/2022 

Point 2 sur le terrain 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis la voie 

publique. 

 

1. (07/10/2022) 
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2. (07/10/2022) 
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Maire de CARLING 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis la voie 

publique. 

 

1. (07/10/2022) 

 

2. (07/10/2022) 
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Mairie de L’HOPITAL : 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis la voie 

publique. 

 

1. (07/10/2022) 

 

2. (07/10/2022) 
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Mairie de CREUTZWALD : 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis la voie 

publique. 

 

1. (07/10/2022) 

 

 

2. (07/10/2022) 
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Mairie de DIESEN : 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis la voie 

publique.  

 

1. (07/10/2022) 

 

2. (07/10/2022 
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Mairie de PORCELETTE : 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis la voie 

publique. 

 

1. (07/10/2022) 

 

2. (07/10/2022) 
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Mairie de SAINT-AVOLD : 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis le couloir 

intérieur ouvert au public de la mairie. 

 

1. (07/10/2022) 

 

2. (07/10/2022) 
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De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat sur 13 pages pour servir 

et valoir ce que de droit. 
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LE MARDI SEIZE AOÛT 

DEUX MILLE VINGT DEUX 

à partir de 16 heures 00. 

 

A LA REQUETE DE : 

SAS QUARON, dont le siège social est 3 rue de la Buhotiere - ZI Haies des Cognets, 35136 

SAINT JACQUES DE LA LANDE, FRANCE, agissant diligence de son représentant légal 

en exercice, 

 

M’AYANT EXPOSE : 

Que dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale pour la construction et 

l’exploitation d’un site de stockage et de distribution de produits chimiques sur la plate-

forme chimique de Carling à l’Hôpital une enquête publique relative à une installation 

classée pour la protection de l’environnement est réalisée sur une durée de 31 jours dans les 

communes concernées par le rayon d’affichage de 3 kms soit, en France, Carling, 

Creutzwald, Diesen, l’Hôpital, Porcelette et Saint-Avold. 

Qu’il a donc, dans ces conditions, tout intérêt à faire constater l’affichage des panneaux 

réglementaires « d’avis à enquête publique » dans les communes concernées et sur le terrain 

par le ministère d’un commissaire de justice. 

Qu’il me requiert à cet effet. 

  

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je soussigné, Me Laurent MULLER, Commissaire de Justice associé, membre de la 

Société Civile Professionnelle A.DROIT, Commissaires de Justice Associés demeurant 

4, rue des Compagnons à METZ (57), (Office de Sarreguemines), 

  

JE ME SUIS RENDU CE JOUR : 

Respectivement : 

* sur le site, à deux endroits. 

* Devant les mairies de Carling, Creutzwald, Diesen, l’Hôpital, Porcelette et Saint-Avold 

 

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 

CONSTATATIONS 

Présence sur les sites ci-après détaillés de l’affichage de l’avis de l’enquête publique dont 

copie est reproduite : 
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Point 1 sur le terrain : 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis la voie 

publique. 

 

 
1. (16/08/2022) 
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2. (16/08/2022) 

 
3. (16/08/2022) 
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Point 2 sur le terrain 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis la voie 

publique. 

 

 

 
1. (16/08/2022) 

 

 

 
2. (16/08/2022) 
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3. (16/08/2022) 
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Maire de CARLING 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis la voie 

publique. 

 

 

 
1. (16/08/2022) 

 

 
2. (16/08/2022) 

 

 



Référence : 1446497 

Page 9 / 17 

 
3. (16/08/2022) 
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Mairie de L’HOPITAL : 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis la voie 

publique. 

 
1. (16/08/2022) 

 

 

 
2. (16/08/2022) 
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3. (16/08/2022) 
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Mairie de CREUTZWALD : 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis la voie 

publique. 

 
1. (16/08/2022) 

 

 

 
2. (16/08/2022) 
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3. (16/08/2022) 
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Mairie de DIESEN : 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis la voie 

publique.  

 

1. (16/08/2022) 

 
2. (16/08/2022) 
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Mairie de PORCELETTE : 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis la voie 

publique. 

 
1. (16/08/2022) 

 

 
2. (16/08/2022) 
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Mairie de SAINT-AVOLD : 

Présence d’une affiche de couleur jaune, au format A2 visible et lisible depuis le couloir 

intérieur ouvert au public de la mairie. 

 
1. (16/08/2022) 

 

 
2. (16/08/2022) 
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De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat sur 17 pages pour servir 

et valoir ce que de droit. 

 
 

 



Création d’un site logistique multiproduits sur la plateforme
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Qui est Quaron ?

file:///C:/Users/RREY/Documents/AA Rodolphe/ICPE ENVIRNMT/CARLING/Présentation 052022/PRESENTATION_GENERALE_QUARON_V17 (2).pptx#3. Stockmeier Group
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Quaron fait partie du groupe Stockmeier.
Cette société familiale fondée il y a 100 ans, est présente dans 14 
pays et dispose d’une cinquantaine de sites en Europe, aux USA et en 
Russie.

Stockmeier Group

53
Sites de production
dans le monde

1,2
G€ de CA

1800
Employés

2 000 000
To vendues
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Quaron fait partie du groupe Stockmeier , un des tous 
premiers groupes de distribution de produits chimiques 
de commodités et de spécialités en Europe.
+ ‘’ fondée il y a 100 ans ‘’

Quaron France

175
M€ de CA 
(+68% since 2010)

360 000
To vendues
(+44% since 2010)

350
Employés

7000
Clients

Siège :
► Rennes – St Jacques (35)

Sites de Distribution :
► Lille – Haubourdin (59)
►Montereau (77)
► Rennes – St Jacques (35)
► Niort (79)
► Bordeaux – Cestas (33)
► Lyon (69)

Sites de Production :
► Formerie (60) 
► Sevran – Lubro SAS (93)
► Rennes – St jacques (35)

bacs de stockage portuaire

100
ans. Fondée
en1925
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2
Implantation projet



IMPLANTATION INCHANGEE

• Parcelles au nord de la plateforme

• Autres options implantations examinées mais 
impossibles du fait

1. Des contraintes liées au PPRT

2. Des pollutions historiques

3. Des terrains disponibles

Plateforme de CARLING - SAINT AVOLD - L’HOPITAL



ENQUÊTE PUBLIQUE

• Saint-Avold
• L’Hôpital
• Carling
• Diesen
• Porcelette
• Creutzwald
• Völklingen



VUE D’ENSEMBLE

Rue de Sarrelouis



QUELQUES VISUELS
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3
DETAILS DU PROJET



ACTIVITES & ENTREPRISE 
Distribution

• Réception en camion citerne de produits liquides corrosifs ou inflammables
• Stockage en cuves aériennes (42 m3) ou enterrées (120m3 compartimentées)
• Conditionnement en jerricans, fûts, GRV
• Stockage conditionné

Négoce
• Réception en camion (pas de vrac) de produits déjà conditionnés (corrosifs, inflammables, comburants, non-

dangereux) sous forme liquide ou solide
• Stockage conditionné

Livraison
• Prise de commande
• Préparation de commande
• Livraison par camion dédiés + affrètement

Organisation
• Quaron = 100 ans d’existence, 8 sites en France dont 7 Seveso (3 SH et 4 SB)
• Equipe stable et expérimentée, gestion multisites efficace 
• Organisation Carling = identique aux autres sites avec bénéfice de l’expérience & des derniers « standards » 

réglementaires



Schéma des flux et principaux produits



PRINCIPAUX MOYENS DE PREVENTION

• Stockage en cuves aériennes sous rétentions (chimie minérale) 
• Stockage en cuves enterrées double enveloppe avec détection de fuite (chimie 

organique)
• Magasins de stockage avec murs coupe-feu, détection incendie
• Détection et extinction incendie dans les zones de stockage chimie organique
• Surfaces imperméabilisées des aire de travail (déchargement citernes, chargement et 

déchargement camions)
• Bassin de confinement
• Schéma de collecte des rejets aqueux innovant afin de garantir les règles de 

rétention/confinement, et la séparation des risques
• Technologie innovante pour garantir l’absence de mélanges incompatibles au dépotage + 

rideau d’eau en cas de besoin
• Plan d’urgence = POI en cas d’incident … démarche intégrée avec la plateforme
• Bénéfice des avantages de la plateforme Chemesis (eau incendie, organisation des 

secours)
• …
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4
Quels impacts ?



IMPACT ENVIRONNEMENTAUX (1/2)

• REJETS AQUEUX : impact faible (<0,5% flux entrée STF)
✓ Eaux industrielles prétraitées puis envoyées à la STB
✓ Eaux pluviales envoyées à la STF
✓ Eaux domestiques = fosse septique

• EAUX SUPERFICIELLES (après STF) :  impact modéré (pas de détérioration Merle ou 
Rosselle)

• CONSOMMATION EAU  : impact faible (1% de la plateforme) 
• SOLS & EAUX SOUTERRAINES : impact modéré (surveillance 2/an sur piezo

existants)
• REJETS ATMOSPHERIQUES :  impact faible (Qtés rejetées faibles, laveurs de gaz)
• IMPACT SANITAIRE : impact faible et acceptable (non préoccupant)
• BRUIT :  impact faible (conception accès éloigné des habitations – pas d’activités 

de nuit)



IMPACT ENVIRONNEMENTAUX (2/2)

• ODEURS : impact faible 
• DÉCHETS : impact faible (démarche de consignation des emballages, réduction des 

déchets à la source …)
• FAUNE FLORE, MILIEUX REMARQUABLES (Natura 2000)  : impact faible 
• PAYSAGE : impact faible, cohérence avec plateforme industrielle – Quaron reste 

ouvert aux propositions
• ENERGIE : impact faible (activités peu consommatrices)
• CLIMAT : impact faible (émissions GES limitées  – démarche bilan carbone en cours 

Quaron)



IMPACT RISQUES INDUSTRIELS
• PEU D’EFFETS HORS SITE

. Nord rue de Sarrelouis

. Sud parcelles Total (sans activités 
et en cours de dépollution)

• ORIGINE : dispersion vapeurs HCl, 
Alcali en cas d’épandage important

• Nombreuses mesures de prévention : 
rétentions, détection et extinction 
incendie, détection gaz, rideaux d’eau 
cuves minérales … 

• Organisation adaptée en cas 
d’urgence

Implantation sans impact réel
sur l’urbanisation, 

compatible avec son environnement



IMPACT RISQUES INDUSTRIELS = CAS DE
L’INCOMPATIBILITE AU DEPOTAGE (1/3)

DE QUOI PARLE-T-ON ?
✓ Mélange accidentel lié à une erreur d’affectation de citerne (acide dans javel)
✓ Dégagement de chlore (gaz toxique)
✓ Effet dimensionné = pire cas = dépotage total, 1h de mélange = effet 1500 m

Réalité = qlq minutes avant réaction du personnel et distance bien inférieure

QUELS MOYENS DE PREVENTION ?
✓ Contrôle administratif du camion à réception
✓ Zones acide et base totalement séparées
✓ Prélèvement et analyse systématique de la citerne
✓ Personnel particulièrement formé sur les opérations et les risques (habilitations)
✓ Double contrôle au dépotage avec gestion automatisée
✓ MMR spécifique garantissant l’absence d’occurrence de l’accident : système de 

sécurité dit « cuve vide » = interdiction de dépoter un produit si la cuve n’est pas 
vide, contrôlé par 2 sondes distinctes et indépendantes 



IMPACT RISQUES INDUSTRIELS = CAS DE
L’INCOMPATIBILITE AU DEPOTAGE (2/3)

POURQUOI CE PHENOMENE DANGEREUX EST-IL ECARTE PAR RAPPORT AUX AUTRES ?
✓ En application des textes réglementaires français : accident de probabilité 

extrêmement faible et existence de 2 barrières techniques de sécurité (système 
dit « cuves vides ») permettant de l’éviter = pas de règles d’urbanisation 
applicables

POURQOI IMPACTE-T-IL LE PPI DE LA PLATEFORME ? 
✓ En application des textes réglementaires : même s’il est des probabilité très faible, 

il doit être pris en compte dans les plans d’urgence (PPI)



IMPACT PPI & ORGANISATION DES SECOURS

• Impact PPI lié au scénario 
mélange de produits 
incompatibles au dépotage 
(effet 1500 m)

• Maîtrisé par barrières 
techniques innovantes en 
amont de l’accident (système 
dit « cuve vide »)

• Pas d’impact sur les règles 
urbanisation

• Obligation de prise en 
compte dans le PPI

• En cas d’accident = maîtrisé 
par rideaux d’eau
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5
La suite du dossier 



PLANNING

• 09/2022 : enquête publique (à partir du 29/08)

• 08 à 10 /2022 : résultats tierce expertise attendue (choix tiers expert en cours)

• 10/2022 : rapport d’enquête publique du commissaire enquêteur

• 12/2022 ou 01/2023 : passage en CODERST pour AP d’exploitation

• 2023-2024 : construction du site puis exploitation 



www.quaron.cominfo-france@quaron.com

DES QUESTIONS ?

mailto:info-france@quaron.com
http://www.quaron.com/
https://www.linkedin.com/company/60682/admin/
https://www.youtube.com/channel/UCaShJ__esL66j9zU2-W67pg
https://www.google.fr/search?hl=fr&sxsrf=ALeKk00-docyqywLLDUM2rsaf9e9diX7Hg%3A1615372053077&ei=FZ9IYKKmBIeXlwSTwZKQDQ&q=QUARON&oq=QUARON&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAMyBAgjECcyBAgjECcyDQgAEIcCEMcBEK8BEBQyAggAMgIIADICCAAyAggAMggIABDHARCvATIICAAQxwEQrwEyAgguOgcIIxCwAxAnOgcIABBHELADUJxtWJxtYNFvaAFwAngAgAGEAYgByQGSAQMxLjGYAQCgAQGqAQdnd3Mtd2l6yAEJwAEB&sclient=gws-wiz&ved=0ahUKEwjihJ3rwaXvAhWHy4UKHZOgBNIQ4dUDCA0&uact=5
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